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L’emploi, 
l’intérim  
et les métiers  
à l’horizon 2015,
étude générale
sur l’évolution  
de ces 3 facteurs.

Créé dans le cadre de l’accord du 8 juillet 2004 relatif aux priorités et moyens de 
la formation professionnelle dans le travail temporaire, l’Observatoire du Travail 
Temporaire a pour objectif de concourir, par ses travaux d’analyse, à l’identification 
des changements qui affectent ou sont susceptibles d’affecter les métiers et les 
qualifications et, par voie de conséquence, les besoins de formation des salariés 
des entreprises du travail temporaire.

L’Observatoire permet à la profession : 

• �d’avoir une meilleure connaissance des métiers et des qualifications  
des salariés de la branche,

• d’assurer un suivi de leur évolution,

• �de travailler sur les prévisions et les besoins à court, moyen ou long terme.

A cet effet, l’Observatoire élabore et met en œuvre les outils nécessaires à la 
collecte et à l’analyse des informations quantitatives et qualitatives permettant 
d’identifier et de mesurer les évolutions des métiers, tant des salariés permanents 
que des intérimaires, ainsi que des compétences et formations nécessaires à leur 
exercice.

Ses travaux doivent permettre aux entreprises de mettre en place et de faire évoluer 
des outils de gestion prévisionnelle des emplois et des carrières notamment pour 
les salariés permanents et d’analyser, dans l’optique de développer les parcours 
professionnels des salariés intérimaires, l’évolution des métiers.

Préambule

Cette étude est décomposée  
en 4 documents différents  
repérés chacun par leur code couleur.

L’évolution  
à l’horizon 2015  
de 13 secteurs  
et de 30 métiers  
parmi les plus  
représentatifs.

Tableau  
synoptique
des données  
chiffrées d’évolution 
présentées au travers  
de matrices métiers  
et secteurs.

Gros plan sur  
9 métiers de l’intérim   
et 16 métiers en 
développement,  
complété par  
10 parcours type.
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L ’analyse des perspectives d’évolution du 
secteur des entreprises de travail temporaire 
impose d’importants rappels. En effet, cette 
évaluation nécessite de décrire précisément 

l’environnement économique dans lequel les entreprises 
du secteur auront à évoluer à l’horizon de la projection 
et à en traduire les conséquences sur l’activité des 
différentes secteurs de l’économie. 

On ne s’étonnera pas donc que l’examen du secteur 
du travail temporaire n’occupe qu’une place très 
réduite dans cette première phase de cadrage. En 
revanche,  la deuxième phase de l’étude lui sera 
presque exclusivement consacrée. La troisième 
partie de l’étude portera sur l’analyse d’une vingtaine  
de métiers phares.

La prééminence de l’approche par les métiers justifie de 
procéder à une projection précise de la reconfiguration 
de l’emploi dans une segmentation détaillée des 
professions. Cette cartographie quantitative des 
métiers à l’horizon 2015 constitue l’objectif principal 
de cette première phase. Elle est proposée dans un 
découpage des métiers en 105 familles, qui pour des 
raisons de cohérence économique et de compatibilité 
statistique avec les sources existantes, se rapproche de 
la nomenclature des familles professionnelles (FAP)1.

L’hypothèse fondamentale retenue pour cet exercice de 
projection réside dans la subordination des projections 
par métiers aux perspectives d’évolutions de l’emploi 
dans les secteurs. Comme cela est décrit plus précisément 
dans la partie consacrée à la méthodologie de l’étude, 
la projection des effectifs par métiers est réalisée dans 
chacun des 60 secteurs d’activité. En outre, pour que 
la projection d’un métier ne soit pas perturbée par les 
évolutions de l’emploi du secteur, 

cet exercice est réalisé sur la part du métier dans 
l’emploi total du secteur. Pour chacun des 105 métiers, 
la projection d’un métier résulte donc de l’agrégation 
de 60 projections sectorielles effectuées de façon 
indépendante.

Les projections sectorielles reposent sur deux ensembles 
de déterminants complémentaires :

•	 Une vision globale de l’évolution des modes 
de fonctionnement de l’économie et des logiques 
productives adoptées par les entreprises. Cette 
approche, parfois académique, s’appuie largement 
sur des études à caractère transversal 2. Elle vise à 
proposer un cadre général de compréhension des 
déterminants incitant les entreprises à faire évoluer 
leurs stratégies et leurs modes de gestion.

•	 Une approche purement sectorielle. Cette 
seconde approche, clairement plus proche du 
terrain, consiste à examiner dans chacun des 
secteurs, l’évolution de l’emploi dans les différentes 
activités qui le composent. Cette étape de travail 
repose plus fortement sur des travaux menés au 
niveau micro-sectoriel 3.

Les évaluations proposées de la trajectoire de l’emploi 
dans les différents secteurs d’activité s’appuient sur ces 
deux éléments qui présentent de fortes interactions. 
Cette première étape de travail a été réalisée en 
cherchant à la fois à rester très proche des évolutions 
des modes de fonctionnement des entreprises et, 
simultanément, à prendre en compte les grandes lignes 
de structuration du contexte économique.

Conformément à ces relations de causalité, les grandes 
mutations de l’environnement économique font l’objet de 
la première partie tandis que la projection de l’emploi par 
secteur et par métier est traitée dans un second temps.

Introduction

partie 1 LE MARCHE DU TRAVAIL A L’HORIZON 2015

1 «Les besoins d’analyse de l’emploi et du chômage ont conduit à la création d’une nomenclature des métiers : les «Familles Professionnelles» ou FAP rapprochement entre le ROME 
‘Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois’ de l’ANPE et la nomenclature des PCS «Professions et Catégories Socioprofessionnelles» de l’INSEE. La FAP-2003 résulte d’une 
refonte de l’ancienne nomenclature (FAP-1993) suite à celle de la PCS par l’INSEE en 2003.», Source : Ministère du Travail, site internet.

2  Cf. par exemple : «L’entreprise du XXIème siècle» (Moati, 2000) pour les tendances générales d’évolutions du tissu économique ou «Les nouvelles logiques productives dans les PMI» 
(Moati et Pouquet, 1998) pour les motifs d’adoption des différentes logiques organisationnelles dans les entreprises.

3  En particulier, le travail de veille et d’analyse sectorielle à forte vocation opérationnelle mené depuis 1991 au département Dynamique des marchés sur environ 250 secteurs de 
la nomenclature NAF-700.
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L’environnement actuel des entreprises se 
caractérise notamment par :

• �Une demande finale plus complexe et 
plus versatile : les exigences croissantes 
des consommateurs en termes de services, 
de personnalisation et de prix induisent un 
pilotage par l ’aval de l ’économie (production 
tirée par la demande) susceptible de 
transfigurer l ’offre et les process de production 
des entreprises ;

• �L’omniprésence des NTIC, au niveau des 
processus de fabrication, des modes 
d’organisation, des nouveaux marchés. Elle 
entraîne une démultiplication de l ’information 
dont le traitement et l ’interprétation 
constituent un nouvel enjeu stratégique : la 
capitalisation de connaissance ;

• �L’harmonisation des réglementations 
internationales, qui décloisonne les marchés 
et accroît la concurrence internationale, 
contrebalancée par l ’essor des politiques 
territoriales, introduisant au cœur de la 
compétitivité les questions de localisations 
des structures (productives, administratives, 
commerciales…).

De ces mutations, il ressort des exigences 
renouvelées en termes de compétitivité, dont les 
critères seraient :

• ��De nouvelles conditions d’obtention 
de la productivité, associée dans une 
économie fordienne à la production de biens 
standardisés en grandes séries. De profonds 
aménagements doivent être apportés, aux 
structures productives comme aux logiques 
organisationnelles, pour satisfaire une 
demande versatile en maintenant au plus bas 
les coûts de fabrication ;

• �La flexibilité productive et stratégique, 
qui apparaît comme leur corollaire, dans 
une économie désormais pilotée par l ’aval :  

adaptation en temps réel aux variations de 
commandes, vigilance constante quant aux 
marchés et leurs évolutions ;

• �La capacité d’innovation, visant non seulement 
à développer de nouvelles techniques mais 
aussi à se montrer créatif dans leur utilisation, 
afin de s’adapter à la demande mais également 
la devancer.

Ces exigences, qui paraissent parfois 
contradictoires (concilier à la fois l ’agilité 
des petites structures à la « force de frappe » 
des plus grandes entités, produire dans des 
conditions de masse une offre qui se veut sur 
mesure) soulèvent des interrogations quant aux 
moyens à la disposition des entreprises pour y 
parvenir. Notre analyse suggère à ce propos trois 
principaux leviers :

• �La reconfiguration du portefeuille d’activités, 
visant à se recentrer sur un nombre limité 
de compétences pour y atteindre un niveau 
d’excellence, quitte à repenser la place 
accordée à la R&D (filialisation, externalisation, 
joint-venture) ;

• �L’optimisation du processus productif, 
modernisé par une plus grande intégration des 
NTIC, bénéficiant d’une gestion rationalisée 
des fonctions connexes (achats, supports), 
et d’implantations de structures adéquates 
(accès aux ressources, aux marchés et aux 
infrastructures) ;

• �La refonte de la logique organisationnelle :  
la productivité ne relève plus seulement de 
l ’appareil productif, et l ’innovation devient 
un processus collectif. I l s’appuie sur une 
démarche d’intelligence économique 
(dispositifs de veille, sélection et diffusion des 
informations pertinentes…).

Pour répondre aux exigences antinomiques du 
nouveau jeu concurrentiel, ces propositions loin 
d’être des options indépendantes constituent les 

La pérennité des entreprises repose sur leur capacité à maintenir leur 
compétitivité, c’est-à-dire à mobiliser des ressources pour se développer 
dans un environnement mouvant et complexe. Il ressort de l’analyse que 
l’évolution du contexte induit une modification du jeu concurrentiel (critères de 
compétitivité) et des moyens à la disposition des entreprises pour y satisfaire 
(leviers de compétitivité).
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composantes d’une stratégie globale qui reste à 
définir au cas par cas. Pour concilier ces leviers 
deux voies semblent s’ouvrir aux entreprises :

• �La mise en réseaux des acteurs économiques, 
qui permet la mutualisation des coûts et des 
compétences propres à certaines activités 
(R&D notamment) ;

• �Deux logiques productives émergentes : 
la firme taylorienne-flexible, qui adapte les 
principes fondamentaux d’organisation aux 
nouvelles contraintes de productivité et de 
flexibilité, la firme cognitive, tournée vers le 
développement de la capacité d’apprentissage 
et l ’innovation.

A la suite de Bellon1,  nous définissons la 
compétitivité comme «la capacité d’un 

acteur économique déterminé à produire, à 
vendre et à se développer dans le temps, en 
valorisant ses propres acquis et potentialités, 
dans un environnement ouvert et complexe». 
En d’autres termes, un acteur – une entreprise 
ou une collectivité (locale, régionale, 
nationale voire multinationale) – compétitif se 
caractérise par sa faculté à utiliser les moyens 
à sa disposition (hommes, matières premières, 
infrastructures, technologies…) pour croître de 
manière durable au sein de son environnement 
(clients, fournisseurs, concurrents, pouvoirs 
publics…). La définition souligne par ailleurs 
le caractère mouvant et instable des liens qui 
unissent cet acteur à son environnement, et 
leur rôle déterminant, au-delà de la simple 
intensité concurrentielle, dans la prospérité des 
entreprises.

Ainsi, l ’étude à visée prospective de la compétitivité 
des entreprises reposera en premier lieu sur 
l ’examen des mutations de l ’environnement à 
l ’œuvre au cours des deux dernières décennies 
et de l ’évolution des règles du jeu concurrentiel 
qui en constituent le corollaire.

Cette analyse, qui aura permis de cerner les 
principaux critères de compétitivité, nous 
amènera à nous interroger sur les leviers de 
compétitivité, c’est-à-dire les moyens stratégiques 
à la disposition des entreprises pour leur assurer 
une position compétitive. La combinaison de 
ces différents leviers, et parmi ceux-ci, la place 
particulière accordée au facteur humain feront 
l ’objet d’une attention toute particulière au 
cours de cette partie.

Contexte environnemental et critères  
de compétitivité

Dans une économie mondialisée où la concurrence est de plus en plus 
exacerbée, chacun comprend, ne serait-ce qu’intuitivement, l’enjeu que 
représente la compétitivité pour la pérennité du tissu économique national.  
Les moyens de maintenir ou d’accéder à cette compétitivité, et au fond,  
la nature même de ce que recouvre cette notion sont en revanche  
moins précisément cernés.

1.1

1  Traité d’économie industrielle, Ed. Economica.
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Comme le souligne la définition, la notion même de 
compétitivité est étroitement liée à l’idée d’adaptation 
de l’entreprise à son environnement. En effet, les 
«conditions de base», dans lesquelles évoluent les 
entreprises, influent considérablement sur l’intensité et 
la nature du jeu concurrentiel qui les opposent et par là 
même, sur les facteurs de compétitivité.

En préalable aux opportunités stratégiques qui s’offrent 
aux entreprises pour parvenir à la compétitivité, nous 
revenons ici sur les principales mutations du contexte 
environnemental et la façon dont celle-ci ont contribué 
à redéfinir les critères de compétitivité.

 �1.1.1  �Mutations du contexte 
environnemental :  
principaux faits saillants

L’environnement des entreprises désigne l’ensemble 
des caractéristiques que l’on peut considérer comme 
des données pour les entreprises du secteur. Elles 
sont traditionnellement analysées selon les 3 grands 
thèmes suivants : 

la demande, qui constitue le déterminant principal 
de la compétitivité de l’offre ;

la technologie, c’est-à-dire les gains de compétitivité 
réalisables grâce au progrès technique ;

le cadre réglementaire, fixant les «règles du jeu» 
de l’activité économique des entreprises.

Les principales transformations de ces trois composantes 
de l’environnement des entreprises doivent être décrites 
plus précisément afin de mieux en mesurer la portée 
sur les stratégies des firmes.

 Une logique d’offre à repenser  
en conformité avec la demande

La finalité de toute activité économique demeure la 
satisfaction des besoins des ménages, ce qui place 
la consommation finale de biens et services au cœur 
des enjeux de compétitivité des entreprises, y compris, 
comme nous allons le voir, celles ne s’adressant pas 
directement à ce type de clientèle (fabricants de biens 
intermédiaires, grossistes…).

Au cours de la dernière décennie, les transformations 
qualitatives et quantitatives de la demande finale 
peuvent être principalement ramenées aux 4 
phénomènes suivants :

1) �Une demande tournée vers le service 
rendu…

La demande des ménages se déplace de plus en 
plus vers les services, comme en témoigne le poids 
décroissant de la consommation commercialisable 
dans le budget des ménages. Ce transfert résulte 
principalement de deux phénomènes. D’une part, 
l’arrivée à maturité des marchés de biens durables  
limite l’essentiel de leur croissance aux seuls effets de 
renouvellement (la quasi-totalité des ménages sont en 
effet équipés de véhicules, de téléviseurs, de machines à 
laver…). D’autre part, un phénomène de diminution des 
postes de dépenses répondant à des besoins primaires 
(alimentation notamment) dans le budget des ménages. 
Les dépenses de service se sont par ailleurs accrues ces 
dernières années avec l’apparition de nouveaux postes 
de consommation (téléphones portables, Internet…) 
et le développement des activités d’action sociale et 
domestique (aides à domicile, assistantes maternelles) 
ou encore les dépenses de santé.

Mais au-delà de la progression de la consommation 
de services, c’est l’accroissement des exigences en 
termes de contenu en services qui constitue l’une des 
caractéristiques fortes de l’évolution de la demande. 
De plus en plus, les consommateurs formulent leurs 
besoins selon une problématique globale  à laquelle 
l’offre doit proposer une «solution» (ordinateur vendu 
avec les périphériques, les systèmes d’exploitation, la 
garantie et le service après-vente).

2) …des exigences toujours plus fortes, 
notamment sur les prix…

Les évolutions socio-économiques observées 
depuis une vingtaine d’années (élévation du niveau 
moyen de qualification, chômage et précarisation, 
responsabilité et autonomie dans le travail…) induisent 
chez les consommateurs élevés dans la «société de 
consommation» une meilleure connaissance des 
produits proposés et une plus grande lucidité vis-à-
vis des stratégies marketing des entreprises. Devenus 
plus exigeants, ces derniers expriment des demandes 
croissantes de garantie d’hygiène et de sécurité des 
produits et accordent une importance croissante au 
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comportement éthique des entreprises (en termes de 
développement durable, de pratiques de ressources 
humaines, de commerce équitable). Ces exigences 
n’excluent pas – bien au contraire – les comportements 
opportunistes (l’achat malin) et la sensibilité aux prix, 
comme en témoigne le développement récent du 
commerce maxidiscompte, des compagnies aériennes 
à bas coût, ou encore des produits à marque de 
distributeur.

3) �… pour des prestations désormais 
personnalisées…

Ces phénomènes reflètent en partie l’entrée dans une 
société dite hypermoderne, dont la personnalisation 
et l’individualisation constituent deux valeurs 
fondamentales.

Reflet du recul des logiques collectives au profit de 
l’individu, la consommation est de plus en plus un acte 
individuel. La manière dont les produits et services 
issus des NTIC se diffusent constitue une illustration 
remarquable de cette évolution (téléphone mobile, 
ordinateur portable). Ce mouvement d’individualisation 
de la consommation touche également le marché, 
pourtant plus traditionnel, de l’alimentation, 
l’individualisation des repas favorisant le développement 
des offres en conditionnement individuel. 

Au sein d’une société de personnes, les individus 
tolèrent par ailleurs difficilement d’être réduits au 
rôle d’élément anonyme d’une masse indistincte. 
D’où un niveau d’exigence croissant en matière de 
qualité de l’accueil, de réduction des temps d’attente, 
de disponibilité des produits et des personnels... Les 
consommateurs d’aujourd’hui aspirent ainsi à davantage 
de reconnaissance et de respect. Détenteurs du pouvoir 
d’acheter, ils apprécient de se sentir importants, 
«chouchoutés». Qualifiés souvent de «consom’acteurs», 
ils ne vivent pas passivement leur consommation 
mais élaborent des stratégies, réalisent des arbitrages, 
expriment leur opinion..., autant de comportements qui 
les rendent aux yeux des offreurs, exigeants, infidèles, 
opportunistes.

4) �… induisent peu à peu un pilotage 	
«par l’aval» de l’ensemble de l’économie

La complexité croissante de la demande finale 
des ménages (en termes de services rendus, de 
personnalisation…) induit une attention croissante 
des firmes aux besoins – exprimés ou non – des 

consommateurs, qui tend à faire évoluer l’ensemble du 
système économique vers une logique de «pilotage par 
l’aval», par des effets de remontée des filières.

Les impacts à venir sur la construction de l’offre des 
entreprises sont potentiellement considérables. Ils se 
manifestent d’ores et déjà par :

• �une complexification notable des gammes 
de produit, qui vise à tirer le meilleur parti de 
l ’hétérogénéité de la demande en tendant au 
plus près vers le «sur-mesure» de masse ;

• �l ’évolution vers un renouvellement 
permanent de l’offre s’opposant aux logiques 
de «collections» qui ont eu cours par le passé 
(comme dans l ’habillement par exemple) ;

• �une transition progressive d’un marketing 
de masse vers un marketing individualisé, 
dans une logique de fidélisation et de 
personnalisation des offres promotionnelles 
(marketing relationnel) ;

• �la constitution d’offre en bouquets à forte 
valeur ajoutée ,  visant à répondre à des 
besoins complets et complexes.

 Les NTIC au cœur d’une nouvelle 
économie fondée sur la connaissance

La technologie affecte l ’utilisation des facteurs 
de production (intensité de l ’activité en travail, 
en capital), et le mode d’organisation de 
l ’entreprise (administration, logistique, gestion 
de l ’information…). Analyser les mutations 
technologiques c’est comprendre comment les 
possibilités de restructuration (productive et 
organisationnelle) des entreprises autour du 
facteur technique affecteront leur compétitivité 
de demain (gains de productivité, souplesse et 
réactivité des structures…).

Au cours de la deuxième moitié du 
vingtième siècle, l ’organisation progressive 
et l ’accroissement des moyens accordés aux 
structures de recherche et développement ont 
induit une accélération du progrès technique 
dans un nombre élevé de domaines industriels. 
Sur le plan technologique, la dernière décennie 
est ainsi notamment marquée par l ’apparition 
et le développement des NTIC. Les applications 
dont elles sont à l ’origine ont en effet bénéficié 
à l ’ensemble des secteurs d’activité, qu’elles 
ont quelquefois contribués à restructurer en 
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profondeur. Nous revenons ici brièvement sur 
les principales implications des NTIC et sur la 
transition économique qu’elles ont fait naître : 
l ’entrée dans une économie de la connaissance.

1)  Un tissu économique transfiguré 	
par les NTIC

Les effets de l’intégration des TIC au sein de la chaîne de 
production de valeur sont multiples. 

Elles impactent en premier lieu la nature des procédés 
de fabrication (machines à commande numérique par 
exemple), permettant notamment de réaliser des gains 
de productivité. 

Elles ont également permis l’ouverture de nouveaux 
marchés : dans le secteur industriel, l’essor des 
biotechnologies doit beaucoup aux techniques de 
gestion de l’information génétique ; dans le secteur 
des services, elles ont participé au renouveau des 
activités de conseil informatique (intégration des SI, 
infogérance…). Les TIC sont également à l’origine d’une 
révolution commerciale provoquée par l’apparition du 
e-commerce.

Mais l’impact le plus significatif des TIC porte 
sur les changements induits dans les modes 
d’organisation, à l’intérieur de l’entreprise (logistique et 
approvisionnement, production, marketing, ressources 
humaines) et dans les nouvelles possibilités offertes en 
termes de relations avec les fournisseurs et les clients.

2) NTIC : de l’information brute 	
à la connaissance

Les NTIC offrent ainsi aux firmes des possibilités 
colossales sur le plan stratégique. Leur impact potentiel 
sur la compétitivité des firmes découle logiquement de 
la pertinence de leur utilisation. 

Elle repose avant tout sur une réflexion profonde quant 
à l’organisation de l’information traitée, son stockage, sa 
transmission et sa diffusion. Le partage de l’information 
(au moyen de standards communs de type ECR) 
diffusable entre clients, producteurs, fournisseurs, 
distributeurs est notamment fondamental.

Ainsi, l’importance acquise par la technologie dans 
l’économie contemporaine porte un certain nombre 
d’observateurs à évoquer l’entrée dans une «économie 
fondée sur la connaissance». La technologie et, plus 
généralement, le savoir et la connaissance c’est-à-dire la 
capacité à traiter  et interpréter la masse d’informations 
disponibles, sont devenus sur le plan macro-économique 
les moteurs essentiels de la nouvelle économie. 

 Réglementation : harmonisation 
internationale, interventionnisme 
territorial

Le cadre règlementaire renvoie à l’ensemble des 
dispositifs légaux s’appliquant aux entreprises et 
susceptibles d’affecter leur organisation et leur activité. 
Au sein d’une législation par nature très étendue,  
une attention particulière est portée aux mesures 
affectant : 

• �la nature des produits (qualité, sécurité…) et leurs 
conditions de production (hygiène, pollution…) ;

• �l’étendue du marché : taxes, interdiction d’accès à 
certaines catégories de clients (mineurs…) ;

• �les structures des entreprises : numerus clausus, 
autorisations d’ouverture, certifications… ;

• �les aspects stratégiques et concurrentiels : sur le 
plan commercial (interdiction de revendre à perte), 
marketing (restriction de la publicité), financier 
(dispositifs anti-concentration)…

Étudier l’évolution du cadre règlementaire c’est donc 
comprendre comment les dispositifs mis en place 
par les instances publiques menacent ou au contraire 
favorisent la compétitivité des entreprises. Au cours de 
la dernière décennie, deux tendances fortes ont présidé 
à l’évolution du cadre règlementaire :

1) L’harmonisation des règlementations 
économiques au niveau international…

Depuis une vingtaine d’année, les marchés nationaux 
font l’objet d’un décloisonnement progressif : baisse 
de coûts de communication, réduction des obstacles 
douaniers et administratifs, convergence des normes 
de consommation… Ces évolutions ont notamment 
été rendues possibles par l’harmonisation des 
règlementations économiques au niveau international, 
à travers le GATT puis l’OMC, et surtout au niveau de la 
Commission Européenne. 

Il s’ensuit une intensification de la concurrence :

• au niveau des échanges de biens : pression sur 
les prix et les approvisionnements, conduisant les 
entreprises à développer des stratégies d’achat à 
l’échelle mondiale ;

• au niveau des échanges de capitaux, par un 
développement des investissements directs et la 
délocalisation des sites de production.
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2) …et des préoccupations fortes pour 	
le renouveau de la dimension régionale

Alors que leur champ d’application se réduit 
progressivement, le rôle des règlementations 
nationales tend à se renforcer lorsque celles-ci 
constituent des instruments incontournables des 
politiques économiques et sociales, en termes d’emploi 
notamment. Certains de ces dispositifs visent à 
développer la compétitivité économique nationale 
par une approche territoriale centrée sur des mises en 
commun de compétences (cf. la création récente des 
pôles de compétitivité). Elles soulignent l’intérêt porté 
aux synergies (au sein d’un réseau d’entreprises, avec les 
collectivités territoriales, les laboratoires de recherches 
des universités…) dans l’objectif de pérennisation de 
l’activité économique.

 �1.1.2  �Les nouveaux critères  
de compétitivité

L’analyse économique décompose tradi-
tionnellement les critères de productivité en 
deux familles :

compétitivité prix : dans un contexte d’offre 
standardisée, elle porte principalement sur les coûts 
de mise en œuvre des facteurs de production (travail, 
capital) ;

compétitivité hors-prix : elle recouvre la solvabilité 
et le dynamisme des marchés desservis, l’adéquation et 
le niveau qualitatif de l’offre, la performance du réseau 
de distribution, le degré de domination de la firme au 
sein de son réseau de partenaires et concurrents.

Ces critères demeurent, naturellement, fondamentaux 
dans l’évaluation des performances des entreprises. Les 
mutations de l’environnement des entreprises décrites ci-
dessus appellent cependant à réexaminer les conditions  
d’obtention de la compétitivité, selon trois angles d’analyse 
: productivité, flexibilité, innovation.

 De la productivité taylorienne  
à la productivité organisationnelle

L’intensification de la concurrence internationale 
et la complexification de la demande finale se 
conjuguent pour induire des exigences accrues 
en termes de productivité. 

La première se traduit en effet par une pression 
constante sur les prix. De la deuxième résulte une 
réduction de la taille des séries de production 
a priori contradictoire avec les conditions 
traditionnelles d’obtention de la productivité. 

1) Repenser le mode de production taylorien

Pour que les consommateurs retrouvent dans 
une offre personnalisée les conditions tarifaires 
des biens produits en grande quantité, le 
processus de production doit être repensé en 
profondeur. Les gains de productivité, obtenus 
par  économies d’échelle, sont réalisés par la 
production en grande série de composants 
standards, susceptibles d’être dans un deuxième 
temps assemblés au sein de différents produits. 
La différenciation du produit final est quant à 
elle réalisée aux dernières étapes de la chaîne 
de production. Le cas des ordinateurs DELL, 
construits à la demande du client à partir d’une 
série de composants génériques choisis sur 
catalogue, relève notamment de cette logique 
productive.

2) Mettre en œuvre des solutions 
organisationnelles innovantes

Les gains de productivité ne découlent pas 
seulement de la reformulation des principes 
tayloriens d’organisation du process de 
production. Les méthodes industrielles 
d’organisation du travail sont ainsi difficilement 
transférables aux activités de services (à 
quelques exceptions notables comme les centres 
d’appel ou la restauration rapide). La réalisation 
de gains de productivité repose dès lors sur la 
mise en œuvre de solutions organisationnelles 
innovantes, notamment dans le cas des activités 
faiblement intensives en capital technique, 
telles que le nettoyage. De manière générale, 
la compétitivité repose sur la capacité à recréer 
–au-delà du simple processus de production- 
l ’organisation de l ’entreprise de manière à 
garantir la productivité du fonctionnement 
global.
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3) Se spécialiser et procéder à la division 	
du travail

Le positionnement sur un panel étendu 
de domaines d’activités suppose une 
démultiplication des coûts : d’apprentissage, de 
rénovation et de mise en conformité des facteurs 
de production…. L’exigence de compétitivité 
demeure donc par nature liée à un certain 
degré de spécialisation de l ’activité, c’est-à-dire 
un positionnement sur un nombre réduit de 
domaines, présentant des degrés importants 
de similarité. Le choix de la spécialisation 
découle non seulement des compétences à la 
disposition de l ’entreprise mais également de son 
positionnement au sein d’un réseau d’entreprise, 
dans le cadre de la division du travail. 

 Développer la flexibilité des structures

Le pilotage par l’aval des filières de production 
tend à induire un fonctionnement en flux tendus des 
activités économiques (la commande déclenche la 
fabrication du produit, qui déclenche la commande des 
composants intermédiaires…). Il en résulte un enjeu 
majeur de flexibilité des structures, à deux niveaux.

Au niveau de l’appareil productif, par la capacité 
d’adaptation en temps réel aux variations de 
commandes. Sur le plan quantitatif, cela suppose 
de disposer d’outils performants dans la production 
de petites comme de grandes séries, et exempts de 
surcoûts de fonctionnement en cas de mise en repos 1. 
Sur le plan qualitatif, ces outils doivent par ailleurs être 
adaptables aux évolutions de la demande.

Au niveau de la stratégie de l’entreprise, par la 
capacité à réorienter rapidement son activité (abandon 
/ entrée sur de nouveaux marchés), ce qui impose 
une vigilance constante quant aux marchés et leurs 
évolutions : le degré d’ouverture de l’entreprise sur son 
environnement se retrouve ainsi au cœur de sa capacité 
à remettre en cause avec pertinence son couple produit 
/ technologie.

 Devancer l’évolution de la demande  
par l’innovation

Au-delà de la simple adaptation aux besoins mouvants 
des clients, un des facteurs de compétitivité consiste à 
devancer l’évolution de la demande par la proposition 
d’une offre innovante, se différenciant ainsi de celles 
des concurrents directs. 

L’innovation peut du reste revêtir de nombreuses 
formes : nouveau produit, nouvelle fonctionnalité, 
amélioration de la fiabilité, déclinaison de gammes… Elle 
peut également relever de la constitution en bouquet 
d’une offre intégrant différents biens et services. 

 �1.1.3  �Des exigences a priori 
contradictoires

Dans leur quête de compétitivité, les entreprises 
sont confrontées à la résolution d’au moins deux 
exigences a priori contradictoires que leur impose le 
régime de concurrence associé à «l’économie de la 
connaissance».

 Concilier agilité et dimension

L’entreprise doit pouvoir conjuguer les performances des 
petites et moyennes entreprises en termes de flexibilité 
– afin de répondre à la versatilité de la demande et 
suivre le rythme des innovations technologiques – et 
les moyens financiers et humains importants dont 
disposent les grandes entreprises pour lancer de grands 
programmes d’investissements productifs ou de R&D.

Les stratégies de R&D illustrent parfaitement cette 
contradiction dans la recherche de la taille optimale 
car elles exigent d’une part, de disposer des 
ressources nécessaires pour pouvoir s’engager dans 
des programmes de développement de plus en plus 
coûteux, et d’autre part, d’être suffisamment flexibles 
pour adapter l’orientation des programmes de recherche 
en fonction de l’état d’avancement des connaissances, 
des innovations mises au point par les concurrents, ainsi 
que des opportunités offertes par les marchés.

Mais cette contradiction affecte également les 
autres fonctions de l’entreprise, comme les décisions 
d’investissements qui portent sur des équipements de 
plus en plus coûteux (imagerie médicale…).

 Produire en masse une offre sur mesure

Pour répondre aux exigences du sur-mesure de masse, 
les entreprises doivent développer des modes de 
production qui permettent de produire en petites séries 
à bas coûts tout en différenciant l’offre finale. Concilier 
les contraintes de personnalisation et les contraintes de 
prix constitue la seconde contradiction apparente du 
régime de concurrence.
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1 A l’inverse, par exemple, des hauts fourneaux dont la production ne peut-être stoppée les dimanches et jours fériés sous peine d’entraîner un surcoût de réchauffage.
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Cette contradiction est d’autant plus importante qu’elle 
fait peser un risque sur la rentabilité des firmes. 

En effet, la versatilité de la demande exige des 
investissements productifs répétés pour s’adapter aux 

exigences du client (donneur d’ordres ou consommateur 
final). Or, la pression sur les prix se répercute sur les 
marges des entreprises et in fine sur leur capacité 
d’investissement.
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Les leviers de compétitivité  
des entreprises

Les leviers de compétitivité désignent les moyens à la disposition des 
entreprises pour répondre aux nouvelles exigences de l’environnement 
dans lequel elles évoluent. Qu’elles s’orientent dans une perspective de 
réduction des coûts (compétitivité prix) ou une perspective de création de 
valeur (compétitivité hors-prix), 3 axes stratégiques s’offrent aux entreprises 
souhaitant améliorer leur compétitivité :

• le contour de leur activité (compétitivité produit),

• �l’optimisation de leur processus de production (compétitivité process),

•	� la restructuration de l’entreprise autour du couple produit / process 
(compétitivité organisationnelle).

1.2

 �1.2.1  �Définir la configuration 
pertinente du portefeuille 
d’activités

La question -essentielle- de la définition du 
«métier» de l ’entreprise doit permettre à celle-ci 
de déterminer le type d’offre qu’elle proposera 
sur le marché et lui garantir les meilleures 
performances possibles face à ses concurrents. 
L’accroissement des contraintes de performances 
qui s’exercent sur les entreprises rend cette 
réflexion incontournable au risque de subir 

d’importants échecs. En effet, les économies 
développées offrent peu de segments de 
marché inexploités qui permettraient la survie 
d’entreprises inefficientes.

 Le recentrage sur les domaines  
de compétences

Au cours des quinze dernières années, les 
entreprises des pays industrialisés ont engagé de 
très nombreuses opérations de restructuration 
s’accompagnant souvent d’un recentrage sur 
un nombre limité de domaines de compétence, 
dont les effets sont multiples. 
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D’abord, sur les coûts de fonctionnements 
qui tendent à se réduire et à se reconfigurer : 
allègement de la masse salariale et  
transformation de coûts fixes en coûts variables 
(externalisation), transfert sur les sous-traitants 
d’une partie des dépenses d’investissements 
nécessaires à certaines activités, réduction des 
coûts de transaction internes à la firme.

Ensuite, sur la valeur ajoutée de la production 
qui augmente et facilite le positionnement de 
l ’entreprise comme un acteur incontournable 
sur le marché : développement d’un savoir-faire 
et de compétences spécifiques découlant d’une 
plus grande expertise de la main d’œuvre, effets 
d’apprentissage améliorant la productivité…

 La R&D : entre filialisation  
et externalisation

L’innovation - en matière de processus comme 
de produits - est un des facteurs  clés de la 
compétitivité des entreprises. Celle-ci se met 
en œuvre au sein de structures qui tendent à 
dépasser les départements R&D des entreprises 
par le développement de partenariats avec 
des firmes du même secteur, parfois même 
avec des concurrents directs. L’organisation 
en réseau et le regroupement –encouragé par 
les pouvoirs publics- d’entreprises au sein de 
pôles d’innovation et de recherche est une des 
tendances fortes des dix dernières années. Ces 
partenariats aboutissent souvent à la création de 
structures de R&D communes (GIE, joint-venture) 
visant à mutualiser les coûts et les risques 
inhérents à la R&D.

 �1.2.2  �Optimiser le processus 
productif

L’optimisation du processus productif vise à 
satisfaire aux exigences de la demande de sur-
mesure de masse (en termes de productivité et 
de flexibilité), ou à celle de la réglementation (en 
termes de mise en conformité). Trois principaux 
leviers de compétitivité émergent au niveau 
du processus productif : l ’informatisation du 

processus de production, l ’optimisation des 
fonctions de support et d’achat, la localisation 
de l ’outil de production.

 A nouvelle demande, nouveaux outils  
de production 

L’intégration des NTIC fournit des opportunités 
considérables de rationalisation de l ’appareil 
productif. A l ’effet classique d’amélioration de la 
productivité – rendu également possible sur de 
petites séries -, l ’implémentation des nouvelles 
générations d’équipement adjoint toute une 
série d’avantages aux retombées considérables :

• �l ’accroissement de la flexibilité, par la capacité 
à passer rapidement de la production d’un 
produit à celle d’un autre,

• �la réduction des coûts de conception, plus 
fortement imbriquée dans le processus global 
de production,

• �la diminution des délais de livraison et des 
coûts de transaction entre sous-traitants, par 
la coordination étroite des flux logistiques en 
amont et en aval,

sont en effet de nature à accorder le processus 
productif avec la versatilité de la demande 
finale.

 Achats, supports : la rationalisation  
des fonctions connexes à la production

La rationalisation des fonctions connexes à la 
production, telles que les fonctions supports et 
achats, contribuent pleinement à la performance 
globale de l ’entreprise en dégageant de nouvelles 
économies d’échelle, comme ont contribué à le 
montrer les restructurations engagées au cours 
des années 1990.

Sur le modèle de la grande distribution 
alimentaire, des centrales d’achats négociant 
les conditions d’approvisionnements (prix, 
livraisons, délais de paiement) pour l ’ensemble 
des filiales d’un groupe ou d’un groupement 
de PME ont vu le jour. Elles sont à l ’origine d’un 
renforcement du pouvoir de négociation vis-à-
vis des fournisseurs et d’une réduction du poids 
des achats dans les coûts globaux.

L’adoption d’une organisation de type transversal 
et le décloisonnement des fonctions support ont 
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par ailleurs permis la baisse des frais généraux 
globaux, ainsi qu’une meilleure connaissance de 
la chaîne de valeur de la firme.

 Où localiser l’outil de production ?

L’émergence, à l ’international, de nouveaux 
marchés et de nouvelles zones de production, 
ou plus récemment le développement des pôles 
d’activité économique rappellent l ’importance 
stratégique de la localisation de l ’outil de 
production :

• �pour faciliter l ’accès dans les meilleures 
conditions aux ressources essentielles : 
matières premières, main d’œuvre bon marché 
/ qualifiée ;

• �pour faciliter l ’accès aux marchés émergents 
(Amérique Latine, Europe de l ’Est, Asie) : 
connaissance de terrain de la demande 
finale, réduction des coûts logistiques et de 
distribution… ;

• �pour faciliter l ’accès aux compétences 
et aux infrastructures (centres de R&D, 
réseaux de partenaires et de sous-traitants), 
ou pour bénéficier des réglementations 
les plus favorables (en termes de fiscalité 
notamment).

 �1.2.3  �Repenser la logique 
organisationnelle

Les performances en termes de productivité, de 
flexibilité, d’innovation et de réactivité, ne relèvent 
plus, comme dans une économie fordienne, de la 
seule efficacité du processus de production. Les 
entreprises sont donc amenées à repenser leur 
mode de fonctionnement global pour améliorer 
leur «productivité organisationnelle». Dans 
une économie fondée sur la connaissance, le 
succès de cette démarche dépendra étroitement 
de la capacité de l ’entreprise à mettre en 
place un schéma opérationnel de gestion de 
l ’information.

 Vers une démarche d’intelligence 
économique

La réactivité de l ’entreprise aux évolutions de 
la demande et des marchés repose pour une 
grande part sur sa capacité à capter rapidement 
l ’information pertinente sur son environnement 
(marché, concurrence, technologies…). Proposer 
des innovations qui connaîtront le succès ne 
saurait se limiter à une connaissance approfondie 
de la dimension technologique. Dans des filières 
tirées par la demande, l ’analyse du marché est 
un préalable obligé à tout projet stratégique. Par 
ailleurs, les entreprises doivent se tenir informées 
des projets de réglementations qui pourraient 
affecter le fonctionnement de leurs marchés. 
C’est dans cette perspective que se situe le 
développement de l ’intelligence économique 
dans les entreprises.

La démarche d’intelligence économique ne se 
limite pas à la mise en place d’un dispositif de 
veille (technologique, marketing, sectorielle…). 
Elle consiste également à s’assurer des conditions 
d’une bonne diffusion interne des informations 
pertinentes. La transformation de l ’information en 
connaissance implique en outre la mobilisation 
de capacités à interpréter, à donner du sens… 
Aussi, pour que l’ouverture de l ’entreprise à 
l ’information soit en mesure d’apporter un réel 
soutien à la compétitivité, elle doit s’accompagner 
de la mise en œuvre de modes d’organisation 
internes favorables à l ’apprentissage individuel 
et collectif, capables de faire de l ’entreprise une 
entreprise apprenante.

 Développer la capacité d’innovation  
pour devenir une entreprise apprenante

L’innovation devient ainsi de plus en plus un 
processus collectif au sein de l ’entreprise. Le 
développement de la capacité d’innovation 
passe par de multiples aspects organisationnels 
visant à en faire une entreprise apprenante : 
élévation du niveau de qualification de la main-
d’œuvre, réduction des lignes hiérarchiques, 
organisations structurellement plus souples 
grâce notamment à la décentralisation partielle 
de la prise de décision… 
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Certaines grandes entreprises font désormais 
du knowledge management l ’un des axes 
majeurs de leur compétitivité. L’amélioration 
de la capacité d’innovation nécessite aussi un 
décloisonnement de l ’effort d’innovation qui 
doit largement dépasser les équipes de R&D pour 
irradier l ’ensemble des services de l ’entreprise 
dans un schéma d’ingénierie concourante.

 �1.2.4  �Concilier les différents leviers 
de compétitivité

Les voies de la compétitivité restent ouvertes. La 
performance des entreprises passe en premier lieu par 
leur capacité à concilier les exigences contradictoires 
qui ressortent du nouveau régime de la concurrence.

Deux tendances marquantes semblent se  
dégager : la généralisation de l’organisation en réseau 
d’une part, et l’émergence de deux modèles productifs 
particulièrement performants dans le contexte de 
l’économie de la connaissance.

 La mise en réseau des acteurs 
économiques

L’adaptation des entreprises aux mutations des régimes 
de concurrence passe de plus en plus par l’intégration 
d’un réseau. Les effets sur la compétitivité en sont là 
encore multiples.

La participation à des réseaux d’entreprises permet 
en premier lieu la mutualisation des coûts liés à 
certaines activités : R&D, conception, production, 
commercialisation. Elle permet également la mise en 
commun de compétences complémentaires, facilitant 
ainsi l’innovation. Le rassemblement d’acteurs, souvent 
de taille modeste, que constitue le réseau fournit 
à ses membres un cumul de moyens (techniques, 
financiers) comparable à celui de grandes structures, 
tout en autorisant l’autonomie et la réactivité propres 
à ces petites structures. Elle apporte ainsi une solution 
aux contradictions apparentes des critères de 
compétitivité. 

 Les deux types de positionnement  
au sein du réseau

Le mode de fonctionnement en réseau oblige les 
entreprises à s’interroger sur le rôle qu’elles peuvent 
tenir au sein d’un réseau. Dans une économie pilotée 
par l’aval, il apparaît clairement que les entreprises 
disposant de l’accès au marché final sont les mieux 
positionnées pour connaître la demande et son 
évolution. Avec les compétences marketing adéquates, 
et des compétences techniques solides sur le mode de 
conception et de fabrication du produit, elles peuvent 
se positionner en «tête de pont» du réseau d’entreprises. 
Au final, ce rôle de coordinateur (ou d’intégrateur) 
du réseau nécessite la mobilisation de compétences 
relativement hétérogènes et reste donc le plus souvent 
réservé au plus gros acteur du réseau.

La stratégie de partenariat offre en revanche la 
possibilité aux industriels ne pouvant développer un 
profil d’ensemblier mais disposant d’une forte expertise 
technique dans la conception et la fabrication d’un ou 
plusieurs éléments composant le produit système, de 
devenir des partenaires importants au sein du réseau 
articulé autour de l’intégrateur. Ainsi, les entreprises 
de taille plus modeste tenteront plutôt d’établir des 
partenariats avec les grandes firmes en s’appuyant 
sur une compétence technologique incontournable, 
souvent limitée à un domaine précis.

 Les deux logiques productives 
émergentes 

Dans une économie fondée sur la connaissance, il 
semble que la logique productive taylorienne soit 
progressivement destinée à disparaître. Deux nouvelles 
logiques, qui tendent à émerger, pourraient se substituer 
progressivement à cette dernière.

La firme taylorienne-flexible a su adapter ses principes 
fondamentaux d’organisation de façon à prendre en 
compte les contraintes de productivité et de flexibilité. 
Ces entreprises sont soumises à un environnement très 
concurrentiel et turbulent, avec des clients souvent 
puissants, capables d’imposer de nouvelles méthodes 
de travail. Leur réponse aux contraintes de flexibilité 
(productive, logistique et stratégique) et de productivité 
a consisté à développer l’intégration logistique 
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aux clients (grâce aux TIC), rechercher les gains de 
productivité – en particulier par l’investissement dans 
la productique, externaliser une part importante de leur 
activité – notamment par le recours au négoce et à la 
sous-traitance, et enfin, réviser les modes de gestion 
de la main-d’œuvre (polyvalence, nouveaux leviers de 
motivation du personnel…).

La firme cognitive est une firme tournée vers le 
développement de la capacité d’apprentissage et 
l’innovation. L’organisation est fortement ouverte 
vers l’extérieur, que ce soit sous la forme d’accords de 
coopération technologique, d’alliances stratégiques, 
d’achats de R&D… Pour la firme cognitive, l’intensité 

des relations avec son environnement est essentielle 
pour alimenter son processus d’apprentissage et 
accéder à des compétences complémentaires. Cette 
forme d’organisation semble constituer le mode 
d’organisation privilégié des entreprises s’inscrivant 
dans une logique d’apprentissage et d’acquisition de 
compétences dans le cadre de la division cognitive du 
travail.  On peut émettre l’hypothèse que cette forme 
d’organisation sera amenée à se diffuser à terme dans 
l’ensemble des activités «intensives en connaissances» 
pour lesquelles la spécialisation des entreprises sur 
une base cognitive (les blocs de savoirs) est porteuse 
d’avantages compétitifs.
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2
Une cartographie  
de l’emploi  
à l’horizon 2015

partie 1 LE MARCHE DU TRAVAIL A L’HORIZON 2015 • 2 UNE CARTOGRAPHIE DE L’EMPLOI A L’HORIZON 2015
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1ère étape :  
Réalisation d’un Panorama  
des métiers 
La projection repose sur la construction d’une 
matrice à 3 dimensions retraçant l ’évolution 
passée des effectifs par métier dans les divers 
secteurs qui les emploient. Les trois entrées de 
cette matrice sont : les métiers, les secteurs et 
les années.

La source incontournable de données permettant 
de réaliser ce travail est l ’Enquête Emploi 
de l ’INSEE. Elle fournit des données sur les 
professions, les secteurs d’activité et les types de 
contrat. Compte tenu des contraintes liées aux 
changements de nomenclature d’activité et de 
méthodologie de collecte de l ’information, il a 
été choisi de l ’utiliser sur l ’intervalle 1993-2005. 

A partir de cette enquête, une décomposition 
selon les différents secteurs d’activité a été 
réalisée afin d’obtenir les secteurs au niveau le 
plus fin possible sous la contrainte statistique de 
disposer d’un nombre suffisant d’individus dans 
chaque groupe. Les regroupements sectoriels 
ont été réalisés suivant leurs proximités en 
termes d’activité et de métiers sollicités. Cette 

segmentation conserve une compatibilité avec 
la nomenclature d’activité française (NAF), afin 
de pouvoir conserver des points de repère et de 
prendre en compte les informations sectorielles 
disponibles. Finalement, le découpage retenu 
consiste en une partition en 60 secteurs 
d’activité.

Pour déterminer les regroupements des métiers, 
nous avons choisi de partir du découpage par 
familles professionnelles (FAP) proposé par la 
DARES. Cette nomenclature admet plusieurs 
niveaux de détail. Nous avons déterminé le 
niveau le plus fin permettant de remplir les 
mêmes contraintes statistiques que pour les 
secteurs. Le découpage adopté consiste en 
une partition en 105 métiers .

La première étape de travail permet de produire 
une décomposition précise des effectifs employés 
pour les 105 métiers employés dans chacun des 
60 secteurs. Cet exercice a été réalisé pour les 
12 années sur lesquelles sont construites les 
chroniques d’emploi. 

Méthode de projection des métiers  
à l’horizon 2015

Le principal objectif de la première phase de cette étude consiste à déterminer 
le panorama des métiers à l’horizon 2015. Pour cela, nous avons procédé en 
deux étapes :

2.1

Le contexte des mutations des modes de fonctionnement des entreprises 
décrit à l’étape précédente constitue une base indispensable à l’évaluation 
des perspectives des métiers à l’horizon 2015.
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2ème étape : 
Projection des métiers  
à l’horizon 2015

Cette projection est réalisée en deux temps. Le premier 
est consacré à la projection de l’emploi dans les 
secteurs, tandis que le second temps consiste à traduire 
les évolutions des effectifs sur les métiers. 

Cette seconde étape débute par l’évaluation des 
évolutions de l’emploi au niveau global de chacun des 
60 secteurs.

Pour chacun des secteurs, ont été pris en compte 
plusieurs paramètres tels que les perspectives d’activité, 
les risques de saturation de certains marchés, le type de 
concurrence (local, national, international), les évolutions 
réglementaires, l’évolution des choix stratégiques 
(positionnement sur le haut de gamme, délocalisation 
d’une partie de l’activité…). Ont été également pris en 
compte : l’évolution passée de l’emploi sectoriel, les 
données institutionnelles (fournies par les différents 
ministères et l’INSEE), les études sectorielles disponibles 
et les réponses de quelques professionnels ou experts 
sectoriels.

A partir de l’analyse sectorielle réalisée précédemment 
sur les mutations de l’emploi et sur les nouvelles 
solutions organisationnelles innovantes (polyvalence, 
décentralisation du pouvoir de décision, externalisation 
de certaines fonctions…), a été déterminée l’évolution 
du nombre d’emplois par métier dans chaque secteur. 
L’évolution de l’ensemble des métiers est également 

contrainte par l’évolution globale du secteur, fixée 
précédemment. Nous avons raisonné sur l’évolution de 
la part du métier dans le secteur et non sur l’évolution 
en nombre. Par exemple, le secteur des activités relatives 
à la santé devrait connaître un essor important de ces 
emplois au cours de la prochaine décennie, néanmoins 
il devrait connaître un mouvement d’externalisation 
de nombreuses fonctions périphériques (restauration, 
blanchisserie, gestion informatique…). Ces métiers vont 
donc occuper une place relativement moins importante 
dans la décomposition par métier à l’horizon 2015.

Au final, en additionnant le nombre d’emploi d’un 
métier dans chacun des secteurs, nous obtenons 
l’évolution globale du nombre d’emplois de ce métier 
à l’horizon 2015.

La méthodologie diffère légèrement de celle adoptée 
par la DARES dans leur ouvrage «Les métiers en  
2015, prospective des métiers et qualifications». Seule 
l’évolution d’activité (i.e. la prévision de l’évolution 
de la valeur ajoutée) du principal secteur recruteur 
a été utilisée pour prévoir l’évolution d’un métier.  
La méthode proposée ici a l’avantage de prendre en 
compte l’ensemble des paramètres inhérents à tous les 
secteurs employant le métier, ainsi que des paramètres 
qualitatifs non quantifiables.

partie 1 LE MARCHE DU TRAVAIL A L’HORIZON 2015 • 2 UNE CARTOGRAPHIE DE L’EMPLOI A L’HORIZON 2015 partie 1 LE MARCHE DU TRAVAIL A L’HORIZON 2015 • 2 UNE CARTOGRAPHIE DE L’EMPLOI A L’HORIZON 2015

L’approche par les secteurs d’activité

L’hypothèse centrale de l’exercice de projection des besoins en main d’œuvre à 
l’horizon 2015 réside dans la préséance des facteurs économiques sectoriels qui 
s’imposent aux entreprises sur les évolutions des effectifs par métier.

2.2
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L’option retenue pour pouvoir intégrer des 
 éléments qualitatifs dans les projections sectorielles 

consiste à réaliser l’exercice à un niveau relativement 
fin de la nomenclature. En effet, ce choix permet de 
considérer les évolutions de l’emploi sectoriel dans des 
activités économiques relativement homogènes même 
s’il a été systématiquement nécessaire d’examiner sur 
le passé les évolutions des effectifs salariés dans une 
segmentation encore plus fine (NAF-700).

Finalement, une décomposition de l’ensemble des 
activités économiques en 60 secteurs a été utilisée. 
Cette segmentation ad hoc repose sur des principes de 
cohérence et de lisibilité économique. Pour des raisons 
de maniabilité statistique, elle reste parfaitement 
compatible avec les nomenclatures institutionnelles, en 
particulier la Nomenclature d’Activités Française (NAF).

Chaque secteur rassemble ainsi un ensemble cohérent 
d’entreprises du point de vue de l’activité exercée à 
titre principal. C’est sur cette base que sont réalisées 
les projections sectorielles. Certes, celles-ci restent 
fortement marquées par les trajectoires constatées 
sur la longue période mais pour un certain nombre de 
secteurs, des éléments reposant sur des perspectives 
économiques raisonnées ont pu être intégrés : saturation 
de certains débouchés ou du maillage du territoire 
de certains offreurs, évolution de la compétitivité 
internationale, position chronologique dans le cycle 
économique, évolution de la réglementation…

À ce niveau de regroupement des activités économiques, 
la décomposition des métiers employés dans chaque 
secteur présente également un niveau convenable de 
cohérence qui permet d’examiner la traduction des 
stratégies des entreprises sur le poids des différentes 
fonctions de l’entreprise. Les résultats détaillés par 
métiers seront examinés dans la partie suivante de 
l’étude.

 �2.2.1  �La recomposition sectorielle 
du tissu économique

L’emploi total, salarié et non salarié, de l’ensemble 
des activités économiques publiques et privées 
progresserait de 954 200 unités entre 2005 et 2015. 

Cette variation nette de l’emploi total résulterait d’effets 
de réallocation sectorielle de forte amplitude, avec des 
incertitudes sur la capacité d’absorption de l’économie 
des métiers spécialisés sur ces activités en croissance, 
mais également pour les métiers plus transversaux, des 
questions de mobilité intersectorielle.

Les grandes tendances constatées au niveau des 
mutations sectorielles se résument en quelques 
points :

• �Le mouvement de tertiairisation de l’économie se 
poursuivrait puisque la part des effectifs employés 
dans des secteurs de services (publics et privés 
réunis, commerce compris) gagnerait 1,5 point au 
cours de la prochaine décennie pour atteindre 73,1% 
à l’horizon 2015. Pour mémoire, cette proportion 
avait progressé de 3,2 points entre 1995 et 2005. 
Cette évolution correspond à une progression des 
effectifs de l’ensemble des secteurs de services 
de 1 062 300 unités entre 2005 et 2015. Elle serait 
néanmoins assez hétérogène selon les différents 
pôles d’activités du secteur tertiaire

  > Secteurs particulièrement concernés : tous les secteurs des 
services aux entreprises et aux particuliers.

• �La poursuite de la dynamique d’externalisation 
des fonctions situées en dehors du cœur de 
compétence des firmes. Cette tendance affecte en 
premier lieu la plupart des secteurs des services 
opérationnels aux entreprises (nettoyage, sécurité, 
SSII, comptabilité…) même si, pour certaines 
activités, le taux d’externalisation atteint parfois des 
niveaux proches de la saturation.

> Secteurs particulièrement concernés : transport, 
télécommunications, services opérationnels aux entreprises, 
conseil et assistance.

• �Une forte structuration des entreprises dans 
de nombreux secteurs. Au sein des activités de 
gros œuvre du BTP, la construction de maisons 
individuelles a doublé ses effectifs au cours de la 
dernière décennie tandis que les entreprises de 
maçonnerie générale perdaient des emplois. Dans 
la restauration, une dynamique similaire a pu être 
observée entre la restauration rapide et la restauration 

OTT_etudes_136_pages f.indd   23 23/05/08   10:19:27



 L’emploi, l’intérim et les métiers à l’horizon 2015

24

traditionnelle, dans le commerce, l’exemple est 
encore plus frappant entre les GSS et le commerce 
traditionnel. Ces entreprises présentent en effet des 
schémas de fonctionnement (concentration, réseaux, 
distinction plus forte des fonctions de conception et 
des missions d’exécution…)

> Secteurs particulièrement concernés : construction, 
commerce de détail, hôtellerie-restauration, transports, 
services aux entreprises.

• �Des tendances conjoncturelles lourdes de la 
demande finale. L’orientation de la demande des 
ménages pour certaines familles de biens et services 
bénéficie mécaniquement à certains secteurs, soit en 
raison d’une tendance haussière de longue période, 
soit en raison d’un positionnement favorable 
dans le cycle d’activité de moyen terme. Ainsi, la 
forte croissance des effectifs enregistrée au cours 
de la décennie précédente dans la construction 
résulte principalement d’une orientation de la 
conjoncture économique extrêmement positive 
(boom immobilier, faiblesse des taux d’intérêt, 
forte appétence des ménages pour les dépenses 

de logement…) et de dispositions réglementaires 
favorables (réduction de la TVA sur les travaux de 
rénovation, fiscalité encourageante…) qui devraient 
s’estomper au cours de la période de projection.

> Secteurs particulièrement concernés : industrie chimique 
(cosmétique et médicaments), construction, commerce de 
gros de produits intermédiaires et industriels, hôtellerie-
restauration, transports, télécommunications, services aux 
entreprises, services à la personne et action sociale.

• �Une spécialisation sur les productions à forte 
valeur ajoutée. Pour s’adapter à la nouvelle 
donne concurrentielle internationale, la plupart 
des  industriels, et de plus en plus de prestataires 
de services potentiellement délocalisables, se 
concentrent sur les productions à forte capacité de 
différenciation.

> Secteurs particulièrement concernés : industries des 
biens de consommation et des biens d’équipement, services 
informatiques.

partie 1 LE MARCHE DU TRAVAIL A L’HORIZON 2015 • 2 UNE CARTOGRAPHIE DE L’EMPLOI A L’HORIZON 2015 partie 1 LE MARCHE DU TRAVAIL A L’HORIZON 2015 • 2 UNE CARTOGRAPHIE DE L’EMPLOI A L’HORIZON 2015

Les projections de l’emploi sont décrites au moyen 
d’un tableau qui récapitule, pour chacun des  
60 secteurs, les points significatifs des évolutions 

qualitatives envisagées pour la période 2005-2015,  
et qui conduisent aux projections d’emploi  
suivantes :

Perspectives sectorielles
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Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

OTT_etudes_136_pages f.indd   25 23/05/08   10:19:39



 L’emploi, l’intérim et les métiers à l’horizon 2015

26 partie 1 LE MARCHE DU TRAVAIL A L’HORIZON 2015 • 2 UNE CARTOGRAPHIE DE L’EMPLOI A L’HORIZON 2015 partie 1 LE MARCHE DU TRAVAIL A L’HORIZON 2015 • 2 UNE CARTOGRAPHIE DE L’EMPLOI A L’HORIZON 2015

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Indu



stri


es

 a
g

roali



m

entair



es

Industries des 
viandes et industrie 
laitière 
(15.1, 15.5)

Eff. 2005 : 270 400  
Var 05-15: +23 900

•	 La compétitivité de la plupart 
des filières agroalimentaires est 
confirmée, notamment sur les 
spécialités comme les préparations 
à base de viande.

•	 Le secteur de la charcuterie 
et la fabrication de glaces et 
sorbets présentent en revanche 
des perspectives d’évolutions plus 
modérées.

•	 L’évolution des structures productives (concentration…) et des processus 
de production (formalisation des process, automatisation, plus grande prise en 
compte des contraintes sanitaires…) s’accompagne d’une progression des effectifs 
affectées à des fonctions techniques (ouvriers qualifiés des industries de process, 
techniciens…) au détriment des professions de tradition artisanale (bouchers, 
charcutiers, boulangers…) qui doivent en outre faire face à d’importantes difficultés 
de recrutement.

•	 La fonction logistique conserverait un poids assez stable dans les effectifs du 
secteur.

Boulangerie, 
pâtisserie, 
chocolaterie, 
confiserie 
(15.8A,B,C,D,F,K)

Eff. 2005 : 249 300  
Var 05-15: -9 000

•	 Les effectifs se contractent 
légèrement dans la boulangerie, 
pâtisserie en raison de 
l’industrialisation progressive des 
process. 

•	 Certains segments comme la 
cuisson de produits de boulangerie 
bénéficient de cette évolution.

•	 L’évolution de la structure des fonctions occupées par les employés du secteur 
traduit une dynamique de recentrage sur l’activité de transformation industrielle.

•	 Les fonctions techniques (boulangers, ouvriers qualifiés, non qualifiés et 
techniciens des industries de process) voient leur part dans les effectifs progresser au 
détriment des fonctions logistiques et commerciales (métiers du transport et de 
la vente).

Autres IAA  
(15.2, 15.3, 15.4, 
15.6, 15.7,15.9, 16.0 
et autres 15.8)

Eff. 2005 : 195 200  
Var 05-15: +10 100

•	 La plupart des activités 
(boissons rafraîchissantes, 
alimentation pour animaux…) 
connaissent des évolutions 
tendancielles plutôt orientées à la 
hausse. 

•	 La production de boissons 
alcoolisées (spiritueux, 
champagnisation, brasserie…) 
est en revanche touchée par 
l’affaissement régulier de la 
demande.

•	 La rationalisation des processus de production dans ces spécialités 
agroalimentaires s’accompagne d’un recul du poids relatif des fonctions support 
comme la logistique ou la maintenance. Cette évolution contribue à réduire la 
part des métiers associés à ces fonctions.

•	 L’évolution des schémas d’organisation vers des formules plus productives induit 
un recentrage vers les fonctions techniques, ce qui contribue à augmenter le poids 
relatif des ouvriers et des techniciens de process dans les effectifs du secteur.

 

Les deux premières colonnes rappellent le libellé du 

secteur, la correspondance avec la nomenclature d’activités 

est indiquée entre parenthèses. Figurent également les 

effectifs employés en 2005 et la variation nette de l’emploi 

entre 2005 et 2015.

Dans la partie rédigée du tableau, la colonne consacrée 

aux évolutions sectorielles rappelle les activités 

appartenant au secteur qui auraient présenté au cours 

de la période récente des évolutions remarquables de 

leurs effectifs (à la hausse ou à la baisse) et souligne les  

grandes mutations présentant un caractère structurant 

pour les entreprises du secteur.

La colonne consacrée aux fonctions impactées a pour but 

d’effectuer la transposition des évolutions sectorielles sur la 

composition de l’emploi. Cette étape repose sur l’examen 

des principaux groupes de professions correspondant à des 

fonctions de l’entreprise (administratives, commerciales, 

techniques…). Elle est réalisée à partir de l’examen de 

l’évolution de la part dans l’emploi des principaux métiers 

représentés dans chaque secteur.

Lecture des  tableaux des pages 27 à 40 
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Pri
m

air


e

Agriculture et 
extraction  
(01 à 14)

Eff. 2005 : 996 200  
Var 05-15: -105 700

•	 L’évolution de l’emploi dans le 
secteur agricole présenterait un 
profil orienté à la baisse, conforme 
à la tendance constatée au cours 
des deux dernières décennies.

•	 Au sein des industries 
extractives, le recul des effectifs se 
poursuivrait dans les carrières et la 
production de sables et granulats.

•	 Les métiers spécifiques de l’agriculture (agriculteurs, éleveurs, 
sylviculteurs, bûcherons) rassembleraient toujours environ 60% des effectifs 
totaux du secteur mais perdraient du terrain sur les autres professions en raison 
notamment de la poursuite de la diminution du nombre d’exploitants agricoles. 
Toutefois, les autres métiers phares du secteur (maraîchers, jardiniers, viticulteurs) 
ainsi que les techniciens de l’agriculture, qui représentent ensemble près d’un quart 
des effectifs du secteur, subiraient une contraction plus limitée de leurs effectifs.

•	 L’évolution des modes de production et le développement d’activités secondaires 
(tourisme rural…) induirait une progression soutenue de la part de certains métiers 
des fonctions administratives (gestion…) ou des services (tourisme…).

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Indu



stri


es

 a
g

roali



m

entair



es

Industries des 
viandes et industrie 
laitière 
(15.1, 15.5)

Eff. 2005 : 270 400  
Var 05-15: +23 900

•	 La compétitivité de la plupart 
des filières agroalimentaires est 
confirmée, notamment sur les 
spécialités comme les préparations 
à base de viande.

•	 Le secteur de la charcuterie 
et la fabrication de glaces et 
sorbets présentent en revanche 
des perspectives d’évolutions plus 
modérées.

•	 L’évolution des structures productives (concentration…) et des processus 
de production (formalisation des process, automatisation, plus grande prise en 
compte des contraintes sanitaires…) s’accompagne d’une progression des effectifs 
affectées à des fonctions techniques (ouvriers qualifiés des industries de process, 
techniciens…) au détriment des professions de tradition artisanale (bouchers, 
charcutiers, boulangers…) qui doivent en outre faire face à d’importantes difficultés 
de recrutement.

•	 La fonction logistique conserverait un poids assez stable dans les effectifs du 
secteur.

Boulangerie, 
pâtisserie, 
chocolaterie, 
confiserie 
(15.8A,B,C,D,F,K)

Eff. 2005 : 249 300  
Var 05-15: -9 000

•	 Les effectifs se contractent 
légèrement dans la boulangerie, 
pâtisserie en raison de 
l’industrialisation progressive des 
process. 

•	 Certains segments comme la 
cuisson de produits de boulangerie 
bénéficient de cette évolution.

•	 L’évolution de la structure des fonctions occupées par les employés du secteur 
traduit une dynamique de recentrage sur l’activité de transformation industrielle.

•	 Les fonctions techniques (boulangers, ouvriers qualifiés, non qualifiés et 
techniciens des industries de process) voient leur part dans les effectifs progresser au 
détriment des fonctions logistiques et commerciales (métiers du transport et de 
la vente).

Autres IAA  
(15.2, 15.3, 15.4, 
15.6, 15.7,15.9, 16.0 
et autres 15.8)

Eff. 2005 : 195 200  
Var 05-15: +10 100

•	 La plupart des activités 
(boissons rafraîchissantes, 
alimentation pour animaux…) 
connaissent des évolutions 
tendancielles plutôt orientées à la 
hausse. 

•	 La production de boissons 
alcoolisées (spiritueux, 
champagnisation, brasserie…) 
est en revanche touchée par 
l’affaissement régulier de la 
demande.

•	 La rationalisation des processus de production dans ces spécialités 
agroalimentaires s’accompagne d’un recul du poids relatif des fonctions support 
comme la logistique ou la maintenance. Cette évolution contribue à réduire la 
part des métiers associés à ces fonctions.

•	 L’évolution des schémas d’organisation vers des formules plus productives induit 
un recentrage vers les fonctions techniques, ce qui contribue à augmenter le poids 
relatif des ouvriers et des techniciens de process dans les effectifs du secteur.
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Indu



stri


e

Industrie textile, 
habillement, du cuir 
et de la chaussure 
(17, 18 et 19)

Eff. 2005 : 187 600  
Var 05-15: -39 300

•	 L’emploi dans les industries du 
textile et du cuir s’inscrit sur une 
tendance lourde à la baisse dans 
la quasi-totalité des spécialités, en 
particulier dans la chaussure.

•	 La résistance constatée 
dans quelques pôles de 
fabrication (maroquinerie, tissus 
d’ameublement…) devrait 
néanmoins s’étioler.

•	 Les industriels de l’habillement ont progressivement déplacé le centre 
de gravité de leur activité vers les phases de conception, de design et de 
commercialisation au point que de nombreuses entreprises sont désormais 
reclassées dans les secteurs du négoce.

•	 Les firmes dont l’activité industrielle représente encore une part majoritaire 
du chiffre d’affaires, accordent progressivement une place plus importante à ces 
fonctions connexes (finition, commercialisation, gestion des flux physiques…) au 
détriment des opérations industrielles proprement dites (travail à façon…).

Industrie du 
papier et du 
carton ; édition et 
imprimerie
 (21, 22)

Eff. 2005 : 307 900  
Var 05-15: -15 000

•	 Les effectifs de la plupart 
des filières du papier-carton, de 
l’imprimerie et de l’édition sont 
tendanciellement orientés à la 
baisse (fabrication de papier et de 
carton, cartonnage, imprimerie de 
labeur…).

•	 Les modes de fonctionnement du secteur continuent d’être fortement 
transformés par la diffusion des nouvelles technologies de l’information et 
de la communication. Cependant, la demande pour certains usages (publicité, 
emballage…) reste assez dynamique, ce qui tend à freiner la contraction globale de 
l’activité.

•	 Les fonctions techniques, notamment les postes liés directement aux industries 
graphiques, subissent cette mutation de l’activité qui profite plutôt aux fonctions de 
la communication.

Industrie chimique 
(24)

Eff. 2005 : 302 700  
Var 05-15: +14 400

•	 L’industrie chimique continue 
de bénéficier du dynamisme 
des secteurs de la pharmacie et 
des cosmétiques. À l’opposé, la 
compétitivité de la chimie de base, 
organique et minérale, continue de 
se dégrader.

•	 L’actualité de la chimie est marquée par l’impact fortement structurant de 
l’application de la Directive européenne Reach. Ces nouvelles contraintes (coûts des 
investissements...) et opportunités (gains de productivité, de parts de marché…) 
devraient s’accompagner d’un mouvement de modernisation et de rationalisation 
des process qui bénéficierait au personnel technique qualifié.

•	 Face à cet objectif principalement technique, l’accroissement de la part des 
commerciaux dans les effectifs serait mise entre parenthèses pendant quelques 
années.

Industrie du 
caoutchouc et  
des plastiques
 (25)

Eff. 2005 : 367 400  
Var 05-15: +13 000

•	 Dans un contexte de 
concurrence internationale 
exacerbée, la fabrication de 
pneumatiques réduit ses effectifs. 
Cette contraction est toutefois 
contrebalancée par certains 
segments de la plasturgie 
technique.

•	 La structure des emplois dans la production de caoutchouc et dans la plasturgie 
(pièces techniques, éléments pour la construction…) ne subit pas de mutation 
radicale. 

•	 Les fonctions techniques (ouvriers et techniciens des industries de 
process) bénéficient des gains de productivité réalisés sur certaines fonctions 
administratives, ce qui constitue une tendance commune à la plupart des secteurs 
de l’industrie manufacturière.

Fabrication d’autres 
produits minéraux 
non métalliques  
(26)

Eff. 2005 : 146 100  
Var 05-15: -9 500

•	 Le secteur subit une forte 
concurrence sur plusieurs segments 
(céramique…). La tentation pour 
des délocalisations massives est 
toutefois freinée par le caractère 
pondéreux d’une bonne part 
des produits (verre, béton…) et 
par la nécessité de la proximité 
géographique avec les donneurs 
d’ordres.

•	 La configuration des emplois chez les fabricants de produits minéraux non 
métalliques demeurerait assez stable. 

•	 Les fonctions techniques (ouvriers et techniciens des industries de process, 
ingénieurs…) verraient néanmoins leur part dans l’emploi total légèrement 
progresser au détriment des fonctions administratives.

•	 L’importance de la fonction logistique (flexibilité organisationnelle au sein 
des réseaux de sous-traitance) s’accompagne d’une stabilisation de la proportion 
d’employés exerçant dans la manutention et le transport.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Indu



stri


e

Métallurgie et 
travail des métaux 
(27, 28)

Eff. 2005 : 602 100  
Var 05-15: -14 800

•	 Les secteurs traditionnels 
de production de biens à faible 
capacité de différenciation 
(sidérurgie, chaudronnerie…) 
subissent une érosion régulière 
de leurs effectifs. Celle-ci est 
néanmoins modérée par la 
trajectoire des autres activités 
(menuiserie métallique, 
découpage-emboutissage…).

•	 L’évolution de la composition des emplois dans la métallurgie et le travail des 
métaux est marquée par une augmentation progressive du taux de qualification 
ouvrière. Cette évolution traduit l’élévation du niveau de compétences 
techniques nécessaires à l’exercice de la profession et se traduit par une progression 
de la part des profils qualifiés (ouvriers, techniciens, ingénieurs…) au détriment des 
postes non qualifiés.

•	 Dans ce secteur, le poids des fonctions de commercialisation et de R&D reste 
modéré. Enfin, comme dans la plupart des activités industrielles, les fonctions 
administratives sont progressivement rationalisées.

Fabrication de 
machines et 
équipements 
(29)

Eff. 2005 : 348 600  
Var 05-15: +4 900

•	 Les trajectoires sectorielles 
apparaissent très hétérogènes 
dans cet ensemble. Les effectifs 
continuent de reculer dans certains 
secteurs (électroménager…) 
alors qu’ils sont nettement 
mieux orientés dans d’autres 
(équipements aérauliques et 
frigorifiques…).

•	 La production du secteur se déplace vers des produits à plus forte valeur 
ajoutée. Ce mouvement entraîne un accroissement des besoins de main d’œuvre 
qualifiée pour les postes techniques dédiés à la production industrielle (ouvriers, 
techniciens…).

•	 Le déplacement vers des machines et équipements à plus fort contenu 
technique s’accompagne également d’un accroissement du poids des fonctions 
support (maintenance, SAV, commercialisation…) au détriment des activités 
de production industrielle, notamment dans la transformation des métaux et 
l’électricité.

Fabrication 
d’équipements 
électriques et 
électroniques 
(30, 31, 32, 33)

Eff. 2005 : 460 400  
Var 05-15: -35 400

•	 Le mouvement de 
délocalisation s’est encore amplifié 
dans la plupart des spécialités 
électroniques (informatique, 
instrumentation scientifique, 
téléphonie…). La résistance de 
certains pôles (composants actifs, 
matériel médico-chirurgical…) 
demeure insuffisante pour 
contrecarrer le recul de l’emploi.

•	 Comme la compétitivité des fabricants d’équipements électriques et 
électroniques dépend étroitement de leur capacité d’innovation, les fonctions 
de conception des produits (ingénieurs industriels et informaticiens..) gagnent du 
terrain sur les fonction de production industrielle.

•	 Par ailleurs, l’amélioration de l’efficacité des processus productifs intensifie la 
dynamique d’élévation du niveau moyen de compétence technique des personnels 
de production.

•	 Les fonctions commerciales et administratives voient leur poids dans 
l’emploi du secteur diminuer légèrement.

Fabrication de 
matériel de 
transport 
(34, 35)

Eff. 2005 : 505 800  
Var 05-15: -19 900

•	 L’industrie automobile a plutôt 
bien négocié les défis industriels de 
la dernière décennie.

•	 Toutefois, les perspectives 
modérées de progression de 
la demande européenne et 
l’internationalisation des processus 
de production devraient induire 
une contraction des effectifs.

•	 L’élévation du niveau moyen de qualification dans l’industrie automobile 
bénéficierait principalement aux profils hautement qualifiés (métiers des études 
et de la recherche, ingénieurs et cadres de l’industrie…).

•	 Au niveau des spécialistes de la mécanique, l’hypothèse d’une élévation du 
taux de qualification ouvrière n’est pas confirmée par les évolutions récentes de la 
structure de l’emploi. En particulier, les besoins en ouvriers non qualifiés resteraient 
élevés.

•	 Les emplois dans les activités industrielles connexes (maintenance, 
électricité…) continueraient à être transférés vers les sous-traitants.

•	 Enfin, la part des effectifs employés dans des fonctions administratives et de 
gestion se contracterait modérément tandis les fonctions commerciales seraient 
légèrement renforcées.
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Indu



stri
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Métallurgie et 
travail des métaux 
(27, 28)

Eff. 2005 : 602 100  
Var 05-15: -14 800

•	 Les secteurs traditionnels 
de production de biens à faible 
capacité de différenciation 
(sidérurgie, chaudronnerie…) 
subissent une érosion régulière 
de leurs effectifs. Celle-ci est 
néanmoins modérée par la 
trajectoire des autres activités 
(menuiserie métallique, 
découpage-emboutissage…).

•	 L’évolution de la composition des emplois dans la métallurgie et le travail des 
métaux est marquée par une augmentation progressive du taux de qualification 
ouvrière. Cette évolution traduit l’élévation du niveau de compétences 
techniques nécessaires à l’exercice de la profession et se traduit par une progression 
de la part des profils qualifiés (ouvriers, techniciens, ingénieurs…) au détriment des 
postes non qualifiés.

•	 Dans ce secteur, le poids des fonctions de commercialisation et de R&D reste 
modéré. Enfin, comme dans la plupart des activités industrielles, les fonctions 
administratives sont progressivement rationalisées.

Fabrication de 
machines et 
équipements 
(29)

Eff. 2005 : 348 600  
Var 05-15: +4 900

•	 Les trajectoires sectorielles 
apparaissent très hétérogènes 
dans cet ensemble. Les effectifs 
continuent de reculer dans certains 
secteurs (électroménager…) 
alors qu’ils sont nettement 
mieux orientés dans d’autres 
(équipements aérauliques et 
frigorifiques…).

•	 La production du secteur se déplace vers des produits à plus forte valeur 
ajoutée. Ce mouvement entraîne un accroissement des besoins de main d’œuvre 
qualifiée pour les postes techniques dédiés à la production industrielle (ouvriers, 
techniciens…).

•	 Le déplacement vers des machines et équipements à plus fort contenu 
technique s’accompagne également d’un accroissement du poids des fonctions 
support (maintenance, SAV, commercialisation…) au détriment des activités 
de production industrielle, notamment dans la transformation des métaux et 
l’électricité.

Fabrication 
d’équipements 
électriques et 
électroniques 
(30, 31, 32, 33)

Eff. 2005 : 460 400  
Var 05-15: -35 400

•	 Le mouvement de 
délocalisation s’est encore amplifié 
dans la plupart des spécialités 
électroniques (informatique, 
instrumentation scientifique, 
téléphonie…). La résistance de 
certains pôles (composants actifs, 
matériel médico-chirurgical…) 
demeure insuffisante pour 
contrecarrer le recul de l’emploi.

•	 Comme la compétitivité des fabricants d’équipements électriques et 
électroniques dépend étroitement de leur capacité d’innovation, les fonctions 
de conception des produits (ingénieurs industriels et informaticiens..) gagnent du 
terrain sur les fonction de production industrielle.

•	 Par ailleurs, l’amélioration de l’efficacité des processus productifs intensifie la 
dynamique d’élévation du niveau moyen de compétence technique des personnels 
de production.

•	 Les fonctions commerciales et administratives voient leur poids dans 
l’emploi du secteur diminuer légèrement.

Fabrication de 
matériel de 
transport 
(34, 35)

Eff. 2005 : 505 800  
Var 05-15: -19 900

•	 L’industrie automobile a plutôt 
bien négocié les défis industriels de 
la dernière décennie.

•	 Toutefois, les perspectives 
modérées de progression de 
la demande européenne et 
l’internationalisation des processus 
de production devraient induire 
une contraction des effectifs.

•	 L’élévation du niveau moyen de qualification dans l’industrie automobile 
bénéficierait principalement aux profils hautement qualifiés (métiers des études 
et de la recherche, ingénieurs et cadres de l’industrie…).

•	 Au niveau des spécialistes de la mécanique, l’hypothèse d’une élévation du 
taux de qualification ouvrière n’est pas confirmée par les évolutions récentes de la 
structure de l’emploi. En particulier, les besoins en ouvriers non qualifiés resteraient 
élevés.

•	 Les emplois dans les activités industrielles connexes (maintenance, 
électricité…) continueraient à être transférés vers les sous-traitants.

•	 Enfin, la part des effectifs employés dans des fonctions administratives et de 
gestion se contracterait modérément tandis les fonctions commerciales seraient 
légèrement renforcées.
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Indu



stri


e

Autres industries 
manufacturières 
(20, 23, 36, 37)

Eff. 2005 : 314 000  
Var 05-15: - 44 000

•	 La principale composante de 
ce secteur, la filière bois-meubles, 
présente des effectifs en net recul. 
Les créations d’emplois dans la 
récupération se limitent à quelques 
milliers de postes.

•	 L’évolution des effectifs de ce secteur dominé par la filière bois-meubles est 
marqué par l’élévation du niveau moyen de qualification des ouvriers du bois et 
des autres spécialités techniques (ouvriers des industries de process…).

•	 Le poids dans l’emploi des fonctions commerciales et administratives 
diminuerait très légèrement.

Production et 
distribution 
d’électricité, de gaz 
et d’eau 
(40, 41)

Eff. 2005 : 206 700  
Var 05-15: +11 000

•	 Les industries de réseaux 
bénéficient de débouchés qui 
présentent des évolutions 
modérées, mais régulières. 
L’ouverture à la concurrence du 
marché de l’électricité domestique 
ne devrait pas se traduire par une 
forte réallocation du poids des 
opérateurs.

•	 Comme les industriels des secteurs de réseaux (eau, gaz, électricité) sont 
clairement positionnés sur des marchés de renouvellement, les prestations 
correspondant à la gestion de la relation client dans la durée (gestion 
administrative, maintenance…). Cette évolution bénéficierait principalement aux 
emplois de techniciens.

•	 Le poids des fonctions commerciales dans les effectifs progresserait suite 
à l’ouverture de certains marchés à la concurrence et à l’entrée de nouveaux 
opérateurs.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Con


struction








Gros œuvre 
(45.2A,B,T,V)

Eff. 2005 : 453 000 
Var 05-15: +24 800

•	 La construction de maisons 
individuelles et les activités du 
gros œuvre du BTP ont bénéficié 
d’une conjoncture particulièrement 
favorable au cours de la dernière 
décennie.

•	 Les perspectives de croissance 
de l’activité seraient plus modérées 
en raison de cet effet de base, en 
particulier dans les travaux de 
maçonnerie générale.

•	 Dans la construction, l’évolution des processus de production se traduit par 
une spécialisation technique des postes et donc une progression de la part des 
cadres, des techniciens du BTP et des ouvriers spécialisés au détriment des maçons 
généralistes qui représentent néanmoins toujours près de 40% du total des effectifs 
du secteur.

•	 En outre, le mouvement de qualification ouvrière se matérialise par une 
réduction de la part des ouvriers non qualifiés dans les effectifs du gros œuvre.

•	 La contribution des fonctions commerciales et administratives à l’emploi 
total serait modestement réduite.

Second œuvre
(45.2J, K, L, 45.3A, C, 
E, F, 45.4)

Eff. 2005 : 989 400 
Var 05-15: +72 500

•	 En raison du décalage temporel 
de l’exécution entre les travaux de 
second œuvre et le gros œuvre, 
l’asymptote dans la progression 
de l’activité serait atteinte plus 
tardivement.

•	 De plus, certaines spécialités 
bénéficient de leur propre 
dynamique d’équipement 
(climatisation, câblage, 
couverture…).

•	 La logique sectorielle de progression du poids relatif des différentes 
spécialités du second œuvre (installation d’équipements thermiques et de 
climatisation, réalisation de couverture par éléments, travaux de charpente, 
installation électrique…) entraîne une augmentation de la contribution des métiers 
associés à l’emploi du secteur.

•	 Toutefois, les besoins de main d’œuvre non qualifiée continuent de progresser 
car la formalisation des procédures se traduit par un appauvrissement du contenu 
technique de certaines opérations élémentaires.

•	 Le nombre de salariés exerçant une fonction purement commerciale 
continuerait de décroître.

Travaux publics
(45.2C, D, E, F, N, P, R, 
U, 45.3H, 45.1, 45.5)

Eff. 2005 : 257 300 
Var 05-15: +10 10

•	 Les activités traditionnelles 
(terrassement, ouvrages d’art…) 
présentent des perspectives en 
baisse. Ce recul serait tout juste 
compensé par la croissance des 
effectifs dans les segments les 
plus dynamiques (construction de 
réseaux, chaussées routières et sols 
sportifs…).

•	 La composition des effectifs des activités de travaux publics resterait dans 
l’ensemble assez stable. 

•	 Néanmoins, la part des personnels techniques qualifiés (conducteurs d’engins 
du BTP, ouvriers qualifiés des travaux publics…) progresserait légèrement au 
détriment des techniciens et agents de maîtrise des travaux publics en raison de 
l’évolution de l’activité du secteur vers des spécialités dans lesquelles les chantiers 
sont plus petits (câblage contre terrassement).

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées
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Commerce et 
réparation 
automobile
(50)

Eff. 2005 : 477 200 
Var 05-15 : +12 400

•	 Face à un marché mature et 
cyclique, l’emploi dans le commerce 
automobile reste globalement 
stable.

•	 Les activités de réparation 
aux effectifs plus dynamiques, 
sont soutenues par les évolutions 
réglementaires (révisions 
obligatoires).

•	 Le niveau de qualification progresse parmi le personnel de la réparation 
automobile : les ouvriers qualifiés représentent ainsi 38% des effectifs, contre 
seulement 9% pour les ONQ de la mécanique dont les effectifs reculent.

•	 Les fonctions commerciales rassemblent des effectifs globalement stables. 
Là encore, les profils les plus qualifiés (cadres commerciaux, représentants et VRP) 
voient leurs effectifs croître plus rapidement.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Co
m

m
erc

e
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e 
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Commerce de 
gros de produits 
alimentaires 
(51.3)

Eff. 2005 : 179 700 
Var 05-15 : -6 300

•	 Recul des effectifs dans 
le négoce de la plupart des 
produits alimentaires (boissons, 
produits laitiers…). L’intégration 
croissante par les secteurs clients 
de la fonction achat réduit 
l’intermédiation des grossistes en 
produits alimentaires au profit des 
centrales d’achats des GSA.

•	 Néanmoins, quelques 
secteurs (surgelés, spécialités 
étrangères…) présentent une 
évolution positive de leurs effectifs.

•	 Les fonctions commerciales ne dépassent pas un quart des effectifs du secteur 
car l’activité demeure principalement du négoce de diffusion.

•	 Le léger accroissement du poids des fonctions techniques (transformation 
des produits alimentaires, découpe, conditionnement…) traduit la prise en charge 
croissante par les négociants de certaines fonctions industrielles.

•	 Malgré l’automatisation de certains modes de stockage et d’expédition, la 
logistique de manutention demeure une fonction essentielle de la prestation des 
grossistes. En revanche, l’externalisation du transport de marchandises se poursuit, 
surtout que l’intermédiation commerciale exclut de plus en plus la gestion des flux 
physiques.

•	 Les fonctions administratives sont rationalisées, les effectifs associés sont 
donc réduits sauf lorsqu’ils apportent une valeur ajoutée bien identifiable (assistance 
commerciale, gestion des flux financiers…).

Commerce de 
gros de biens de 
consommation non 
alimentaires 
(51.4)

Eff. 2005 : 188 100 
Var 05-15 : +7 900

•	 Le secteur bénéficie de 
la progression de la part de 
marché des approvisionnements 
internationaux sur la totalité 
des segments de biens de 
consommation.

•	 Les effectifs progressent 
plus rapidement dans certains 
secteurs porteurs (pharmacie, 
parfumerie…).

•	 Comme dans le secteur précédent, le poids des fonctions commerciales dans 
les effectifs (39%) est en léger repli, à l’exception du personnel d’encadrement.

•	 L’évolution de la place de la fonction logistique dans les employés du secteur 
traduit deux mouvements contraires : une confirmation du rôle essentiel de la 
gestion de la chaîne logistique (manutention…) et un recul du recours à des 
solutions internes pour le transport.

•	 Le recul du poids de certaines fonctions administratives traduit la réalisation 
de gains de productivité dans la gestion administrative des flux financiers.

Commerce de 
gros de produits 
intermédiaires non 
agricoles 
(51.5)

Eff. 2005 : 205 800 
Var 05-15 : +9 700

•	 Fortement dépendant du 
marché de la construction, le 
secteur est créateur d’emplois dans 
les segments liés au BTP (matériaux 
de construction, sanitaires - 
chauffage, quincaillerie…).

•	 À l’inverse, l’emploi dans la 
distribution de combustibles est en 
repli tendanciel.

•	 La vente continue de gagner du terrain sur les autres fonctions des entreprises. 
Au sein de la fonction commerciale (45% des effectifs), la principale tendance 
concerne la salarisation progressive des effectifs et donc le recul du nombre 
d’intermédiaires du commerce.

•	 Comme dans les autres secteurs du commerce de gros, les évolutions de la 
fonction logistique traduisent une progression du poids de la manutention au 
détriment du transport.

•	 La recherche de gains de productivité sur les fonctions administratives 
s’accompagne de réduction d’effectifs sur les postes associés.
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Con


struction








Gros œuvre 
(45.2A,B,T,V)

Eff. 2005 : 453 000 
Var 05-15: +24 800

•	 La construction de maisons 
individuelles et les activités du 
gros œuvre du BTP ont bénéficié 
d’une conjoncture particulièrement 
favorable au cours de la dernière 
décennie.

•	 Les perspectives de croissance 
de l’activité seraient plus modérées 
en raison de cet effet de base, en 
particulier dans les travaux de 
maçonnerie générale.

•	 Dans la construction, l’évolution des processus de production se traduit par 
une spécialisation technique des postes et donc une progression de la part des 
cadres, des techniciens du BTP et des ouvriers spécialisés au détriment des maçons 
généralistes qui représentent néanmoins toujours près de 40% du total des effectifs 
du secteur.

•	 En outre, le mouvement de qualification ouvrière se matérialise par une 
réduction de la part des ouvriers non qualifiés dans les effectifs du gros œuvre.

•	 La contribution des fonctions commerciales et administratives à l’emploi 
total serait modestement réduite.

Second œuvre
(45.2J, K, L, 45.3A, C, 
E, F, 45.4)

Eff. 2005 : 989 400 
Var 05-15: +72 500

•	 En raison du décalage temporel 
de l’exécution entre les travaux de 
second œuvre et le gros œuvre, 
l’asymptote dans la progression 
de l’activité serait atteinte plus 
tardivement.

•	 De plus, certaines spécialités 
bénéficient de leur propre 
dynamique d’équipement 
(climatisation, câblage, 
couverture…).

•	 La logique sectorielle de progression du poids relatif des différentes 
spécialités du second œuvre (installation d’équipements thermiques et de 
climatisation, réalisation de couverture par éléments, travaux de charpente, 
installation électrique…) entraîne une augmentation de la contribution des métiers 
associés à l’emploi du secteur.

•	 Toutefois, les besoins de main d’œuvre non qualifiée continuent de progresser 
car la formalisation des procédures se traduit par un appauvrissement du contenu 
technique de certaines opérations élémentaires.

•	 Le nombre de salariés exerçant une fonction purement commerciale 
continuerait de décroître.

Travaux publics
(45.2C, D, E, F, N, P, R, 
U, 45.3H, 45.1, 45.5)

Eff. 2005 : 257 300 
Var 05-15: +10 10

•	 Les activités traditionnelles 
(terrassement, ouvrages d’art…) 
présentent des perspectives en 
baisse. Ce recul serait tout juste 
compensé par la croissance des 
effectifs dans les segments les 
plus dynamiques (construction de 
réseaux, chaussées routières et sols 
sportifs…).

•	 La composition des effectifs des activités de travaux publics resterait dans 
l’ensemble assez stable. 

•	 Néanmoins, la part des personnels techniques qualifiés (conducteurs d’engins 
du BTP, ouvriers qualifiés des travaux publics…) progresserait légèrement au 
détriment des techniciens et agents de maîtrise des travaux publics en raison de 
l’évolution de l’activité du secteur vers des spécialités dans lesquelles les chantiers 
sont plus petits (câblage contre terrassement).

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées
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Commerce et 
réparation 
automobile
(50)

Eff. 2005 : 477 200 
Var 05-15 : +12 400

•	 Face à un marché mature et 
cyclique, l’emploi dans le commerce 
automobile reste globalement 
stable.

•	 Les activités de réparation 
aux effectifs plus dynamiques, 
sont soutenues par les évolutions 
réglementaires (révisions 
obligatoires).

•	 Le niveau de qualification progresse parmi le personnel de la réparation 
automobile : les ouvriers qualifiés représentent ainsi 38% des effectifs, contre 
seulement 9% pour les ONQ de la mécanique dont les effectifs reculent.

•	 Les fonctions commerciales rassemblent des effectifs globalement stables. 
Là encore, les profils les plus qualifiés (cadres commerciaux, représentants et VRP) 
voient leurs effectifs croître plus rapidement.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées
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Commerce de 
gros de produits 
alimentaires 
(51.3)

Eff. 2005 : 179 700 
Var 05-15 : -6 300

•	 Recul des effectifs dans 
le négoce de la plupart des 
produits alimentaires (boissons, 
produits laitiers…). L’intégration 
croissante par les secteurs clients 
de la fonction achat réduit 
l’intermédiation des grossistes en 
produits alimentaires au profit des 
centrales d’achats des GSA.

•	 Néanmoins, quelques 
secteurs (surgelés, spécialités 
étrangères…) présentent une 
évolution positive de leurs effectifs.

•	 Les fonctions commerciales ne dépassent pas un quart des effectifs du secteur 
car l’activité demeure principalement du négoce de diffusion.

•	 Le léger accroissement du poids des fonctions techniques (transformation 
des produits alimentaires, découpe, conditionnement…) traduit la prise en charge 
croissante par les négociants de certaines fonctions industrielles.

•	 Malgré l’automatisation de certains modes de stockage et d’expédition, la 
logistique de manutention demeure une fonction essentielle de la prestation des 
grossistes. En revanche, l’externalisation du transport de marchandises se poursuit, 
surtout que l’intermédiation commerciale exclut de plus en plus la gestion des flux 
physiques.

•	 Les fonctions administratives sont rationalisées, les effectifs associés sont 
donc réduits sauf lorsqu’ils apportent une valeur ajoutée bien identifiable (assistance 
commerciale, gestion des flux financiers…).

Commerce de 
gros de biens de 
consommation non 
alimentaires 
(51.4)

Eff. 2005 : 188 100 
Var 05-15 : +7 900

•	 Le secteur bénéficie de 
la progression de la part de 
marché des approvisionnements 
internationaux sur la totalité 
des segments de biens de 
consommation.

•	 Les effectifs progressent 
plus rapidement dans certains 
secteurs porteurs (pharmacie, 
parfumerie…).

•	 Comme dans le secteur précédent, le poids des fonctions commerciales dans 
les effectifs (39%) est en léger repli, à l’exception du personnel d’encadrement.

•	 L’évolution de la place de la fonction logistique dans les employés du secteur 
traduit deux mouvements contraires : une confirmation du rôle essentiel de la 
gestion de la chaîne logistique (manutention…) et un recul du recours à des 
solutions internes pour le transport.

•	 Le recul du poids de certaines fonctions administratives traduit la réalisation 
de gains de productivité dans la gestion administrative des flux financiers.

Commerce de 
gros de produits 
intermédiaires non 
agricoles 
(51.5)

Eff. 2005 : 205 800 
Var 05-15 : +9 700

•	 Fortement dépendant du 
marché de la construction, le 
secteur est créateur d’emplois dans 
les segments liés au BTP (matériaux 
de construction, sanitaires - 
chauffage, quincaillerie…).

•	 À l’inverse, l’emploi dans la 
distribution de combustibles est en 
repli tendanciel.

•	 La vente continue de gagner du terrain sur les autres fonctions des entreprises. 
Au sein de la fonction commerciale (45% des effectifs), la principale tendance 
concerne la salarisation progressive des effectifs et donc le recul du nombre 
d’intermédiaires du commerce.

•	 Comme dans les autres secteurs du commerce de gros, les évolutions de la 
fonction logistique traduisent une progression du poids de la manutention au 
détriment du transport.

•	 La recherche de gains de productivité sur les fonctions administratives 
s’accompagne de réduction d’effectifs sur les postes associés.
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées
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Commerce de gros 
d’équipements 
industriels 
(51.8) 

Eff. 2005 : 284 100 
Var 05-15 : +14 800

•	 La progression des effectifs 
se poursuit dans la majorité 
des spécialités (équipements 
industriels, machines et 
équipements de bureau, matériel 
électrique…) même si la 
croissance marque le pas dans 
d’autres secteurs.(composants 
électroniques, informatique…)

•	 Le développement de prestations plus élaborées portant sur des produits plus 
complexes s’accompagne d’une élévation des exigences des employeurs en termes 
de qualifications. Dans la fonction commerciale, la part des technico-commerciaux 
et des cadres progresse. En revanche, le poids des postes techniques reste stable.

•	 La part des effectifs exerçant une fonction administrative est significativement 
réduite.

•	 Au sein de la fonction logistique, les emplois du magasinage et de la 
manutention progressent tandis que les prestations de transport sont davantage 
externalisées.

Autres commerces 
de gros : 
intermédiaires, 
produits agricoles 
(51.1, 51.2 et 51.9)

Eff. 2005 : 193 600 
Var 05-15 : +27 000

•	 Le nombre d’intermédiaires 
du commerce se contracte 
tendanciellement sous l’effet de la 
salarisation des effectifs.

•	 Les centrales d’achats 
continuent de créer des emplois 
dans l’alimentaire et le non 
alimentaire.

•	 Les fonctions commerciales bénéficient d’une progression plus rapide de leurs 
effectifs à l’exception des intermédiaires et des autres statuts d’indépendants.

•	 La fraction des effectifs exerçant une fonction administrative (secrétariat, 
comptabilité…) se réduit progressivement. Cette évolution traduit une amélioration 
de l’efficacité économique de ces fonctions.

•	 Les besoins de personnel pour les activités de manutention devraient se 
maintenir au sein de la fonction logistique.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées
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Grandes surfaces 
à prédominance 
alimentaire
(52.1D, E, F)

Eff. 2005 : 515 200 
Var 05-15: +25 200

•	 L’importance du parc de 
magasins et la réglementation 
limitent les ouvertures de GSA 
traditionnelles. Il en résulte un 
ralentissement de la progression 
des effectifs, notamment chez les 
hypermarchés.

•	 L’emploi progresse à un 
rythme soutenu dans la formule 
maxidiscompte, qui étend sa 
couverture du territoire hexagonal. 

•	 Les bornes automatiques font leur apparition dans les GSA traditionnelles et 
induisent une diminution des postes de caissiers. Une partie du personnel est 
redirigée vers d’autres fonctions : accueil, accompagnement des clients…

•	 De nouvelles techniques d’étiquetage et de mise en rayon, limitent les créations 
de postes d’employés commerciaux (ELS, vendeurs généralistes).

•	 Les gains de productivité réalisés permettent de créer des emplois dans des 
postes à plus forte valeur ajoutée pour les clients : vendeurs techniques et 
produits frais, métiers de bouche…

•	 L’usage intensif de techniques de marketing sophistiquées (géomarketing, 
marketing relationnel) entraîne une progression notable du personnel d’études.

Magasins 
d’alimentation, 
spécialisés ou non
(52.1A, B, C, 52.2)
 
Eff. 2005 : 201 200 
Var 05-15: -2 000

•	 Le regain d’intérêt des 
consommateurs pour le commerce 
de proximité, tend à stabiliser 
l’emploi jusqu’alors en chute libre 
du secteur.

•	 Les supérettes et les commerces 
d’aliments surgelés bénéficient 
du développement des enseignes 
franchisées des groupes de la 
distribution, au détriment des 
commerces d’alimentation 
générale. 

•	 Le poids croissant de la franchise induit une progression des effectifs de 
gérants de magasins, voire de dirigeants d’entreprise. En revanche, le nombre de 
vendeurs tend à se contracter, de même que certains métiers de bouche.

•	 Le développement des offres de service à domicile est à l’origine de créations 
d’emplois dans les fonctions transports et logistiques (conducteurs livreurs, 
notamment).
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Commerce de gros 
d’équipements 
industriels 
(51.8) 

Eff. 2005 : 284 100 
Var 05-15 : +14 800

•	 La progression des effectifs 
se poursuit dans la majorité 
des spécialités (équipements 
industriels, machines et 
équipements de bureau, matériel 
électrique…) même si la 
croissance marque le pas dans 
d’autres secteurs.(composants 
électroniques, informatique…)

•	 Le développement de prestations plus élaborées portant sur des produits plus 
complexes s’accompagne d’une élévation des exigences des employeurs en termes 
de qualifications. Dans la fonction commerciale, la part des technico-commerciaux 
et des cadres progresse. En revanche, le poids des postes techniques reste stable.

•	 La part des effectifs exerçant une fonction administrative est significativement 
réduite.

•	 Au sein de la fonction logistique, les emplois du magasinage et de la 
manutention progressent tandis que les prestations de transport sont davantage 
externalisées.

Autres commerces 
de gros : 
intermédiaires, 
produits agricoles 
(51.1, 51.2 et 51.9)

Eff. 2005 : 193 600 
Var 05-15 : +27 000

•	 Le nombre d’intermédiaires 
du commerce se contracte 
tendanciellement sous l’effet de la 
salarisation des effectifs.

•	 Les centrales d’achats 
continuent de créer des emplois 
dans l’alimentaire et le non 
alimentaire.

•	 Les fonctions commerciales bénéficient d’une progression plus rapide de leurs 
effectifs à l’exception des intermédiaires et des autres statuts d’indépendants.

•	 La fraction des effectifs exerçant une fonction administrative (secrétariat, 
comptabilité…) se réduit progressivement. Cette évolution traduit une amélioration 
de l’efficacité économique de ces fonctions.

•	 Les besoins de personnel pour les activités de manutention devraient se 
maintenir au sein de la fonction logistique.
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Grandes surfaces 
à prédominance 
alimentaire
(52.1D, E, F)

Eff. 2005 : 515 200 
Var 05-15: +25 200

•	 L’importance du parc de 
magasins et la réglementation 
limitent les ouvertures de GSA 
traditionnelles. Il en résulte un 
ralentissement de la progression 
des effectifs, notamment chez les 
hypermarchés.

•	 L’emploi progresse à un 
rythme soutenu dans la formule 
maxidiscompte, qui étend sa 
couverture du territoire hexagonal. 

•	 Les bornes automatiques font leur apparition dans les GSA traditionnelles et 
induisent une diminution des postes de caissiers. Une partie du personnel est 
redirigée vers d’autres fonctions : accueil, accompagnement des clients…

•	 De nouvelles techniques d’étiquetage et de mise en rayon, limitent les créations 
de postes d’employés commerciaux (ELS, vendeurs généralistes).

•	 Les gains de productivité réalisés permettent de créer des emplois dans des 
postes à plus forte valeur ajoutée pour les clients : vendeurs techniques et 
produits frais, métiers de bouche…

•	 L’usage intensif de techniques de marketing sophistiquées (géomarketing, 
marketing relationnel) entraîne une progression notable du personnel d’études.

Magasins 
d’alimentation, 
spécialisés ou non
(52.1A, B, C, 52.2)
 
Eff. 2005 : 201 200 
Var 05-15: -2 000

•	 Le regain d’intérêt des 
consommateurs pour le commerce 
de proximité, tend à stabiliser 
l’emploi jusqu’alors en chute libre 
du secteur.

•	 Les supérettes et les commerces 
d’aliments surgelés bénéficient 
du développement des enseignes 
franchisées des groupes de la 
distribution, au détriment des 
commerces d’alimentation 
générale. 

•	 Le poids croissant de la franchise induit une progression des effectifs de 
gérants de magasins, voire de dirigeants d’entreprise. En revanche, le nombre de 
vendeurs tend à se contracter, de même que certains métiers de bouche.

•	 Le développement des offres de service à domicile est à l’origine de créations 
d’emplois dans les fonctions transports et logistiques (conducteurs livreurs, 
notamment).
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Commerce de 
détail de produits 
pharmaceutiques et 
de parfumerie
(52.3)
 
Eff. 2005 : 168 700 
Var 05-15: +13 800

•	 La tendance au vieillissement 
de la population induit un effet 
positif sur les dépenses de santé et 
donc sur l’emploi des pharmacies.

•	  L’emploi du commerce de 
parfumerie et d’hygiène 
beauté bénéficie de l’extension 
des réseaux de commerces 
franchisés.

•	 Conformément à la tendance des années précédentes, la part des médecins et 
assimilés dans les effectifs du secteur recule au profit des professions paramédicales 
(préparateurs en pharmacie, par exemple).

•	 Le développement des livraisons en flux tendus induit une progression des 
effectifs des fonctions logistiques (conducteurs-livreurs ouvriers non qualifiés de 
la manutention…).

Autres commerces 
de détail en 
magasin spécialisé
(52.4)
 
Eff. 2005 : 743 500 
Var 05-15: +60 400

•	 Le secteur est fortement 
créateur d’emplois dans toutes 
les activités où essaiment 
les commerces franchisés 
(habillement, sports et loisirs, 
optique). La quincaillerie, 
atomisée, recule au profit du 
bricolage, plus structuré.

•	 L’accroissement des surfaces de vente induit une spécialisation accrue du 
personnel de vente : les effectifs de vendeurs spécialisés, d’opticiens, progressent 
au détriment des vendeurs généralistes.

•	 On assiste également à un renforcement du personnel administratif : accueil, 
services généraux. Les dirigeants d’entreprises tendent à se substituer peu à peu aux 
gérants de magasins. 

Commerce de détail 
hors magasin
(52.6)
 
Eff. 2005 : 110 500 
Var 05-15: +11 700

•	 L’emploi bénéficie d’un 
renouveau dans la VPC grâce au 
développement du e-commerce, 
notamment non alimentaire.

•	 Les effectifs se contractent 
sensiblement dans la vente à 
domicile qui tombe en désuétude.

•	 L’informatisation de la profession se traduit par une progression des effectifs 
d’informaticiens de tous niveaux (ingénieurs, web masters, opérateurs 
informatiques).

•	 En termes de fonctions commerciales, l’évolution du métier se traduit par un 
recul des vendeurs au porte-à-porte au profit des plateformes de télévendeurs.

•	 La progression de la livraison à domicile induit une progression des effectifs 
de manutentionnaires qualifiés. A l’inverse, les responsables de magasins 
diminuent du fait de la restriction des points de retrait des commandes.

Autres commerces 
de détail en 
magasin non 
spécialisé
(52.1H, J, 52.5, 52.7)
 
Eff. 2005 : 96 100 
Var 05-15: -400

•	 L’essor de la «consommation 
jetable»  et du SAV compriment 
les effectifs dans les activités 
de réparation. L’emploi recule 
également dans les grands 
magasins.

•	 Ces phénomènes sont 
compensés par le développement 
du commerce franchisé de biens 
d’occasions.

•	 Les métiers de l’artisanat (teinturiers, cordonniers, réparateurs TV) figurent 
parmi les premiers menacés par la reconfiguration de l’activité du secteur. En 
revanche, les effectifs d’ouvriers qualifiés du textile et du cuir (retoucheuses) 
demeurent favorablement orientés.

•	 Les effectifs dans les fonctions commerciales subissent des évolutions 
différenciées : les effectifs en magasins (vendeurs, caissiers) se stabilisent, alors que 
les cadres commerciaux diminuent au profit des technico-commerciaux.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées
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Hôtels et 
autres moyens 
d’hébergement de 
courte durée 
(55.1, 55.2)

Eff. 2005 : 239 600 
Var 05-15: +17 900

•	 L’emploi progresse notamment 
dans la frange du secteur à 
vocation touristique.

•	 La concentration du secteur se 
poursuit avec le développement 
des chaînes hôtelières.

•	 Les employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie (39% des effectifs) 
constituent avec les patrons d’hôtels restaurants (21%) et les cuisiniers (12%), 
l’essentiel de l’emploi du secteur.

•	 Le poids de ces deux dernières catégories de métiers tend cependant à se 
restreindre au fur et à mesure de la concentration du secteur, également à l’origine 
de la progression des effectifs dans les fonctions administratives.

•	 Contrairement au reste de l’économie, le nettoyage et l’entretien ne sont pas 
externalisés.

Restaurants, cafés, 
cantines et traiteurs
(55.3, 55.4, 55.5)

Eff. 2005 : 599 300 
Var 05-15: +51 000

•	 La démultiplication des 
établissements de restauration 
rapide et / ou collective induit 
une progression spectaculaire de 
l’emploi.

•	 La restauration 
traditionnelle, moins dynamique, 
recouvre toujours une part 
dominante des effectifs du secteur.

•	 Face à la concentration massive du secteur, le nombre de patrons de cafés 
restaurants se contracte sensiblement. A l’inverse, les cuisiniers et surtout les 
serveurs représentent un volume croissant d’emplois.

•	 Le développement de la restauration rapide avec livraison à domicile induit par 
ailleurs une progression des effectifs de conducteurs-livreurs.

•	 Le recul des effectifs d’agents d’entretien reflète à la fois un mouvement 
d’externalisation de la fonction (restauration collective) et un report de cette tâche 
sur les employés polyvalents (restauration rapide).
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Tran



sport




s

Transports 
ferroviaires
(60.1)

Eff. 2005 : 195 300 
Var 05-15: +14 600

•	 Les ouvertures de lignes à 
grande vitesse et la constitution 
d’offres de tourisme complètes 
assurent le dynamisme de l’emploi 
du secteur.

•	 L’ouverture à la concurrence en 
2015 est également susceptible 
d’augmenter les effectifs du 
secteur.

•	 Le secteur accorde une place centrale à l’organisation des transports qui profite 
aux emplois d’agents des transports. Les métiers techniques (électricité, BTP, 
maintenance) tendent à se raréfier dans les effectifs.

•	 Parallèlement, la profession s’oriente vers une compétence marketing forte qui 
dynamise l’emploi dans les fonctions commerciales.

Transports urbains 
et routiers
(60.2)

Eff. 2005 : 589 000 
Var 05-15: +42 200

•	 La poursuite du mouvement 
d’externalisation de la fonction 
transport assure le développement 
de l’emploi chez les transporteurs 
de marchandises.

•	 Dans les transports en 
commun, l’emploi qui bénéficie de 
dispositions politiques favorables, 
progresse de façon plus modérée.

•	 Les conducteurs de véhicules demeurent au cœur de l’emploi du secteur 
avec près de 2/3 des effectifs. Les conducteurs livreurs bénéficient tout 
particulièrement de l’essor du e-commerce.

•	 Au niveau des fonctions logistique et manutention, les effectifs continuent 
d’évoluer vers des profils plus qualifiés. Les métiers de la maintenance, 
progressivement externalisée, tendent en revanche à se réduire.

Services auxiliaires 
des transports
(63)

Eff. 2005 : 301 800 
Var 05-15: +51 900

•	 Secteur fortement créateur 
d’emplois, notamment dans les 
segments d’activités s’adressant 
aux professionnels (fret express, 
transports internationaux, 
entreposage non frigorifique).

•	 Sur le marché des particuliers, 
les agences de voyage 
bénéficient de la démocratisation 
des séjours à l’étranger.

•	 Le recentrage sur les métiers au cœur de l’activité de logistique se traduit par 
une progression des profils qualifiés : OQ de la manutention, cadres des transports. 
A contrario, la maintenance occupe une place décroissante dans les effectifs du 
secteur.

•	 L’intégration des NTIC dans l’organisation de ce type de services se traduit 
par des réductions massives des effectifs dans les fonctions administratives. 
Par ailleurs, les pressions sur la rentabilité du process se traduisent par une 
augmentation du personnel d’étude et de recherche (Yield management, 
recherche opérationnelle, optimisation…).

Transports aériens, 
par eau et par 
conduites
(60.3, 61, 62)

Eff. 2005 : 91 400 
Var 05-15: +14 600

•	 Le transport aérien 
rassemble l’essentiel des effectifs 
du secteur. L’emploi y est 
favorablement orienté grâce au 
développement des compagnies 
low-cost et à la dérèglementation 
du transport international

•	 Les agents administratifs et commerciaux des transports représentent 
30% de l’emploi du secteur, en dépit du développement de la formule low-
cost (limitation des services fournis à bord et donc des effectifs de stewards et 
d’hôtesses). Les cadres des transports et le personnel navigant représentent 
quant à eux plus de 15% des postes.

•	 Le mouvement déjà largement entamé d’externalisation des fonctions 
supports (maintenance, entretien, sécurité) se poursuit jusqu’en 2015.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

A
ctivit





és

 f
inanci





èr

es

Intermédiation 
financière
(65)

Eff. 2005 : 461 300 
Var 05-15: +8 800

•	 Malgré une activité très 
dynamique les effectifs demeurent 
globalement stables dans les 
activités bancaires.

•	 Cette contradiction s’explique 
par la pyramide des âges du 
secteur qui préfigure de nombreux 
départs à la retraite.

•	 La stabilité des effectifs masque une profonde restructuration du métier 
bancaire. Le niveau de qualification et de formation initiale progressant, les 
employés voient leurs effectifs se contracter en faveur de cadres. Cette 
tendance lourde est visible dans 3 types de fonctions : métiers de la banque, 
administration et comptabilité, support informatique.

•	 Par ailleurs, la concentration du secteur, aboutissant à la naissance de groupes 
d’envergure européenne, voire mondiale, se traduit par la disparition de dirigeants 
d’enseignes régionales.

Assurance et 
auxiliaires 
financiers et 
d’assurance
(66, 67)

Eff. 2005 : 281 000 
Var 05-15: -13 000

•	 Comme dans les activités 
bancaires, avec lesquelles elles 
ont de plus en plus d’affinités, 
les activités d’assurance 
bénéficient d’une orientation 
très favorable. L’évolution des 
effectifs est cependant orientée 
à la baisse en raison d’un 
mouvement d’externalisation 
massif de certaines fonctions au 
profit des pays émergents.

•	 Bien que l’essentiel des emplois reste centré sur le cœur d’activité, les effectifs 
du secteur se restructurent progressivement vers les fonctions d’encadrement. 
Les emplois de cadres des assurances (un quart des effectifs) progressent ainsi au 
détriment des employés et techniciens des assurances (un tiers des effectifs).

•	 La même tendance est visible au niveau des fonctions administratives, les 
cadres des services de gestion se développant au détriment des comptables, des 
employés administratifs et des secrétaires.

•	 Le glissement progressif du secteur vers les activités financières induit par 
ailleurs un effet favorable sur les postes de cadres de la banque.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Té
lé

co
m

s

Activités de poste et 
de courrier (64.1)

Eff. 2005 : 302 100 
Var 05-15: -6 300

•	 L’évolution de l’emploi dans 
le secteur postal est marquée par 
l’ouverture de certaines activités 
au secteur privé et des réductions 
d’effectifs dans le secteur public.

•	 La proportion des personnels exerçant dans la fonction publique diminue dans 
la plupart des catégories (employés et cadres). Ces salariés représentent néanmoins 
toujours 85% des effectifs totaux du secteur.

•	 Parmi les profils qui bénéficient des mutations du secteur se retrouvent 
certaines fonctions commerciales et administratives ainsi que du personnel de 
manutention et des chauffeurs-livreurs.

Télécom-
munications
(64.2)

Eff. 2005 : 187 600 
Var 05-15: +17 100

•	 La croissance de l’emploi dans 
le secteur des télécommunications 
serait assez modérée au regard des 
performances de la précédente 
décennie en raison de la saturation 
de certains marchés.

•	 Les métiers de l’informatique (techniciens, cadres…) et les professions 
commerciales seraient les principaux bénéficiaires des évolutions du secteur.

•	 A l’inverse, les fonctions administratives (agents administratifs, 
secrétaires…) enregistreraient une contraction significative de leurs effectifs. 
L’évolution du mode de régulation du secteur se traduirait par des réductions de 
postes dans la fonction publique (employés et cadres).

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Im
m

o
b

ili
e

r
Activités 
immobilières
(70)

Eff. 2005 : 353 100 
Var 05-15: +17 300

•	 Les activités immobilières 
se composent de deux pôles 
aux évolutions divergentes : 
l’administration d’immeubles 
résidentiels et les agences 
immobilières, nettement plus 
dynamiques.

•	 Le nombre de postes d’agents de gardiennage et de sécurité (gardiens 
d’immeubles…) resterait stable à environ un sixième des effectifs totaux du secteur.

•	 Le dynamisme du pôle immobilier s’accompagnerait d’une légère progression 
des professions commerciales tandis que les besoins de main d’œuvre dans les 
fonctions administratives resteraient assez nombreux.
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Tran



sport




s

Transports 
ferroviaires
(60.1)

Eff. 2005 : 195 300 
Var 05-15: +14 600

•	 Les ouvertures de lignes à 
grande vitesse et la constitution 
d’offres de tourisme complètes 
assurent le dynamisme de l’emploi 
du secteur.

•	 L’ouverture à la concurrence en 
2015 est également susceptible 
d’augmenter les effectifs du 
secteur.

•	 Le secteur accorde une place centrale à l’organisation des transports qui profite 
aux emplois d’agents des transports. Les métiers techniques (électricité, BTP, 
maintenance) tendent à se raréfier dans les effectifs.

•	 Parallèlement, la profession s’oriente vers une compétence marketing forte qui 
dynamise l’emploi dans les fonctions commerciales.

Transports urbains 
et routiers
(60.2)

Eff. 2005 : 589 000 
Var 05-15: +42 200

•	 La poursuite du mouvement 
d’externalisation de la fonction 
transport assure le développement 
de l’emploi chez les transporteurs 
de marchandises.

•	 Dans les transports en 
commun, l’emploi qui bénéficie de 
dispositions politiques favorables, 
progresse de façon plus modérée.

•	 Les conducteurs de véhicules demeurent au cœur de l’emploi du secteur 
avec près de 2/3 des effectifs. Les conducteurs livreurs bénéficient tout 
particulièrement de l’essor du e-commerce.

•	 Au niveau des fonctions logistique et manutention, les effectifs continuent 
d’évoluer vers des profils plus qualifiés. Les métiers de la maintenance, 
progressivement externalisée, tendent en revanche à se réduire.

Services auxiliaires 
des transports
(63)

Eff. 2005 : 301 800 
Var 05-15: +51 900

•	 Secteur fortement créateur 
d’emplois, notamment dans les 
segments d’activités s’adressant 
aux professionnels (fret express, 
transports internationaux, 
entreposage non frigorifique).

•	 Sur le marché des particuliers, 
les agences de voyage 
bénéficient de la démocratisation 
des séjours à l’étranger.

•	 Le recentrage sur les métiers au cœur de l’activité de logistique se traduit par 
une progression des profils qualifiés : OQ de la manutention, cadres des transports. 
A contrario, la maintenance occupe une place décroissante dans les effectifs du 
secteur.

•	 L’intégration des NTIC dans l’organisation de ce type de services se traduit 
par des réductions massives des effectifs dans les fonctions administratives. 
Par ailleurs, les pressions sur la rentabilité du process se traduisent par une 
augmentation du personnel d’étude et de recherche (Yield management, 
recherche opérationnelle, optimisation…).

Transports aériens, 
par eau et par 
conduites
(60.3, 61, 62)

Eff. 2005 : 91 400 
Var 05-15: +14 600

•	 Le transport aérien 
rassemble l’essentiel des effectifs 
du secteur. L’emploi y est 
favorablement orienté grâce au 
développement des compagnies 
low-cost et à la dérèglementation 
du transport international

•	 Les agents administratifs et commerciaux des transports représentent 
30% de l’emploi du secteur, en dépit du développement de la formule low-
cost (limitation des services fournis à bord et donc des effectifs de stewards et 
d’hôtesses). Les cadres des transports et le personnel navigant représentent 
quant à eux plus de 15% des postes.

•	 Le mouvement déjà largement entamé d’externalisation des fonctions 
supports (maintenance, entretien, sécurité) se poursuit jusqu’en 2015.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

A
ctivit





és
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inanci





èr

es

Intermédiation 
financière
(65)

Eff. 2005 : 461 300 
Var 05-15: +8 800

•	 Malgré une activité très 
dynamique les effectifs demeurent 
globalement stables dans les 
activités bancaires.

•	 Cette contradiction s’explique 
par la pyramide des âges du 
secteur qui préfigure de nombreux 
départs à la retraite.

•	 La stabilité des effectifs masque une profonde restructuration du métier 
bancaire. Le niveau de qualification et de formation initiale progressant, les 
employés voient leurs effectifs se contracter en faveur de cadres. Cette 
tendance lourde est visible dans 3 types de fonctions : métiers de la banque, 
administration et comptabilité, support informatique.

•	 Par ailleurs, la concentration du secteur, aboutissant à la naissance de groupes 
d’envergure européenne, voire mondiale, se traduit par la disparition de dirigeants 
d’enseignes régionales.

Assurance et 
auxiliaires 
financiers et 
d’assurance
(66, 67)

Eff. 2005 : 281 000 
Var 05-15: -13 000

•	 Comme dans les activités 
bancaires, avec lesquelles elles 
ont de plus en plus d’affinités, 
les activités d’assurance 
bénéficient d’une orientation 
très favorable. L’évolution des 
effectifs est cependant orientée 
à la baisse en raison d’un 
mouvement d’externalisation 
massif de certaines fonctions au 
profit des pays émergents.

•	 Bien que l’essentiel des emplois reste centré sur le cœur d’activité, les effectifs 
du secteur se restructurent progressivement vers les fonctions d’encadrement. 
Les emplois de cadres des assurances (un quart des effectifs) progressent ainsi au 
détriment des employés et techniciens des assurances (un tiers des effectifs).

•	 La même tendance est visible au niveau des fonctions administratives, les 
cadres des services de gestion se développant au détriment des comptables, des 
employés administratifs et des secrétaires.

•	 Le glissement progressif du secteur vers les activités financières induit par 
ailleurs un effet favorable sur les postes de cadres de la banque.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Té
lé

co
m

s

Activités de poste et 
de courrier (64.1)

Eff. 2005 : 302 100 
Var 05-15: -6 300

•	 L’évolution de l’emploi dans 
le secteur postal est marquée par 
l’ouverture de certaines activités 
au secteur privé et des réductions 
d’effectifs dans le secteur public.

•	 La proportion des personnels exerçant dans la fonction publique diminue dans 
la plupart des catégories (employés et cadres). Ces salariés représentent néanmoins 
toujours 85% des effectifs totaux du secteur.

•	 Parmi les profils qui bénéficient des mutations du secteur se retrouvent 
certaines fonctions commerciales et administratives ainsi que du personnel de 
manutention et des chauffeurs-livreurs.

Télécom-
munications
(64.2)

Eff. 2005 : 187 600 
Var 05-15: +17 100

•	 La croissance de l’emploi dans 
le secteur des télécommunications 
serait assez modérée au regard des 
performances de la précédente 
décennie en raison de la saturation 
de certains marchés.

•	 Les métiers de l’informatique (techniciens, cadres…) et les professions 
commerciales seraient les principaux bénéficiaires des évolutions du secteur.

•	 A l’inverse, les fonctions administratives (agents administratifs, 
secrétaires…) enregistreraient une contraction significative de leurs effectifs. 
L’évolution du mode de régulation du secteur se traduirait par des réductions de 
postes dans la fonction publique (employés et cadres).

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Im
m

o
b

ili
e

r

Activités 
immobilières
(70)

Eff. 2005 : 353 100 
Var 05-15: +17 300

•	 Les activités immobilières 
se composent de deux pôles 
aux évolutions divergentes : 
l’administration d’immeubles 
résidentiels et les agences 
immobilières, nettement plus 
dynamiques.

•	 Le nombre de postes d’agents de gardiennage et de sécurité (gardiens 
d’immeubles…) resterait stable à environ un sixième des effectifs totaux du secteur.

•	 Le dynamisme du pôle immobilier s’accompagnerait d’une légère progression 
des professions commerciales tandis que les besoins de main d’œuvre dans les 
fonctions administratives resteraient assez nombreux.
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naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées
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Activités 
informatiques 
(72)

Eff. 2005 : 357 100 
Var 05-15: +87 200

•	 Les services informatiques 
restent fortement créateurs 
d’emplois, malgré un 
ralentissement du rythme de 
progression des effectifs.

•	 Les activités nécessitant 
une proximité forte avec 
le client (conseil, intégration) 
devraient être plus fortement 
créatrices d’emplois que les 
activités pilotables à distance 
(développement, hotline), 
menacées d’offshoring.

•	 L’emploi se concentre sur le cœur de métier. Le développement de la concurrence 
internationale (Indienne notamment) conduit cependant à une élévation du 
niveau de qualification. La progression des effectifs profite d’abord aux emplois 
d’ingénieurs informaticiens (46% des effectifs), et  dans une moindre mesure 
aux techniciens (14%) et opérateurs informatiques (2%) dont le poids tend à 
se réduire.

•	 Le niveau de technicité croissant et le caractère multidisciplinaire des prestations 
fournies profitent également aux emplois de cadres d’étude et de recherche.

•	 Malgré une diminution sensible des effectifs dans les fonctions 
administratives, l’emploi reste favorablement  orienté pour les techniciens des 
services comptables.

Activités juridiques, 
comptables et de 
conseil de gestion 
(74.1)

Eff. 2005 : 544 400 
Var 05-15: +58 400

•	 La plus grande formalisation 
des stratégies d’entreprises 
accroît le recours aux sociétés 
de conseil. La progression de 
l’activité d’études de marché est 
en revanche plus modérée. Les 
cabinets comptables continuent 
de bénéficier de l’externalisation de 
cette fonction chez les clients.

•	 Enfin, l’administration 
d’entreprises est dynamisée 
par l’accroissement du poids des 
groupes financiers (holdings…) et 
la structuration des entreprises en 
réseaux.

•	 Le maintien d’un rythme de croissance soutenu dans cette activité se 
traduit en premier lieu par une augmentation des effectifs dans les fonctions 
administratives. 

•	 Dans cet ensemble, le personnel d’encadrement est largement constitué 
de profils à forte compétence technique (cadres administratifs, comptables 
et financiers, juristes…) plutôt que des postes de direction générale et de 
gestionnaires. 

•	 Les techniciens et les employés des services administratifs bénéficieraient 
également de la progression des emplois dans la fonction.

•	 En revanche, les postes de secrétariat verraient leurs effectifs réduits de façon 
assez significative en raison du transfert d’une partie de leur mission (édition de 
documents…) vers les autres métiers ou du fait de l’externalisation de certaines 
tâches vers des prestataires extérieurs.

Activités 
d’architecture et 
d’ingénierie
(74.2)

Eff. 2005 : 253 100 
Var 05-15: +43 300

•	 L’emploi du secteur reste 
favorablement orienté dans les 
activités d’ingénierie et d’études 
techniques, notamment sur les 
aspects environnementaux

•	 Le dynamisme du BTP soutient 
le développement des cabinets 
d’architecte.

•	 Le développement des techniques numériques (modélisation, simulation) induit 
une progression rapide des  emplois d’ingénieurs informaticiens surpassant celle 
des cadres du BTP.

•	 Les besoins en recueil de données (mesures, prélèvements, relevés) propres à 
l’activité induisent un effet positif sur les effectifs de techniciens qualifiés (BTP, 
mécaniciens, maintenance).

•	 La concentration des structures du secteur se traduit également par une 
professionnalisation des fonctions administratives, les cadres se substituant peu 
à peu aux employés (secrétaires, comptables).

Activités de 
contrôle, analyses 
techniques et 
publicité 
(74.3, 74.4)

Eff. 2005 : 163 800 
Var 05-15: +30 900

•	 Le secteur des analyses, essais 
et inspections techniques est 
en forte croissance du fait d’un 
renforcement généralisé des 
réglementations.

•	 Dans la filière publicitaire, 
les effectifs progressent chez les 
gestionnaires de supports alors que 
le profil d’évolution est plutôt étale 
dans les agences et le conseil.

•	 La progression de l’emploi du secteur des analyses techniques s’accompagnerait 
naturellement d’une augmentation du nombre de techniciens. Cette évolution 
concerne plusieurs domaines professionnels (électricité, bâtiment, maintenance…).

•	 La hausse des effectifs dans les entreprises de gestion de supports de publicité 
profiterait en premier lieu aux professions de la communication et de 
l’information et à un degré moindre aux métiers des arts et spectacles. Comme 
ces entreprises prennent également en charge des fonctions opérationnelles, 
certains métiers (techniciens de maintenance, employés des services divers, 
conducteurs-livreurs…) bénéficieraient également de l’orientation haussière des 
emplois.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées
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Location sans 
opérateur
(71)

Eff. 2005 : 81 600 
Var 05-15: +13 200

•	 Dans cet ensemble, plusieurs 
secteurs s’adressant à des clients 
très différents apparaissent 
particulièrement dynamiques : 
la location de linge, de machines 
pour la construction… Dans 
l’automobile, la location de courte 
durée poursuit sa croissance alors 
que l’activité longue durée peine à 
décoller.

•	 Les professions fortement représentées dans cette activité verraient leur 
poids se renforcer, notamment les fonctions du transport et de la logistique 
(conducteurs, livreurs, manutentionnaires, employés des services divers…) ainsi 
que les fonctions de maintenance (techniciens…) car la vente de solutions 
impose de prendre en charge des prestations complémentaires.

•	 Les fonctions commerciales auraient également le vent en poupe car 
le développement de l’activité se réalise souvent dans un contexte d’intense 
concurrence pour le gain de parts de marché. Enfin, la gestion des bouquets de 
services accroît les besoins pour les fonctions d’administration et de gestion.

Sélection et mise 
à disposition de 
personnel
(74.5A)

Eff. 2005 : 36 400 
Var 05-15: +5 200

•	 Le secteur bénéficie du 
développement du marché 
du placement, conséquence 
pour partie de dispositions 
réglementaires ouvrant à la 
concurrence certaines missions de 
l’ANPE.

•	 Le secteur comprend 
également des entreprises aux 
activités variées (reconversion de 
personnel, agences de placement 
de mannequins…) qui dispose 
également d’un réel potentiel de 
croissance.

•	 L ‘activité du secteur se déplacerait progressivement vers des fonctions 
davantage liées à des fonctions de gestion des ressources humaines au 
détriment des structures positionnées sur des fonctions sociales ou liées à des 
travaux domestiques, qui sont progressivement reclassées dans les secteurs idoines. 

•	 En particulier, ce changement technique explique notamment le recul des 
effectifs d’aides à domicile ou d’employés de maison dans ce secteur. A l’inverse, 
plusieurs métiers correspondant aux principaux pôles de développement du 
secteur (agents d’accueil et d’information, fonctions administratives…) bénéficient 
de la croissance globale des emplois assurant la sélection ou gérant les mises à 
disposition de personnel, en dehors du cadre clairement défini du travail temporaire.

Travail temporaire
(74.5B)

Eff. 2005 : 23 400 
Var 05-15: +3 400

•	 Bien que supérieure à celle 
de l’ensemble des services aux 
entreprises, la progression des 
personnels permanents dans le 
travail temporaire marquerait 
une légère inflexion par rapport 
à la forte croissance des dernières 
années.

•	 Les effectifs évalués dans le cadre de cet exercice de projection ne correspondent 
qu’au personnel permanent car les intérimaires sont, par convention, 
comptabilisés dans le secteur de l’entreprise accueillante.

•	 Compte tenu du poids élevé des réseaux dans les secteurs, la croissance de 
l’activité se traduirait par une augmentation légèrement plus forte des effectifs en 
agences (agents et techniciens) que du personnel des sièges nationaux.

Enquêtes et sécurité 
(74.6)

Eff. 2005 : 111 300 
Var 05-15: +15 000

•	 L’emploi du secteur a connu une 
progression très soutenue résultant 
en un doublement des effectifs 
au cours de la dernière décennie. 
L’activité a bénéficié d’une forte 
dynamique d’externalisation et 
d’un élargissement considérable de 
sa clientèle.

•	 Les agents de sécurité rassemblent les trois quarts des effectifs du secteur. Ils 
bénéficieraient directement de la croissance de l’activité qui s’établirait néanmoins à 
un rythme plus modérée qu’au cours des dernières années. En effet, le recours à des 
prestataires extérieurs devrait atteindre un point d’inflexion après le développement 
considérable de la période récente.

•	 Les professions administratives connaitraient une progression plus modérée 
de leurs effectifs en raison des économies d’échelle réalisées sur ces fonctions.
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Activités 
informatiques 
(72)

Eff. 2005 : 357 100 
Var 05-15: +87 200

•	 Les services informatiques 
restent fortement créateurs 
d’emplois, malgré un 
ralentissement du rythme de 
progression des effectifs.

•	 Les activités nécessitant 
une proximité forte avec 
le client (conseil, intégration) 
devraient être plus fortement 
créatrices d’emplois que les 
activités pilotables à distance 
(développement, hotline), 
menacées d’offshoring.

•	 L’emploi se concentre sur le cœur de métier. Le développement de la concurrence 
internationale (Indienne notamment) conduit cependant à une élévation du 
niveau de qualification. La progression des effectifs profite d’abord aux emplois 
d’ingénieurs informaticiens (46% des effectifs), et  dans une moindre mesure 
aux techniciens (14%) et opérateurs informatiques (2%) dont le poids tend à 
se réduire.

•	 Le niveau de technicité croissant et le caractère multidisciplinaire des prestations 
fournies profitent également aux emplois de cadres d’étude et de recherche.

•	 Malgré une diminution sensible des effectifs dans les fonctions 
administratives, l’emploi reste favorablement  orienté pour les techniciens des 
services comptables.

Activités juridiques, 
comptables et de 
conseil de gestion 
(74.1)

Eff. 2005 : 544 400 
Var 05-15: +58 400

•	 La plus grande formalisation 
des stratégies d’entreprises 
accroît le recours aux sociétés 
de conseil. La progression de 
l’activité d’études de marché est 
en revanche plus modérée. Les 
cabinets comptables continuent 
de bénéficier de l’externalisation de 
cette fonction chez les clients.

•	 Enfin, l’administration 
d’entreprises est dynamisée 
par l’accroissement du poids des 
groupes financiers (holdings…) et 
la structuration des entreprises en 
réseaux.

•	 Le maintien d’un rythme de croissance soutenu dans cette activité se 
traduit en premier lieu par une augmentation des effectifs dans les fonctions 
administratives. 

•	 Dans cet ensemble, le personnel d’encadrement est largement constitué 
de profils à forte compétence technique (cadres administratifs, comptables 
et financiers, juristes…) plutôt que des postes de direction générale et de 
gestionnaires. 

•	 Les techniciens et les employés des services administratifs bénéficieraient 
également de la progression des emplois dans la fonction.

•	 En revanche, les postes de secrétariat verraient leurs effectifs réduits de façon 
assez significative en raison du transfert d’une partie de leur mission (édition de 
documents…) vers les autres métiers ou du fait de l’externalisation de certaines 
tâches vers des prestataires extérieurs.

Activités 
d’architecture et 
d’ingénierie
(74.2)

Eff. 2005 : 253 100 
Var 05-15: +43 300

•	 L’emploi du secteur reste 
favorablement orienté dans les 
activités d’ingénierie et d’études 
techniques, notamment sur les 
aspects environnementaux

•	 Le dynamisme du BTP soutient 
le développement des cabinets 
d’architecte.

•	 Le développement des techniques numériques (modélisation, simulation) induit 
une progression rapide des  emplois d’ingénieurs informaticiens surpassant celle 
des cadres du BTP.

•	 Les besoins en recueil de données (mesures, prélèvements, relevés) propres à 
l’activité induisent un effet positif sur les effectifs de techniciens qualifiés (BTP, 
mécaniciens, maintenance).

•	 La concentration des structures du secteur se traduit également par une 
professionnalisation des fonctions administratives, les cadres se substituant peu 
à peu aux employés (secrétaires, comptables).

Activités de 
contrôle, analyses 
techniques et 
publicité 
(74.3, 74.4)

Eff. 2005 : 163 800 
Var 05-15: +30 900

•	 Le secteur des analyses, essais 
et inspections techniques est 
en forte croissance du fait d’un 
renforcement généralisé des 
réglementations.

•	 Dans la filière publicitaire, 
les effectifs progressent chez les 
gestionnaires de supports alors que 
le profil d’évolution est plutôt étale 
dans les agences et le conseil.

•	 La progression de l’emploi du secteur des analyses techniques s’accompagnerait 
naturellement d’une augmentation du nombre de techniciens. Cette évolution 
concerne plusieurs domaines professionnels (électricité, bâtiment, maintenance…).

•	 La hausse des effectifs dans les entreprises de gestion de supports de publicité 
profiterait en premier lieu aux professions de la communication et de 
l’information et à un degré moindre aux métiers des arts et spectacles. Comme 
ces entreprises prennent également en charge des fonctions opérationnelles, 
certains métiers (techniciens de maintenance, employés des services divers, 
conducteurs-livreurs…) bénéficieraient également de l’orientation haussière des 
emplois.
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Location sans 
opérateur
(71)

Eff. 2005 : 81 600 
Var 05-15: +13 200

•	 Dans cet ensemble, plusieurs 
secteurs s’adressant à des clients 
très différents apparaissent 
particulièrement dynamiques : 
la location de linge, de machines 
pour la construction… Dans 
l’automobile, la location de courte 
durée poursuit sa croissance alors 
que l’activité longue durée peine à 
décoller.

•	 Les professions fortement représentées dans cette activité verraient leur 
poids se renforcer, notamment les fonctions du transport et de la logistique 
(conducteurs, livreurs, manutentionnaires, employés des services divers…) ainsi 
que les fonctions de maintenance (techniciens…) car la vente de solutions 
impose de prendre en charge des prestations complémentaires.

•	 Les fonctions commerciales auraient également le vent en poupe car 
le développement de l’activité se réalise souvent dans un contexte d’intense 
concurrence pour le gain de parts de marché. Enfin, la gestion des bouquets de 
services accroît les besoins pour les fonctions d’administration et de gestion.

Sélection et mise 
à disposition de 
personnel
(74.5A)

Eff. 2005 : 36 400 
Var 05-15: +5 200

•	 Le secteur bénéficie du 
développement du marché 
du placement, conséquence 
pour partie de dispositions 
réglementaires ouvrant à la 
concurrence certaines missions de 
l’ANPE.

•	 Le secteur comprend 
également des entreprises aux 
activités variées (reconversion de 
personnel, agences de placement 
de mannequins…) qui dispose 
également d’un réel potentiel de 
croissance.

•	 L ‘activité du secteur se déplacerait progressivement vers des fonctions 
davantage liées à des fonctions de gestion des ressources humaines au 
détriment des structures positionnées sur des fonctions sociales ou liées à des 
travaux domestiques, qui sont progressivement reclassées dans les secteurs idoines. 

•	 En particulier, ce changement technique explique notamment le recul des 
effectifs d’aides à domicile ou d’employés de maison dans ce secteur. A l’inverse, 
plusieurs métiers correspondant aux principaux pôles de développement du 
secteur (agents d’accueil et d’information, fonctions administratives…) bénéficient 
de la croissance globale des emplois assurant la sélection ou gérant les mises à 
disposition de personnel, en dehors du cadre clairement défini du travail temporaire.

Travail temporaire
(74.5B)

Eff. 2005 : 23 400 
Var 05-15: +3 400

•	 Bien que supérieure à celle 
de l’ensemble des services aux 
entreprises, la progression des 
personnels permanents dans le 
travail temporaire marquerait 
une légère inflexion par rapport 
à la forte croissance des dernières 
années.

•	 Les effectifs évalués dans le cadre de cet exercice de projection ne correspondent 
qu’au personnel permanent car les intérimaires sont, par convention, 
comptabilisés dans le secteur de l’entreprise accueillante.

•	 Compte tenu du poids élevé des réseaux dans les secteurs, la croissance de 
l’activité se traduirait par une augmentation légèrement plus forte des effectifs en 
agences (agents et techniciens) que du personnel des sièges nationaux.

Enquêtes et sécurité 
(74.6)

Eff. 2005 : 111 300 
Var 05-15: +15 000

•	 L’emploi du secteur a connu une 
progression très soutenue résultant 
en un doublement des effectifs 
au cours de la dernière décennie. 
L’activité a bénéficié d’une forte 
dynamique d’externalisation et 
d’un élargissement considérable de 
sa clientèle.

•	 Les agents de sécurité rassemblent les trois quarts des effectifs du secteur. Ils 
bénéficieraient directement de la croissance de l’activité qui s’établirait néanmoins à 
un rythme plus modérée qu’au cours des dernières années. En effet, le recours à des 
prestataires extérieurs devrait atteindre un point d’inflexion après le développement 
considérable de la période récente.

•	 Les professions administratives connaitraient une progression plus modérée 
de leurs effectifs en raison des économies d’échelle réalisées sur ces fonctions.
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Activités de 
nettoyage
(74.7)

Eff. 2005 : 216 100 
Var 05-15: +17 300

•	 Après une décennie 1990 
très faste pour le secteur, 
l’externalisation des missions de 
nettoyage connaît une croissance 
plus modérée car la proportion 
d’entreprises ayant confié cette 
mission à un prestataire extérieur 
atteint un seuil proche de la 
saturation.

•	 Les ouvriers des fonctions techniques (assainissement et traitement 
des déchets) représentent plus de 80% des salariés du secteur. La progression 
des besoins de main d’œuvre dans ce métier serait ainsi quasiment calée sur la 
progression des effectifs dans le secteur.

•	 Dans les fonctions administratives, la structuration du secteur et la 
dynamique de concentration s’accompagneraient d’un transfert partiel des effectifs 
de dirigeants d’entreprises non salariés vers des postes salariés de cadres et de 
techniciens de gestion.

Services 
divers fournis 
principalement aux 
entreprises (74.8)

Eff. 2005 : 206 400 
Var 05-15: +13 500

•	 Parmi les activités les plus 
dynamiques de ce secteur figurent 
les centres d’appels non intégrés 
ainsi que les entreprises proposant 
des services divers (recouvrement 
de créances…).

•	 Bien que le secteur accueille de 
nombreuses activités nouvelles, le 
rythme de progression des effectifs 
reste modéré et régulier.

•	 La diversité des activités prises en charge par les entreprises du secteur se 
traduit par un éparpillement des effectifs du secteur sur un nombre important de 
professions.

•	 Toutefois, les activités consistant à produire des prestations purement 
administratives se contractent au profit de services à plus forte valeur 
ajoutée, dont une partie en lien avec les nouvelles technologies. Cela se traduit par 
une montée en puissance des métiers correspondant à ces activités (professionnels 
des industries graphiques, de la communication…).

•	 Déjà massivement installés à l’étranger, les centres d’appels appartenant à ce 
secteur ne seraient pas à l’origine de fortes variations d’effectifs.

Recherche et 
développement (73)

Eff. 2005 : 132 100 
Var 05-15: +8 200

•	 Les effectifs des établissements 
de recherche – notamment publics 
– enregistreraient une progression 
assez modeste, mais sensiblement 
supérieure à l’évolution constatée 
au cours de la période récente.

•	 L’évolution du fonctionnement des établissements de recherche serait marquée 
par un mouvement de concentration sur les fonctions de R&D et un allègement 
des fonctions transversales (administration, gestion…). Tous les métiers à 
dimension technique (personnel d’études et de recherche, ingénieurs et cadres 
techniques, informaticiens…) bénéficieraient de cette quête d’efficacité alors que la 
tendance à la baisse des effectifs se poursuivrait pour les fonctions administratives 
(employés et cadres).
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Administration 
publique
(75)

Eff.2005:2 365 200 
Var 05-15: -13 400

•	 Les effectifs des administrations 
publiques enregistreraient une 
évolution assez étale, légèrement 
inférieure aux variations constatées 
au cours des dernières années.

•	 La professionnalisation de 
l’armée et les attentes en matière 
de sécurité publique devraient 
notamment induire de forts 
besoins de main d’œuvre.

•	 La rationalisation d’une partie des missions de gestion se traduirait par 
une réduction de la proportion des emplois affectés à des fonctions purement 
administratives (cadres et employés, notamment les fonctionnaires de  
catégorie C).

•	 La priorité donnée aux fonctions régaliennes et l’évolution des modes de 
fonctionnement des différentes composantes des corps civils et militaires 
(professionnalisation, affectation plus affirmée à des missions de terrain…) 
induirait une légère augmentation des effectifs de l’armée et de la police nationale.

•	 Conséquence de la poursuite de l’externalisation de certaines fonctions, la 
part des personnels d’entretien des établissements collectifs se contracterait 
également modestement.

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

Éducation








, s
ant


é

 e
t 

action






 s

ocial



e

Éducation
(80)

Eff.2005:1 732 800 
Var 05-15: +34 300

•	 Les effectifs de l’enseignement 
primaire et secondaire, public 
et privé, se contracteraient 
légèrement sous l’effet de la 
démographie.

•	 L’essentiel de la progression 
des effectifs du secteur serait 
imputable au dynamisme de 
la formation continue et à un 
degré moindre de l’enseignement 
supérieur.

•	 Le nombre d’enseignants, qui représentent 60% des effectifs des activités 
d’éducation, progresserait légèrement plus rapidement que l’emploi total du secteur.

•	 Les fonctions transversales seraient plus systématiquement externalisées, ce 
qui contribuerait à réduire le nombre d’employés dans les métiers concernés par ces 
missions (agents d’entretien, cuisiniers…).

•	 Le dynamisme des segments de la formation des adultes et de la formation 
continue se traduirait par une progression sensible de la part des formateurs dans 
l’emploi du secteur.

Activités relatives à 
la santé 
(85.1, 85.2)

Eff.2005: 1 577 300 
Var 05-15 : +51 100

•	 Les activités hospitalières 
publiques et privées constituent le 
pôle d’emplois le plus important 
de cet ensemble. Les effectifs 
continueraient de progresser en 
raison des besoins croissants de 
la population. Néanmoins, le 
secteur devrait être marqué par 
un important mouvement de 
recherche d’économies (fermetures 
de sites, réduction des durées 
d’hospitalisation…).

•	 La dynamique de rationalisation des processus de production des services 
de santé se traduirait par un renforcement de la part des personnels de santé 
(infirmiers, sages-femmes, aides-soignants, professions paramédicales…) au 
détriment des effectifs exerçant une fonction support (agents d’entretien…) 
et des fonctions administratives (secrétaires, agents administratifs et agents 
d’accueil…).

•	 Le mouvement d’externalisation de nombreuses fonctions périphériques 
(restauration, blanchisserie, gestion informatique…) semble disposer encore de 
marges de progression significatives.

•	 Le dynamisme du secteur des ambulances explique la poursuite de la croissance 
des conducteurs de véhicules légers.

Action sociale 
(85.3)

Eff 2005 : 1 422 200
Var 05-15: 
+175 600

•	 L’action sociale serait le secteur 
qui enregistrerait l’augmentation 
des effectifs la plus importante à 
l’horizon 2015.

•	 Parmi les pôles les plus 
dynamiques figurent l’aide à 
domicile, l’accueil des personnes 
âgées, les autres formes d’action 
sociale (CCAS…) et l’accueil des 
personnes en difficultés.

•	 Compte tenu du rythme élevé de croissance dans l’activité, toutes les fonctions 
exercées dans les entreprises et les associations de l’action sociale verraient leurs 
effectifs progresser en valeur relative.

•	 La croissance de l’activité dans l’action sociale bénéficierait toutefois en 
premier lieu aux professionnels spécialisés dans l’action sanitaire et 
sociale (assistants maternels, aides à domicile, aides-soignants…). Ces métiers 
rassemblent d’ores et déjà les deux tiers des effectifs du secteur.

•	 Par ailleurs, les employés exerçant des fonctions administratives et des 
fonctions supports (entretien, cuisine…) tireraient également avantage de la 
forte croissance de l’activité.
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Activités de 
nettoyage
(74.7)

Eff. 2005 : 216 100 
Var 05-15: +17 300

•	 Après une décennie 1990 
très faste pour le secteur, 
l’externalisation des missions de 
nettoyage connaît une croissance 
plus modérée car la proportion 
d’entreprises ayant confié cette 
mission à un prestataire extérieur 
atteint un seuil proche de la 
saturation.

•	 Les ouvriers des fonctions techniques (assainissement et traitement 
des déchets) représentent plus de 80% des salariés du secteur. La progression 
des besoins de main d’œuvre dans ce métier serait ainsi quasiment calée sur la 
progression des effectifs dans le secteur.

•	 Dans les fonctions administratives, la structuration du secteur et la 
dynamique de concentration s’accompagneraient d’un transfert partiel des effectifs 
de dirigeants d’entreprises non salariés vers des postes salariés de cadres et de 
techniciens de gestion.

Services 
divers fournis 
principalement aux 
entreprises (74.8)

Eff. 2005 : 206 400 
Var 05-15: +13 500

•	 Parmi les activités les plus 
dynamiques de ce secteur figurent 
les centres d’appels non intégrés 
ainsi que les entreprises proposant 
des services divers (recouvrement 
de créances…).

•	 Bien que le secteur accueille de 
nombreuses activités nouvelles, le 
rythme de progression des effectifs 
reste modéré et régulier.

•	 La diversité des activités prises en charge par les entreprises du secteur se 
traduit par un éparpillement des effectifs du secteur sur un nombre important de 
professions.

•	 Toutefois, les activités consistant à produire des prestations purement 
administratives se contractent au profit de services à plus forte valeur 
ajoutée, dont une partie en lien avec les nouvelles technologies. Cela se traduit par 
une montée en puissance des métiers correspondant à ces activités (professionnels 
des industries graphiques, de la communication…).

•	 Déjà massivement installés à l’étranger, les centres d’appels appartenant à ce 
secteur ne seraient pas à l’origine de fortes variations d’effectifs.

Recherche et 
développement (73)

Eff. 2005 : 132 100 
Var 05-15: +8 200

•	 Les effectifs des établissements 
de recherche – notamment publics 
– enregistreraient une progression 
assez modeste, mais sensiblement 
supérieure à l’évolution constatée 
au cours de la période récente.

•	 L’évolution du fonctionnement des établissements de recherche serait marquée 
par un mouvement de concentration sur les fonctions de R&D et un allègement 
des fonctions transversales (administration, gestion…). Tous les métiers à 
dimension technique (personnel d’études et de recherche, ingénieurs et cadres 
techniques, informaticiens…) bénéficieraient de cette quête d’efficacité alors que la 
tendance à la baisse des effectifs se poursuivrait pour les fonctions administratives 
(employés et cadres).

naf Secteurs Évolutions Sectorielles Fonctions impactées

A
d

m
ini

s
tration






Administration 
publique
(75)

Eff.2005:2 365 200 
Var 05-15: -13 400

•	 Les effectifs des administrations 
publiques enregistreraient une 
évolution assez étale, légèrement 
inférieure aux variations constatées 
au cours des dernières années.

•	 La professionnalisation de 
l’armée et les attentes en matière 
de sécurité publique devraient 
notamment induire de forts 
besoins de main d’œuvre.

•	 La rationalisation d’une partie des missions de gestion se traduirait par 
une réduction de la proportion des emplois affectés à des fonctions purement 
administratives (cadres et employés, notamment les fonctionnaires de  
catégorie C).

•	 La priorité donnée aux fonctions régaliennes et l’évolution des modes de 
fonctionnement des différentes composantes des corps civils et militaires 
(professionnalisation, affectation plus affirmée à des missions de terrain…) 
induirait une légère augmentation des effectifs de l’armée et de la police nationale.

•	 Conséquence de la poursuite de l’externalisation de certaines fonctions, la 
part des personnels d’entretien des établissements collectifs se contracterait 
également modestement.
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Éducation
(80)

Eff.2005:1 732 800 
Var 05-15: +34 300

•	 Les effectifs de l’enseignement 
primaire et secondaire, public 
et privé, se contracteraient 
légèrement sous l’effet de la 
démographie.

•	 L’essentiel de la progression 
des effectifs du secteur serait 
imputable au dynamisme de 
la formation continue et à un 
degré moindre de l’enseignement 
supérieur.

•	 Le nombre d’enseignants, qui représentent 60% des effectifs des activités 
d’éducation, progresserait légèrement plus rapidement que l’emploi total du secteur.

•	 Les fonctions transversales seraient plus systématiquement externalisées, ce 
qui contribuerait à réduire le nombre d’employés dans les métiers concernés par ces 
missions (agents d’entretien, cuisiniers…).

•	 Le dynamisme des segments de la formation des adultes et de la formation 
continue se traduirait par une progression sensible de la part des formateurs dans 
l’emploi du secteur.

Activités relatives à 
la santé 
(85.1, 85.2)

Eff.2005: 1 577 300 
Var 05-15 : +51 100

•	 Les activités hospitalières 
publiques et privées constituent le 
pôle d’emplois le plus important 
de cet ensemble. Les effectifs 
continueraient de progresser en 
raison des besoins croissants de 
la population. Néanmoins, le 
secteur devrait être marqué par 
un important mouvement de 
recherche d’économies (fermetures 
de sites, réduction des durées 
d’hospitalisation…).

•	 La dynamique de rationalisation des processus de production des services 
de santé se traduirait par un renforcement de la part des personnels de santé 
(infirmiers, sages-femmes, aides-soignants, professions paramédicales…) au 
détriment des effectifs exerçant une fonction support (agents d’entretien…) 
et des fonctions administratives (secrétaires, agents administratifs et agents 
d’accueil…).

•	 Le mouvement d’externalisation de nombreuses fonctions périphériques 
(restauration, blanchisserie, gestion informatique…) semble disposer encore de 
marges de progression significatives.

•	 Le dynamisme du secteur des ambulances explique la poursuite de la croissance 
des conducteurs de véhicules légers.

Action sociale 
(85.3)

Eff 2005 : 1 422 200
Var 05-15: 
+175 600

•	 L’action sociale serait le secteur 
qui enregistrerait l’augmentation 
des effectifs la plus importante à 
l’horizon 2015.

•	 Parmi les pôles les plus 
dynamiques figurent l’aide à 
domicile, l’accueil des personnes 
âgées, les autres formes d’action 
sociale (CCAS…) et l’accueil des 
personnes en difficultés.

•	 Compte tenu du rythme élevé de croissance dans l’activité, toutes les fonctions 
exercées dans les entreprises et les associations de l’action sociale verraient leurs 
effectifs progresser en valeur relative.

•	 La croissance de l’activité dans l’action sociale bénéficierait toutefois en 
premier lieu aux professionnels spécialisés dans l’action sanitaire et 
sociale (assistants maternels, aides à domicile, aides-soignants…). Ces métiers 
rassemblent d’ores et déjà les deux tiers des effectifs du secteur.

•	 Par ailleurs, les employés exerçant des fonctions administratives et des 
fonctions supports (entretien, cuisine…) tireraient également avantage de la 
forte croissance de l’activité.
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Assainissement, 
voirie et gestion des 
déchets
(90)

Eff. 2005 : 98 300 
Var 05-15: +14 000

•	 Les activités d’enlèvement et de 
traitement des ordures ménagères 
constituent le pôle le plus 
important et le plus dynamique 
de cet ensemble. Les prestataires 
bénéficient de la poursuite du 
mouvement d’externalisation de 
cette fonction par les collectivités 
locales et les entreprises privées.

•	 L’élévation du contenu des prestations renforce les exigences en matière de 
compétences techniques chez les salariés. Cette évolution bénéficie aux ouvriers 
qualifiés (principalement les ouvriers du traitement et de l’assainissement des 
déchets), aux techniciens et aux ingénieurs et cadres de l’industrie ou de la fonction 
publique.

•	 Le poids croissant pris par les politiques environnementales et la multiplication 
des réglementations se traduit par une légère progression du poids des fonctions 
administratives (notamment des techniciens…) dans les effectifs.

Activités 
récréatives, 
culturelles et 
sportives
(92)

Eff. 2005 : 425 900 
Var 05-15: +25 200

•	 Les activités sportives, 
artistiques ainsi que les parcs de 
loisirs figurent parmi les segments 
les plus dynamiques dans cet 
ensemble.

•	 Le secteur bénéficie également 
du développement des chaînes de 
télévision et des jeux de hasard et 
d’argent.

•	 Le développement des secteurs des loisirs bénéficierait aux métiers spécialisés 
sur ce domaine comme les professionnels des arts et spectacles ainsi que les 
professionnels de l’action culturelle et sportive.

•	 Le poids relatif des fonctions administratives dans l’emploi serait réduit, 
tendance qui affecte également toutes les fonctions périphériques (restauration, 
services aux particuliers…) qui sont de plus en plus externalisées au bénéfice de 
prestataires spécialisés.

Services personnels 
et domestiques
(93, 95)

Eff. 2005 : 887 400 
Var 05-15: +71 500

•	 Les besoins croissants de 
la population et les mesures 
d’incitation pour l’emploi de 
salariés à domicile se traduiraient 
par une franche progression des 
effectifs dans le secteur des services 
domestiques.

•	 Le secteur comprend 
également quelques activités 
dynamiques (soins de beauté, 
coiffure…) bien que cela porte 
sur des masses d’emplois plus 
modestes.

•	 Compte tenu de la croissance soutenue de l’emploi dans ce secteur, la plupart 
des fonctions sanitaires et sociales associées aux services domestiques (plus 
de la moitié des personnels employés dans le secteur) connaîtraient une évolution 
positive de leurs effectifs. Dans cet ensemble, les trajectoires seraient néanmoins 
plus favorables aux assistants maternels et aux employés de maison alors que les 
aides à domicile continueraient d’être plus volontiers employés dans des associations 
dédiées (secteur de l’action sociale) du fait de la diffusion des agréments.

•	 En dehors du champ sanitaire et social, les employés des services aux 
particuliers (coiffeurs, esthéticiens…) bénéficieraient de la poursuite de la 
croissance des activités de soins personnels.

Activités 
associatives
(91, 99)

Eff. 2005 : 315 800 
Var 05-15: +17 800

•	 Dans ce secteur très hétérogène 
(associations d’insertion par 
l’économique, représentation 
syndicale, patronale ou 
consulaire…), la tendance 
d’évolution des effectifs est 
plutôt orientée à la hausse en 
raison du renforcement du rôle 
des associations dans certaines 
missions sociales.

•	 L’évolution de l’emploi du secteur est marquée par une progression des 
professionnels de l’action sanitaire et sociale, culturelle et sportive au 
détriment des fonctions administratives et de gestion, même si ces fonctions 
représentent toujours près d’un tiers des effectifs du secteur.

•	 Les personnels de la fonction publique sont en net repli, en raison de 
l’établissement de frontières plus nettes entre l’activité des pouvoirs publics et 
les activités prises en charge par les associations (réduction des pratiques de 
détachement…).
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 �2.3.1  �Les principales évolutions  
de l’emploi par métier

Certaines catégories professionnelles demeurent 
indissociables du secteur d’activité économique 

qui les emploie (agriculteurs, professionnels de santé…). 
Dans ces métiers, l’évolution de l’emploi se trouve 
ainsi très largement déterminée par les évolutions des 
effectifs sectoriels. Au-delà des logiques d’évolution 
purement sectorielles cependant, la projection de 
l’emploi par famille professionnelle fait apparaître 
plusieurs tendances à l’œuvre sur lesquelles il convient 
de revenir brièvement.

D’abord, un déplacement de l’emploi occupé par  
du personnel peu qualifié vers du personnel plus 
fortement qualifié, qui pourrait se manifester sous 
plusieurs formes :

 �La délocalisation de la composante à faible 
valeur ajoutée de l’emploi vers des pays à bas coûts, 
s’accompagnant d’un recentrage de l’emploi sur des 
fonctions plus qualifiées, dédiées à la conception et 
au pilotage à distance de l’activité : dans les activités 
informatiques, le développement rapide des postes 
d’ingénieurs informaticiens (conseil, conception) 
répond à la tendance à l’offshoring des fonctions 
de base (programmation informatique, hotline 
assurées par des opérateurs et des techniciens) ;

 �L’intégration du facteur technique permettant 
de substituer des machines aux emplois peu 
qualifiés, et de les remplacer par des postes plus 
fortement porteurs de valeur ajoutée. La réduction 
des postes de caissières par la mise en place de 
bornes automatiques dans la grande distribution, 
vise par exemple à développer des emplois à 
plus forte valeur ajoutée commerciale (vendeurs 
spécialisés notamment). De même, la diminution 
des postes d’employés administratifs (des catégories 
C et B) dans les services publics, s’accompagne d’une 
progression des emplois de cadres de la fonction 
publique, grâce à l’informatisation du traitement 
des opérations administratives ;

 �L’évolution du contenu des métiers, vers de 
plus fortes exigences en termes de qualifications : 
la sophistication de l’offre de produits bancaires et 
de la relation commerciale entraîne une diminution 
des postes d’employés de la banque (départs à la 
retraite), au profit du recrutement de cadres de la 
banque. De même, l’intégration des machines à 
commandes numériques déplace les besoins de 
mains d’œuvre des ouvriers non qualifiés vers les 
ouvriers qualifiés de la mécanique ;

 �L’évolution de la répartition des tâches 
entre les différents métiers, qui conduit à la 
diminution des emplois dans certaines catégories 
professionnelles, dont les prérogatives se trouvent 
réintégrées au périmètre d’autres professions. 
Le développement de l’informatique et la 
démocratisation des outils de bureautique induisent 
par exemple une diminution des emplois dans 
les fonctions administratives de base (secrétaires 
notamment), dont une partie du travail est assumée 
en propre par les employés de l’entreprise ;

 �L’évolution des qualifications exigées par 
la réglementation : ouvriers formés aux normes 
de construction dans le BTP, ingénieurs méthode 
rompus aux exigences environnementales dans 
l’industrie.

En revanche, des besoins de main d’œuvre peu qualifiée 
devraient perdurer, sous les conditions suivantes :

 �Le développement de procédures 
standardisées permettant, par le découpage 
formalisé des tâches, de faire réaliser des opérations 
complexes à des personnels peu qualifiés. Ce type 
de procédures est à l’origine de créations de postes 
d’ouvriers non qualifiés des industries de process 
dans les IAA, et d’employés polyvalents de la 
restauration rapide ;

 �Des possibilités limitées d’automatisation 
des tâches peu qualifiées dans certaines 
activités intensives en emploi, comme pour les 
postes d’agents de nettoyage et d’assainissement 
ou ceux d’agents de sécurité.

les métiers en 20152.3
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Parallèlement, l’emploi ferait l’objet d’un mouvement 
de concentration sur les fonctions « productives », c’est-
à-dire les plus directement liées avec le cœur de métier, 
via l’externalisation des fonctions supports, dont 
l’emploi progresse surtout dans les activités de services 
(emplois de comptables dans les services juridiques, 
d’ouvriers qualifiés de la maintenance dans les études 
techniques). Les gains de productivité réalisés font que 
les emplois créés dans les services ne progressent pas 
aussi vite que les suppressions engendrées dans les 
secteurs clients.

Ces évolutions, conformes à la tertiairisation de 
l’économie évoquée précédemment, sont accentuées 
par le développement des métiers centrés sur les 
services à la personne. Ces fonctions regroupent des 
tâches jusqu’alors rattachées à la sphère non marchande, 
parce qu’assurées dans le cadre des solidarités familiales 
et de voisinage. En cours de professionnalisation, elles 
répondent à une demande croissante avec les évolutions 
de la société (développement de l’activité féminine, 
vieillissement démographique), et se traduisent par des 
créations d’emplois d’assistants maternels, employés de 
maisons, aides à domicile…

Enfin, l’évolution de l’emploi se caractérise par la 
poursuite de la salarisation des effectifs, dont les 
conséquences sont visibles sur plusieurs catégories 
de métiers : diminution du nombre de gérants de 
petits magasins et d’intermédiaires du commerce au 
profit du personnel des grandes surfaces (vendeurs, 
caissiers) ; cessations d’activité dans certaines spécialités 
artisanales avec l’arrivée à l’âge de la retraite des 
professionnels n’ayant pu assurer la transmission de leur 
entreprise ; développement des fonctions rattachées 
aux sièges des grandes entreprises (professionnels de la 
communication, personnel d’étude et de recherche).

Ces tendances motrices ne suffisent bien sûr pas à 
résumer l’ensemble des évolutions de l’emploi pour les 
années à venir. Comme nous le verrons, certains métiers 
obéissent à des logiques complexes résultant de forces 
contradictoires, selon le secteur employeur, le caractère 
transversal ou non de la famille professionnelle… et 
qu’il convient de détailler maintenant.
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Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC
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Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC
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 �2.3.2  �Métiers en devenir  
et métiers en déclin

La projection de l’emploi à l’horizon 2015 des 105 
familles professionnelles de notre nomenclature 
fait l’objet d’une description détaillée présentée par 
domaines professionnels dans la partie suivante. 
Dans celle-ci figure, l’emploi à 2005 et à 2015 de 
chacune des familles et le solde qui en résulte (créations 
nettes d’emplois), également exprimé sous forme de 
ratio (taux de création nette calculé comme le ratio des 
créations nettes sur le nombre d’emploi en 2005). Afin 
de mesurer l‘importance de la dynamique sectorielle 
sur l’évolution de l’emploi, figure également un calcul 
de l’effet de structure sur la variation d’emplois.

Cet effet de structure mesure ce que serait le nombre de 
créations nettes si l’emploi de la famille professionnelle 
évoluait au même rythme que l’emploi global du (des) 
secteur(s) dans le(s)quel(s) elle figure. Un nombre de 
créations nettes d’emploi supérieur (resp. inférieur) à 
celui calculé par effet de structure indique que l’emploi 
dans la famille professionnelle est plus (resp. moins) 

dynamique que celui des secteurs dans lesquels elle 
figure. L’écart entre le nombre de créations nettes 
d’emplois et le calcul de l’effet de structure indique 
donc la dynamique propre à la famille professionnelle 
qui n’est pas explicable par l’évolution sectorielle.

Dans l ’exemple suivant, les effectifs d’agriculteurs 
se contractent de 102 500 unités alors que l’effet de 
structure prévoit une contraction de 62 000 unités 
seulement. En revanche, les emplois de maraichers, 
jardiniers et viticulteurs ne se contractent que de  
6 500 unités, alors que l’effet de structure prévoyait 
près de 19 000 suppressions. Ces écarts indiquent 
que, dans un secteur agricole dont les emplois se 
contractent fortement, le métier d’agriculteur est 
tout particulièrement exposé, alors qu’en revanche, 
la deuxième catégorie de métier bénéficie d’une 
orientation plus favorable (comparativement à la 
dynamique sectorielle). Elle s’explique par le dynamisme 
propre aux postes de jardiniers qui sont rattachés à cette 
famille professionnelle (cf. détail ci-dessous).

2.3.2.1	�Les métiers de l’agriculture, la marine et la pêche

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Le nombre d’emplois dans cette famille de métiers devrait continuer à reculer au cours de la prochaine 
décennie. 

En effet, le mouvement de concentration se poursuit dans le secteur primaire (qui emploie plus  
de 8 personnes sur dix). De plus, de nombreux départs à la retraite ne devraient pas être remplacés.

 �Les agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs 	
et bûcherons (-102 500 emplois) ont des conditions 
de travail difficiles qui sont de moins en moins 
compensées financièrement. Ces métiers subissent 
donc un déficit d’attractivité auprès des jeunes 
générations. En 2005, la moyenne d’âge est donc 
assez élevée : environ 35% des effectifs ont plus de 
50 ans. Ainsi, l’important contingent de départ à la 
retraite à l’horizon 2015 devrait entraîner la fermeture 

de nombreuses propriétés, faute de remplacement.

 �Les maraîchers, jardiniers et viticulteurs 	
(-6 500 emplois) ont des conditions de travail  
et des revenus très hétérogènes.  Beaucoup d’emplois 
sont précaires. En effet, la viticulture, l’arboriculture 
et le maraîchage sont des activités saisonnières peu 
mécanisées qui font appel à une main-d’œuvre peu 
qualifiée et peu rémunérée. Les jardiniers en milieu 
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2.3.2 Métiers en devenir et métiers en déclin 

La projection de l’emploi à l’horizon 2015 des 105 familles professionnelles de notre nomenclature fait 

dans la partie suivante, l’objet d’une description détaillée, présentée par domaines professionnels. Dans 

celle-ci figure, l’emploi à 2005 et à 2015 de chacune des familles et le solde qui en résulte (créations 

nettes d’emplois), également exprimé sous forme de ratio (taux de création nette calculé comme le ratio 

des créations nettes sur le nombre d’emploi en 2005). Afin de mesurer l‘importance de la dynamique 

sectorielle sur l’évolution de l’emploi, figure également un calcul de l’effet de structure sur la variation 

d’emplois. 

Cet effet de structure mesure ce que serait le nombre de créations nettes si l’emploi de la famille 

professionnelle évoluait au même rythme que l’emploi global du (des) secteur(s) dans le(s)quel(s) elle 

figure. Un nombre de créations nettes d’emploi supérieur (resp. inférieur) à celui calculé par effet de 

structure indique que l’emploi dans la famille professionnelle est plus (resp. moins) dynamique que celui 

des secteurs dans lesquels elle figure. L’écart entre le nombre de créations nettes d’emplois et le calcul 

de l’effet de structure indique donc la dynamique propre à la famille professionnelle qui n’est pas 

explicable par l’évolution sectorielle. 

Dans l’exemple suivant, les effectifs d’agriculteurs se contractent de 102 500 unités alors que l’effet de 

structure prévoit une contraction de 62 000 unités seulement. En revanche, les emplois de maraichers, 

jardiniers et viticulteurs ne se contractent que de 6 500 unités, alors que l’effet de structure prévoyait 

près de 19 000 suppressions. Ces écarts indiquent que, dans un secteur agricole dont les emplois se 

contractent fortement, le métier d’agriculteur est tout particulièrement exposé, alors qu’en revanche, la 

deuxième catégorie de métier bénéficie d’une orientation plus favorable (comparativement à la 

dynamique sectorielle). Elle s’explique par le dynamisme propre aux postes de jardiniers qui sont 

rattachés à cette famille professionnelle (cf. détail ci-dessous). 

2.3.2.1 Les métiers de l'agriculture, la marine et la pêche 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

A00 Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 688 300 585 800 -102 500 -62 300 -14,9%

A10 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 303 000 296 500 -6 500 -18 600 -2,1%

A20 Techniciens et cadres de l'agriculture 55 200 53 500 -1 700 -300 -3,0%

A30 Marins, pêcheurs 27 700 22 900 -4 800 -100 -17,4%

Total Agriculture, marine, pêche 1 074 200 958 800 -115 400 -81 200 -10,7%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 
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urbain bénéficient, quant à eux, de conditions 
d’emplois souvent plus favorables mais certains de 
ces postes sont des contrats aidés et souvent à temps 
partiel. Outre, le secteur primaire (-5 900 emplois), 
l’administration publique (-4 100) devrait réduire son 
personnel de jardiniers et faire appel à des entreprises 
extérieures. En contrepartie, les entreprises de services 
personnels et domestiques devraient profiter de cette 
externalisation (+4 000 emplois). Enfin les activités 
d’action sociale (+3 000) devraient augmenter leurs 
effectifs destinés à la réinsertion de personnes peu 
qualifiées.

 �Les techniciens et cadres de l’agriculture sont 
moins dépendants de l’évolution du secteur 
agricole. En effet, en 2005, seuls 42% des effectifs 
font partie de ce secteur, 17% dépendent 
des secteurs du commerce de gros. Avec  
l’augmentation de la taille des exploitations agricoles, 

le secteur primaire devrait même augmenter le 
nombre de ses cadres et techniciens. En revanche, 
les secteurs de la recherche et développement 
et le commerce de détail en magasins spécialisés 
(jardineries) vont restreindre légèrement leurs postes 
dans cette catégorie de métier. 

 �Les pêcheurs ont, comme les agriculteurs, des 
conditions de travail difficiles et subissent le 
durcissement des quotas de pêche. La rentabilité 
de cette activité est de plus en plus restreinte. 
L’importante vague de retraite à venir, devrait réduire 
sensiblement leur nombre. En revanche, les marins, 
qui relèvent du secteur des transports maritimes, vont 
légèrement augmenter (+1 600 emplois).
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2.3.2.2	� Les métiers du Bâtiment et des Travaux Publics

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

L’emploi devrait à court terme être soutenu par la demande de logements (pénurie de logements 
sociaux, inadéquation du parc aux besoins des ménages…). 

A moyen terme, le marché pourrait avoir amorcé l’entrée dans un cycle descendant. L’emploi 
progresserait donc modérément à l’horizon 2015. Les activités de rénovation devraient par ailleurs 
prendre le pas  
sur la construction neuve, entraînant une hausse de l’emploi qualifié (exigences réglementaires,  
normes de qualité…). Les difficultés structurelles de recrutement et le turn-over ne devraient pas 
empêcher le maintien d’une fraction importante de l’emploi dans les structures artisanales.
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2.3.2.2 Les métiers du bâtiment et des travaux publics 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

B0020 Ouv. non qualif. des TP, du béton et de l'extraction 74 800 71 700 -3 100 2 000 -4,1%

B0021 Ouvriers non qualifiés du bâtiment, gros œuvre 118 700 122 000 3 300 6 200 2,8%

B10 Ouv. qualif. des TP, du béton et de l'extraction 111 000 111 800 800 4 300 0,7%

B2040 Maçons 258 800 266 400 7 600 14 600 2,9%

B204X Charpentiers bois métal; prof. trav. de la pierre et mat. associés 61 500 65 900 4 400 1 300 7,2%

B30 Ouvriers non qualifiés du bâtiment, second œuvre 159 200 163 800 4 600 9 200 2,9%

B4040 Couvreurs 48 800 53 700 4 900 3 400 10,0%

B4041 Plombiers, chauffagistes 131 600 135 900 4 300 8 500 3,3%

B4042 Menuisiers et ouvriers de l'agencement et de l'isolation 148 100 150 200 2 100 7 500 1,4%

B4043 Électriciens du bâtiment 106 700 109 700 3 000 7 200 2,8%

B4044 Ouvriers qualifiés de la peinture et de la finition de bâtiment 162 200 169 400 7 200 11 300 4,4%

B50 Conducteurs d'engins du BTP 76 600 78 300 1 700 2 000 2,2%

B60 Techn. et agents de maîtrise du BTP 270 800 273 100 2 300 12 800 0,8%

B70 Cadres du BTP 90 500 98 700 8 200 10 300 9,1%

Total Bâtiment, travaux publics 1 819 300 1 870 500 51 200 100 600 2,8%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

L’emploi devrait à court terme être soutenu par la demande de logements (pénurie de logements 

sociaux, inadéquation du parc aux besoins des ménages…). A moyen terme, le marché pourrait avoir 

amorcé l’entrée dans un cycle descendant. L’emploi progresserait donc modérément à l’horizon 2015. 

Les activités de rénovation devraient par ailleurs prendre le pas sur la construction neuve, entraînant 

une hausse de l’emploi qualifié (exigences réglementaires, normes de qualité…). Les difficultés 

structurelles de recrutement et le turn-over ne devraient pas empêcher le maintien d’une fraction 

importante de l’emploi dans les structures artisanales. 

• Les ouvriers non qualifiés des travaux publics, du béton et de l'extraction sont principalement 

employés dans les travaux publics (39%), les administrations publiques (équipement… 20%) ou le 

gros œuvre (12%). Le resserrement des effectifs de fonctionnaires et la mécanisation des tâches 

conduisent à une diminution du nombre de postes dans ces deux dernières activités. A l’inverse, les 

besoins de main d’œuvre faiblement qualifiée restent tendanciellement à la hausse dans les TP. Ces 

recrutements ne parviennent cependant pas à assurer la progression globale des effectifs de la 

famille professionnelle qui chutent de 3 000 emplois. 

• Les ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment sont dans près de 9 cas sur 10 des salariés du 

bâtiment (Gros Œuvre : 58%, Second Œuvre : 21%, Travaux publics : 8%). Les effectifs progressent 

légèrement dans les 2 premiers corps de métier. 
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 �Les ouvriers non qualifiés des travaux publics, 
du béton et de l’extraction sont principalement 
employés dans les travaux publics (39%), les 
administrations publiques (équipement… 20%) ou 
le gros œuvre (12%). Le resserrement des effectifs 
de fonctionnaires et la mécanisation des tâches 
conduisent à une diminution du nombre de postes 
dans ces deux dernières activités. A l’inverse, les 
besoins de main d’œuvre faiblement qualifiée 
restent tendanciellement à la hausse dans les TP. 
Ces recrutements ne parviennent cependant pas 
à assurer la progression globale des effectifs de la 
famille professionnelle qui chutent de 3 000 emplois.

 �Les ouvriers non qualifiés du gros œuvre du 
bâtiment sont dans près de 9 cas sur 10 des salariés 
du bâtiment (Gros Œuvre : 58%, Second Œuvre : 
21%, Travaux publics : 8%). Les effectifs progressent 
légèrement dans les 2 premiers corps de métier.

 �Les effectifs d’ouvriers qualifiés des 
travaux publics, du béton et de l’extraction 
bénéficient de l’augmentation du niveau de 
qualification de la main d’œuvre dans le BTP,  
qui emploie plus de la moitié d’entre eux.  
Cependant, les créations de postes qui en  
résultent compensent tout juste les diminutions 
d’effectifs dans les autres secteurs employeurs  
(secteur public, transports…).

 �Les emplois de maçons qualifiés, et de 	
charpentiers, professionnels du travail de la 
pierre et autres matériaux profitent du dynamisme 
du logement. Ces derniers bénéficient également de 
perspectives d’emplois légèrement favorables dans la 
métallurgie et le travail des métaux.

 �Les ouvriers non qualifiés du second œuvre 
du bâtiment regroupent pour moitié des 
professionnels faiblement qualifiés de spécialités 
diverses (peinture, électricité, installation 
sanitaire…) travaillant en appui de professionnels 
du second œuvre, et dont les effectifs tendent à 
progresser. L’autre moitié des effectifs correspond 
à des postes de factotum dans les administrations 
publiques et les écoles. Ces types de postes  
tendent à diminuer.

 �Les ouvriers qualifiés du second œuvre du 
bâtiment (couvreurs, plombiers et chauffagistes, 
menuisiers et ouvriers de l’isolation, électriciens, 
peintres), employés par des entreprises du second 
œuvre dans plus de 8 cas sur 10, devraient dans 
l’ensemble voir leurs effectifs progresser. Une part 
importante (de 30 à 50% selon les spécialités) de 
ces emplois devraient toujours être occupée par des 
artisans indépendants.

 ��Les effectifs de conducteurs d’engins du 
bâtiment et des travaux publics devraient 
progresser dans les entreprises de travaux publics 
et de gros œuvre. La mécanisation des activités  
de construction profite très largement à ces 
catégories très qualifiées de personnels à qui l’on 
confie des matériels très onéreux. Cependant, 
l’activité reste fortement liée à la conjoncture  
et les créations nettes d’emploi devraient, sur 10 ans, 
demeurer modestes. Par ailleurs, les autres secteurs 
employeurs (industrie extractive ou manufacturière) 
tendent à restreindre les effectifs employés. 

 �Les techniciens et agents de maîtrise du bâtiment 
et des travaux publics voient leurs effectifs stabilisés 
malgré une dynamique sectorielle favorable et la 
progression du niveau de qualification (techniques de 
conception assistées par ordinateur). Cette évolution 
masque une redistribution sectorielle des effectifs. Ainsi,  
alors que l’emploi se contracte dans la fonction 
publique, les travaux publics et certaines activités 
industrielles, les effectifs employés dans les  
activités d’études techniques (architecture, 
ingénierie) ne cessent de grossir (+7 000), signe  
de l’externalisation croissante de la fonction.

 ��Les emplois de cadres du bâtiment et des travaux 
publics devraient progresser de 8 000 unités, 
principalement grâce au dynamisme des services 
d’études techniques qui en emploient plus de 50%. 
Comme pour les techniciens, cette évolution illustre 
l’externalisation croissante des fonctions d’études 
dans le BTP, quelquefois au profit de travailleurs 
indépendants : environ un tiers du personnel 
comptabilisé dans cette famille professionnelle 
correspond aux architectes libéraux.
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2.3.2.3	� Les métiers de l’électricité et de l’électronique

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers de l’électricité et de l’électronique sont principalement sollicités dans l’industrie 
manufacturière pour la fabrication d’équipements électriques et électroniques (50% des emplois en 
2005) mais aussi dans le second œuvre (15%). Cette famille de métiers doit faire face à la concurrence 
des pays à main d’œuvre bon marché et à la limitation de l’activité dans le BTP qui devrait ralentir la 
création de nouveaux postes dans ce domaine professionnel.

 �Les ouvriers non qualifiés de l’électricité et 
de l’électronique (-2 500 postes) exécutent 
majoritairement des tâches de montage ou 
d’assemblage. Leur nombre a déjà fortement chuté 
au cours des dernières années. Près de sept ouvriers 
sur dix sont employés dans le secteur de la fabrication 
d’équipements électriques et électroniques, l’évolution 
de son activité se répercute donc directement sur 
ce métier. La chute de l’emploi s’explique en partie 
par l’automatisation croissante des procédés et la 
réduction du nombre de composants à assembler.

 �Les câbleurs, bobiniers et contrôleurs de 
fabrication sont les trois principaux métiers des 
ouvriers qualifiés de l’électricité et électronique. 
Six ouvriers sur dix travaillent dans le secteur de la 
fabrication d’équipements électriques et électroniques 
et 15% dans le second œuvre. La baisse du recours 
à ce type d’ouvriers ne concerne pas uniquement 
son principal secteur employeur (-1 400 emplois), les 
secteurs de la production et distribution d’électricité 

et de gaz (-2 700) et l’industrie de fabrication de 
matériel de transport (-1 100) devraient réduire de 
façon drastique leurs besoins.

 �La famille de métiers des techniciens et agents 
de maîtrise de l’électricité et de l’électronique 
comprend les techniciens en télécommunication, 
les techniciens d’essai, contrôle, les dessinateurs et 
les agents de maîtrise en électricité-électronique. 
Les entreprises qui auront recours à ces techniciens 
seront de moins en moins des industriels (-7 700 
emplois) et de plus en plus des sociétés de services 
aux entreprises : les activités informatiques (+1 200) 
et les activités de contrôle et analyses techniques 
(+1 300). Le secteur de la production et distribution 
d’électricité et de gaz (+1 100) devrait recruter plus 
de techniciens en compensation d’une réduction du 
nombre des ouvriers qualifiés.
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• Les emplois de cadres du bâtiment et des travaux publics devraient progresser de 8 000 unités, 

principalement grâce au dynamisme des services d’études techniques qui en emploient plus de 

50%. Comme pour les techniciens, cette évolution illustre l’externalisation croissante des fonctions 

d’études dans le BTP, quelquefois au profit de travailleurs indépendants : environ un tiers du 

personnel comptabilisé dans cette famille professionnelle correspond aux architectes libéraux. 

2.3.2.3 2.3.2.3 Les métiers de l'électricité et de l'électronique 

Métiers 2005 2015
Créations nettes

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

C00 Ouvriers non qualifiés de l'électricité et de l'électronique 45 400 42 900 -2 500 -1 700 -5,5%

C10 Ouvriers qualifiés de l'électricité et de l'électronique 74 800 69 700 -5 100 -2 100 -6,8%

C20 Techn. et agts de maîtrise de l'électricité et de l'électronique 124 500 118 300 -6 200 1 600 -5,0%

Total Électricité, électronique 244 700 230 900 -13 800 -2 300 -5,7%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les métiers de l'électricité et de l'électronique sont principalement sollicités dans l'industrie 

manufacturière pour la fabrication d'équipements électriques et électroniques (50% des emplois en 

2005) mais aussi dans le second œuvre (15%). Cette famille de métiers doit faire face à la concurrence 

des pays à main d'œuvre bon marché et à la limitation de l'activité dans le BTP qui devrait ralentir la 

création de nouveaux postes dans ce domaine professionnel. 

• Les ouvriers non qualifiés de l'électricité et de l'électronique (-2 500 postes) exécutent 

majoritairement des tâches de montage ou d’assemblage. Leur nombre a déjà fortement chuté au 

cours des dernières années. Près de sept ouvriers sur dix sont employés dans le secteur de la 

fabrication d'équipements électriques et électroniques, l'évolution de son activité se répercute donc 

directement sur ce métier. La chute de l’emploi s’explique en partie par l’automatisation croissante 

des procédés et la réduction du nombre de composants à assembler. 

• Les câbleurs, bobiniers et contrôleurs de fabrication sont les trois principaux métiers des ouvriers 

qualifiés de l'électricité et électronique. Six ouvriers sur dix travaillent dans le secteur de la 

fabrication d'équipements électriques et électroniques et 15% dans le second œuvre. La baisse du 

recours à ce type d'ouvriers ne concerne pas uniquement son principal secteur employeur (-1 400 

emplois), les secteurs de la production et distribution d'électricité et de gaz (-2 700) et l'industrie de 

fabrication de matériel de transport (-1 100) devraient réduire de façon drastique leurs besoins. 
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2.3.2.4	� Les métiers de la mécanique et du travail des métaux

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Cette famille de métiers se retrouve principalement dans les activités de métallurgie-travail des métaux 
(30% des emplois en 2005), de fabrication de matériel de transport (20%) et de fabrication de machines 
et équipements (16%). De façon structurelle, elle subit l’évolution défavorable de l’emploi de ces 
secteurs. Néanmoins, l’impact est hétérogène selon les différents métiers. Les ouvriers non qualifiés 
seront les plus touchés par cette restriction, alors que certains ouvriers qualifiés et les techniciens 
devraient être plus recherchés.

 �Les ouvriers non qualifiés travaillant par 
enlèvement ou formage de métal travaillent le 
métal, ou commandent des machines de découpe, 
d’enlèvement de métal (décolletage) et de formage 
(presse, emboutissage). Ils peuvent également 
effectuer des tâches de soudage et de traitement de 
surface. Les effectifs devraient sensiblement diminuer 
dans la métallurgie et le travail des métaux (-2 900 
emplois). Ces postes vont évoluer vers des postes 
d’ouvriers qualifiés avec la diffusion des machines à 
commande numérique.

 �Les ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement 
de métal fabriquent des pièces en métal en pilotant 
des machines outils ou des centres d’usinage. La 
diffusion des machines à commande numérique 
a considérablement  modifié le contenu de ces 
métiers. Dans le secteur de la métallurgie et le travail 
des métaux, la réduction des postes d’ouvriers non 
qualifiés devraient se reporter sur ce métier.

 �Les ouvriers qualifiés travaillant par formage 
de métal exercent des activités de tôliers, 
traceurs, métalliers, tuyauteurs, forgerons et des 
chaudronniers. Ces métiers très techniques sont  
de moins en moins transmis aux nouvelles générations. 
Avec les départs en retraite, ils seront donc de moins 
en moins nombreux. 

 �Les ouvriers non qualifiés de la mécanique 
exécutent des tâches de montage et d’assemblage, 
essentiellement dans la fabrication de matériel 
de transport (automobile…), la métallurgie 

transformation des métaux et l’industrie des biens 
d’équipement mécanique. Près de 23% d’entre eux 
travaillent également dans la réparation automobile. 
Les effectifs dans ce métier subissent d’une part les 
gains de productivités engendrés par l’innovation et la 
diffusion des machines d’assemblage automatisées et 
d’autre part la concurrence des pays ayant de la main 
d’œuvre à bas coût. Les constructeurs automobiles 
poussent leurs sous-traitants à se délocaliser en 
même temps qu’une partie de leur propre chaîne 
de production. Le secteur de fabrication de matériel 
de transport devrait ainsi réduit de 6 000 postes ces 
effectifs dans ce métier.

 �Les ouvriers qualifiés de la mécanique sont 
essentiellement ajusteurs mécaniciens ou soudeurs. 
A la différence des ouvriers non qualifiés, les effectifs 
devraient se maintenir grâce au développement de 
l’activité sur des segments à forte valeur ajoutée, 
notamment parmi la fabrication de machines et 
équipements (+4 000 postes) ainsi que dans la 
métallurgie-transformation des métaux (+2 000).

 �Les techniciens et agents de maîtrise des 
industries mécaniques sont des dessinateurs, 
des techniciens ou des artisans spécialisés en 
mécanique et travail des métaux. Ces métiers 
bénéficient également de la transformation de 
l’activité vers des segments à forte valeur ajoutée 
dans la fabrication de machines et équipements  
et dans la métallurgie-transformation des métaux.
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• La famille de métiers des techniciens et agents de maîtrise de l'électricité et de l'électronique 

comprend les techniciens en télécommunication, les techniciens d’essai, contrôle, les dessinateurs 

et les agents de maîtrise en électricité-électronique. Les entreprises qui auront recours à ces 

techniciens seront de moins en moins des industriels (-7 700 emplois) et de plus en plus des 

sociétés de services aux entreprises : les activités informatiques (+1 200) et les activités de contrôle 

et analyses techniques (+1 300). Le secteur de la production et distribution d'électricité et de gaz (+1 

100) devrait recruter plus de techniciens en compensation d'une réduction du nombre des ouvriers 

qualifiés. 

2.3.2.4 Les métiers de la mécanique et du travail des métaux 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

D00 Ouvriers NQ travaillant par enlèvement ou formage de métal 48 400 46 300 -2 100 -700 -4,3%

D10 Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal 134 900 137 100 2 200 -1 800 1,6%

D20 Ouvriers qualifiés travaillant par formage de métal 146 700 140 700 -6 000 -1 200 -4,1%

D30 Ouvriers non qualifiés de la mécanique 201 700 198 400 -3 300 300 -1,6%

D40 Ouvriers qualifiés de la mécanique 165 300 166 700 1 400 -3 100 0,9%

D60 Techniciens, agents de maîtrise des industries mécaniques 244 100 250 200 6 100 1 100 2,5%

Total Mécanique, travail des métaux 941 100 939 400 -1 700 -5 300 -0,2%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Cette famille de métiers se retrouve principalement dans les activités de métallurgie-travail des métaux 

(30% des emplois en 2005), de fabrication de matériel de transport (20%) et de fabrication de machines 

et équipements (16%). De façon structurelle, elle subit l'évolution défavorable de l'emploi de ces 

secteurs. Néanmoins, l'impact est hétérogène selon les différents métiers. Les ouvriers non qualifiés 

seront les plus touchés par cette restriction, alors que certains ouvriers qualifiés et les techniciens 

devraient être plus recherchés. 

• Les ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement ou formage de métal travaillent le métal, ou 

commandent des machines de découpe, d'enlèvement de métal (décolletage) et de formage 

(presse, emboutissage). Ils peuvent également effectuer des tâches de soudage et de traitement de 

surface. Les effectifs devraient sensiblement diminuer dans la métallurgie et le travail des métaux (-2 

900 emplois). Ces postes vont évoluer vers des postes d'ouvriers qualifiés avec la diffusion des 

machines à commande numérique. 
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2.3.2.5	� Les métiers des industries de process

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Le domaine professionnel regroupe les métiers de production de l’industrie agro-alimentaire,  
de la chimie, de la plasturgie, etc. Exposés à la concurrence des pays à bas coûts, ces secteurs font  
peu à peu évoluer leurs effectifs vers des métiers plus qualifiés, afin de maintenir leur compétitivité  
par la flexibilité et l’innovation de leur processus de production.

 �Les emplois d’ouvriers non qualifiés des 
industries de process progressent de près de 
13 000 unités, en raison d’importants besoins 
ponctuels de main d’œuvre bon marché dans 
certains secteurs d’activité (IAA, fabrication de 
matériel de transport mais aussi plasturgie). Dans 
la plupart des autres industries, le recours à ce type 
de personnel est cependant logiquement orienté  
à la baisse.

 �Les emplois d’ouvriers qualifiés des 	
industries de process progressent dans les industries 
où, par la sophistication des process (chimie, 
plasturgie) les OQ supplantent peu à peu les ONQ. 
Dans les IAA, par ailleurs, les besoins ponctuels d’ONQ 
restent compatibles avec une progression de l’emploi 
d’OQ.

 �Comme observé au cours de la dernière décennie, 
les emplois de techniciens, agents de maîtrise des 
industries de process occupent une part croissante 
dans l’emploi de certaines industries de process 
(chimie, production et distribution d’électricité, IAA). 
Ce phénomène s’explique par la démultiplication 
des postes en laboratoire, induits par le durcissement  
des obligations de contrôle sanitaires et  
réglementaires. A contrario, l’emploi tend à se 
contracter dans la métallurgie et la plasturgie.

2.3.2.6	� Les métiers des matériaux souples, du bois et des industries graphiques

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers des industries légères sont principalement employés par des secteurs industriels  
qui présentent des évolutions d’emploi en baisse sensible : l’industrie du cuir et du textile  
(27% des emplois en 2005), la filière du bois-meuble (25%) et l’industrie graphique (23%).
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2.3.2.6 Les métiers des matériaux souples, du bois et des industries graphiques 

Métiers 2005 2015
Créations nettes

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

F00 Ouvriers non qualifiés du textile et du cuir 37 800 21 100 -16 700 -5 700 -44,3%

F10 Ouvriers qualifiés du textile et du cuir 85 900 62 600 -23 300 -11 500 -27,1%

F20 Ouvriers non qualifiés du bois et de l'ameublement 29 000 22 300 -6 700 -3 700 -22,9%

F30 Ouvriers qualifiés du bois et de l'ameublement 70 200 67 000 -3 200 -7 000 -4,5%

F40 Ouvriers des industries graphiques 83 800 74 900 -8 900 -2 100 -10,6%

F50 Techn., agents maîtrise mat. souples, bois et indust. graph. 42 700 42 400 -300 -2 300 -0,6%

Total Matériaux souples, bois, industries graphiques 349 400 290 400 -59 000 -32 300 -16,9%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les métiers des industries légères sont principalement employés par des secteurs industriels qui 

présentent des évolutions d'emploi en baisse sensible : l'industrie du cuir et du textile (27% des emplois 

en 2005), la filière du bois-meuble (25%) et l'industrie graphique (23%). 

• Les ouvriers (qualifiés ou non) du textile et du cuir (-40 000 emplois) sont d'ores et déjà touchés par 

la chute de l'activité de l'industrie de l'habillement engendrée par la concurrence des pays à mains 

d'œuvre bon marché. Cette tendance lourde devrait se poursuivre avec la mutation de l'activité vers 

le haut de gamme et la conception sur-mesure, requérant moins d'emplois (notamment d'ouvriers 

non-qualifiés). 

• Les ouvriers (qualifiés ou non) du bois et de l'ameublement (-9 900 emplois) sont également 

victimes des délocalisations provoqués par la concurrence de la main d'œuvre à bas coût. Ils doivent 

en outre faire face à la demande croissante d'autres matériaux, tel que le plastique. 

• Le nombre d'emplois d'ouvriers des industries graphiques (-8 900) devrait baisser au cours de la 

prochaine décennie en raison des gains de productivités obtenus grâce aux techniques numériques 

et à l'amélioration de la qualification des ouvriers dans le secteur. 

• Les techniciens et agents de maîtrise des matériaux souples, du bois et des industries graphiques

sont principalement employés dans l'industrie graphique. Leur nombre devrait rester stable malgré la 

tendance baissière du nombre d'emplois sur l'ensemble du secteur. En effet, ce métier bénéficie de 

l'amélioration de la qualification des employés de ce secteur. 
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2.3.2.5 Les métiers des industries de process 

Métiers 2005 2015
Créations nettes

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

E00 Ouvriers non qualifiés des industries de process 351 700 364 700 13 000 5 900 3,7%

E10 Ouvriers qualifiés des industries de process 419 300 432 300 13 000 4 200 3,1%

E20 Techniciens, agents de maîtrise des industries de process 196 000 208 800 12 800 4 000 6,6%

Total Industries de process 967 000 1 005 800 38 800 14 100 4,0%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Le domaine professionnel regroupe les métiers de production de l’industrie agro-alimentaire, de la 

chimie, de la plasturgie, etc. Exposés à la concurrence des pays à bas coûts, ces secteurs font peu à 

peu évoluer leurs effectifs vers des métiers plus qualifiés, afin de maintenir leur compétitivité par la 

flexibilité et l’innovation de leur processus de production. 

• Les emplois d’ouvriers non qualifiés des industries de process progressent de près de 13 000 unités, 

en raison d’importants besoins ponctuels de main d’œuvre bon marché dans certains secteurs 

d’activité (IAA, fabrication de matériel de transport mais aussi plasturgie). Dans la plupart des autres 

industries, le recours à ce type de personnel est cependant logiquement orienté à la baisse. 

• Les emplois d’ouvriers qualifiés des industries de process progressent dans les industries où, par la 

sophistication des process (chimie, plasturgie) les OQ supplantent peu à peu les ONQ. Dans les 

IAA, par ailleurs, les besoins ponctuels d’ONQ restent compatibles avec une progression de l’emploi 

d’OQ. 

• Comme observé au cours de la dernière décennie, les emplois de techniciens, agents de maîtrise

des industries de process occupent une part croissante dans l’emploi de certaines industries de 

process (chimie, production et distribution d’électricité, IAA). Ce phénomène s’explique par la 

démultiplication des postes en laboratoire, induits par le durcissement des obligations de contrôle 

sanitaires et réglementaires. A contrario, l’emploi tend à se contracter dans la métallurgie et la 

plasturgie. 
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 �Les ouvriers (qualifiés ou non) du textile et du 
cuir (-40 000 emplois) sont d’ores et déjà touchés par 
la chute de l’activité de l’industrie de l’habillement 
engendrée par la concurrence des pays à mains 
d’œuvre bon marché. Cette tendance lourde devrait 
se poursuivre avec la mutation de l’activité vers 
le haut de gamme et la conception sur-mesure, 
requérant moins d’emplois (notamment d’ouvriers 
non-qualifiés).

 �Les ouvriers (qualifiés ou non) du bois et de 
l’ameublement (-9 900 emplois) sont également 
victimes des délocalisations provoqués par la 
concurrence de la main d’œuvre à bas coût. Ils doivent 
en outre faire face à la demande croissante d’autres 
matériaux, tel que le plastique.

 �Le nombre d’emplois d’ouvriers des industries 
graphiques (-8 900) devrait baisser au cours 
de la prochaine décennie en raison des gains 
de productivités obtenus grâce aux techniques 
numériques et à l’amélioration de la qualification des 
ouvriers dans le secteur.

 �Les techniciens et agents de maîtrise des 
matériaux souples, du bois et des industries 
graphiques sont principalement employés dans 
l’industrie graphique. Leur nombre devrait rester 
stable malgré la tendance baissière du nombre 
d’emplois sur l’ensemble du secteur. En effet,  
ce métier bénéficie de l’amélioration de la qualification 
des employés de ce secteur.

2.3.2.7	� Les métiers de la maintenance

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers de la maintenance regroupent des profils disséminés sur l’ensemble des activités 
économiques. Dans ce domaine professionnel, relativement protégé contre les délocalisations, la fiabilité 
accrue des équipements et des procédures de contrôle et d’entretien limite les besoins de main d’œuvre, 
conduisant à une quasi-stagnation de l’emploi.

 �Les emplois d’ouvriers qualifiés de la maintenance 
reculent dans la plupart des secteurs d’activités, 
signe d’une externalisation croissante de la fonction 
maintenance. Dans le secteur public, en revanche, 
ces profils occupent une part croissante des effectifs, 
notamment dans les secteurs où l’externalisation de la 
maintenance peut-être préjudiciable (armée, police, 
pénitenciers…).

 �Les ouvriers de la réparation automobile sont  
à près de 80% employés dans les garages automobiles. 
Soutenu par le durcissement de la réglementation 
en termes de contrôle et d’entretien des véhicules, 
l’emploi y est relativement dynamique.

 �Les techniciens, agents de maîtrise de la 
maintenance et de l’organisation se retrouvent 
eux aussi dans une myriade de secteurs d’activité. 
Les principaux employeurs demeurent cependant 
l’industrie manufacturière (30%), et les services aux 
entreprises (17%) dont le poids dans la fonction devrait 
s’accroître en raison de l’externalisation croissante 
(développement de la poly-maintenance).

L'emploi et le travail temporaire à l'horizon 2015 

81

2.3.2.7 Les métiers de la maintenance 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

G00 Ouvriers qualifiés de la maintenance 264 000 247 500 -16 500 5 200 -6,3%

G01 Ouvriers de la réparation automobile 224 500 234 500 10 000 6 700 4,4%

G10 Techn., agts de maîtrise maintenance et organisation 429 200 434 700 5 500 19 300 1,3%

Total Maintenance 917 800 916 700 -1 100 31 200 -0,1%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les métiers de la maintenance regroupent des profils disséminés sur l’ensemble des activités 

économiques. Dans ce domaine professionnel, relativement protégé contre les délocalisations, la 

fiabilité accrue des équipements et des procédures de contrôle et d’entretien limite les besoins de main 

d’œuvre, conduisant à une quasi-stagnation de l’emploi. 

• Les emplois d’ouvriers qualifiés de la maintenance reculent dans la plupart des secteurs d’activités, 

signe d’une externalisation croissante de la fonction maintenance. Dans le secteur public, en 

revanche, ces profils occupent une part croissante des effectifs, notamment dans les secteurs où 

l’externalisation de la maintenance peut-être préjudiciable (armée, police, pénitenciers…). 

• Les ouvriers de la réparation automobile sont à près de 80% employés dans les garages 

automobiles. Soutenu par le durcissement de la réglementation en termes de contrôle et d’entretien 

des véhicules, l’emploi y est relativement dynamique. 

• Les techniciens, agents de maîtrise de la maintenance et de l'organisation se retrouvent eux aussi 

dans une myriade de secteurs d’activité. Les principaux employeurs demeurent cependant l’industrie 

manufacturière (30%), et les services aux entreprises (17%) dont le poids dans la fonction devrait 

s’accroître en raison de l’externalisation croissante (développement de la poly-maintenance). 

2.3.2.8 Les métiers de l'informatique, les ingénieurs de l'industrie et les chercheurs 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

H00 Ingénieurs et cadres techniques de l'industrie 237 700 255 400 17 700 8 400 7,4%
N00 Personnels d'études et de recherche 284 100 326 000 41 900 10 700 14,8%
M01 Employés et opérateurs de l'informatique 33 700 35 500 1 800 3 200 5,6%

M07 Techniciens de l'informatique 159 400 176 600 17 200 18 500 10,8%

M09 Ingénieurs de l'informatique 308 200 380 500 72 300 44 200 23,4%
Total Ingénieurs de l'industrie, informaticiens et chercheurs 1 023 100 1 174 100 151 000 85 000 14,8%
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2.3.2.8	� Les métiers de l’informatique, les ingénieurs de l’industrie et les chercheurs

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Alors que la technique occupe une place toujours plus importante dans les processus de production 
et que l’innovation devient l’une des clés de la compétitivité, les besoins en ingénieurs, informaticiens 
et chercheurs ne peuvent qu’être croissants. Les recrutements pourraient présenter des difficultés au 
cours des prochaines années, si comme à l’heure actuelle, ils restent focalisés sur les jeunes diplômés 
de niveau Bac +5, principalement issus de certaines écoles d’ingénieurs. Le niveau de formation initiale 
devrait quoi qu’il en soit continuer à progresser, induisant une progression plus modérée des profils 
d’informaticiens de moindre qualification (opérateurs et techniciens) également rattachés à ce domaine 
professionnel.

Des incertitudes demeurent sur l’évolution de certaines de ces professions, notamment quant  
à la reprise de l’investissement des entreprises privées. De même, les pouvoirs publics joueront  
un rôle décisif de par leur capacité à promouvoir les liens entre recherche publique et privée (pôles  
de compétitivité), alors que la tentation de la rationalisation de la R&D (recherche de taille critique) 
pourrait conduire certaines firmes à localiser leur R&D en dehors du territoire hexagonal.

 �Les ingénieurs et cadres techniques de 
l’industrie regroupent les ingénieurs de 
production, les cadres techniques de la  
maintenance et les ingénieurs méthode. La 
moitié d’entre eux sont employés dans l’industrie 
manufacturière, un cinquième dans les services 
aux entreprises. Leurs effectifs devraient  
progresser (+18 000) dans ces deux types  
d’activité en raison de la technicité croissante 
des procédés de fabrication, et des exigences 
réglementaires qui leurs sont applicables.

 �Les personnels d’études et de recherche devraient 
continuer à augmenter à un rythme soutenu, 
notamment dans le secteur privé, qui en rassemble 
à l’heure actuelle près de 80% (ingénieurs R&D). La  
part des chercheurs stricto sensu (recherche 
fondamentale des universités et des laboratoires) 
devrait quant à elle continuer à décroître. Les emplois 
de chercheurs du secteur public pourraient par 
ailleurs évoluer de plus en plus vers des postes à 
durée déterminée. 

 �Dans les métiers de l’informatique, la  
progression des effectifs devrait être moins 
soutenue qu’à la fin des années 1990, en l’absence 
de grand chantier visible (comme le passage à  
l’an 2000 ou le passage à l’euro). Le niveau 
d’équipement –tant en matériel qu’en logiciel-  
étant aujourd’hui élevé, y compris chez les PME, 
l’activité évolue du développement à la maintenance 
(infogérance). La menace de la délocalisation 
(offshoring) vers des pays émergents (Inde) plane 
sur une partie de l’activité, mais ne devrait pas 
affecter l’ensemble des prestations nécessitant un 
contact étroit avec les clients (conseil, intégration). 
Elle se traduit logiquement par une progression 
plus soutenue des emplois dans les profils qualifiés 
(SSII, télécommunications). Le développement 
du e-commerce engendre des créations de poste 
d’opérateurs dont l’ampleur reste cependant 
modérée.
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2.3.2.7 Les métiers de la maintenance 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

G00 Ouvriers qualifiés de la maintenance 264 000 247 500 -16 500 5 200 -6,3%

G01 Ouvriers de la réparation automobile 224 500 234 500 10 000 6 700 4,4%

G10 Techn., agts de maîtrise maintenance et organisation 429 200 434 700 5 500 19 300 1,3%

Total Maintenance 917 800 916 700 -1 100 31 200 -0,1%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les métiers de la maintenance regroupent des profils disséminés sur l’ensemble des activités 

économiques. Dans ce domaine professionnel, relativement protégé contre les délocalisations, la 

fiabilité accrue des équipements et des procédures de contrôle et d’entretien limite les besoins de main 

d’œuvre, conduisant à une quasi-stagnation de l’emploi. 

• Les emplois d’ouvriers qualifiés de la maintenance reculent dans la plupart des secteurs d’activités, 

signe d’une externalisation croissante de la fonction maintenance. Dans le secteur public, en 

revanche, ces profils occupent une part croissante des effectifs, notamment dans les secteurs où 

l’externalisation de la maintenance peut-être préjudiciable (armée, police, pénitenciers…). 

• Les ouvriers de la réparation automobile sont à près de 80% employés dans les garages 

automobiles. Soutenu par le durcissement de la réglementation en termes de contrôle et d’entretien 

des véhicules, l’emploi y est relativement dynamique. 

• Les techniciens, agents de maîtrise de la maintenance et de l'organisation se retrouvent eux aussi 

dans une myriade de secteurs d’activité. Les principaux employeurs demeurent cependant l’industrie 

manufacturière (30%), et les services aux entreprises (17%) dont le poids dans la fonction devrait 

s’accroître en raison de l’externalisation croissante (développement de la poly-maintenance). 

2.3.2.8 Les métiers de l'informatique, les ingénieurs de l'industrie et les chercheurs 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

H00 Ingénieurs et cadres techniques de l'industrie 237 700 255 400 17 700 8 400 7,4%
N00 Personnels d'études et de recherche 284 100 326 000 41 900 10 700 14,8%
M01 Employés et opérateurs de l'informatique 33 700 35 500 1 800 3 200 5,6%

M07 Techniciens de l'informatique 159 400 176 600 17 200 18 500 10,8%

M09 Ingénieurs de l'informatique 308 200 380 500 72 300 44 200 23,4%
Total Ingénieurs de l'industrie, informaticiens et chercheurs 1 023 100 1 174 100 151 000 85 000 14,8%
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2.3.2.9 Les métiers des transports, de la logistique et du tourisme

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

L’ensemble des emplois dans cette famille de métiers est en augmentation en raison de la bonne 
orientation des activités commerciales et du développement des échanges. En effet, l’évolution du 
nombre d’emplois est liée à la conjoncture économique. L’emploi dans le transport de personnes devrait 
également progresser en raison des pressions pour limiter le recours à l’automobile d’une part et de la 
bonne orientation des activités de tourisme d’autre part. 

Le premier secteur employeur de cette famille de métiers, est bien sûr, celui des transports, qui 
représente près de 40% des emplois. Les autres emplois sont répartis dans les autres secteurs 
notamment les secteurs de l’industrie manufacturière (16%) et du commerce de gros (13%). 

 �Les effectifs de l’ensemble des métiers de la 
manutention devraient connaître d’importantes 
augmentations de main d’œuvre (+104 800 emplois), 
notamment dans les services auxiliaires des transports 
(+24 800) et dans les secteurs du commerce de 
gros (+21 400). En effet, les effectifs progressent 
grâce à la croissance du volume de marchandises 
commercialisées et à l’essor de la division du travail 
entre entreprises. Les ouvriers non qualifiés (+39 100 
emplois) rassemblent les manutentionnaires, les 
déménageurs, les ouvriers du tri, de l’emballage, du 
conditionnement et de l’expédition. Ils profitent de 
l’orientation favorable de l’emploi dans les services 
auxiliaires des transports (+7 900), dans les secteurs 
du commerce de gros (+6 800) et de détail (+6 400). 
Les ouvriers qualifiés et les responsables du 
magasinage et de la manutention (+65 600) 
rassemblent des ouvriers qui conduisent des 
équipements de manutention (dockers, caristes, 
magasiniers), mais aussi les techniciens responsables 
d’entrepôt, de magasinage et de manutention.  

Outre leur part croissante dans les services auxiliaires 
des transports (+17 000 emplois), ils bénéficient de 
la volonté des entreprises de commerce de gros 
de donner à l’activité de logistique un rôle interne 
essentiel (+14 700 emplois). 

 �Les conducteurs de véhicules légers (ambulanciers, 
taxis, chauffeurs) seront de plus en plus recherchés 
(+11 300 emplois) en raison du vieillissement de 
la population et des besoins croissants en services 
de santé. Les activités liées à la santé seront les plus 
créatrices de postes (+8 000).

 �Le nombre de conducteurs de transports en 
commun (car, bus tramway…) bénéficiera de 
l’orientation favorable de l’emploi dans le secteur 
des transports urbains et routiers (+7 000 emplois). 
Les collectivités locales devraient néanmoins réduire 
légèrement le nombre de conducteur en communs 
(-1 300).
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emplois dans les profils qualifiés (SSII, télécommunications). Le développement du e-commerce 

engendre des créations de poste d’opérateurs dont l’ampleur reste cependant modérée. 

2.3.2.9 Les métiers des transports, de la logistique et du tourisme 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

J00 Ouvriers non qualifiés de la manutention 407 400 446 500 39 100 16 000 9,6%

J1040 Ouv. qualif. du magasinage et de la manutention 387 100 444 400 57 300 12 100 14,8%

J1080 Responsables magasinage 78 300 86 700 8 400 4 500 10,7%

J3040 Conducteurs de véhicules légers 101 800 113 100 11 300 5 100 11,1%

J3041 Conducteurs de transports en commun 87 000 93 500 6 500 6 600 7,6%

J3042 Conducteurs-livreurs 205 400 220 300 14 900 13 500 7,2%

J3043 Conducteurs routiers 331 000 351 800 20 800 23 900 6,3%

J3044 Conducteurs sur réseaux guidés 20 400 20 100 -300 1 700 -1,2%

J3045 Conducteurs d'engins de traction 14 400 15 100 700 300 4,7%

J4080 Responsables logistiques (non cadres) 54 000 63 200 9 200 4 100 17,0%

J40X0 Agts d'exploit. des transports et contrôleurs des transports 33 000 36 200 3 200 2 800 9,7%

J50 Agents adm. et comm. des transports et du tourisme 144 700 162 000 17 300 17 900 11,9%

J60 Cadres des transp., de la logistique et navigants de l'aviation 63 900 74 600 10 700 5 500 16,7%

Total Transports, logistique et tourisme 1 928 600 2 127 500 198 900 114 100 10,3%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

L'ensemble des emplois dans cette famille de métiers est en augmentation en raison de la bonne 

orientation des activités commerciales et du développement des échanges. En effet, l’évolution du 

nombre d’emplois est liée à la conjoncture économique. L'emploi dans le transport de personnes devrait 

également progresser en raison des pressions pour limiter le recours à l'automobile d'une part et de la 

bonne orientation des activités de tourisme d'autre part.  

Le premier secteur employeur de cette famille de métiers, est bien sûr, celui des transports, qui 

représente près de 40% des emplois. Les autres emplois sont répartis dans les autres secteurs 

notamment les secteurs de l'industrie manufacturière (16%) et du commerce de gros (13%).  

• Les effectifs de l'ensemble des métiers de la manutention devraient connaître d'importantes 

augmentations de main d'œuvre (+104 800 emplois), notamment dans les services auxiliaires des 

transports (+24 800) et dans les secteurs du commerce de gros (+21 400). En effet, les effectifs 

progressent grâce à la croissance du volume de marchandises commercialisées et à l’essor de la 

division du travail entre entreprises. Les ouvriers non qualifiés (+39 100 emplois) rassemblent les 

manutentionnaires, les déménageurs, les ouvriers du tri, de l’emballage, du conditionnement et de 

l’expédition. Ils profitent de l'orientation favorable de l'emploi dans les services auxiliaires des 

transports (+7 900), dans les secteurs du commerce de gros (+6 800) et de détail (+6 400). Les 
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 �Les conducteurs livreurs (+14 900 emplois) 
devraient être fortement sollicités par les 
entreprises de transports urbains et routiers. En 
effet, le secteur bénéficie de l’externalisation  
des autres secteurs sur l’activité de livraison 
(commerce de gros, industries agro-alimentaires). 
Toutefois, les entreprises de restauration 
(restaurants, cantines, traiteurs) notamment  
avec le portage de plats cuisinés à domicile, 
devraient recruter davantage de conducteurs 
livreurs (+2 200 postes). C’est également le cas  
des activités de poste et de courrier (+1 700 
postes) qui doivent livrer un nombre croissant  
de colis grâce au fort développement du  
commerce à distance via l’Internet.

 �Les emplois de conducteurs routiers  
(+20 800 emplois) devraient connaître une  
croissance légèrement plus modérée que dans la 
décennie précédente en raison de la concurrence 
accrue du cabotage dans une période où le 
recrutement de ces métiers est souvent accompagné 
de difficultés. Néanmoins, l’externalisation des 
fonctions de transports de marchandise se poursuit 
et devrait entraîner une concentration de ces  
emplois dans le secteur des transports.

 �Les conducteurs sur réseaux guidés (métro, train, 
locomotives, remontée mécanique) devraient 
être légèrement moins sollicités à l’horizon 2015, 
notamment dans les transports ferroviaires.

 �Les conducteurs d’engins de traction 
rassemblent les conducteurs de tracteurs du 
secteur primaire et les conducteurs de traction 
sur des plates-formes multimodales (gares,  

ports, aéroports...) employés dans le transport 
ferroviaire et les services annexes des transports. 
Leurs effectifs devraient légèrement augmenter au 
cours de la prochaine décennie.

 �Les responsables logistiques (non cadres) et 
les agents d’exploitation des transports et 
contrôleurs des transports (+12 400) devraient 
connaître un fort taux de création en raison de 
l’intensification des activités de logistique dans les 
transports, ainsi que du ferroutage dans le transport 
ferroviaire.

 �Les agents administratifs et commerciaux des 
transports et du tourisme (+17 300 postes) ont 
des fonctions commerciales et d’organisation. 
Ils sont le plus souvent salariés dans de grandes 
entreprises du secteur des transports (SNCF, Air 
France, RATP…). Certains gèrent l’exploitation d’un 
parc de véhicules. D’autres, dans les transports en 
commun, régulent le trafic. Enfin les personnels 
de contrôle et de surveillance des transports sont 
également rattachés à cette famille. Leurs effectifs 
devraient principalement progresser dans les 
transports aériens, par eau et par conduites (4 000) 
et les services annexes des transports (6 400).

 �Les cadres des transports, de la logistique et 
navigants de l’aviation (+10 700 emplois) devraient 
d’une part bénéficier de la même orientation que 
les responsables logistiques et d’autre part être plus 
sollicité dans les transports aériens en raison du 
tourisme via Internet qui réduit le prix des voyages 
sur moyenne et longue distance, nécessitant des 
trajets aériens.

2.3.2.10 Les artisans et ouvriers artisanaux

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Cette famille de métiers rassemble divers métiers de l’artisanat d’art et plus généralement tous les 
métiers artisanaux (hors bâtiment et alimentation) : bijoutiers, graveurs, doreurs, relieurs, artisans 
métalliers, encadreurs, luthiers…. Le principal secteur recruteur est l’action sociale (23% des emplois 
en 2005). Une grande partie des métiers reste dans la catégorie des ouvriers non qualifiés. Au cours 
de la prochaine décennie, ils devraient poursuivre une baisse déjà amorcée. En outre, certains métiers 
plus qualifiés (relieurs, doreurs) sont voués à disparaître en raison de la disparition de la plupart des 
structures de formation et le départ en retraite des employés détenant le savoir-faire nécessaire.
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employés dans le transport ferroviaire et les services annexe des transports. Leurs effectifs 

devraient légèrement augmenter au cours de la prochaine décennie. 

• Les responsables logistiques (non cadres) et les agents d'exploitation des transports et contrôleurs 

des transports (+12 400) devraient connaître un fort taux de création en raison de l'intensification 

des activités de logistique dans les transports, ainsi que du ferroutage dans le transport ferroviaire. 

• Les agents administratifs et commerciaux des transports et du tourisme (+17 300 postes) ont des 

fonctions commerciales et d’organisation. Ils sont le plus souvent salariés dans de grandes 

entreprises du secteur des transports (SNCF, Air France, RATP…). Certains gèrent l’exploitation 

d’un parc de véhicules. D’autres, dans les transports en commun, régulent le trafic. Enfin les 

personnels de contrôle et de surveillance des transports sont également rattachés à cette famille. 

Leurs effectifs devraient principalement progresser dans les transports aériens, par eau et par 

conduites (4 000) et les services annexes des transports (6 400). 

• Les cadres des transports, de la logistique et navigants de l'aviation (+10 700 emplois) devraient 

d'une part bénéficier de la même orientation que les responsables logistiques et d'autre part être 

plus sollicité dans les transports aériens en raison du tourisme via Internet qui réduit le prix des 

voyages sur moyenne et longue distance, nécessitant des trajets aériens. 

2.3.2.10 Les artisans et ouvriers artisanaux 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

K00 Artisans et ouvriers artisanaux 109 100 94 800 -14 300 3 200 -13,2%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Cette famille de métiers rassemble divers métiers de l’artisanat d’art et plus généralement tous les 

métiers artisanaux (hors bâtiment et alimentation) : bijoutiers, graveurs, doreurs, relieurs, artisans 

métalliers, encadreurs, luthiers…. Le principal secteur recruteur est l'action sociale (23% des emplois 

en 2005). Une grande partie des métiers reste dans la catégorie des ouvriers non qualifiés. Au cours de 

la prochaine décennie, ils devraient poursuivre une baisse déjà amorcée. En outre, certains métiers 

plus qualifiés (relieurs, doreurs) sont voués à disparaître en raison de la disparition de la plupart des 

structures de formation et le départ en retraite des employés détenant le savoir-faire nécessaire. 
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2.3.2.11� Les métiers de la gestion et de l’administration des entreprises

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers de la gestion, de l’administration des entreprises sont présents dans l’ensemble  
des secteurs d’activité. L’emploi progresse ainsi au rythme de la croissance économique,  
mais demande toujours plus de techniciens et de cadres. 

 �Le métier de secrétaire a beaucoup changé avec 
le développement des outils informatiques. Leurs 
tâches ont évolué vers la gestion et la coordination. 
Dans l’ensemble de l’industrie, leur nombre devrait  
diminuer de 14 500 emplois et dans les services 
de 48 600. Ce sont les activités relatives à la santé 
qui vont enregistrer la plus forte baisse avec 14 200 
emplois en moins, suivies des activités juridiques, 
comptables et de conseil de gestion (-10 100 emplois), 
de l’éducation (-6 700) et des assurances et auxiliaires 
financiers et d’assurance (-6 000). Avec les départs 
en retraite, les postes de secrétaires seront redéfinis 
en agents administratifs, en techniciens des services 
administratifs ou encore en cadres administratifs. 

 �Les employés de la comptabilité regroupent 
d’une part des employés qualifiés qui enregistrent 
des données commerciales et financières et d’autre 
part des employés moins qualifiés chargés de 
travaux d’écriture ou de classement dans un service 
de comptabilité ou financier. Les effectifs devraient 
progresser de 7 800 emplois au cours de la prochaine 
décennie, notamment dans les activités juridiques, 
comptables et de conseil de gestion. En effet, ce 
secteur profite de la volonté des petites et moyennes 
entreprises d’externaliser de cette fonction.

 �Les agents d’accueil et d’information (hôtesse 
d’accueil, standardistes, assistant en cabinets 
médical…) assurent l’interface entre l’entreprise 
et l’extérieur. En 2005, six emplois sur dix sont 
employés par des prestataires de service et 28% par 
des entreprises de commerce. Dans les services, le 

secteur des télécommunications (+1 800 postes) 
et les sociétés de sélection et de mise à disposition 
de personnel (+1 500) devraient créer le plus de 
postes. Dans le commerce, avec l’augmentation 
des surfaces des magasins, le recours aux 
agents d’accueil devrait également augmenter,  
notamment dans le commerce de détail en magasins 
spécialisés (+1 600). En revanche, dans les activités 
liées à la santé, le nombre d’assistants en cabinets 
médicaux devrait sensiblement diminuer (-1 300).

 �Les agents administratifs divers (+44 000 
emplois) travaillent à des tâches d’exécution dans 
les services d’achat et de vente, dans la gestion 
du personnel ou l’administration générale des 
entreprises dans de nombreux secteurs. Leurs 
effectifs ont fortement augmenté au cours de la 
précédente décennie et devraient continuer à 
croître à l’horizon 2015 notamment dans les activités 
juridiques, comptables et de conseil de gestion  
(+11 400 emplois) et les activités immobilières  
(+6 600).

 �Les secrétaires de direction sont chargés d’assister le 
chef d’entreprise ou un cadre supérieur dans son travail, 
en gérant son agenda, son courrier courant. Avec la 
diffusion des nouvelles technologies de l’information 
et de la communication, leurs effectifs sont en recul 
depuis le début de la décennie. Les cadres sont invités 
à gérer eux-mêmes tout ou partie des fonctions qui 
étaient auparavant dévolues aux secrétaires. Les 
assistants de direction jouent cependant un rôle 
central aux côtés des dirigeants dans les petites 
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2.3.2.11 Les métiers de la gestion et de l'administration des entreprises 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

L00 Secrétaires 526 200 461 600 -64 600 27 200 -12,3%

L10 Employés de la comptabilité 400 800 408 600 7 800 21 400 1,9%

L2060 Agents d'accueil et d'information 98 600 99 400 800 6 100 0,8%

L2061 Agents administratifs divers 387 300 431 300 44 000 19 400 11,4%

L30 Secrétaires de direction 106 300 103 900 -2 400 6 000 -2,3%

L40 Techniciens des sces administratifs, comptables et financiers 411 900 451 400 39 500 24 200 9,6%

L50 Cadres administratifs, comptables et financiers 494 700 540 200 45 500 31 900 9,2%

L60 Dirigeants d'entreprises 149 900 144 000 -5 900 5 900 -4,0%

Total Gestion, administration des entreprises et artisans 2 575 800 2 640 300 64 500 142 100 2,5%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les métiers de la gestion, de l'administration des entreprises sont présents dans l'ensemble des 

secteurs d'activité. L'emploi progresse ainsi au rythme de la croissance économique, mais demande 

toujours plus de techniciens et de cadres.  

• Le métier de secrétaire a beaucoup changé avec le développement des outils informatiques. Leurs 

tâches ont évolué vers la gestion et la coordination. Dans l'ensemble de l'industrie, leur nombre 

devrait diminuer de 14 500 emplois et dans les services de 48 600. Ce sont les activités relatives à 

la santé qui vont enregistrer la plus forte baisse avec 14 200 emplois en moins, suivies des activités 

juridiques, comptables et de conseil de gestion (-10 100 emplois), de l'éducation (-6 700) et des 

assurances et auxiliaires financiers et d'assurance (-6 000). Avec les départs en retraite, les postes 

de secrétaires seront redéfinis en agents administratifs, en techniciens des services administratifs ou 

encore en cadres administratifs.  

• Les employés de la comptabilité regroupent d'une part des employés qualifiés qui enregistrent des 

données commerciales et financières et d'autre part des employés moins qualifiés chargés de 

travaux d'écriture ou de classement dans un service de comptabilité ou financier. Les effectifs 

devraient progresser de 7 800 emplois au cours de la prochaine décennie, notamment dans les 

activités juridiques, comptables et de conseil de gestion. En effet, ce secteur profite de la volonté 

des petites et moyennes entreprises d'externaliser de cette fonction. 

• Les agents d'accueil et d'information (hôtesse d'accueil, standardistes, assistant en cabinets 

médical…) assurent l'interface entre l'entreprise et l'extérieur. En 2005, six emplois sur dix sont 

employés par des prestataires de service et 28% par des entreprises de commerce. Dans les 

services, le secteur des télécommunications (+1 800 postes) et les sociétés de sélection et de mise 
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entreprises. Au cours de la prochaine décennie, les 
postes de secrétaires de direction devraient continuer 
à se réduire. Toutefois, certains postes évoluent vers 
l’encadrement administratif.

 �La famille des techniciens des services 
administratifs, comptables et financiers regroupe 
deux métiers distincts : d’une part, les techniciens 
des services administratifs qui représentent les deux 
tiers des effectifs de cette famille ; et d’autre part, les 
professions intermédiaires de la comptabilité et de la 
finance. Le secteur des activités juridiques, comptables 
et de conseil de gestion est le principal employeur. Il 
devrait créer 12 600 postes au cours de la prochaine 
décennie, afin de remplacer une partie de la réduction 
des postes de secrétaires (y. c. de direction).

 �Les cadres administratifs, comptables et financiers 
assurent la bonne marche des entreprises dans tous 
les secteurs d’activité : gestion comptable et financière, 
gestion des ressources humaines, et administration 

générale. Ils sont très spécialisés lorsqu’ils exercent 
dans de grandes entreprises et doivent alors maîtriser 
des compétences pointues, liées à la nature du 
secteur qui les emploie. Dans les PME, il leur faut au 
contraire faire preuve d’une grande polyvalence. Les 
effectifs de ces professions devraient poursuivre leur 
forte croissance à l’horizon 2015, notamment dans 
les activités juridiques, comptables et de conseil de 
gestion (+ 19 200 postes) et l’intermédiation financière 
(+6 000).

 �Le métier de dirigeant d’entreprise rassemble  
à la fois les patrons d’entreprises de plus de 10 
salariés et les cadres dirigeants des grandes 
entreprises. Un tiers des emplois en 2005 est  
occupé par des personnes de 50 ans et plus. 
Leurs départs en retraite devraient engendrer un 
mouvement de concentration dans certains secteurs 
ainsi que des cessations d’activité dans d’autres, ce qui 
devrait légèrement réduire le nombre de dirigeants à 
l’horizon 2015. 

2.3.2.12 Les métiers de la fonction publique et les professions juridiques

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Le nombre d’emplois dans les métiers de la fonction publique devrait se réduire au cours des années à 
venir. Les gains de productivités liés à l’informatisation et à une meilleure formation aux nouveaux outils 
de la bureautique des nouvelles générations de fonctionnaires, devrait permettre à l’administration 
publique de réduire ses effectifs. En outre, les effectifs de la fonction publique sont de plus en plus 
diplômés et ils aspirent donc à des postes de plus en plus gradés.

 �Les employés administratifs de la fonction 
publique (catégorie C) sont les emplois les moins 
qualifiés de la fonction publique. Si c’est la catégorie 
la plus représentée dans les administrations d’état, 
elle est la plus touchée par la contraction des 
effectifs induits par les gains de productivité réalisés 
(-46 500 emplois). En outre, pour remplacer une 
partie des départs en retraite, les embauches seront 

faites en partie parmi les employés administratifs 
de catégorie supérieure. Enfin, les activités de poste 
et de courrier (-7 000) réduiront progressivement 
la part des fonctionnaires au sein de leurs unités 
en raison de l’ouverture partielle à la concurrence.  
Dans les télécommunications, suite à la  
privatisation de France Télécom, ce poste devrait 
progressivement disparaître (-4 500).
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juridiques, comptables et de conseil de gestion (+ 19 200 postes) et l'intermédiation financière (+6 

000). 

• Le métier de dirigeant d'entreprise rassemble à la fois les patrons d’entreprises de plus de 10 

salariés et les cadres dirigeants des grandes entreprises. Un tiers des emplois en 2005 est occupé 

par des personnes de 50 ans et plus. Leurs départs en retraite devraient engendrer un mouvement 

de concentration dans certains secteurs ainsi que des cessations d'activité dans d'autres, ce qui 

devrait légèrement réduire le nombre de dirigeants à l'horizon 2015.  

2.3.2.12 Les métiers de la fonction publique et les professions juridiques 

Métiers 2005 2015
Créations nettes

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

P00 Employés administratifs fonction publique (catégorie C) 837 200 790 700 -46 500 5 600 -5,6%

P10 Employés administratifs fonction publique (catégorie B) 393 400 392 000 -1 400 3 000 -0,3%

P20 Cadres de la fonction publique 379 000 383 000 4 000 5 000 0,9%

P30 Professionnels du droit (hors juristes en entreprise) 60 700 66 000 5 300 6 000 8,7%

P40 Armée, police, pompiers 427 500 445 000 17 500 -2 000 4,0%

Total Fonction publique, professions juridiques 2 097 900 2 076 000 -21 900 17 000 -1,0%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Le nombre d'emplois dans les métiers de la fonction publique devrait se réduire au cours des années à 

venir. Les gains de productivités liés à l'informatisation et à une meilleure formation aux nouveaux outils 

de la bureautique des nouvelles générations de fonctionnaires, devrait permettre à l'administration 

publique de réduire ses effectifs. En outre, les effectifs de la fonction publique sont de plus en plus 

diplômés et ils aspirent donc à des postes de plus en plus gradés. 

• Les employés administratifs de la fonction publique (catégorie C) sont les emplois les moins qualifiés 

de la fonction publique. Si c'est la catégorie la plus représentée dans les administrations d'état, elle 

est la plus touchée par la contraction des effectifs induits par les gains de productivité réalisés (-46 

500 emplois). En outre, pour remplacer une partie des départs en retraite, les embauches seront 

faites en partie parmi les employés administratifs de catégorie supérieure. Enfin, les activités de 

poste et de courrier (-7 000) réduiront progressivement la part des fonctionnaires au sein de leurs 

unités en raison de l'ouverture partielle à la concurrence. Dans les télécommunications, suite à la 

privatisation de France Télécom, ce poste devrait progressivement disparaître (-4 500). 
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 �Les employés administratifs de la fonction 
publique (catégorie B) vont être légèrement  
plus nombreux dans la fonction publique (+7 900 
postes) et l’éducation (+4 400). Mais cela ne 
compensera pas les réductions de postes dans 
les activités de poste et de courrier (-6 000), les 
télécommunications (-4 500) et les activités relatives 
à la santé (-4 000).

 �Les cadres de la fonction publique (+4 000) 
bénéficieront de l’élévation des niveaux de compétence 
requis pour être fonctionnaire dans la fonction 
publique (+3 400). Les postes de fonctionnaires (de 
catégorie B et C) à la Poste seront progressivement 
revalorisés au niveau cadre (+2 400).

 �Les professionnels du droit (hors juristes en 
entreprise) sont des avocats, des notaires et des 
magistrats. Ils travaillent principalement dans des 
entreprises spécialisées sur les activités juridiques. 
A l’horizon 2015, ils devraient être légèrement plus 
nombreux malgré une importante vague de départ 
à la retraite (+5 600).

 �L’armée, la police et les pompiers (+17 500 emplois) 
relèvent de la fonction publique. La croissance 
des effectifs devrait se poursuivre, elle est liée à la 
professionnalisation des armées et au développement 
des polices municipales.

2.3.2.13 Les métiers de la banque et des assurances

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

La sophistication de l’offre de produits et le besoin croissant de sécurité exprimé par les entreprises et les 
particuliers sont en grande partie à l’origine de la progression de l’activité dans la banque et l’assurance, 
dont les contenus tendent à se rapprocher. L’évolution favorable de l’activité ne se traduit cependant pas 
par une progression importante des effectifs, notamment au niveau des professions les moins qualifiées. 
Les gains de productivité importants réalisés grâce à l’informatisation des tâches, devraient en effet 
limiter les remplacements de départs. Dans ces professions dont le contour évolue (avec notamment 
l’apparition de la banque en ligne et des services à distance) vers des tâches commerciales plus 
élaborées, les emplois de cadres devraient logiquement progresser de manière visible.

 �Les employés et techniciens de la banque 
(guichetiers, chargés de clientèle) sont presque 
exclusivement employés par le secteur bancaire. 
Premiers exposés à l’automatisation des tâches, leurs 
effectifs se contractent de manière sensible (-13 000 
emplois), alors que le niveau moyen de formation 
augmente, signe de l’évolution du métier vers la 
gestion de la relation client.

 �Les employés et techniciens des assurances 
se répartissent pour moitié dans les compagnies 
d’assurance, pour moitié dans les administrations 
publiques (CRAM, URSSAF, etc…). L’informatisation 

limitant les besoins de main d’œuvre, notamment 
sur les postes d’exécution (saisie de données, 
traitement de l’information), les effectifs se 
contractent dans cette famille professionnelle  
(-7 000), notamment dans le secteur privé.

 �Les cadres de la banque se substituent 
progressivement aux employés et techniciens du 
secteur bancaire, la complexification des produits 
bancaires exigeant des compétences spécifiques 
et des niveaux de qualification élevés. L’entrée des 
assureurs dans les activités financières se traduit 
également par une progression des recrutements 
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• Les employés administratifs de la fonction publique (catégorie B) vont être légèrement plus 

nombreux dans la fonction publique (+7 900 postes) et l'éducation (+4 400). Mais cela ne 

compensera pas les réductions de postes dans les activités de poste et de courrier (-6 000), les 

télécommunications (-4 500) et les activités relatives à la santé (-4 000). 

• Les cadres de la fonction publique (+4 000) bénéficieront de l'élévation des niveaux de compétence 

requis pour être fonctionnaire dans la fonction publique (+3 400). Les postes de fonctionnaires (de 

catégorie B et C) à la Poste seront progressivement revalorisés au niveau cadre (+2 400). 

• Les professionnels du droit (hors juristes en entreprise) sont des avocats, des notaires et des 

magistrats. Ils travaillent principalement dans des entreprises spécialisées sur les activités 

juridiques. A l'horizon 2015, ils devraient être légèrement plus nombreux malgré une importante 

vague de départ à la retraite (+5 600). 

• L'armée, la police et les pompiers (+17 500 emplois) relèvent de la fonction publique. La croissance 

des effectifs devrait se poursuivre, elle est liée à la professionnalisation des armées et au 

développement des polices municipales. 

2.3.2.13 Les métiers de la banque et des assurances 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

Q00 Employés et techniciens de la banque 205 100 191 600 -13 500 3 800 -6,6%

Q10 Employés et techniciens des assurances 200 200 193 400 -6 800 -4 600 -3,4%

Q2090 Cadres de la banque 126 100 148 000 21 900 2 400 17,4%

Q2091 Cadres des assurances 78 900 86 600 7 700 -2 200 9,7%

Total Banque et assurances 610 300 619 600 9 300 -700 1,5%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

La sophistication de l’offre de produits et le besoin croissant de sécurité exprimé par les entreprises et 

les particuliers sont en grande partie à l’origine de la progression de l’activité dans la banque et 

l’assurance, dont les contenus tendent à se rapprocher. L’évolution favorable de l’activité ne se traduit 

cependant pas par une progression importante des effectifs, notamment au niveau des professions les 

moins qualifiées. Les gains de productivité importants réalisés grâce à l’informatisation des tâches, 

devraient en effet limiter les remplacements de départs. Dans ces professions dont le contour évolue 

(avec notamment l’apparition de la banque en ligne et des services à distance) vers des tâches 
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en cadres de la banque. On recense ainsi 22 000  
emplois supplémentaires dans cette famille 
professionnelle d’ici 2015.

 �Les cadres des assurances sont employés 
pour deux tiers d’entre eux dans les activités 

d’assurance, pour un tiers dans les organismes de 
sécurité sociale. Comme leurs homologues de la 
banque, ils bénéficient de l’élévation du niveau 
de qualification, leurs effectifs progressent ainsi  
(+8 000), notamment dans le secteur privé.

2.3.2.14 Les métiers du commerce

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers du commerce regroupent deux grandes catégories de professions : les métiers propres  
au secteur du commerce (caissiers, employés de libre service, vendeurs, maîtrise des magasins  
et intermédiaires du commerce) et les métiers plus transversaux des fonctions commerciales  
(VRP, cadres commerciaux, et dans une moindre mesure vendeurs spécialisés). Les premiers sont  
soumis au mouvement de concentration des structures commerciales, et aux stratégies d’enseigne  
qui en découlent, visant à se différencier de la concurrence par un service commercial à plus forte  
valeur ajoutée, tout en assurant la compétitivité des prix. Les seconds sont quant à eux exposés  
à la sophistication des marchés et des techniques de vente, qui se traduit par une élévation du niveau  
de qualification exigé.

 �Les employés de libre-service travaillent pour 80% 
d’entre eux dans les GSA. Les nouvelles techniques 
d’étiquetage et de mise en rayon devraient limiter le 
recours à ce type de profil, dont l’emploi progresserait 
moins vite que celui de la grande distribution 
alimentaire.

 �Les emplois de caissiers devraient au cours 
des prochaines années être fragilisés par le  
développement des technologies de caisse 
automatique dans les grandes surfaces. Dans les  
GSA, qui représentent aujourd’hui environ 2/3 des 
emplois de caisses, l’utilisation de ces machines 
devrait se généraliser. La majorité des magasins devrait 
être équipée de machines automatiques, mais celles-
ci ne devraient représenter qu’une part minoritaire 
dans les lignes de caisses. Une part des emplois de 
caisses serait par ailleurs reconvertie au profit d’autres 

fonctions (accueil, accompagnement des clients lors 
de l’utilisation des caisses automatiques…). Dans 
le commerce non alimentaire, le développement 
de ce type de machines est à ce jour plus incertain 
(technologie inadaptée aux produits encombrants, 
lignes de caisses réduites ne permettant pas la 
rentabilisation des investissements…). Avec la 
poursuite des ouvertures de GSS, les effectifs de 
caissiers devraient donc rester dynamiques dans le 
commerce non alimentaire, qui en représenterait 15% 
en 2015 (contre 11% en 2005).

 �Les effectifs de vendeurs s’avèrent sensiblement 
plus dynamiques, notamment parmi les profils 
spécialisés, tant dans les grandes surfaces de détail, 
que chez les grossistes (2/3 des effectifs sont employés 
dans le commerce). Leur essor accompagne la 
complexification des biens commercialisés et des 
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commerciales plus élaborées, les emplois de cadres devraient logiquement progresser de manière 

visible. 

• Les employés et techniciens de la banque (guichetiers, chargés de clientèle) sont presque 

exclusivement employés par le secteur bancaire. Premiers exposés à l’automatisation des tâches, 

leurs effectifs se contractent de manière sensible (-13 000 emplois), alors que le niveau moyen de 

formation augmente, signe de l’évolution du métier vers la gestion de la relation client. 

• Les employés et techniciens des assurances se répartissent pour moitié dans les compagnies 

d’assurance, pour moitié dans les administrations publiques (CRAM, URSSAF, etc…). 

L’informatisation limitant les besoins de main d’œuvre, notamment sur les postes d’exécution (saisie 

de données, traitement de l’information), les effectifs se contractent dans cette famille 

professionnelle (-7000), notamment dans le secteur privé. 

• Les cadres de la banque se substituent progressivement aux employés et techniciens du secteur 

bancaire, la complexification des produits bancaires exigeant des compétences spécifiques et des 

niveaux de qualification élevés. L’entrée des assureurs dans les activités financières se traduit 

également par une progression des recrutements en cadres de la banque. On recense ainsi 22 000 

emplois supplémentaires dans cette famille professionnelle d’ici 2015. 

• Les cadres des assurances sont employés pour deux tiers d’entre eux dans les activités 

d’assurance, pour un tiers dans les organismes de sécurité sociale. Comme leurs homologues de la 

banque, ils bénéficient de l’élévation du niveau de qualification, leurs effectifs progressent ainsi (+ 

8000), notamment dans le secteur privé. 

2.3.2.14 Les métiers du commerce 

Métiers 2005 2015
Créations nettes

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

R0060 Employés de libre-service 111 100 114 900 3 800 5 000 3,4%

R0061 Caissiers 165 800 163 600 -2 200 8 800 -1,3%

R10 Vendeurs (hors vendeurs généralistes) 553 200 607 300 54 100 26 600 9,8%

R1066 Vendeurs généralistes 288 500 298 800 10 300 13 700 3,6%

R20 Attachés commerciaux et représentants 475 000 512 600 37 600 26 900 7,9%

R30 Maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce 518 300 513 600 -4 700 28 700 -0,9%

R40 Cadres commerciaux et technico-commerciaux 417 900 449 700 31 800 23 500 7,6%

Total Commerce 2 529 700 2 660 400 130 700 133 200 5,2%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 
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prestations de service qui les entourent (offre de  
« solution » se substituant au simple « produit »). 
Cette progression concerne notamment les profils de 
télévendeurs rattachés à cette catégorie de métiers, 
et qui sont nombreux dans la banque / assurance.

 �Les attachés commerciaux et représentants se 
distinguent des profils précédents par leur caractère 
transversal, puisqu’on les retrouve dans la plupart des 
secteurs d’activité. Majoritairement employés dans 
le commerce de gros (pour 31% d’entre eux), ces 
profils sont aussi largement présents dans l’industrie 
manufacturière (14%), ou encore les services aux 
entreprises (11%), alors que la vente au porte à porte 
est marginalisée par le commerce à distance.

 �Les effectifs de la catégorie « maîtrise des 
magasins et intermédiaires du commerce » 
se réduisent sous l’effet de mouvements 
contradictoires. Dans le commerce de gros (11%),  
ou le commerce non alimentaire, le développement 
du salariat et la disparition des indépendants  

induisent des pertes massives d’emploi. En 
revanche, l’emploi progresse dans le petit commerce  
alimentaire, sous l’impulsion des petites surfaces 
alimentaires franchisées (supérettes, commerces 
d’alimentation générale).

 �Les emplois de cadres commerciaux et technico-
commerciaux bénéficient d’une orientation 
tendancielle favorable. Présents, comme les 
représentants, dans de multiples secteurs de 
l’économie (28% dans le commerce de gros, 20%  
dans l’industrie manufacturière, 17% dans les  
services aux entreprises), ils tendent à se substituer  
à ces derniers avec l’élévation du niveau de  
compétence technique et de qualification associés 
au service commercial. Grâce notamment au 
développement des échanges internationaux,  
l’emploi progresse de manière visible dans 
l’ensemble de ces secteurs, à l’exception des services 
immobiliers.

2.3.2.15 Les métiers de l’hôtellerie, de la restauration et de l’alimentation

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers de l’hôtellerie, de la restauration et de l’alimentation se retrouvent dans deux types  
de structures traditionnelles (hôtels, restaurants, cafés d’une part ; charcuterie, boucherie, boulangerie 
d’autre part) en déclin face aux deux types de structures intégrées concurrentes (chaînes hôtelières  
pour les premiers, grandes surfaces alimentaires pour les seconds).

 �La catégorie bouchers, charcutiers, boulangers 
rassemble environ 40% de boulangers, et 20% de 
bouchers (en dehors des activités industrielles), 
ses effectifs restent globalement stables à l’horizon 
2015. Cette stabilité résulte cependant d’évolutions 
contradictoires entre les effectifs de professionnels 
indépendants dans la boucherie-charcuterie (en recul) 
et ceux employés dans la grande distribution alimentaire 
(en progression). Les boulangers indépendants, dont les 
effectifs restent stables, résistent à cette tendance.

 �Les cuisiniers, dont les deux tiers sont employés dans 
l’hôtellerie-restauration, ont bénéficié au cours de la 
dernière décennie d’une évolution favorable des emplois 
découlant de la progression des repas pris à l’extérieur. 
D’ici 2015, les effectifs de cette famille professionnelle 
devraient connaître des évolutions sectorielles plus 
contrastées : progression dans l’hôtellerie-restauration, 
recul dans les autres secteurs (action sociale notamment) 
en raison notamment de l’externalisation de la fonction 
au profit de la restauration collective. Les effectifs 
progressent ainsi seulement de 7 000 unités.
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• Les attachés commerciaux et représentants se distinguent des profils précédents par leur caractère 

transversal, puisqu’on les retrouve dans la plupart des secteurs d’activité. Majoritairement employés 

dans le commerce de gros (pour 31% d’entre eux), ces profils sont aussi largement présents dans 

l’industrie manufacturière (14%), ou encore les services aux entreprises (11%), alors que la vente au 

porte à porte est marginalisée par le commerce à distance. 

• Les effectifs de la catégorie « maîtrise des magasins et intermédiaires du commerce » se réduisent 

sous l’effet de mouvements contradictoires. Dans le commerce de gros (11%), ou le commerce non 

alimentaire, le développement du salariat et la disparition des indépendants induisent des pertes 

massives d’emploi. En revanche, l’emploi progresse dans le petit commerce alimentaire, sous 

l’impulsion des petites surfaces alimentaires franchisées (supérettes, commerces d’alimentation 

générale). 

• Les emplois de cadres commerciaux et technico-commerciaux bénéficient d’une orientation 

tendancielle favorable. Présents, comme les représentants, dans de multiples secteurs de 

l’économie (28% dans le commerce de gros, 20% dans l’industrie manufacturière, 17% dans les 

services aux entreprises), ils tendent à se substituer à ces derniers avec l’élévation du niveau de 

compétence technique et de qualification associés au service commercial. Grâce notamment au 

développement des échanges internationaux, l’emploi progresse de manière visible dans l’ensemble 

de ces secteurs, à l’exception des services immobiliers. 

2.3.2.15 Les métiers de l'hôtellerie, de la restauration et de l'alimentation 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

S00 Bouchers, charcutiers, boulangers 263 100 263 800 700 4 300 0,2%

S10 Cuisiniers 290 900 298 000 7 100 20 200 2,4%

S20 Employés et agts de maîtrise de l'hôtellerie-restauration 315 000 354 500 39 500 25 100 12,5%

S30 Patrons et cadres d'hôtels, cafés, restaurants 205 300 194 900 -10 400 16 500 -5,1%

Total Hôtellerie, restauration, alimentation 1 074 400 1 111 100 36 700 66 200 3,4%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les métiers de l’hôtellerie, de la restauration et de l’alimentation se retrouvent dans deux types de 

structures traditionnelles (hôtels, restaurants, cafés d’une part ; charcuterie, boucherie, boulangerie 

d’autre part) en déclin face aux deux types de structures intégrées concurrentes (chaînes hôtelières 

pour les premiers, grandes surfaces alimentaires pour les seconds). 
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2.3.2.16 Les métiers des services aux particuliers et aux collectivités

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers des services aux particuliers et aux collectivités font partie des métiers de demain.  
Ils rassemblent des profils très hétérogènes propres à plusieurs secteurs : action sociale  
(25% des emplois en 2005), services personnels et domestiques (23%), administration publique (12%), 
activités de nettoyage (6%)…. La croissance du taux d’emploi féminin dynamise cette famille de métiers. 
En effet, elle conduit à une professionnalisation des activités qui étaient dans le passé dévolues  
aux femmes aux foyers (ménage, garde d’enfant, prise en charge des personnes âgées…).

 �Les métiers de coiffeur et d’esthéticien sont 
principalement employés dans les secteurs des services 
à la personne. Ils devraient poursuivre leur croissance 
(+24 400 emplois). En effet, cette croissance traduit un 
changement des comportements de consommation 
avec la hausse du niveau de vie, qui rend plus accessible 
des services autrefois réservés aux plus aisés.

 �Les employés de maison (+11 800 emplois) sont 
également employés dans les secteurs des services 
personnels et domestiques. Ils devraient augmenter à 
un rythme plus modéré que ce secteur. 

 �Les aides à domicile et aides ménagères  
(+37 000 emplois) sont des métiers en devenir dans le 
contexte du vieillissement de la population et la mise en 
place d’aides pour favoriser le maintien à domicile des 

personnes âgées. Cette évolution résulte pour partie 
des exonérations fiscales qui incitent les particuliers 
à employer et à déclarer ce type de personnels qui 
devraient se concentrer dans les secteurs de l’action 
sociale (+33 300 emplois).

 �Le nombre d’assistants maternels (+101 900) devrait 
fortement augmenter pour répondre aux importants 
besoins non satisfaits de garde d’enfants. Ce métier 
devrait également être plus concentré dans les secteurs 
de l’action sociale (+73 400) et des services personnels 
et domestiques (+30 400).

 �Les agents de gardiennage et de sécurité (+11 400) 
regroupent d’une part les gardiens d’immeubles dont 
le nombre devrait rester stable et d’autre part les vigiles 
chargés de surveiller des lieux privés (usines, entrepôts, 

 �Les employés et agents de maîtrise de l’hôtellerie 
et de la restauration sont employés pour 90% d’entre 
eux dans l’hôtellerie restauration. Le développement des 
formes de restauration rapides et collectives induit un poids 
croissant de cette famille professionnelle dans le secteur 
hôtelier dont l’emploi est favorablement orienté. Près de  
40 000 postes supplémentaires devraient ainsi voir le 
jour d’ici 2015.

 �Les patrons et cadres d’hôtels, cafés et restaurants 
sont eux aussi quasi exclusivement employés dans 
l’hôtellerie restauration. Les pertes d’emplois importantes 
occasionnées dans le passé par les nombreuses 
fermetures d’établissement n’ont pas été compensées 
par le développement des chaînes hôtelières. Au cours 
des années à venir, cette même tendance devrait se 
poursuivre, induisant la disparition de près de 10 000 
postes dans cette famille professionnelle.
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2.3.2.16 Les métiers des services aux particuliers et aux collectivités 

Métiers 2005 2015
Créations nettes

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

T00 Coiffeurs, esthéticiens 203 400 227 800 24 400 16 300 12,0%

T10 Employés de maison 309 700 321 500 11 800 24 000 3,8%

T21 Aides à domicile et aides ménagères 420 200 457 200 37 000 40 700 8,8%

T22 Assistants maternels 432 200 534 100 101 900 45 400 23,6%

T30 Agents de gardiennage et de sécurité 204 300 215 700 11 400 17 100 5,6%

T4060 Agents d'entretien d'établissements collectifs 850 300 817 300 -33 000 30 000 -3,9%

T4061 Ouvriers de l'assainissement et du traitement des déchets 337 500 367 200 29 700 24 800 8,8%

T60 Employés des services divers 191 400 204 200 12 800 13 900 6,7%

Total Services aux particuliers et aux collectivités 2 949 000 3 144 900 195 900 212 200 6,6%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les métiers des services aux particuliers et aux collectivités font partie des métiers de demain. Ils 

rassemblent des profils très hétérogènes propres à plusieurs secteurs : action sociale (25% des emplois 

en 2005), services personnels et domestiques (23%), administration publique (12%), activités de 

nettoyage (6%)…. La croissance du taux d'emploi féminin dynamise cette famille de métiers. En effet, 

elle conduit à une professionnalisation des activités qui étaient dans le passé dévolues aux femmes aux 

foyers (ménage, garde d'enfant, prise en charge des personnes âgées…). 

• Les métiers de coiffeur et d'esthéticien sont principalement employés dans les secteurs des services 

à la personne. Ils devraient poursuivre leur croissance (+24 400 emplois). En effet, cette croissance 

traduit un changement des comportements de consommation avec la hausse du niveau de vie, qui 

rend plus accessible des services autrefois réservés aux plus aisés. 

• Les employés de maison (+11 800 emplois) sont également employés dans les secteurs des 

services personnels et domestiques. Ils devraient augmenter à un rythme plus modéré que ce 

secteur.  

• Les aides à domicile et aides ménagères (+37 000 emplois) sont des métiers en devenir dans le 

contexte du vieillissement de la population et la mise en place d'aides pour favoriser le maintien à 

domicile des personnes âgées. Cette évolution résulte pour partie des exonérations fiscales qui 

incitent les particuliers à employer et à déclarer ce type de personnels qui devraient se concentrer 

dans les secteurs de l'action sociale (+33 300 emplois). 

• Le nombre d'assistants maternels (+101 900) devrait fortement augmenter pour répondre aux 

importants besoins non satisfaits de garde d'enfants. Ce métier devrait également être plus 
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commerces, parking, etc.) dont le nombre augmente. 
Ce dernier métier s’est surtout développé dans les 
services opérationnels, les entreprises sous-traitant 
de plus en plus cette fonction. Néanmoins ce métier 
devrait connaître une croissance faible au regard des dix 
dernières années.

 �Les métiers d’agents d’entretien se composent d’une 
part d’agents chargés de l’entretien d’établissements 
collectifs. Ce métier devrait perdre 3,9% de ses effectifs 
à l’horizon 2015 soit 33 000 emplois. Cette réduction 
concerne principalement les secteurs de la santé, 
de l’éducation et de l’administration publique, en  
raison d’une volonté d’externalisation de ces fonctions. 
Cette sous-traitance est confiée à des entreprises de 
nettoyage qui emploient principalement des ouvriers  
de l’assainissement et du traitement des déchets 
pour réaliser ces tâches. Ainsi, ce second métier 

de la famille des agents d’entretien devrait donc 
mécaniquement croître à l’horizon 2015 (+29 700 
emplois). Néanmoins pour réaliser la même quantité 
de travail, ces entreprises n’auront pas besoin de 
combler la totalité de la baisse des agents d’entretien 
d’établissements collectifs, grâce à la réalisation de  
gains de productivité.

 �Les employés des services divers regroupent  
des activités très hétérogènes : pompistes, artisans 
teinturiers et blanchisseurs, indépendants prestataires 
de services (pompe funèbre, publicité, agence 
matrimoniale...) ainsi que des salariés (employés de 
jeux, gardienne de vestiaire…). Ces métiers de services 
aux particuliers (pour l’essentiel) devraient continuer 
à progresser (+12 800) avec le développement et la 
diversification de l’offre de services dans nos sociétés.

2.3.2.17 Les métiers de la communication, de l’information, des arts et spectacles

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers liés aux activités de la communication, de l’information, des arts et spectacles devraient 
poursuivre leur croissance compte tenu du développement des loisirs liés à l’accroissement du temps 
libre et à l’augmentation des inactifs, notamment des jeunes retraités.

 �Les professionnels de la communication et de 
l’information (journalistes, publicistes…) sont 
principalement employés par les secteurs d’édition 
– imprimerie (30% des emplois en 2005). Néanmoins, 
la hausse des embauches concerne surtout les 
entreprises de publicité (+4 400 emplois) en raison du 
dynamisme du secteur.

 �La progression du nombre de professionnels 
des arts et des spectacles (+19 000) devrait se 
poursuivre mais à un rythme plus modéré que dans 
le passé. Les générations du baby-boom devraient 
fortement soutenir les activités récréatives, culturelles 
et sportives. Néanmoins, le problème des indemnités 
chômage des intermittents ainsi que les incertitudes 
liées au financement des productions culturelles 
par les pouvoirs publics, pèsent sur les activités du 
spectacle.
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concentré dans les secteurs de l'action sociale (+73 400) et des services personnels et domestiques 

(+30 400). 

• Les agents de gardiennage et de sécurité (+11 400) regroupent d'une part les gardiens d'immeubles 

dont le nombre devrait rester stable et d'autre part les vigiles chargés de surveiller des lieux privés 

(usines, entrepôts, commerces, parking, etc.) dont le nombre augmente. Ce dernier métier s'est 

surtout développé dans les services opérationnels, les entreprises sous-traitant de plus en plus cette 

fonction. Néanmoins ce métier devrait connaître une croissance faible au regard des dix dernières 

années. 

• Les métiers d'agents d'entretien se composent d'une part d'agents chargés de l'entretien 

d'établissements collectifs. Ce métier devrait perdre 3,9% de ses effectifs à l'horizon 2015 soit 33 

000 emplois. Cette réduction concerne principalement les secteurs de la santé, de l'éducation et de 

l'administration publique, en raison d'une volonté d'externalisation de ces fonctions. Cette sous-

traitance est confiée à des entreprises de nettoyage qui emploient principalement des ouvriers de 

l'assainissement et du traitement des déchets pour réaliser ces tâches. Ainsi, ce second métier de la 

famille des agents d'entretien devrait donc mécaniquement croître à l'horizon 2015 (+29 700 

emplois). Néanmoins pour réaliser la même quantité de travail, ces entreprises n'auront pas besoin 

de combler la totalité de la baisse des agents d'entretien d'établissements collectifs, grâce à la 

réalisation de gains de productivité. 

• Les employés des services divers regroupent des activités très hétérogènes : pompistes, artisans 

teinturiers et blanchisseurs, indépendants prestataires de services (pompe funèbre, publicité, 

agence matrimoniale...) ainsi que des salariés (employés de jeux, gardienne de vestiaire…). Ces 

métiers de services aux particuliers (pour l'essentiel) devraient continuer à progresser (+12800) avec 

le développement et la diversification de l’offre de services dans nos sociétés. 

2.3.2.17 Les métiers de la communication, de l'information, des arts et spectacles 

Métiers 2005 2015
Créations nettes

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

U00 Professionnels de la communication et de l'information 139 700 155 700 16 000 7 000 11,5%

U10 Professionnels des arts et des spectacles 256 600 275 600 19 000 13 300 7,4%

Total Communication, information, art et spectacle 396 200 431 300 35 100 20 300 8,9%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 
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2.3.2.18 Les métiers de la santé et de l’action sociale

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les métiers de la santé et de l’action sociale sont principalement employés dans les activités relatives à 
la santé (49% en 2005) et dans les secteurs de l’action sociale (20%). Ce domaine professionnel bénéficie 
donc de l’orientation favorable de ces deux secteurs. En effet, le vieillissement de la population devrait 
accroître la demande des ménages pour les soins médicaux.

 �Les aides soignants devraient connaître une 
importante augmentation de leurs effectifs  
(+85 400 emplois), d’une part, dans les activités 
liées à la santé (+42 400) pour répondre aux besoins 
croissants de services de santé, et d’autre part, dans le 
secteur de l’action sociale (+39 100). En effet dans un 
contexte de vieillissement de la population, la mise 
en place d’aides et de structures associatives pour 
favoriser le maintien des personnes âgées à domicile 
amplifie les besoins de main d’œuvre.

 �Les infirmiers et sages-femmes vont également 
être beaucoup sollicités. Les activités relatives à la 
santé devraient recruter 27 700 des 32 700 créations 
d’emplois à l’horizon 2015.

 �Les besoins de médecins et assimilés 
(pharmaciens…) devraient légèrement augmenter, 
néanmoins, la profession est confrontée à une vague 
importante de départs en retraite difficile à combler 
par la formation des nouvelles générations, malgré 
l’ouverture du numérus clausus appliqué à l’entrée 
des études médicales. 

 �Les professions paramédicales (techniciens 
médicaux, préparateurs en pharmacie, 
kinésithérapeutes, opticiens…) seront également 

plus nombreuses dans les activités relatives à la santé 
(+17 600 emplois), mais aussi dans le commerce de 
produits pharmaceutiques (+7 800 emplois) et dans 
le commerce optique (+5 900 dans le commerce  
de détail en magasin spécialisé). 

 �Le nombre de professionnels de l’action 
culturelle et sportive (animateurs socioculturels, 
moniteurs et éducateurs sportifs) va notamment 
augmenter dans les activités récréatives, culturelles 
et sportives (+11 800 emplois), dans les activités 
associatives (+5 700) et dans l’administration  
publique (+6 700). Il devrait en revanche diminuer 
dans les secteurs de l’éducation et de l’action sociale.

 �Le nombre de professionnels de l’action 	
sociale (éducateurs spécialisés, surveillants 
et assistants de service social) augmente 
principalement dans le secteur de l’action sociale 
(+19 200 emplois) sous l’effet de la déformation 
sectorielle du tissu économique. Dans les secteurs 
de l’éducation et de l’administration publique,  
leur développement devrait se poursuivre à un rythme 
plus modéré que dans le passé (respectivement 
+11 000 et +9 200 postes).
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Les métiers liés aux activités de la communication, de l'information, des arts et spectacles devraient 

poursuivre leur croissance compte tenu du développement des loisirs liés à l'accroissement du temps 

libre et à l'augmentation des inactifs, notamment des jeunes retraités. 

• Les professionnels de la communication et de l'information (journalistes, publicistes…) sont 

principalement employés par les secteurs d'édition – imprimerie (30% des emplois en 2005). 

Néanmoins, la hausse des embauches concerne surtout les entreprises de publicité (+4 400 

emplois) en raison du dynamisme du secteur. 

• La progression du nombre de professionnels des arts et des spectacles (+19 000) devrait se 

poursuivre mais à un rythme plus modéré que dans le passé. Les générations du baby-boom 

devraient fortement soutenir les activités récréatives, culturelles et sportives. Néanmoins, le 

problème des indemnités chômage des intermittents ainsi que les incertitudes liées au financement 

des productions culturelles par les pouvoirs publics, pèsent sur les activités du spectacle. 

2.3.2.18 Les métiers de la santé et de l'action sociale 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

V00 Aides-soignants 456 100 541 500 85 400 30 000 18,7%

V10 Infirmiers, Sages-femmes 446 800 479 500 32 700 17 300 7,3%

V20 Médecins et assimilés 286 000 289 000 3 000 12 900 1,0%

V30 Professions para-médicales 320 700 352 200 31 500 13 700 9,8%

V4A Professionnels de l'action culturelle et sportive 199 200 218 700 19 500 8 900 9,8%

V4B Professionnels de l'action sociale 362 200 412 100 49 900 25 000 13,8%

Total Santé, action sociale, culturelle et sportive 2 071 100 2 293 000 221 900 107 800 10,7%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les métiers de la santé et de l'action sociale sont principalement employés dans les activités relatives à 

la santé (49% en 2005) et dans les secteurs de l'action sociale (20%). Ce domaine professionnel 

bénéficie donc de l'orientation favorable de ces deux secteurs. En effet, le vieillissement de la 

population devrait accroître la demande des ménages pour les soins médicaux. 

• Les aides soignants devraient connaître une importante augmentation de leurs effectifs (+85 400 

emplois), d'une part, dans les activités liées à la santé (+42 400) pour répondre aux besoins 

croissants de services de santé, et d'autre part, dans le secteur de l'action sociale (+39 100). En 

effet dans un contexte de vieillissement de la population, la mise en place d'aides et de structures 
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2.3.2.19 Les métiers de l’enseignement et la formation

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

La quasi-totalité des métiers de l’enseignement et de la formation est employée par le secteur  
de l’éducation (90% des emplois en 2005).

 �Le nombre d’enseignants (+33 100 emplois) devrait 
à l’horizon 2015 connaître une croissance légèrement 
plus modérée que les années passées compte 
tenu des importants départs en retraite à venir et 
de la stabilisation du nombre d’élèves scolarisés. 
Néanmoins cette progression devrait profiter aux 
enseignants de l’enseignement supérieur en raison 
de l’élévation du niveau de formation générale des 
jeunes générations.

 �Le nombre de formateurs (+17 700 emplois) 
employés principalement pour la formation continue 
devrait s’amplifier en raison du développement de 
l’accompagnement par la formation des demandeurs 
d’emplois en quête de reconversion et de la prise 
de conscience par les entreprises, de la nécessité 
croissante de former certains de ses salariés et de faire 
évoluer leurs employés.

2.3.2.20 Les métiers de la politique et du clergé

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC

Les personnes exerçant un mandat politique ou syndical sont majoritairement employées par 
l’administration publique, alors que les professionnels de la religion dépendent du secteur associatif. 
Ces métiers devraient poursuivre la tendance de la dernière décennie qui consiste en une contraction 
sensible des effectifs.
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associatives pour favoriser le maintien des personnes âgées à domicile amplifie les besoins de main 

d'œuvre. 

• Les infirmiers et sages-femmes vont également être beaucoup sollicités. Les activités relatives à la 

santé devraient recruter 27 700 des 32 700 créations d'emplois à l'horizon 2015. 

• Les besoins de médecins et assimilés (pharmaciens…) devraient légèrement augmenter, 

néanmoins, la profession est confrontée à une vague importante de départs en retraite difficile à 

combler par la formation des nouvelles générations, malgré l'ouverture du numérus clausus appliqué 

à l'entrée des études médicales.  

• Les professions paramédicales (techniciens médicaux, préparateurs en pharmacie, 

kinésithérapeutes, opticiens…) seront également plus nombreuses dans les activités relatives à la 

santé (+17 600 emplois), mais aussi dans le commerce de produits pharmaceutiques (+7 800 

emplois) et dans le commerce optique (+5 900 dans le commerce de détail en magasin spécialisé).  

• Le nombre de professionnels de l'action culturelle et sportive (animateurs socioculturels, moniteurs 

et éducateurs sportifs) va notamment augmenter dans les activités récréatives, culturelles et 

sportives (+11 800 emplois), dans les activités associatives (+5 700) et dans l'administration 

publique (+6 700). Il devrait en revanche diminuer dans les secteurs de l'éducation et de l'action 

sociale. 

• Le nombre de professionnels de l'action sociale (éducateurs spécialisés, surveillants et assistants de 

service social) augmente principalement dans le secteur de l'action sociale (+19 200 emplois) sous 

l'effet de la déformation sectorielle du tissu économique. Dans les secteurs de l'éducation et de 

l'administration publique, leur développement devrait se poursuivre à un rythme plus modéré que 

dans le passé (respectivement +11 000 et +9 200 postes). 

2.3.2.19 Les métiers de l'enseignement et la formation 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création nette 

W00 Enseignants 1 121 900 1 155 000 33 100 25 000 2,9%

W10 Formateurs 101 500 119 200 17 700 3 300 17,4%

Total Enseignement, formation 1 223 400 1 274 100 50 700 28 300 4,1%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 
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La quasi-totalité des métiers de l'enseignement et de la formation est employée par le secteur de 

l'éducation (90% des emplois en 2005). 

• Le nombre d'enseignants (+33 100 emplois) devrait à l'horizon 2015 connaître une croissance 

légèrement plus modérée que les années passées compte tenu des importants départs en retraite à 

venir et de la stabilisation du nombre d'élèves scolarisés. Néanmoins cette progression devrait 

profiter aux enseignants de l'enseignement supérieur en raison de l'élévation du niveau de formation 

générale des jeunes générations. 

• Le nombre de formateurs (+17 700 emplois) employés principalement pour la formation continue 

devrait s'amplifier en raison du développement de l'accompagnement par la formation des 

demandeurs d'emplois en quête de reconversion et de la prise de conscience par les entreprises, de 

la nécessité croissante de former certains de ses salariés et de faire évoluer leurs employés. 

2.3.2.20 Les métiers de la politique et du clergé 

Métiers 2005 2015
Créations nettes 

d'emplois 
(2005-2015)

Effet de 
structure

Taux de 
création 

nette 

X00 Professionnels de la politique et clergé 17 000 13 200 -3 800 500 -22,2%

Source : Historique Enquête Emploi, INSEE – Projection CRÉDOC 

Les personnes exerçant un mandat politique ou syndical sont majoritairement employées par 

l'administration publique, alors que les professionnels de la religion dépendent du secteur associatif. 

Ces métiers devraient poursuivre la tendance de la dernière décennie qui consiste en une contraction 

sensible des effectifs. 
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Partie 2

Le travail
temporaire 
à l’horizon 2015
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1
La mission traditionnelle 
des ETT : la fourniture  
de personnel intérimaire
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Le travail temporaire aujourd’hui
1.1

 Le cœur de métier des entreprises d’intérim est le 
recrutement intérimaire ou « délégation de personnel » 
dont les différentes étapes sont les suivantes : 

Avant la mission

• �L’analyse des besoins des entreprises utilisatrices : 
elle requiert une connaissance approfondie du 
marché du travail, des métiers et des secteurs qui le 
composent afin d’établir une fiche détaillée du poste 
à pourvoir. Celle-ci servira de base pour la recherche 
de candidats.

• �L’identification des profils assurant la meilleure 
adéquation avec le poste confié : le sourcing est 
une tâche délicate car il s’agit de repérer parmi une 
quantité potentiellement illimitée de candidatures 
celles constituant la meilleure réponse à la demande 
de l’entreprise.

Les ETT disposent d’un vivier interne d’intérimaires 
afin de faciliter la recherche de candidats mais s’il 
venait à ne pas suffire, elles proposent la mise en ligne 
des annonces des entreprises utilisatrices sur leur 
propre site Internet mais également sur des sites de 
recrutement partenaires, pour celles qui en ont. Enfin, 
certaines d’entre elles ont développé des partenariats 
avec l’ANPE, les écoles de formation, l’AFPA…

• �L’évaluation des candidats requiert également 
un savoir-faire particulier car il s’agit de déceler 
les compétences des candidats lors d’entretiens 
approfondis. D’autres tests sont conçus pour vérifier 
leurs aptitudes opérationnelles à travers des mises 
en situation. Enfin, les ETT peuvent recourir aux 
services de centres de recrutement spécialisés dans 
l’identification et l’évaluation des compétences 
techniques et linguistiques. Ces étapes doivent aboutir 
à la sélection du candidat correspondant le mieux au 
poste à pourvoir.

• �La formation du candidat : elle est éventuellement 
nécessaire, notamment en cas de pénurie de main 
d’œuvre, lorsque même le candidat le plus proche 
du profil recherché a besoin d’un ajustement de ses 
compétences avant sa prise de fonction au sein de 
l’entreprise utilisatrice.

Dans ce cas, l’ETT prend en charge l’intégralité de la 
formation puisqu’elle est soumise (au même titre 
que toute entreprise du secteur privé) à l’obligation 
de financement de la formation de ses salariés. La 
contribution est versée à un organisme paritaire 
collecteur agréé de branche : le FAFTT (fonds 
d’assurance formation du travail temporaire). Les 
actions entreprises dans ce cadre peuvent être 
longues (Congé Individuel de formation, contrat de 
professionnalisation, contrat d’insertion professionnelle 
intérimaire ou encore contrat de développement 
professionnel intérimaire), courtes : d’une journée à 
deux semaines (Droit Individuel à la formation : DIF). 

Pendant la mission

• �La mise en poste : c’est le temps des dernières 
vérifications : adéquation au poste, règles de l’entreprise 
(horaires…), respect des engagements commerciaux 
et de la législation. L’édition d’une déclaration préalable 
à l’embauche (URSSAF) du contrat client et du contrat 
intérimaire est alors effectuée.

• �Le suivi de la mission : les ETT doivent s’assurer du 
bon déroulement de la mission au moyen de contacts 
réguliers avec l’intérimaire et les services de l’entreprise 
utilisatrice. 

L’image que véhicule l’ETT est alors particulièrement 
importante : il s’agit d’établir une véritable relation de 
confiance, au moyen d’un suivi professionnel, et donc 
de fidéliser l’intérimaire et l’entreprise utilisatrice. 

• �Les tâches administratives liées à l’intérimaire : 
la gestion administrative du contrat de travail de 
l’intérimaire revient à l’ETT ainsi que sa rémunération. 
Il en est de même de l’accès à des avantages sociaux 
(mutuelle, assurance, CE…).

Après la mission

• �Un bilan de satisfaction est réalisé avec l’entreprise 
utilisatrice à la fin de la mission. C’est l’occasion  
d’analyser les bonnes pratiques ou les incidents 
survenus au cours de la mission. 

Si la prestation est conforme aux attentes de  
l’entreprise utilisatrice, l’ETT va pouvoir formaliser les 
facteurs clés de succès et les reproduire pour des 
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prestations similaires. 

Si au contraire, l’entreprise utilisatrice n’est pas 
satisfaite de la prestation, l’ETT doit présenter un plan 
d’action visant à améliorer la qualité de ses services. En 
effet, la poursuite de la collaboration avec l’entreprise 
utilisatrice ainsi que l’image de l’ETT dépend de sa 
capacité à proposer des axes d’amélioration. 

• �Ce bilan peut donner lieu à la production de divers 
documents : synthèse de la mission effectuée, état des 
lieux chiffré, satisfaction de l’entreprise utilisatrice…

 La mise en œuvre de ces différentes étapes et la 
recherche de l’amélioration de leurs prestations ont 
permis aux ETT d’acquérir les compétences suivantes : 

Connaissance du marché du travail : la définition 
des besoins des entreprises utilisatrices ainsi que le 
maillage territorial de leurs agences ont permis aux  
ETT d’acquérir une connaissance fine du marché 
du travail, des différents métiers et secteurs qui le 
composent. Elles sont donc à même de comprendre :

- les caractéristiques des bassins d’emploi,

- �les profils recherchés par les entreprises utilisatrices, 
mêmes très spécifiques,

- �le contenu de chaque poste, les qualifications  
qu’il requiert, la formation initiale permettant  
d’y accéder et les différentes évolutions 
professionnelles possibles (qu’elles nécessitent ou 
non des actions de formation continue).

Selon l’enquête réalisée par le CREDOC, plus de la moitié 
des établissements interrogés s’accordent sur le fait que 
les ETT ont une connaissance fine de leur secteur et de 
ses métiers. 

Prospection du marché du travail : la constitution 
d’un vivier interne d’intérimaires nécessite la mise en 
place d’une structure de veille du marché du travail. 
Sa présence est même primordiale en cas de pénuries 
de main d’œuvre, c’est pourquoi la prospection est 
parfois assurée dans chaque agence par une équipe 
permanente à temps plein. Celle-ci entretient des 
liens avec les écoles (organisation de journées portes 
ouvertes, versement de la taxe d’apprentissage, offres 
de missions…) ou encore le service public de l’emploi 
(ANPE, mission locale…) afin de connaître les sources 

potentielles de main d’œuvre intérimaire. 

Expertise en gestion des ressources humaines au 
niveau des activités suivantes :

- Le sourcing : comme nous l’avons déjà dit, identifier 
les profils constituant la meilleure adéquation avec 
le poste confié requiert des compétences pointues. 
Les ETT disposent d’ailleurs de spécialistes dont 
l’activité est entièrement dédiée au sourcing afin de 
garantir la qualité des candidatures.

- La sélection : l’effort considérable fourni par les ETT 
en ce qui concerne la sélection des candidats leur 
confère une véritable reconnaissance en la matière : 
mise en place d’outils d’évaluation internes (tests 
comportementaux, évaluation des compétences 
techniques et opérationnelles puis entretiens 
approfondis avec des recruteurs experts) et externes 
(les ETT font appel à des cabinets de recrutement 
afin d’identifier les qualifications spécifiques : 
langues…). 

- La formation des intérimaires : Comme nous 
l’avons déjà dit, les actions de formation entreprises 
par le travail temporaire sont diverses : elles peuvent 
être longues (Congé Individuel de formation : 
DIF, alternance : contrat de professionnalisation, 
contrat d’insertion professionnel intérimaire ou 
encore contrat de développement professionnel 
intérimaire), courtes : d’une journée à deux semaines 
(Droit Individuel à la formation : DIF).

 Ces compétences en gestion des ressources  
humaines (sourcing, sélection et formation des 
candidats) sont reconnues par les entreprises 
utilisatrices elles-mêmes : comme l’indique le 
graphique suivant, la majorité d’entre elles trouvent que 
les intérimaires correspondent bien aux profils qu’elles 
recherchent. Par ailleurs, ceux-ci sont compétents 
(70% des établissements interrogés) et bien formés 
(plus de 50% des établissements interrogés). Le tout 
dans un temps record puisque le premier critère de 
satisfaction des entreprises utilisatrices semble être la 
réactivité des ETT. 
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Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007

Selon les établissements interrogés, les ETT sont compétentes à plusieurs titres… 

 �1.1.1  �La nature du recours  
à l’intérim

La propension à faire appel à une entreprise de travail 
temporaire (ETT) pour un besoin ponctuel de main 
d’œuvre dépend d’un nombre limité de critères 
structurels fortement discriminants : la taille de 
l’entreprise, son activité économique ainsi que la nature 
du profil recherché.

Ainsi, le recours aux sociétés d’intérim est nettement plus 
important dans les grandes entreprises. Dans ce type 
de structures, l’équation de la gestion des ressources 
humaines se pose résolument en termes d’efficacité 
économique. Or, l’inclinaison de nombreux services de 
ressources humaines des grandes entreprises vers un 
modèle où l’effort porte essentiellement sur des postes 

à forte capacité de fidélisation tandis que la tentation 
est forte de confier à un partenaire extérieur la gestion 
des profils de main d’œuvre à plus forte rotation favorise 
la concentration des intérimaires sur un nombre limité 
de profils bien spécifiques.

En outre, le recours à l’intérim est plus élevé dans 
certains secteurs d’activité (automobile, bâtiment…) où 
la solution proposée par les ETT s’est même diffusée à 
des besoins de main d’œuvre où la tradition de l’intérim 
était moins affirmée.

Enfin, l’intérim répond également à une forte logique 
de métier. En effet, certaines professions exercées 
dans plusieurs secteurs d’activités (secrétaires, 
manutentionnaires…) donnent lieu à un nombre 
important de missions en intérim.
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1.1.1.1 La propension à utiliser l’intérim s’accroît dans les grandes entreprises 

1.1.1.2 Une forte tradition sectorielle
Le niveau du recours à l’intérim dépend fortement du 
secteur d’activité. Ainsi, la part du personnel intérimaire 
dans l’industrie et le BTP est nettement supérieure à 
la moyenne des activités. De plus, la progression de 
l’intérim ne s’est pas démentie au cours des dix dernières 
années dans ces deux ensembles.

Pourtant, dans cette analyse à visée prospective, le 
potentiel de progression des effectifs intérimaires réside 
largement dans les secteurs de services dans lesquels 
la diffusion des nouveaux modes d’organisation de la 
production est particulièrement structurante.

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007
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Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

1.1.1.2 Une forte tradition sectorielle 

Le niveau du recours à l'intérim dépend fortement du secteur d'activité. Ainsi, la part du personnel 

intérimaire dans l'industrie et le BTP est nettement supérieure à la moyenne des activités. De plus, la 

progression de l'intérim ne s'est pas démentie au cours des dix dernières années dans ces deux 

ensembles. 

Pourtant, dans cette analyse à visée prospective, le potentiel de progression des effectifs intérimaires 

réside largement dans les secteurs de services dans lesquels la diffusion des nouveaux modes 

d'organisation de la production est particulièrement structurante. 

Les effectifs intérimaires en 2005 par grands secteurs d'activité 

Secteurs
Nombre 

d'intérimaires 
en 2005

Proportion 
d'intérimaires dans

l'emploi en 2005

Evol. du nb 
d'intérimaires 

1995-2005

Evol. de la part 
des intérimaires 
1995-2005 (pts)

Primaire 5 900 0,6% + 3 000 + 0,3

Industrie 276 900 6,3% + 118 400 + 2,7

Construction 88 200 5,2% + 38 500 + 1,9

Tertiaire 180 200 1,0% + 83 100 + 0,4

Total 551 100 2,2% + 242 900 + 0,8

Source : CRÉDOC sur données de l'Enquête Emploi 2005 

L'intérim dans l'industrie 

En 2005, l'industrie rassemblait encore la moitié du total des effectifs intérimaires, soit près de 280 000 

emplois en équivalents temps plein, soit 6,3% de l'emploi industriel. La clientèle des ETT se concentre 

dans quelques filières de l'industrie manufacturière comme l'automobile et les équipementiers, la 

fabrication de biens d'équipements, la métallurgie et le travail des métaux. Les industries 

agroalimentaires font également partie des secteurs qui recourent massivement à l'intérim même si 

ces industriels utilisent également des contingents importants de personnel saisonnier. 

Le recours intensif à l'intérim dans l'industrie manufacturière s'explique facilement par l'évolution des 

modes de fonctionnement des entreprises. En premier lieu, les industriels recherchent les éléments de 

flexibilité. Or, l'intérim apparaît comme un moyen performant d'ajustement du volume de personnel au 

montant des commandes. D'autre part, les industriels souhaitent se concentrer sur leur cœur de métier 

(activités de production, de commercialisation et de logistique…) ce qui les incite à confier le 

recrutement, la formation et la gestion de contrats du personnel non permanent à un partenaire 

 L’intérim dans l’industrie

En 2005, l’industrie rassemblait encore la moitié du total 
des effectifs intérimaires, soit près de 280 000 emplois 
en équivalents temps plein, soit 6,3% de l’emploi 
industriel. La clientèle des ETT se concentre dans 
quelques filières de l’industrie manufacturière comme 
l’automobile et les équipementiers, la fabrication  

 
de biens d’équipements, la métallurgie et le travail  
des métaux. Les industries agroalimentaires font 
également partie des secteurs qui recourent 
massivement à l’intérim même si ces industriels utilisent 
également des contingents importants de personnel 
saisonnier.

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Le recours intensif à l’intérim dans l’industrie 
manufacturière s’explique facilement par l’évolution 
des modes de fonctionnement des entreprises. En 
premier lieu, les industriels recherchent les éléments 
de flexibilité. Or, l’intérim apparaît comme un moyen 
performant d’ajustement du volume de personnel au 
montant des commandes. D’autre part, les industriels 
souhaitent se concentrer sur leur cœur de métier 
(activités de production, de commercialisation et de 
logistique…) ce qui les incite à confier le recrutement, 
la formation et la gestion de contrats du personnel 
non permanent à un partenaire extérieur. En outre, 
l’utilisation d’intérimaires permet de réduire le 
nombre de salariés permanents de l’entreprise dans 
la perspective d’éventuelles délocalisations. Enfin, les 
industriels rencontrent des difficultés pour recruter 
du personnel qualifié, notamment dans les spécialités 
techniques. Les industriels font donc appel à l’intérim 
comme moyen de substitution au recrutement de 
salariés permanents.

  L’intérim dans le BTP

Le secteur de la construction représentait 18% de 
l’emploi intérimaire en 2005 (88 200 etp). Près de la 
moitié des intérimaires exercent dans le second œuvre 
mais ce sont les employeurs des travaux publics qui 
apparaissent comme les plus utilisateurs relativement 
les plus intensifs, puisque le secteur regroupe 22% des 
intérimaires du BTP pour seulement 15% de l’emploi 
total du secteur. Il faut voir ici la forte contribution des 
structures de grande taille.

Comme dans l’industrie, le principal déterminant 
du recours à l’intérim dans le BTP réside dans le fort 
besoin d’ajustement de la main d’œuvre à l’activité, 
notamment car les délais de livraison des chantiers 
revêtent une importance particulière et en raison du 
poids élevé de la sous-traitance. Dans ce secteur aussi, 
la capacité à gérer la saisonnalité de l’activité n’apparaît 
pas comme un frein au recours à l’intérim. Le BTP se 
caractérise en outre par d’importantes difficultés de 
recrutement qui encourage le recours aux solutions 
de flexibilité externes. Enfin, les entrepreneurs du BTP 
utilisent également l’intérim comme outil de gestion de 
ressources humaines.

  L’intérim dans le tertiaire

Même si les intérimaires ne représentent que 1% des 
effectifs totaux employés dans le tertiaire, le volume 
d’emplois concerné est considérable avec 180 200 
etp. Dans cet ensemble tertiaire, plusieurs pôles de 
recrutement de saisonniers méritent une attention 
particulière pour l’analyse prospective : la filière 
transport-logistique (35 500 intérimaires en etp), les 
services aux entreprises (35 300), le commerce de gros 
(25 500), ainsi que le commerce de détail (20 400) et les 
activités sanitaires et sociales (16 300). La tertiairisation 
de l’économie rend en effet essentiel l’examen des 
évolutions des modes de gestion de la main d’œuvre 
dans les secteurs de services.
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La répartition sectorielle des effectifs intérimaires en 2005 

Secteurs
Nombre 

d'intérimaires 
en 2005

Proportion 
d'intérimaires dans

l'emploi en 2005

Evol. du nb 
d'intérimaires 

1995-2005

Evol. de la part 
des intérimaires 
1995-2005 (pts)

1AC Primaire 5 900 0,6% + 3 000 + 0,3

2B1 Industrie des viandes et industrie laitière 17 900 6,6% + 6 600 + 1,6
2B8 Boulangerie, pâtisserie, chocolaterie, confiserie 7 800 3,1% + 3 200 + 1,3
2B9 Autres IAA 11 100 5,7% + 3 200 + 0,2

3DB Industrie textile, habillement, du cuir et de la chaussure 6 900 3,7% + 2 100 + 2,3
3DE Industrie du papier et du carton ; édition et imprimerie 11 500 3,7% + 3 700 + 1,3
3DG Industrie chimique 16 400 5,4% + 5 000 + 1,6
3DH Industrie du caoutchouc et des plastiques 29 100 10,9% + 15 900 + 4,3
3DI Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 7 300 5,0% + 2 900 + 2,4
3DJ Métallurgie et travail des métaux 53 100 8,8% + 24 100 + 3,7
3DK Fabrication de machines et équipements 17 100 4,9% + 7 600 + 2,1
3DL Fabrication d'équipements électriques et électroniques 30 200 6,6% + 12 900 + 3,1
3DM Fabrication de matériel de transport 46 600 9,2% + 23 300 + 4,0
3DX Autre Industrie manufacturière 17 200 5,5% + 6 900 + 2,5
3EA Production et distribution d'électricité, de gaz et d'eau 4 600 2,2% + 1 000 + 0,4

4GO Gros œuvre 27 200 6,0% + 10 000 + 2,0
4SO Second œuvre 42 000 4,2% + 19 400 + 1,6
4TP Travaux Publics 19 000 7,4% + 9 100 + 3,0

5A0 Commerce et réparation automobile 6 100 1,3% + 2 900 + 0,5
5B3 Commerce de gros de produits alimentaires 6 300 3,5% + 2 700 + 1,4
5B4 Commerce de gros de biens de consommation non alim. 4 300 2,3% + 1 900 + 0,9
5B5 Commerce de gros de produits intermédiaires non agricoles 5 500 2,7% + 3 200 + 1,5
5B8 Commerce de gros d'équipements industriels 5 800 2,1% + 3 200 + 1,1
5B9 Autres commerces de gros 3 600 1,9% + 2 000 + 0,6
5CA Grandes surfaces à prédominance alimentaire 6 600 1,3% + 3 000 + 0,4
5CB Magasins d'alimentation, spécialisés ou non 800 0,4% +  400 + 0,2
5CC Commerce de détail de prod. pharmaceutiques et de parfum 600 0,4% +  400 + 0,2
5CD Autres commerces de détail en magasin spécialisé 8 100 1,1% + 4 900 + 0,6
5CE Commerce de détail hors magasin 3 000 2,7% + 1 600 + 1,4
5CX Autres commerces de détail en magasin non spécialisé 1 300 1,3% +  800 + 0,8

5HH Hôtels et autres moyens d'hébergement de courte durée 1 700 0,7% + 1 000 + 0,4
5HR Restaurants, cafés, cantines et traiteurs 4 800 0,8% + 2 100 + 0,3

6K1 Transports ferroviaires 600 0,3% - 600 -0,3
6K2 Transports urbains et routiers 13 300 2,4% + 6 800 + 1,0
6K3 Services auxiliaires des transports 20 100 6,7% + 10 500 + 1,8
6K9 Transports aériens, par eau et par conduites 1 600 1,7% +  800 + 0,8

6L5 Intermédiation financière 4 800 1,0% + 1 400 + 0,3
6L6 Assurance et auxiliaires financiers et d'assurance 2 200 0,8% +  600 + 0,2

6NA Activités de poste et de courrier 1 100 0,4% +  200 + 0,1
6NB Télécommunications 3 200 1,7% + 1 700 + 0,9

7M1 Activités immobilières 2 700 0,8% + 1 000 + 0,1

7NC Activités informatiques 2 900 0,8% + 1 200 -0,1
7ND Activités juridiques, comptables et de conseil de gestion 9 000 1,6% + 4 400 + 0,6
7NE Activités d'architecture et d'ingénierie 4 100 1,6% + 2 000 + 0,6
7NF Activités de contrôle, analyses techniques et publicité 1 700 1,0% +  700 + 0,2
7NG Location sans opérateur 1 900 2,3% + 1 000 + 0,7
7NH Sélection et mise à disposition de personnel 2 500 6,9% + 1 100 -1,3
7NI Travail temporaire 0 0,0% 0 0,0
7NJ Enquêtes et sécurité 1 000 0,9% +  300 -0,1
7NK Activités de nettoyage 4 800 2,2% + 2 100 + 0,4
7NL Services divers fournis principalement aux entreprises 5 900 2,9% + 1 100 + 0,2
7NM Recherche et développement 1 600 1,2% 0 + 0,1

7R1 Administration publique 5 300 0,2% + 2 300 + 0,1

8Q1 Éducation 2 700 0,2% +  600 0,0
8Q2 Activités relatives à la santé 6 700 0,4% + 2 300 + 0,1
8Q3 Action sociale 6 900 0,5% + 3 500 + 0,1

9N0 Assainissement, voirie et gestion des déchets 4 400 4,5% + 2 000 -1,0
9P2 Activités récréatives, culturelles et sportives 3 600 0,8% + 1 700 + 0,3
9P3 Services personnels et domestiques 4 700 0,5% + 3 500 + 0,4
9R2 Activités associatives 2 500 0,8% +  400 + 0,1

Total 551 100 2,2% + 242 900 + 0,8

La répartition sectorielle des effectifs intérimaires en 2005 

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Pour des recrutements de faible volume et des missions 
de courte durée, les clients des entreprises de travail 
temporaire ne peuvent bénéficier des coefficients 
proposés à leurs partenaires qui bénéficient d’économies 
d’échelle sur la gestion des contrats et les procédures de 
recrutement. Le recours à l’intérim peut alors apparaître 
comme une solution «chère». 

Les secteurs des services opérationnels aux  
entreprises (principalement les entreprises de  
nettoyage et les sociétés de gardiennage et de 
sécurité) présentent à la fois un volume considérable 
de recrutements, des difficultés de recrutement, une 
rotation importante de la main d’œuvre et une part 
prépondérante d’emplois à faible niveau de qualification. 
Pourtant, le recours au travail temporaire reste modéré 
car la pression concurrentielle est dans ces activités peu 
favorable à l’intérim.

Le faible développement du travail temporaire dans 
les services publics s’explique davantage par des 
facteurs subjectifs (la culture sectorielle et les habitudes 
en matière de gestion des ressources humaines) que 
réglementaires. En effet, les besoins en matière de 
flexibilité s’imposent également de façon croissante aux 
différentes composantes du secteur public (transports, 
courrier, santé, éducation…).

1.1.1.3 Une pratique bien ancrée  
sur certains métiers
Au delà des logiques sectorielles, le nombre 
d’intérimaires est également particulièrement élevé 
dans certaines professions pour lesquelles s’est constitué 
au fil des années un marché dynamique consistant en 
un nombre suffisant de candidats présentant le profil 
adéquat et une demande de travail soutenue de la part 
des entreprises utilisatrices. Cette logique de métier 
dépasse souvent la logique sectorielle.

Les profils d’ouvriers non qualifiés (ONQ) dominent 
largement le classement des professionnels exerçant leur 
activité en tant qu’intérimaire. Les manutentionnaires 
sont employés des entreprises provenant d’un large 
éventail d’activités tertiaires et industrielles.

Dans l’industrie, l’essentiel du personnel intérimaire 
se concentre sur des profils ouvriers. En particulier, les 
ouvriers non qualifiés rassemblent 55% de l’ensemble 
des intérimaires employés dans l’industrie en 2005. 
Parmi les intérimaires les plus demandés, les ouvriers non 
qualifiés des industries de process et de la manutention 
sont les plus représentés. Les IAA, la métallurgie et la 
plasturgie sont les principaux secteurs ayant recours 
à ces profils tandis que les ouvriers non qualifiés de la 
mécanique sont en majorité employés dans le secteur 
de la fabrication de matériel de transport.
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Les métiers rassemblant les effectifs d'intérimaires les plus élevés 

Nombre 
d'intérimaires

Part des intérimaires 
de ce métier dans 

l'ensemble de l'intérim

Part de l'emploi de 
métier dans 
l'emploi total

J00 Ouvriers non qualifiés de la manutention 83 100 15,1% 1,6%
E00 Ouvriers non qualifiés des industries de process 61 200 11,1% 1,4%
D30 Ouvriers non qualifiés de la mécanique 31 400 5,7% 0,8%
J1040 Ouvriers qualifiés du magasinage et de la manutention 30 600 5,5% 1,6%
E10 Ouvriers qualifiés des industries de process 19 800 3,6% 1,7%
D20 Ouvriers qualifiés travaillant par formage de métal 18 000 3,3% 0,6%
L00 Secrétaires 14 000 2,5% 2,1%
B2040 Maçons 12 200 2,2% 1,0%
G00 Ouvriers qualifiés de la maintenance 11 600 2,1% 1,1%
B0021 Ouvriers non qualifiés du bâtiment, gros œuvre 11 600 2,1% 0,5%
Somme des 10 métiers 293 400 53,2% 12,4%
Ensemble des 105 métiers 551 100 100,0% 100,0%

Source : CRÉDOC sur données de l'Enquête Emploi 2005 

Dans le BTP, les trois quarts des intérimaires se concentrent sur 10 métiers. Les maçons constituent le 

profil le plus demandé pour l'intérim, notamment dans le gros œuvre (7 intérimaires sur 10). 

Néanmoins, la proportion d'intérimaires dans ce métier ne s'élève qu'à 5%.  

Sur les profils non qualifiés, le recours à l'intérim est particulièrement important. Ainsi, les ouvriers 

non qualifiés du gros œuvre représentent 6% des emplois du BTP mais 12% des intérimaires. De 

même, les ouvriers non qualifiés des travaux publics réunissent 8% des intérimaires contre 2% de 

l'emploi du BTP. 

Dans le tertiaire, les métiers de la gestion et de l'administration des entreprises rassemblaient 

45 600 emplois intérimaires en 2005 contre 24 000 en 1995. Les agents administratifs divers et les 

employés de la comptabilité ont connu les progressions les plus importantes dans la dernière décennie. 

Dans cet ensemble, les secrétaires (14 000 intérimaires en 2005) continuent de constituer un vecteur 

important de l'image de l'intérim dans certaines entreprises même si le métier ne rassemble plus que 

2,5% du total des effectifs intérimaires. 

Les agents d'entretien (ouvriers de l'assainissement et du traitement des déchets et agents d'entretien 

des établissements collectifs) occupent 12 800 emplois intérimaires en 2005, la progression de l'intérim 

sur ces fonctions a été passablement élevée au cours des dernières années. 

Les métiers rassemblant les effectifs d’intérimaires les plus élevés

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Dans le BTP, les trois quarts des intérimaires se 
concentrent sur 10 métiers. Les maçons constituent 
le profil le plus demandé pour l’intérim, notamment 
dans le gros œuvre (7 intérimaires sur 10). Néanmoins,  
la proportion d’intérimaires dans ce métier ne s’élève 
qu’à 5%. 

Sur les profils non qualifiés, le recours à l’intérim est 
particulièrement important. Ainsi, les ouvriers non 
qualifiés du gros œuvre représentent 6% des emplois 
du BTP mais 12% des intérimaires. De même, les ouvriers 
non qualifiés des travaux publics réunissent 8% des 
intérimaires contre 2% de l’emploi du BTP.

Dans le tertiaire, les métiers de la gestion et de 
l’administration des entreprises rassemblaient 45 600 
emplois intérimaires en 2005 contre 24 000 en 1995. 

Les agents administratifs divers et les employés de 
la comptabilité ont connu les progressions les plus 
importantes dans la dernière décennie. Dans cet 
ensemble, les secrétaires (14 000 intérimaires en 2005) 
continuent de constituer un vecteur important de 
l’image de l’intérim dans certaines entreprises même 
si le métier ne rassemble plus que 2,5% du total des 
effectifs intérimaires.

Les agents d’entretien (ouvriers de l’assainissement et 
du traitement des déchets et agents d’entretien des 
établissements collectifs) occupent 12 800 emplois 
intérimaires en 2005, la progression de l’intérim sur 
ces fonctions a été passablement élevée au cours des 
dernières années.
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Les effectifs intérimaires selon les métiers (30) 

Nombre 
d'intérimaires 

en 2005

Proportion 
d'intérimaires 

dans l'emploi en 
2005

Evol. du nb 
d'intérimaires 

1995-2005

Evol. de la part 
des intérimaires 
1995-2005 (pts)

de l'agriculture, marine et pêche 4 800 0,4% + 2 800 + 0,3

du bâtiment et des travaux publics 82 700 4,5% + 29 800 + 1,3

de l'électricité et de l'électronique 18 200 7,4% + 8 000 + 3,9

de la mécanique et du travail des métaux 81 200 8,6% + 36 700 + 3,6

des industries de process 83 000 8,6% + 45 400 + 4

des industries légères 10 800 3,1% + 3 500 + 1,8

de la maintenance 20 100 2,2% + 7 500 + 0,8

Ingénieurs et cadres de l'industrie 1 900 0,8% - 300 -0,5

- Ouvriers de la manutention 114 300 13,1% + 51 200 + 3,7

- Conducteurs d'engins de traction 
    et de véhicules

14 400 1,9% + 6 000 + 0,6

- Agents et cadres du tourisme 
    et du transport

2 600 0,9% + 1 500 + 0,4

de l'artisanat (art…) 2 200 2,0% +  900 + 1

de la gestion et de l'administration d'entreprise 45 600 1,8% + 16 900 + 0,6

de l'informatique 6 600 1,3% + 2 500 + 0,2

des études et de la recherche 600 0,2% n.d. + 0,3

de l'administration publique et du droit 2 500 0,1% +  300 + 0

de la banque et des assurances 3 500 0,6% + 1 600 + 0,3

du commerce 17 400 0,7% + 9 700 + 0,3

- Bouchers, charcutiers et boulangers 1 500 0,6% +  400 + 0,1

- Cuisiniers 3 700 1,3% + 1 600 + 0,5

- Employés, agents et patrons de 
    l'hôtellerie-restauration

2 400 0,5% + 1 900 + 0,3

- Coiffeurs et esthéticiens 300 0,1% +  300 + 0,1

- Employés de maison, assistants 
    maternels et aides à domicile

4 500 0,4% + 2 300 + 0,1

- Agents de gardiennage et de sécurité 1 800 0,9% + 1 100 + 0,4

- Agents d'entretien 12 800 1,1% + 4 700 + 0,3

- Employés des services divers 200 0,1% +  200 + 0,1

de la communication, de l'information et des spectacles 3 900 1,0% + 2 700 + 0,6

- Professionnels de la santé 5 300 0,4% + 2 500 + 0,1

- Professionnels de l'action sociale 1 000 0,2% +  300 -0

de l'enseignement et de la formation 1 200 0,1% +  300 + 0

de la politique et de la religion 0 0,0% 0 0

Total 551 100 2,2% + 242 900 + 0,8

des services 
aux particuliers

de la santé et de 
l'action sociale

du transport, 
de la logistique 
et du tourisme

 Métiers

de l'hôtellerie-
restauration-
alimentation

Source : CRÉDOC sur données de l'Enquête Emploi 2005 

Les effectifs intérimaires selon les métiers (30) 

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Métiers
Nombre 

d'intérimaires 
en 2005

Proportion 
d'intérimaires 

dans l'emploi en 
2005

Evol. du nb 
d'intérimaires 

1995-2005

Evol. de la part 
des intérimaires 
1995-2005 (pts)

A00 Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 1 200 0,2% +  800 + 0,1
A10 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 3 200 1,1% + 1 900 + 0,6
A20 Techniciens et cadres de l'agriculture 300 0,6% +  100 + 0,2
A30 Marins, pêcheurs 0 0,2% 0 + 0,1

B0020 ONQ travaux publics, béton, extraction 8 800 11,8% + 3 200 + 4,3
B0021 ONQ du bâtiment, gros œuvre 11 600 9,7% + 4 100 + 2,5

B10 OQ travaux publics, béton, extraction 6 500 5,8% + 1 900 + 1,1
B2040 Maçons 12 200 4,7% + 4 100 + 1,6
B204X Charpentiers bois ou métal et  travail pierre 1 600 2,7% +  100 -0,5

B30 ONQ du second œuvre du bâtiment 10 000 6,3% + 2 600 + 0,4
B4040 Couvreurs 700 1,5% +  300 + 0,4
B4041 Plombiers, chauffagistes 3 800 2,9% + 1 600 + 1,0
B4042 Menuisiers, ouvriers agencement et isolation 4 700 3,1% + 1 900 + 0,9
B4043 Électriciens du bâtiment 8 500 7,9% + 2 600 + 3,1
B4044 OQ de la peinture et finition des bâtiments 4 600 2,8% + 2 200 + 1,3

B50 Conducteurs d'engins de BTP 5 200 6,7% + 2 800 + 3,4
B60 Techniciens et agents de maîtrise du BTP 4 300 1,6% + 2 000 + 0,7
B70 Cadres du BTP 400 0,5% +  300 + 0,3

C00 ONQ de l'électricité et de l'électronique 10 900 24,0% + 5 100 + 14,3
C10 OQ de l'électricité et de l'électronique 4 600 6,2% + 1 800 + 2,5
C20 TAM de l'électricité et de l'électronique 2 600 2,1% + 1 200 + 1,1

D00 ONQ enlèvement ou formage de métal 10 000 20,7% + 4 900 + 9,0
D10 OQ travaillant par enlèvement de métal 7 500 5,6% + 3 100 + 2,4
D20 OQ travaillant par formage de métal 18 000 12,3% + 6 300 + 5,7
D30 ONQ de la mécanique 31 400 15,6% + 16 500 + 8,0
D40 OQ de la mécanique 10 100 6,1% + 3 600 + 2,4
D60 TAM des industries mécaniques 4 200 1,7% + 2 300 + 0,5

E00 ONQ des industries de process 61 200 17,4% + 32 900 + 7,9
E10 OQ des industries de process 19 800 4,7% + 11 100 + 2,1
E20 TAM des industries de process 2 000 1,0% + 1 400 + 0,7

F00 ONQ du textile et du cuir 3 200 8,4% +  800 + 5,7
F10 OQ du textile et du cuir 1 900 2,2% +  600 + 1,4
F20 ONQ du bois et de l'ameublement 2 200 7,5% +  900 + 4,8
F30 OQ du bois et de l'ameublement 1 200 1,7% +  700 + 1,0
F40 Ouvriers des industries graphiques 1 900 2,3% +  200 + 0,9
F50 TAM textile, cuir, bois, ind. graphiques 400 1,0% +  400 + 0,9

G00 OQ de la maintenance 11 600 4,4% + 3 800 + 2,3
G01 Ouvriers de la réparation automobile 2 400 1,1% + 1 000 + 0,4
G10 TAM de la maintenance et de l'organisation 6 100 1,4% + 2 600 + 0,4

H00 Ingénieurs, cadres techniques de l'industrie 1 900 0,8% - 300 -0,5

J00 ONQ de la manutention 83 100 20,4% + 34 200 + 5,3
J1040 OQ magasinage et manutention 30 600 7,9% + 16 800 + 3,0
J1080 Responsables magasinage 700 0,9% +  200 + 0,1
J3040 Conducteurs de véhicules légers 500 0,5% +  300 + 0,3
J3041 Conducteurs transports en commun 300 0,4% +  100 + 0,1
J3042 Conducteurs-livreurs 4 900 2,4% + 1 900 + 1,0
J3043 Conducteurs routiers 8 200 2,5% + 3 500 + 0,6
J3044 Conducteurs sur réseaux guidés 0 0,1% 0 + 0,1
J3045 Conducteurs d'engins de traction 500 3,3% +  200 + 0,9
J4080 Responsables logistiques (non cadres) 800 1,4% +  700 + 1,2
J40X0 Agents d'exploit. et contrôleurs des transports 200 0,6% +  100 + 0,4

J50 Agents admin. et comm. transports et tourisme 1 400 1,0% +  600 + 0,1
J60 Cadres transports, logistique, navigants aviation 200 0,3% +  200 + 0,2

K00 Artisans et ouvriers artisanaux 2 200 2,0% +  900 + 1,0

OQ = ouvriers qualifiés ; ONQ = ouvriers non qualifiés ; TAM = techniciens et agents de maîtrise
Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Métiers
Nombre 

d'intérimaires 
en 2005

Proportion 
d'intérimaires 

dans l'emploi en 
2005

Evol. du nb 
d'intérimaires 

1995-2005

Evol. de la part 
des intérimaires 
1995-2005 (pts)

L00 Secrétaires 14 000 2,7% +  100 + 0,8
L10 Employés de la comptabilité 9 200 2,3% + 4 500 + 1,1

L2060 Agents d'accueil et d'information 3 500 3,5% + 1 200 + 1,5
L2061 Agents administratifs divers 11 300 2,9% + 6 100 + 1,2

L30 Secrétaires de direction 1 400 1,3% +  300 + 0,2
L40 Techniciens administr., comptables et financiers 5 100 1,2% + 4 000 + 0,7
L50 Cadres administratifs, comptables et financiers 1 100 0,2% +  600 + 0,1
L60 Dirigeants d'entreprises 0 0,0% 0 0,0

M01 Employés et opérateurs de l'informatique 3 900 11,6% + 1 300 + 7,4
M07 Techniciens de l'informatique 2 400 1,5% + 1 100 + 0,6
M09 Ingénieurs de l'informatique 300 0,1% +  100 0,0

N00 Personnels d'études et de recherche 600 0,2% +  700 + 0,3

P00 Employés admin. fonction publique (cat. C) 2 100 0,2% +  100 0,0
P10 Employés admin. fonction publique (cat. B) 100 0,0% +  200 0,0
P20 Cadres de la fonction publique 100 0,0% 0 0,0
P30 Professionnels du droit (hors juristes en entrep.) 0 0,0% 0 0,0
P40 Armée, police, pompiers 200 0,0% 0 0,0

Q00 Employés et techniciens de la banque 2 500 1,2% + 1 100 + 0,6
Q10 Employés et techniciens des assurances 800 0,4% +  400 + 0,2

Q2090 Cadres de la banque 200 0,1% +  100 + 0,1
Q2091 Cadres des assurances 0 0,0% 0 0,0

R0060 Employés de libre-service 1 300 1,2% + 1 200 + 1,5
R0061 Caissiers 1 700 1,0% +  800 + 0,4

R10 Vendeurs (hors généralistes) 6 000 1,1% + 2 800 + 0,6
R1066 Vendeurs généralistes 2 300 0,8% + 1 200 -0,1

R20 Attachés commerciaux et représentants 3 500 0,7% + 2 200 + 0,4
R30 Agents maîtrise magasins & interméd. commerce 2 000 0,4% + 1 000 + 0,2
R40 Cadres commerciaux et technico-commerciaux 700 0,2% +  500 + 0,1

S00 Bouchers, charcutiers, boulangers 1 500 0,6% +  400 + 0,1
S10 Cuisiniers 3 700 1,3% + 1 600 + 0,5
S20 Employés, agents de maîtrise hôtellerie-restau. 2 400 0,8% + 1 800 + 0,5
S30 Patrons et cadres d'hôtels, cafés, restaurants 0 0,0% 0 0,0

T00 Coiffeurs, esthéticiens 300 0,1% +  300 + 0,1
T10 Employés de maison 1 900 0,6% + 1 400 + 0,4
T21 Aides à domicile et aides ménagères 2 200 0,5% - 200 -0,1
T22 Assistants maternels 500 0,1% + 1 000 + 0,5
T30 Agents de gardiennage et de sécurité 1 800 0,9% + 1 100 + 0,4

T4060 Agents d'entretien établissements collectifs 3 000 0,4% + 1 300 + 0,1
T4061 Ouvriers assainissement et traitement déchets 9 800 2,9% + 3 500 + 0,9

T60 Employés des services divers 200 0,1% +  200 + 0,1

U00 Professionnels de la communication et info. 1 400 1,0% +  900 + 0,6
U10 Professionnels des arts et spectacles 2 600 1,0% + 1 800 + 0,6

V00 Aides-soignants 3 000 0,2% +  500 + 0,1
V10 Infirmiers, sages-femmes 400 0,7% +  900 + 0,1
V20 Médecins et assimilés 900 0,1% +  200 + 0,1
V30 Professions paramédicales 500 0,3% +  800 + 0,2
V4A Professionnels action culturelle et sportive 500 0,3% +  200 + 0,1
V4B Professionnels de l'action sociale 700 0,1% +  100 -0,1

W00 Enseignants 500 0,1% +  200 0,0
W10 Formateurs 0 0,5% +  100 0,0

X00 Professionnels de la politique et du clergé 0 0,0% 0 0,0,
Total 551 064 2,2% + 242 900 + 0,8

OQ = ouvriers qualifiés ; ONQ = ouvriers non qualifiés ; TAM = techniciens et agents de maîtrise

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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 �1.1.2  �Les déterminants du recours 
à l’intérim du point de vue 
RH

Hausse de l’emploi intérimaire, pénétration de 
nouveaux secteurs et diversification de leurs 
prestations : les ETT ont connu un essor formidable 
au cours des deux dernières décennies. Elles sont ainsi 
devenues un acteur incontournable pour les ressources 
humaines d’un grand nombre d’entreprises. Mais 
pour quelles raisons exactement ont-elles recours à 
l’intérim ? 

A travers l’analyse des transformations des organisations, 
du marché du travail et de la réglementation, nous nous 
proposons de mettre en évidence les déterminants 
actuels du recours à l’intérim, du point de vue des 
ressources humaines.

1.1.2.1 Les mutations du système 
productif…
Comme nous l’avons déjà vu dans la phase 1, 
l’environnement économique des organisations s’est 
profondément modifié depuis les années 1980 : plus 
incertain (demande finale plus complexe et volatile), il 
met à mal les capacités d’anticipation des entreprises, 
aussi bien sur la nature que sur le volume des 
commandes. 

Par ailleurs, depuis la fin des années 1980, les 
organisations sont confrontées à des contraintes 
concurrentielles de plus en plus fortes (face aux pays 
à faibles coûts de main d’œuvre) et à des impératifs  

de rentabilité accrus par la globalisation des marchés.

La rationalisation des coûts fait donc plus que jamais 
partie de la stratégie des entreprises, qui ont opté pour 
l’adaptation du rythme de travail au plus près de celui 
de la demande : elles peuvent ainsi gérer les périodes 
de hautes et basses activités à moindre coût. Ces deux 
choix stratégiques se répercutent automatiquement 
sur les ressources humaines : 

 Flexibilité de la main d’œuvre : 

Il incombe aux ressources humaines d’adapter la 
main d’œuvre aux besoins fluctuants de l’entreprise. 
Proposant la mise à disposition d’une main d’œuvre 
immédiatement opérationnelle, l’intérim apparaît alors 
comme un outil de flexibilité particulièrement adapté 
aux situations d’urgence qu’ont à gérer les ressources 
humaines (commande de dernière minute…). En effet, 
les intérimaires sont sélectionnés en adéquation avec les 
compétences requises pour le poste, ou encore formés 
par les entreprises de travail temporaire, ils peuvent 
donc directement prendre leurs fonctions au sein de 
l’entreprise utilisatrice. La courte durée des missions 
qu’ils effectuent (une semaine et demie en moyenne) est 
un facteur de flexibilité supplémentaire : les ressources 
humaines peuvent gérer l’activité de l’entreprise à la 
semaine près en renouvelant les contrats d’intérim.

Ainsi, dès les années 1970, les ETT ont pu asseoir leur 
légitimité dans les secteurs  de l’industrie et du BTP, tous 
deux soumis à une forte saisonnalité de leur activité 
ainsi qu’à un absentéisme croissant. Ces usages se sont 
ensuite multipliés quand sonna l’heure de la flexibilité 
des organisations, à partir des années 1980. 

 Le besoin de flexibilité des entreprises : déterminant essentiel du recours à l’intérim

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007

* Question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l’établissement.

Lecture du tableau : Parmi les industriels se caractérisant par une forte division du travail, la proportion d’établissements ayant recours à l’intérim est de 33,3%.
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Ainsi, dès les années 1970, les ETT ont pu asseoir leur légitimité dans les secteurs  de l’industrie et du 

BTP, tous deux soumis à une forte saisonnalité de leur activité ainsi qu’à un absentéisme croissant. Ces 

usages se sont ensuite multipliés quand sonna l’heure de la flexibilité des organisations, à partir des 

années 1980.  

 Le besoin de flexibilité des entreprises : déterminant essentiel du recours à l’intérim 

l'industrie le BTP le tertiaire

Parmi les étab. ayant une forte division du travail et dans … 33,3 15,5 18,5

Parmi les étab. ayant une forte saisonnalité de leur activité et dans… 22,8 18,0 13,2

Parmi les étab. ayant une bonne anticipation des fluctuations d’activité et dans … 34,2 12,4 13,2

Parmi les étab. devant immédiatemt remplacer leurs salariés absents et dans…* 41,2 33,9 15,5

Parmi les étab. ayant des horaires variables et dans…* 36,5 n.s. 13,6

Parmi les étab. ayant des horaires décalés et dans…* 32,7 n.s. 16,9

Parmi l'ensemble des étab. du secteur de … 30,7 15,2 13,9

% d'étab. ayant recours à l'intérim

* question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l'établissement. 
Lecture du tableau : Parmi les industriels se caractérisant par une forte division du travail, la proportion d'établissements 
ayant recours à l'intérim est de 33,3%. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

De manière générale, pour les secteurs de l’industrie et du BTP, on constate que les variables 

traduisant une certaine flexibilité d’organisation s’accompagnent d’un recours accru à l’intérim : par 

exemple, les établissements industriels fonctionnant en horaires variables se caractérisent par un taux 

de recours de 36% au lieu de 30% en moyenne pour l’ensemble des entreprises du secteur.  

Certaines modalités nous révèlent tout de même quelques surprises : pour l’industrie, la saisonnalité ne 

se traduit pas par une hausse du recours à l’intérim, du moins pour cet échantillon d’établissements. 

Par ailleurs, le fait de pouvoir anticiper les fluctuations d’activité devrait induire, selon la théorie 

économique, un plus faible recours à l’intérim (les entreprises ayant le temps de s’organiser autrement 

face à cette suractivité). Mais au contraire, les établissements de l’industrie préfèrent faire appel au 

travail temporaire, ce qui signifie que l’intérim est une solution installée dans leur secteur pour 

répondre aux pics d’activités, quelle que soit leur nature : prévisible ou non. 

Dans le cas du secteur tertiaire, beaucoup de variables n’influent pas sur le recours à l’intérim : la 

saisonnalité et l’anticipation de l’activité ainsi que la variabilité des horaires effectués n’ont pas d’impact 

significatif sur le recours à l’intérim (le taux reste proche de la moyenne pour l’ensemble des entreprises 

du secteur). En revanche d’autres variables semblent induire une hausse du travail temporaire : ainsi 

les activités de services se caractérisant par une forte division du travail, la présence de postes 
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De manière générale, pour les secteurs de l’industrie 
et du BTP, on constate que les variables traduisant une 
certaine flexibilité d’organisation s’accompagnent d’un 
recours accru à l’intérim : par exemple, les établissements 
industriels fonctionnant en horaires variables se 
caractérisent par un taux de recours de 36% au lieu de 
30% en moyenne pour l’ensemble des entreprises du 
secteur. 

Certaines modalités nous révèlent tout de même 
quelques surprises : pour l’industrie, la saisonnalité ne 
se traduit pas par une hausse du recours à l’intérim, du 
moins pour cet échantillon d’établissements. Par ailleurs, 
le fait de pouvoir anticiper les fluctuations d’activité 
devrait induire, selon la théorie économique, un plus 
faible recours à l’intérim (les entreprises ayant le temps 
de s’organiser autrement face à cette suractivité). Mais 
au contraire, les établissements de l’industrie préfèrent 

faire appel au travail temporaire, ce qui signifie que 
l’intérim est une solution installée dans leur secteur 
pour répondre aux pics d’activités, quelle que soit 
leur nature : prévisible ou non. 

Dans le cas du secteur tertiaire, beaucoup de variables 
n’influent pas sur le recours à l’intérim : la saisonnalité 
et l’anticipation de l’activité ainsi que la variabilité 
des horaires effectués n’ont pas d’impact significatif 
sur le recours à l’intérim (le taux reste proche de la 
moyenne pour l’ensemble des entreprises du secteur). 
En revanche d’autres variables semblent induire une 
hausse du travail temporaire : ainsi les activités de 
services se caractérisant par une forte division du travail, 
la présence de postes nécessitant un remplacement 
immédiat ou en horaires décalés, représentent le plus 
fort potentiel de développement de l’intérim dans ce 
secteur. 

L’intérim : une solution installée pour répondre aux aléas des systèmes productifs …

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007

…dans un temps record  

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007

L’intensité du recours à l’intérim augmente avec le turnover de l’établissement

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007 * Question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l’établissement.

partie 2 LE travail temporaire A L’HORIZON 2015 • 1 La mission traditionnelle des ETT : la fourniture de personnel interimaire partie 2 LE travail temporaire A L’HORIZON 2015 • 1 La mission traditionnelle des ETT : la fourniture de personnel interimaire

L'emploi et le travail temporaire à l'horizon 2015 

115

nécessitant un remplacement immédiat ou en horaires décalés, représentent le plus fort potentiel de 

développement de l’intérim dans ce secteur.

L’intérim : une solution installée pour répondre aux aléas des systèmes productifs … 

Pour remplacer une absence imprévue, comme par exemple un arrêt maladie 67,1

Pour remplacer une absence connue à l'avance 54,2

Pour faire face à un pic d'activité que vous aviez anticipé 75,7

Pour faire face à un pic d'activité imprévu 61,6

Pour optimiser le nombre de salariés au plus près des besoins de main d'œuvre 52,1

Parce que les intérimaires sont immédiatement opérationnels 48,5

Pour des postes saisonniers 28,0

Parce que personne au sein de l'entreprise ne savait remplir cette mission 15,9

% d'étab. qui ont recours à l'intérim...

Parmi les établissements déclarant avoir eu recours à l'intérim, au cours des 12 derniers mois : 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

…dans un temps record  

L'entreprise d'intérim répond rapidement à votre demande 90,5

% d'étab. qui ont choisit leur ETT parce que…

Parmi les établissements déclarant avoir eu recours à l'intérim, au cours des 12 derniers mois : 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

L’intensité du recours à l’intérim augmente avec le turnover de l’établissement 

Parmi les étab. déclarant avoir un turnover élevé ou très élevé 27,6

Parmi les étab. déclarant avoir un turnover normal 15,2

Parmi les étab. déclarant avoir un turnover faible ou très faible 14,5

% d'étab. ayant recours à l'intérim*

* question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l'établissement. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

La rationalisation des coûts de main d’œuvre : Il revient également aux ressources humaines 

d’ajuster la masse salariale de l’entreprise afin de répondre aux impératifs de rationalisation des coûts. 

L’intérim apparaît alors comme une stratégie efficace : l’entreprise utilisatrice ne paie pas forcément 

moins cher un intérimaire mais elle économise à la fois le temps alloué à l’embauche et à la gestion des 

contrats de travail temporaires, sans oublier les coûts liés au licenciement. En revanche, l’intérim peut 

devenir moins coûteux en cas de signature d’un contrat grand compte ou en présence de pénuries de 

main d’œuvre (en raison de l’allongement du temps de recherche des candidats). Par ailleurs, les 
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nécessitant un remplacement immédiat ou en horaires décalés, représentent le plus fort potentiel de 

développement de l’intérim dans ce secteur.

L’intérim : une solution installée pour répondre aux aléas des systèmes productifs … 

Pour remplacer une absence imprévue, comme par exemple un arrêt maladie 67,1

Pour remplacer une absence connue à l'avance 54,2

Pour faire face à un pic d'activité que vous aviez anticipé 75,7

Pour faire face à un pic d'activité imprévu 61,6

Pour optimiser le nombre de salariés au plus près des besoins de main d'œuvre 52,1

Parce que les intérimaires sont immédiatement opérationnels 48,5

Pour des postes saisonniers 28,0

Parce que personne au sein de l'entreprise ne savait remplir cette mission 15,9

% d'étab. qui ont recours à l'intérim...

Parmi les établissements déclarant avoir eu recours à l'intérim, au cours des 12 derniers mois : 
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  La rationalisation des coûts de main d’œuvre : 

Il revient également aux ressources humaines d’ajuster 
la masse salariale de l’entreprise afin de répondre 
aux impératifs de rationalisation des coûts. L’intérim 
apparaît alors comme une stratégie efficace : l’entreprise 
utilisatrice ne paie pas forcément moins cher un 
intérimaire mais elle économise à la fois le temps alloué 
à l’embauche et à la gestion des contrats de travail 
temporaires, sans oublier les coûts liés au licenciement. 
En revanche, l’intérim peut devenir moins coûteux en 
cas de signature d’un contrat grand compte ou en 
présence de pénuries de main d’œuvre (en raison de 
l’allongement du temps de recherche des candidats). 
Par ailleurs, les dépenses d’intérim sont enregistrées 
dans les « autres charges externes » et non pas dans 
les « coûts fixes » comme c’est le cas pour les salariés 
permanents. Ainsi, l’intérim est assimilé à une « charge 
variable », qui dépend du niveau de la production. Ces 
règles comptables permettent l’augmentation artificielle 
de la rentabilité et de la productivité de l’entreprise à 
laquelle les actionnaires adhèrent complètement. 

De plus, utiliser ponctuellement une partie de la force 
de travail permet aux organisations de ne payer que les 
heures effectivement travaillées, ce qui est une source 
supplémentaire de rentabilité pour l’employeur. Ainsi, 
l’intérim n’est pas tant un levier d’économie nette 
agissant sur les coûts de main d’œuvre mais plutôt 
un outil permettant l’accroissement de l’efficience 
productive de l’entreprise. C’est pourquoi certaines 
entreprises possèdent un volet permanent d’intérimaires 
(c’est le cas par exemple dans l’industrie automobile) 
même quand les pics d’activité sont prévisibles. 

  A l’avenir : 

Si la rationalisation des coûts et la rentabilité sont 
des stratégies permanentes aux entreprises, la 
flexibilisation des systèmes productifs va atteindre un 
point d’inflexion. Aussi l’utilisation de l’intérim comme 
instrument de flexibilité de la main d’œuvre ne devrait-
t-il plus augmenter à l’avenir. 

Si une part importante d’établissements a signé un contrat grand compte avec leur ETT…

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007
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… le prix n’est toutefois plus un facteur déterminant pour le recours à l’intérim  

Plus cher 49,8

Aussi cher 8,3

Moins cher 2,2

Ce n'est pas une question de prix 30,9

Ne sait pas 8,9

% d'étab. qui pensent que, pour une mission ponctuelle, l'intérim est … qu'un CDD

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

… le prix n’est toutefois plus un facteur déterminant pour le recours à l’intérim

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007
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1.1.2.2 … et son impact  
sur les organisations

 La segmentation du salariat : 

Le besoin de flexibilité de la main d’œuvre et la 
rationalisation des coûts au niveau de la masse salariale 
sont à l’origine d’une dualisation du salariat au sein des 
entreprises, avec d’un côté les travailleurs peu qualifiés, 
particulièrement sensibles au risque de chômage et de 
précarité, et de l’autre le personnel qualifié, qui présente 
des situations d’emploi plus stables (CDI, ancienneté). 
Selon l’approche par les institutions, cette dernière 
catégorie de salariés constitue le « marché interne 
du travail », c’est-à-dire une unité institutionnelle 
au sein de laquelle le prix et l’allocation de la force  

de travail (recrutements, mobilités…) sont fixés par  
des procédures propres à l’entreprise 1. En échange  
d’un plus fort investissement dans les enjeux  
de l’entreprise, ce personnel bénéficiait d’une situation 
de travail stable et de possibilités de carrière ascendante. 
Ce modèle, effectif jusque dans les années 1990,  
ne permet plus aux ressources humaines de gérer  
les nouvelles contraintes du système productif.  
Aussi les entreprises ont-elles mis en place un 
marché interne secondaire, marqué par la variabilité 
et l’imprévisibilité des horaires des travailleurs.  
Les ressources humaines ont en effet dû faire appel à la 
segmentation de la main d’œuvre, à travers le recours 
à l’intérim notamment, pour palier à la « rigidité »2 	
du marché interne traditionnel.

Une part importante d’établissements considère que l’intérim est plus « souple » que les CDI

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007

Finalement, de nouvelles formes d’organisations 
tendent à se développer, que l’on peut qualifier 
d’entreprises apprenantes : la souplesse devient un 
élément de la structure même de l’organisation avec des 
lignes hiérarchiques plus courtes et la décentralisation 
partielle de la prise de décision. 

Ces changements supposent une plus forte autonomie 
et polyvalence de la part des salariés de l’entreprise, si 
bien que le recours à l’intérim n’apparaît pas toujours 
nécessaire. D’autant plus que ce type d’organisation 
concerne principalement les métiers qualifiés, sur 
lesquels l’offre des entreprises de travail temporaire 
est plus limitée. Ainsi, la diffusion des organisations 
apprenantes pourrait avoir un impact négatif sur le 
recours à l’intérim, à moins que les ETT ne développent 

leur positionnement sur ce secteur. 

Cependant les données de l’enquête ne permettent pas 
de confirmer cette hypothèse puisque l’impact apparaît 
nul dans le secteur tertiaire et positif dans l’industrie. 
Ces résultats contre intuitifs peuvent s’expliquer par le 
fait que l’industrie est utilisateur d’intérim quel que soit 
son type d’organisation. Seul le secteur du BTP reflète 
les résultats attendus : l’autonomie croissante des 
salariés induite par une hiérarchie allégée a tendance à 
diminuer le recours à l’intérim (14% pour ces entreprises 
contre 15% en moyenne). Par ailleurs, une organisation 
par projet dans ce secteur favorise le travail temporaire, 
toute absence nécessitant un remplacement immédiat 
(ce type d’organisation étant soumis à des contraintes 
fortes : délais…).

1 Cette définition des marchés internes est la plus couramment retenue. Elle fut introduite par Doeringer et Piore (1971).

2  Ce terme est largement utilisé dans la littérature économique et par certains DRH d’entreprises. 
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Les nouveaux modes d’organisation n’ont qu’un faible impact sur le recours à l’intérim

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007

 Lecture du tableau : Parmi les industriels se caractérisant par des lignes hiérarchiques courtes, la proportion d’établissements ayant recours à l’intérim est de 39,3%.

1.1.2.3 Les mutations du marché  
du travail
Le marché du travail entre également dans une phase 
de mutations rapides, dont on peut évaluer l’impact sur 
le recours à l’intérim par les ressources humaines :

  L’élévation du niveau moyen de qualification 
sur le marché du travail : 

La tertiarisation de notre économie poursuit 
actuellement son cours dans un contexte d’innovations 
technologiques et organisationnelles accélérées.  
En conséquences, on assiste à l’augmentation 
tendancielle des compétences requises pour un même 
poste. Ce phénomène touche l’ensemble des secteurs 
dans la mesure où l’utilisation des technologies de 
l’information et de la communication se généralise dans 
toutes les entreprises. 

Ces transformations amènent les ressources humaines 
à chercher une main d’œuvre capable de s’adapter à 

la complexification des processus de production (dans 
l’industrie), ainsi qu’aux innovations organisationnelles, 
ou encore à l’utilisation de l’informatique (activités du 
tertiaire). L’impact sur le recours à l’intérim est plutôt 
ambigu : pour les secteurs traditionnels de l’intérim 
(industrie, BTP), les ETT fournissent un personnel en 
moyenne mieux formé que les salariés permanents, 
plus qualifié et polyvalents que les CDD 1. 

En revanche, pour les secteurs requerrant des 
qualifications élevées, notamment dans le tertiaire, 
l’intérim n’est pas une solution adéquate car la formation 
de la main d’œuvre ne permet pas une montée en 
compétences suffisante. De plus, le recours à l’intérim 
n’est pas traditionnellement ancré dans la culture de ces 
secteurs si bien qu’ils n’ont pas le réflexe de faire appel 
aux ETT. Ainsi, le poids des facteurs subjectifs (culture 
sectorielle, habitudes de GRH) est parfois prépondérant 
au-delà des choix économiques et de leur rationalité.

La spécificité des métiers : principal obstacle au recours à l’intérim

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 20071 Cf. étude de Gorgeu et Mathieu (1995) réalisée sur le secteur de l’automobile. 
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  A l’avenir : 

Si la segmentation du marché du travail s’est plutôt 
accrue au cours des deux dernières décennies, la 
puissance publique semble actuellement privilégier 
sa réduction. En effet, l’instauration d’un contrat de 
travail unique vise une « simplification contractuelle 
». Pour l’instant, il est difficile de présager de l’effet de 
cette mesure, toutefois si les contrats d’intérim étaient 
intégrés à ce contrat unique, l’activité des ETT serait 

fortement mise à mal…

En cas d’absence de cette réforme, le recours à l’intérim 
(comme alternative à certaines « contraintes » du CDI) 
devrait poursuivre sa tendance dans l’industrie et du BTP, 
familiers de cette pratique. Les autres secteurs auront 
peut-être plus recours aux CDD, stages etc., à moins 
que les ETT ne voient leur légitimité s’affirmer. Leurs 
difficultés de pénétration de ces secteurs pourraient 
cependant s’accroître avec la diffusion des nouvelles 
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  Tensions sur le marché du travail : 

Parmi les dysfonctionnements du marché du travail, 
les entreprises doivent de plus en plus faire face à 
des difficultés de recrutement, qui se traduisent par 
l’allongement du temps nécessaire pour l’embauche 
d’une personne. Deux types de métiers sont concernés 
: tout d’abord ceux impliquant une main d’œuvre 
faiblement qualifiée, comme l’industrie, le BTP, 
l’hôtellerie-restauration et le nettoyage, en raison des 
conditions de travail difficiles et de la mauvaise image 
qu’ils renvoient, mais également les postes à haut 
niveau de qualifications, requérrant des compétences 
rares et/ou caractérisés par le renouvellement fréquent 
des nouvelles technologies.

Face à ces pénuries de main d’œuvre, l’intérim 
présente deux principaux avantages : il permet de 

trouver une personne présentant les compétences 
recherchées (les ETT peuvent en effet former leur 
personnel si les qualifications ne sont pas présentes sur 
le marché du travail), et de se décharger de délais de 
recrutement importants (l’embauche est donc rendue 
moins coûteuse).

Pour les secteurs traditionnellement utilisateurs 
d’intérim (industrie et BTP pour des métiers peu 
qualifiés), les difficultés de recrutement ont accru le 
recours aux entreprises de travail temporaire. Ce n’est 
toutefois pas le cas pour les autres secteurs, soit parce 
qu’ils ne possèdent pas encore le « réflexe intérim », soit 
parce que les entreprises de travail temporaire ne se 
sont pas suffisamment positionnées sur ces segments 
de marché. Nous pouvons ici citer comme exemple le 
secteur des activités de nettoyage.

Les difficultés de recrutement favorisent le recours à l’intérim dans tous les secteurs

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007* Question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l’établissement.

Lecture du tableau : Parmi les industriels qui ont des difficultés de recrutement, la 
proportion d’établissements ayant recours à l’intérim est de 33,7%.
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Les difficultés de recrutement favorisent le recours à l’intérim dans tous les secteurs 

l'industrie le BTP le tertiaire

Parmi les étab. rencontrant  des difficultés à recruter 33,7 24,7 17,6

Parmi les étab. ne rencontrant pas de difficultés à recruter 26,8 n.s. 11,4

Parmi l'ensemble des étab. du secteur de … 30,7 15,2 13,9

% d'étab. ayant recours à l'intérim*

* question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l'établissement. 

Lecture du tableau : Parmi les industriels qui ont des difficultés de recrutement, la proportion d'établissements ayant recours
à l'intérim est de 33,7%. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

Un tiers de ces difficultés de recrutement sont liées aux départs en retraite  

Le métier a une mauvaise image 34,5

Peu de jeunes se présentent pour compenser les départs en retraite 32,9

Le métier n'est pas assez connu 30,2

Les conditions de travail sont difficiles 27,8

Peu de personnes sont formées pour le métier 25,0

Votre zone géographique est peu attractive 17,7

Le niveau de qualification exigé pour le métier est trop élevé 17,4

% d'étab. ayant recours à l'intérim, parmi les établissements déclarant avoir des difficultés de 
recrutement parce que…*

* question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l'établissement. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

A l’avenir : L’élévation des niveaux de qualification va progresser au gré des innovations 

technologiques et organisationnelles. Quant aux difficultés de recrutement, elles devraient s’amplifier 

dans les années à venir sous l’effet de la hausse des départs en retraite. L’effet sur les ETT sera 

ambigu, le premier facteur jouant plutôt négativement sur le recours à l’intérim et le second 

positivement. 

1.1.2.4 L’évolution de la réglementation 

Les évolutions du cadre réglementaire sont également déterminantes pour comprendre le recours à 

l’intérim. Globalement, il semble que le droit du travail (national ou communautaire) favorise plutôt le 

recours à l’intérim, soit parce qu’il est trop rigide, soit au contraire parce qu’il accompagne les mutations 

des organisations que nous avons citées précédemment.  

Un tiers de ces difficultés de recrutement sont liées aux départs en retraite 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007 * Question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l’établissement.

  A l’avenir : 

L’élévation des niveaux de qualification va progresser au 
gré des innovations technologiques et organisationnelles. 
Quant aux difficultés de recrutement, elles devraient 

s’amplifier dans les années à venir sous l’effet de la 
hausse des départs en retraite. L’effet sur les ETT sera 
ambigu, le premier facteur jouant plutôt négativement 
sur le recours à l’intérim et le second positivement. 
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ambigu, le premier facteur jouant plutôt négativement sur le recours à l’intérim et le second 

positivement. 

1.1.2.4 L’évolution de la réglementation 

Les évolutions du cadre réglementaire sont également déterminantes pour comprendre le recours à 

l’intérim. Globalement, il semble que le droit du travail (national ou communautaire) favorise plutôt le 

recours à l’intérim, soit parce qu’il est trop rigide, soit au contraire parce qu’il accompagne les mutations 

des organisations que nous avons citées précédemment.  
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Les difficultés de recrutement favorisent le recours à l’intérim dans tous les secteurs 

l'industrie le BTP le tertiaire

Parmi les étab. rencontrant  des difficultés à recruter 33,7 24,7 17,6

Parmi les étab. ne rencontrant pas de difficultés à recruter 26,8 n.s. 11,4

Parmi l'ensemble des étab. du secteur de … 30,7 15,2 13,9

% d'étab. ayant recours à l'intérim*

* question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l'établissement. 

Lecture du tableau : Parmi les industriels qui ont des difficultés de recrutement, la proportion d'établissements ayant recours
à l'intérim est de 33,7%. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

Un tiers de ces difficultés de recrutement sont liées aux départs en retraite  

Le métier a une mauvaise image 34,5

Peu de jeunes se présentent pour compenser les départs en retraite 32,9

Le métier n'est pas assez connu 30,2

Les conditions de travail sont difficiles 27,8

Peu de personnes sont formées pour le métier 25,0

Votre zone géographique est peu attractive 17,7

Le niveau de qualification exigé pour le métier est trop élevé 17,4

% d'étab. ayant recours à l'intérim, parmi les établissements déclarant avoir des difficultés de 
recrutement parce que…*

* question posée uniquement sur le métier le plus représenté dans l'établissement. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

A l’avenir : L’élévation des niveaux de qualification va progresser au gré des innovations 

technologiques et organisationnelles. Quant aux difficultés de recrutement, elles devraient s’amplifier 

dans les années à venir sous l’effet de la hausse des départs en retraite. L’effet sur les ETT sera 

ambigu, le premier facteur jouant plutôt négativement sur le recours à l’intérim et le second 

positivement. 

1.1.2.4 L’évolution de la réglementation 

Les évolutions du cadre réglementaire sont également déterminantes pour comprendre le recours à 

l’intérim. Globalement, il semble que le droit du travail (national ou communautaire) favorise plutôt le 

recours à l’intérim, soit parce qu’il est trop rigide, soit au contraire parce qu’il accompagne les mutations 

des organisations que nous avons citées précédemment.  
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1.1.2.4 L’évolution de la réglementation
Les évolutions du cadre réglementaire sont également 
déterminantes pour comprendre le recours à l’intérim. 
Globalement, il semble que le droit du travail (national 
ou communautaire) favorise plutôt le recours à l’intérim, 
soit parce qu’il est trop rigide, soit au contraire parce 
qu’il accompagne les mutations des organisations que 
nous avons citées précédemment. 

  L’intérim et la législation du travail en France : 

Le recours à l’intérim est souvent invoqué par les 
ressources humaines afin de « répondre à la rigidité 
du marché du travail français 1»  : coûts élevés de 
licenciement, cadre réglementaire du CDI…la législation 
est souvent jugée trop contraignante par les entreprises 
qui veulent rester compétitives. L’intérim permet alors 
de réintroduire de la souplesse dans le recrutement : 
rationalisation des coûts et rapidité.

C’est également un moyen de remplir certaines 
obligations faites aux employeurs, comme par exemple 
celle d’embaucher une proportion de travailleurs 
handicapés égale à 6% de l’effectif salarié. Si l’entreprise 
ne parvient pas à s’acquitter de son obligation d’emploi, 
elle doit verser une contribution financière à l’Agefiph 2. 
Toutefois, le personnel handicapé peut être embauché 
aussi bien en CDI à temps plein qu’à temps partiel, en 
CDD et même en contrat d’intérim, avec l’avantage, 
dans ce dernier cas, que chaque salarié bénéficiaire de 
l’obligation légale compte pour une unité sans aucune 
condition d’ancienneté (pour tous les autres contrats, la 
personne handicapée n’est comptabilisée comme telle 
qu’après 6 mois de présence minimum au cours des 12 
derniers mois). Pour les ressources humaines, l’intérim 
est donc le meilleur moyen de souscrire au quota de 
travailleurs handicapés.

L’intérim est jugé plus « souple » que les CDD et les CDI

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007

  La législation européenne : 

La stratégie européenne pour l’emploi (SEE), mise en 
place au sommet de Luxembourg en 1997, joue un 
rôle central dans la coordination des politiques de 
l’Union Européenne en matière d’emploi. Même si elle 
demeure formellement non contraignante, la stratégie 
européenne pour l’emploi insiste sur la flexibilité du 
marché du travail, la hausse des taux d’emploi et la 
sécurisation des travailleurs, en particulier en cas de 
mobilité. Cet accent porté sur la qualité de l’emploi 
s’est renforcé avec le sommet de Lisbonne qui se 
déroula en 2000 : il impulsa les premières négociations 
entre les partenaires sociaux portant sur les conditions 
de travail des salariés intérimaires. L’impact de ces 
préoccupations sur le recours à l’intérim varie suivant 
le secteur considéré : en effet, l’accent mis sur les 
conditions de travail peut pousser certaines entreprises 
à supprimer les postes pénibles ou à recourir à la 
mécanisation, entraînant dans le même temps la baisse 

du recours à l’intérim. Ce cas de figure se vérifie surtout 
dans le secteur de l’industrie. 

Au contraire, certaines organisations voient dans 
l’intérim un moyen de se décharger de leurs nouvelles 
obligations sur les entreprises de travail temporaire : 
celles-ci prennent en effet en charge le contrat de travail 
de leurs intérimaires et ses garanties: ouverture de droits 
à la formation, cotisation pour l’assurance chômage et 
la retraite, droit à la liberté syndicale et à la négociation 
collective…L’impact des nouvelles réglementations 
sur le recours à l’intérim serait cette fois positif.

 La réduction du temps de travail : 

La mise en œuvre généralisée des 35 heures a généré la 
réorganisation du temps de travail : rotation des postes, 
polyvalence, modulation et annualisation des heures 
effectuées sont autant d’outils nouveaux mis à disposition 
des ressources humaines pour gérer la charge de travail 
de l’entreprise. Le principe d’annualisation / modulation 

1 Ce terme est largement utilisé dans la littérature économique et par certains DRH d’entreprises.

2 Association pour la gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées.
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L’intérim et la législation du travail en France : Le recours à l’intérim est souvent invoqué par les 

ressources humaines afin de « répondre à la rigidité du marché du travail français »15 : coûts élevés de 

licenciement, cadre réglementaire du CDI…la législation est souvent jugée trop contraignante par les 

entreprises qui veulent rester compétitives. L’intérim permet alors de réintroduire de la souplesse 

dans le recrutement : rationalisation des coûts et rapidité. 

C’est également un moyen de remplir certaines obligations faites aux employeurs, comme par exemple 

celle d’embaucher une proportion de travailleurs handicapés égale à 6% de l’effectif salarié. Si 

l’entreprise ne parvient pas à s’acquitter de son obligation d’emploi, elle doit verser une contribution 

financière à l’Agefiph16. Toutefois, le personnel handicapé peut être embauché aussi bien en CDI à 

temps plein qu’à temps partiel, en CDD et même en contrat d’intérim, avec l’avantage, dans ce dernier 

cas, que chaque salarié bénéficiaire de l’obligation légale compte pour une unité sans aucune condition 

d’ancienneté (pour tous les autres contrats, la personne handicapée n’est comptabilisée comme telle 

qu’après 6 mois de présence minimum au cours des 12 derniers mois). Pour les ressources 

humaines, l’intérim est donc le meilleur moyen de souscrire au quota de travailleurs handicapés 

de manière peu contraignante. 

L’intérim est jugé plus « souple » que les CDD et les CDI 

CDD 43,0

CDI 39,3

Parmi les établissements déclarant avoir eu recours à l'intérim, au cours des 12 derniers mois : 

% d'étab. qui ont recours aux contrats de travail en intérim parce qu'il sont plus souple que les …

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

La législation européenne : La stratégie européenne pour l’emploi (SEE), mise en place au sommet 

de Luxembourg en 1997, joue un rôle central dans la coordination des politiques de l’Union Européenne 

en matière d’emploi. Même si elle demeure formellement non contraignante, la stratégie européenne 

pour l’emploi insiste sur la flexibilité du marché du travail, la hausse des taux d’emploi et la sécurisation 

des travailleurs, en particulier en cas de mobilité. Cet accent porté sur la qualité de l’emploi s’est 

renforcé avec le sommet de Lisbonne qui se déroula en 2000 : il impulsa les premières négociations 

                                                       

15 Ce terme est largement utilisé dans la littérature économique et par certains DRH d’entreprises. 

16 L’association pour la gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées. 
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humaines, l’intérim est donc le meilleur moyen de souscrire au quota de travailleurs handicapés 

de manière peu contraignante. 

L’intérim est jugé plus « souple » que les CDD et les CDI 

CDD 43,0

CDI 39,3

Parmi les établissements déclarant avoir eu recours à l'intérim, au cours des 12 derniers mois : 

% d'étab. qui ont recours aux contrats de travail en intérim parce qu'il sont plus souple que les …

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

La législation européenne : La stratégie européenne pour l’emploi (SEE), mise en place au sommet 

de Luxembourg en 1997, joue un rôle central dans la coordination des politiques de l’Union Européenne 

en matière d’emploi. Même si elle demeure formellement non contraignante, la stratégie européenne 

pour l’emploi insiste sur la flexibilité du marché du travail, la hausse des taux d’emploi et la sécurisation 

des travailleurs, en particulier en cas de mobilité. Cet accent porté sur la qualité de l’emploi s’est 

renforcé avec le sommet de Lisbonne qui se déroula en 2000 : il impulsa les premières négociations 

                                                       

15 Ce terme est largement utilisé dans la littérature économique et par certains DRH d’entreprises. 

16 L’association pour la gestion du fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées. 
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du temps de travail consiste à faire varier l’horaire collectif 
autour de la durée légale du travail, sur tout ou partie de 
l’année. Ce dispositif est censé mettre à disposition des 
entreprises un moyen de recours alternatif aux heures 
supplémentaires et aux salariés en intérim ou CDD 
en cas de pics d’activité. Ainsi, les entreprises seraient 

susceptibles de réduire leur appel à la flexibilité externe 
et donc à l’intérim. Toutefois, des études 1  ont montré 
que ce n’était pas le cas : les entreprises appliquant la 
réduction du temps de travail utiliseraient l’intérim 
de manière aussi intensive qu’auparavant.

La hausse du recours à l’intérim n’est pas la principale conséquence du passage aux 35 h

Source : CRÉDOC, Enquête OTT 2007

 L’ouverture à la concurrence du marché du  
placement : 

La « loi Borloo » du 18 janvier 2005 met fin au monopole 
du placement de l’ANPE en élargissement le rôle des 
entreprises de travail temporaire. Celles-ci peuvent 
désormais recruter des personnes en CDD et CDI à la 
demande des entreprises et s’occuper du placement 
des demandeurs d’emploi et des jeunes qui viendront 
frapper à leur porte. 

A l’heure où de plus en plus d’actifs sont menacés 
par la montée du chômage de longue durée, cette 
mesure vise à renforcer l’efficacité du marché français 
du placement : elle permet de multiplier le nombre 
d’opérateurs au service des travailleurs et de développer 
le partenariat entre les entreprises de travail temporaire 
et ANPE. Ces deux acteurs pourraient en effet partager 
leur expertise : connaissances sectorielles, contact avec 
les entreprises…

De plus, l’ouverture du marché du placement aux 
opérateurs privés fait partie des « mesures actives 
du marché du travail » déjà mises en place dans de 
nombreux pays européens (Royaume-Uni : « Jobcenter 
Plus », Allemagne : « les réformes Hartz », Suède : 
« flexsécurité »…). 

L’impact sur l’activité des entreprises de travail 
temporaire est positif au niveau des stratégies 
de placement de personnel. De plus, l’intérim voit 

s’ouvrir une voie inédite de pénétration de marchés : 
recrutement cadre…Enfin, cette nouvelle légitimité 
que leur confère la « loi Borloo » pourrait contribuer à 
l’expansion de l’ensemble de leurs activités. 

  A l’avenir : 

Certains de ces dispositifs ont déjà produit tous 
leurs effets : c’est le cas des réformes sur les 35 
heures, qui n’aura donc plus d’effet sur le recours à 
l’intérim (seules quelques entreprises n’ont adopté la 
mesure). En revanche, la dernière réforme des heures 
supplémentaires, portée par la loi du 21 août 2007 « en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat », 
aura vraisemblablement un impact négatif sur l’intérim, 
de nouveaux instruments de flexibilité étant mis à 
disposition des entreprises. 

Les réglementations européennes sur les conditions 
de travail ne devraient pas progresser. En revanche, 
l’harmonisation des politiques d’emploi entre les pays 
européens pourrait pousser la France à « assouplir son 
droit du travail » : le recours à l’intérim serait alors moins 
nécessaire. Enfin, l’ouverture du marché du placement 
est une réforme récente, il est donc difficile, pour 
l’instant d’en appréhender tous les effets. L’impact sur 
les activités des ETT pourrait s’avérer très positif si celles-
ci adoptent des stratégies efficaces de pénétration 
de nouveaux secteurs et d’enrichissement de leurs 
compétences. 

1 Manpower a commandité une enquête auprès de 1 000 entreprises, une autre étude sur l’évaluation des effets du dispositif Robien atteste du même résultat : selon Lefèvre, Michon 
et Viprey (2002), « Les stratégies des entreprises de travail temporaire », convention DARES, page 19. 
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entre les partenaires sociaux portant sur les conditions de travail des salariés intérimaires. L’impact de 

ces préoccupations sur le recours à l’intérim varie suivant le secteur considéré : en effet, l’accent 

mis sur les conditions de travail peut pousser certaines entreprises à supprimer les postes pénibles ou à 

recourir à la mécanisation, entraînant dans le même temps la baisse du recours à l’intérim. Ce cas de 

figure se vérifie surtout dans le secteur de l’industrie. 

Au contraire, certaines organisations voient dans l’intérim un moyen de se décharger de leurs nouvelles 

obligations sur les entreprises de travail temporaire : celles-ci prennent en effet en charge le contrat de 

travail de leurs intérimaires et ses garanties: ouverture de droits à la formation, cotisation pour 

l’assurance chômage et la retraite, droit à la liberté syndicale et à la négociation collective…L’impact 

des nouvelles réglementations sur le recours à l’intérim serait cette fois positif. 

La réduction du temps de travail : La mise en œuvre généralisée des 35 heures a généré la 

réorganisation du temps de travail : rotation des postes, polyvalence, modulation et annualisation des 

heures effectuées sont autant d’outils nouveaux mis à disposition des ressources humaines pour gérer 

la charge de travail de l’entreprise. Le principe d’annualisation / modulation du temps de travail consiste 

à faire varier l’horaire collectif autour de la durée légale du travail, sur tout ou partie de l’année. Ce 

dispositif est censé mettre à disposition des entreprises un moyen de recours alternatif aux heures 

supplémentaires et aux salariés en intérim ou CDD en cas de pics d’activité. Ainsi, les entreprises 

seraient susceptibles de réduire leur appel à la flexibilité externe et donc à l’intérim. Toutefois, des 

études17 ont montré que ce n’était pas le cas : les entreprises appliquant la réduction du temps de 

travail utiliseraient l’intérim de manière aussi intensive qu’auparavant. 

La hausse du recours à l’intérim n’est pas la principale conséquence du passage aux 35 h 

L'annualisation des temps de travail 50,2

Une hausse des heures supplémentaires effectuées par les salariés à temps plein 33,8

Une hausse des effectifs en CDI 23,5

Une hausse du recours à l'intérim 19,4

Une hausse des horaires des temps partiels 7,2

Une hausse du recours aux CDD 6,6

% d'étab. pour qui la mise en place des 35 heures s'est traduite par… 

Parmi les établissements déclarant avoir eu recours à l'intérim, au cours des 12 derniers mois 
et concernés par le passage aux 35 heures

                                                       

17 Manpower a commandité une enquête auprès de 1 000 entreprises, une autre étude sur l’évaluation des effets du 
dispositif Robien atteste du même résultat : selon Lefèvre, Michon et Viprey (2002), « Les stratégies des entreprises de 
travail temporaire », convention DARES, page 19.  
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17 Manpower a commandité une enquête auprès de 1 000 entreprises, une autre étude sur l’évaluation des effets du 
dispositif Robien atteste du même résultat : selon Lefèvre, Michon et Viprey (2002), « Les stratégies des entreprises de 
travail temporaire », convention DARES, page 19.  
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Le travail temporaire en 2015
1.2

La projection du nombre d’intérimaires à l’horizon 2015 a 
été réalisée en deux phases. La première était consacrée 
à la projection de l’emploi total à l’horizon 2015, découpé 
en 105 métiers et 60 secteurs d’activité. Pour cela, nous 
avons utilisé les méthodes de l’analyse sectorielle, 
ainsi que l’analyse des mutations de l’emploi et des 
nouvelles solutions organisationnelles innovantes. 

Cette seconde phase consiste à réaliser la projection 
du nombre d’intérimaires pour chacun des mêmes 105 
métiers au sein des 60 secteurs. A partir de l’analyse 

 des secteurs et des métiers développée dans le rapport 
de la phase 1, ainsi qu’une étude approfondie des  
déterminants de l’intérim, a été déterminée l’évolution 
de la place de l’intérim dans l’emploi pour chacun des 
métiers au sein des 60 secteurs 1. Au final, en multipliant 
chacune des proportions d’intérimaires d’un métier 
dans chacun des secteurs par l’emploi total estimé dans 
la première phase, nous obtenons l’évolution globale 
du nombre d’intérimaires de ce métier à l’horizon 2015. 
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1.2 Le travail temporaire en 2015 

La projection du nombre d'intérimaires à l'horizon 2015 a été réalisée en deux phases. La première était 

consacrée à la projection de l'emploi total à l'horizon 2015, découpé en 105 métiers et 60 secteurs 

d'activité. Pour cela, nous avons utilisé notre expertise de l'analyse sectorielle, ainsi que notre analyse 

sur les mutations de l'emploi et sur les nouvelles solutions organisationnelles innovantes.  

Cette seconde phase consiste à réaliser la projection du nombre d'intérimaires pour chacun des mêmes 

105 métiers au sein des 60 secteurs. A partir de notre expertise et l'analyse des secteurs et des métiers 

développée dans le rapport de la phase 1, ainsi qu'une étude approfondie des déterminants de l'intérim, 

nous avons déterminé l'évolution de la place de l'intérim dans l'emploi pour chacun des métiers au sein 

des 60 secteurs18. Au final, en multipliant chacune des proportions d'intérimaires d'un métier dans 

chacun des secteurs par l'emploi total estimé dans la première phase, nous obtenons l'évolution globale 

du nombre d'intérimaires de ce métier à l'horizon 2015. 

La projection des effectifs intérimaires à l'horizon 2015 
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18 Pour réduire l'importante variabilité des données liée à un échantillonnage restreint, nous avons réalisé un lissage du 
nombre d'intérimaires issu de l'enquête emploi par secteur et métier. 

La projection des effectifs intérimaires à l’horizon 2015 

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005

1   Pour réduire l’importante variabilité des données liée à un échantillonnage restreint, nous avons réalisé un lissage du nombre 
d’intérimaires issu de l’enquête emploi par secteur et métier.
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1.2.1  � La projection du nombre d’intérimaires par secteur à l’horizon 2015
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1.2.1 La projection du nombre d'intérimaires par secteur à l'horizon 2015 

Exemples de trajectoires sectorielles : 

Projection des intérimaires dans l'industrie du caoutchouc et du plastique 
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Projection des intérimaires dans la fabrication d'équipements électriques et électroniques 
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Projection des intérimaires dans la fabrication d’équipements électriques et électroniques

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Source : CRÉDOC sur données de l'Enquête Emploi 2005 

Projection des intérimaires dans les travaux publics 

Nombre d'intérimaires 

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

1993

1995

1997

1999

2001

2003

2005

2007

2009

2011

2013

2015

Proportion d'intérimaires dans l'emploi 

0,0%

1,0%

2,0%

3,0%

4,0%

5,0%

6,0%

7,0%

8,0%

9,0%

1993

1995

1997

1999

2001

2003

2005

2007

2009

2011

2013

2015

Source : CRÉDOC sur données de l'Enquête Emploi 2005 

Projection des intérimaires dans le commerce de gros d'équipement industriels 
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Projection des intérimaires dans les travaux publics

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005

Projection des intérimaires dans le commerce de gros d’équipement industriels 

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Projection des intérimaires dans les activités juridiques, comptables et de conseil de gestion 
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Projection des intérimaires dans les activités de nettoyage  
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Projection des intérimaires dans les activités juridiques, comptables et de conseil de gestion

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005

Projection des intérimaires dans les activités de nettoyage

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Secteurs 2005 2015

Créations nettes 
d'emplois 

intérimaires 
2005-2015

Taux de création 
nette

1AC Primaire 5 900 7 200 1 300 22,0%

2B1 Industrie des viandes et industrie laitière 17 900 20 700 2 800 15,6%
2B8 Boulangerie, pâtisserie, chocolaterie, confiserie 7 800 9 000 1 200 15,4%
2B9 Autres IAA 11 100 12 400 1 300 11,7%

3DB Industrie textile, habillement, du cuir et de la chaussure 6 900 7 800 900 13,0%
3DE Industrie du papier et du carton ; édition et imprimerie 11 500 13 100 1 600 13,9%
3DG Industrie chimique 16 400 18 600 2 200 13,4%
3DH Industrie du caoutchouc et des plastiques 29 100 35 500 6 400 22,0%
3DI Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques 7 300 8 800 1 500 20,5%
3DJ Métallurgie et travail des métaux 53 100 62 800 9 700 18,3%
3DK Fabrication de machines et équipements 17 100 20 200 3 100 18,1%
3DL Fabrication d'équipements électriques et électroniques 30 200 35 500 5 300 17,5%
3DM Fabrication de matériel de transport 46 600 56 100 9 500 20,4%
3DX Autre Industrie manufacturière 17 200 20 100 2 900 16,9%
3EA Production et distribution d'électricité, de gaz et d'eau 4 600 5 200 600 13,0%

4GO Gros œuvre 27 200 31 200 4 000 14,7%
4SO Second œuvre 42 000 49 700 7 700 18,3%
4TP Travaux Publics 19 000 23 500 4 500 23,7%

5A0 Commerce et réparation automobile 6 100 7 400 1 300 21,3%
5B3 Commerce de gros de produits alimentaires 6 300 7 400 1 100 17,5%
5B4 Commerce de gros de biens de consommation non alim. 4 300 5 100 800 18,6%
5B5 Commerce de gros de produits intermédiaires non agricoles 5 500 6 800 1 300 23,6%
5B8 Commerce de gros d'équipements industriels 5 800 7 100 1 300 22,4%
5B9 Autres commerces de gros 3 600 4 400 800 22,2%
5CA Grandes surfaces à prédominance alimentaire 6 600 7 800 1 200 18,2%
5CB Magasins d'alimentation, spécialisés ou non 800 1 000 200 25,0%
5CC Commerce de détail de prod. pharmaceutiques et de parfum. 600 800 200 33,3%
5CD Autres commerces de détail en magasin spécialisé 8 100 10 100 2 000 24,7%
5CE Commerce de détail hors magasin 3 000 3 600 600 20,0%
5CX Autres commerces de détail en magasin non spécialisé 1 300 1 600 300 23,1%

5HH Hôtels et autres moyens d'hébergement de courte durée 1 700 2 100 400 23,5%
5HR Restaurants, cafés, cantines et traiteurs 4 800 5 700 900 18,8%

6K1 Transports ferroviaires 600 700 100 16,7%
6K2 Transports urbains et routiers 13 300 16 000 2 700 20,3%
6K3 Services auxiliaires des transports 20 100 24 300 4 200 20,9%
6K9 Transports aériens, par eau et par conduites 1 600 1 900 300 18,8%

6L5 Intermédiation financière 4 800 5 400 600 12,5%
6L6 Assurance et auxiliaires financiers et d'assurance 2 200 2 600 400 18,2%

6NA Activités de poste et de courrier 1 100 1 200 100 9,1%
6NB Télécommunications 3 200 3 900 700 21,9%

7M1 Activités immobilières 2 700 3 200 500 18,5%

7NC Activités informatiques 2 900 3 500 600 20,7%
7ND Activités juridiques, comptables et de conseil de gestion 9 000 10 700 1 700 18,9%
7NE Activités d'architecture et d'ingénierie 4 100 5 000 900 22,0%
7NF Activités de contrôle, analyses techniques et publicité 1 700 2 000 300 17,6%
7NG Location sans opérateur 1 900 2 300 400 21,1%
7NH Sélection et mise à disposition de personnel 2 500 2 800 300 12,0%
7NI Travail temporaire 0 0 0
7NJ Enquêtes et sécurité 1 000 1 200 200 20,0%
7NK Activités de nettoyage 4 800 5 600 800 16,7%
7NL Services divers fournis principalement aux entreprises 5 900 6 500 600 10,2%
7NM Recherche et développement 1 600 1 700 100 6,3%

7R1 Administration publique 5 300 6 300 1 000 18,9%

8Q1 Éducation 2 700 3 100 400 14,8%
8Q2 Activités relatives à la santé 6 700 7 800 1 100 16,4%
8Q3 Action sociale 6 900 8 300 1 400 20,3%

9N0 Assainissement, voirie et gestion des déchets 4 400 5 200 800 18,2%
9P2 Activités récréatives, culturelles et sportives 3 600 4 500 900 25,0%
9P3 Services personnels et domestiques 4 700 6 000 1 300 27,7%
9R2 Activités associatives 2 500 2 900 400 16,0%

Total 551 100 652 700 101 600 18,4%
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1.2.2 La projection du nombre d'intérimaires par métier à l'horizon 2015 

Projection des intérimaires parmi les ouvriers non qualifiés des industries de process 
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1.2.2  � La projection du nombre d’intérimaires par métier à l’horizon 2015

Projection des intérimaires parmi les ouvriers non qualifiés des industries de process

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005

Projection des intérimaires parmi les maçons

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Projection des intérimaires parmi les ouvriers non qualifiés de la manutention 
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Projection des intérimaires parmi les ouvriers de l'assainissement et du traitement des déchets 
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Projection des intérimaires parmi les ouvriers non qualifiés de la manutention

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005

Projection des intérimaires parmi les ouvriers de l’assainissement et du traitement des déchets

Source : CRÉDOC sur données de l’Enquête Emploi 2005
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Métiers 2005 2015

Créations nettes 
d'emplois 

intérimaires 
2005-2015

Taux de création
nette

A00 Agriculteurs, éleveurs, sylviculteurs, bûcherons 1 200 1 400 200 16,7%
A10 Maraîchers, jardiniers, viticulteurs 3 200 3 700 500 15,6%
A20 Techniciens et cadres de l'agriculture 300 400 0 33,3%
A30 Marins, pêcheurs 0 100 0 ,

B0020 ONQ travaux publics, béton, extraction 8 800 9 700 900 10,2%
B0021 ONQ du bâtiment, gros œuvre 11 600 12 900 1 300 11,2%

B10 OQ travaux publics, béton, extraction 6 500 7 300 900 12,3%
B2040 Maçons 12 200 13 300 1 100 9,0%
B204X Charpentiers bois ou métal et  travail pierre 1 600 1 300 -300 -18,8%

B30 ONQ du second œuvre du bâtiment 10 000 11 100 1 100 11,0%
B4040 Couvreurs 700 400 -300 -42,9%
B4041 Plombiers, chauffagistes 3 800 4 700 900 23,7%
B4042 Menuisiers, ouvriers agencement et isolation 4 700 5 100 400 8,5%
B4043 Électriciens du bâtiment 8 500 7 900 -600 -7,1%
B4044 OQ de la peinture et finition des bâtiments 4 600 5 000 400 8,7%

B50 Conducteurs d'engins de BTP 5 200 6 500 1 400 25,0%
B60 Techniciens et agents de maîtrise du BTP 4 300 5 100 800 18,6%
B70 Cadres du BTP 400 300 -100 -25,0%,

C00 ONQ de l'électricité et de l'électronique 10 900 10 500 -400 -3,7%
C10 OQ de l'électricité et de l'électronique 4 600 5 000 300 8,7%
C20 TAM de l'électricité et de l'électronique 2 600 2 800 100 7,7%,

D00 ONQ enlèvement ou formage de métal 10 000 10 100 100 1,0%
D10 OQ travaillant par enlèvement de métal 7 500 7 800 300 4,0%
D20 OQ travaillant par formage de métal 18 000 17 500 -500 -2,8%
D30 ONQ de la mécanique 31 400 31 300 -100 -0,3%
D40 OQ de la mécanique 10 100 11 100 900 9,9%
D60 TAM des industries mécaniques 4 200 4 800 600 14,3%,

E00 ONQ des industries de process 61 200 66 400 5 200 8,5%
E10 OQ des industries de process 19 800 24 100 4 300 21,7%
E20 TAM des industries de process 2 000 2 500 500 25,0%,

F00 ONQ du textile et du cuir 3 200 2 000 -1 200 -37,5%
F10 OQ du textile et du cuir 1 900 1 900 0 0,0%
F20 ONQ du bois et de l'ameublement 2 200 2 000 -200 -9,1%
F30 OQ du bois et de l'ameublement 1 200 1 200 0 0,0%
F40 Ouvriers des industries graphiques 1 900 1 700 -200 -10,5%
F50 TAM textile, cuir, bois, ind. graphiques 400 300 -100 -25,0%,

G00 OQ de la maintenance 11 600 12 400 700 6,9%
G01 Ouvriers de la réparation automobile 2 400 2 900 400 20,8%
G10 TAM de la maintenance et de l'organisation 6 100 6 900 800 13,1%,

H00 Ingénieurs, cadres techniques de l'industrie 1 900 1 900 -100 0,0%,

J00 ONQ de la manutention 83 100 92 100 9 000 10,8%
J1040 OQ magasinage et manutention 30 600 36 500 5 900 19,3%
J1080 Responsables magasinage 700 800 100 14,3%
J3040 Conducteurs de véhicules légers 500 600 100 20,0%
J3041 Conducteurs transports en commun 300 500 100 66,7%
J3042 Conducteurs-livreurs 4 900 5 600 800 14,3%
J3043 Conducteurs routiers 8 200 10 500 2 300 28,0%
J3044 Conducteurs sur réseaux guidés 0 0 0
J3045 Conducteurs d'engins de traction 500 500 0 0,0%
J4080 Responsables logistiques (non cadres) 800 900 100 12,5%
J40X0 Agents d'exploit. et contrôleurs des transports 200 200 0 0,0%

J50 Agents admin. et comm. transports et tourisme 1 400 1 400 0 0,0%
J60 Cadres transports, logistique, navigants aviation 200 200 0 0,0%

K00 Artisans et ouvriers artisanaux 2 200 1 900 -400 -13,6%

OQ = ouvriers qualifiés ; ONQ = ouvriers non qualifiés ; TAM = techniciens et agents de maîtrise
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Métiers 2005 2015

Créations nettes 
d'emplois 

intérimaires 
2005-2015

Taux de création
nette

L00 Secrétaires 14 000 13 500 -500 -3,6%
L10 Employés de la comptabilité 9 200 10 700 1 400 16,3%

L2060 Agents d'accueil et d'information 3 500 3 800 300 8,6%
L2061 Agents administratifs divers 11 300 12 700 1 400 12,4%

L30 Secrétaires de direction 1 400 1 700 200 21,4%
L40 Techniciens administr., comptables et financiers 5 100 6 100 1 000 19,6%
L50 Cadres administratifs, comptables et financiers 1 100 1 400 200 27,3%
L60 Dirigeants d'entreprises 0 0 0

M01 Employés et opérateurs de l'informatique 3 900 4 400 500 12,8%
M07 Techniciens de l'informatique 2 400 2 900 500 20,8%
M09 Ingénieurs de l'informatique 300 400 100 33,3%

N00 Personnels d'études et de recherche 600 800 300 33,3%

P00 Employés admin. fonction publique (cat. C) 2 100 1 900 -200 -9,5%
P10 Employés admin. fonction publique (cat. B) 100 100 0 0,0%
P20 Cadres de la fonction publique 100 100 0 0,0%
P30 Professionnels du droit (hors juristes en entrep.) 0 0 0
P40 Armée, police, pompiers 200 200 0 0,0%

Q00 Employés et techniciens de la banque 2 500 2 700 200 8,0%
Q10 Employés et techniciens des assurances 800 900 100 12,5%

Q2090 Cadres de la banque 200 200 0 0,0%
Q2091 Cadres des assurances 0 0 0

R0060 Employés de libre-service 1 300 1 600 300 23,1%
R0061 Caissiers 1 700 2 000 300 17,6%

R10 Vendeurs (hors généralistes) 6 000 7 000 1 000 16,7%
R1066 Vendeurs généralistes 2 300 2 700 500 17,4%

R20 Attachés commerciaux et représentants 3 500 4 400 800 25,7%
R30 Agents maîtrise magasins & interméd. commerce 2 000 2 400 400 20,0%
R40 Cadres commerciaux et technico-commerciaux 700 800 100 14,3%

S00 Bouchers, charcutiers, boulangers 1 500 1 700 300 13,3%
S10 Cuisiniers 3 700 4 800 1 100 29,7%
S20 Employés, agents de maîtrise hôtellerie-restau. 2 400 3 500 1 100 45,8%
S30 Patrons et cadres d'hôtels, cafés, restaurants 0 0 0

T00 Coiffeurs, esthéticiens 300 400 100 33,3%
T10 Employés de maison 1 900 2 600 700 36,8%
T21 Aides à domicile et aides ménagères 2 200 2 500 300 13,6%
T22 Assistants maternels 500 500 100 0,0%
T30 Agents de gardiennage et de sécurité 1 800 2 200 400 22,2%

T4060 Agents d'entretien établissements collectifs 3 000 3 500 500 16,7%
T4061 Ouvriers assainissement et traitement déchets 9 800 11 700 1 900 19,4%

T60 Employés des services divers 200 300 100 50,0%

U00 Professionnels de la communication et info. 1 400 1 500 100 7,1%
U10 Professionnels des arts et spectacles 2 600 3 000 400 15,4%

V00 Aides-soignants 1 100 1 700 600 54,5%
V10 Infirmiers, sages-femmes 3 000 4 200 1 200 40,0%
V20 Médecins et assimilés 400 600 200 50,0%
V30 Professions paramédicales 900 1 400 500 55,6%
V4A Professionnels action culturelle et sportive 500 700 200 40,0%
V4B Professionnels de l'action sociale 500 800 200 60,0%

W00 Enseignants 700 900 200 28,6%
W10 Formateurs 500 600 100 20,0%

X00 Professionnels de la politique et du clergé 0 0 0

Total 551 100 608 700 57 600 10,5%

OQ = ouvriers qualifiés ; ONQ = ouvriers non qualifiés ; TAM = techniciens et agents de maîtrise
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2
Les ETT : prestataires  
de solutions élargies  
en ressources humaines
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Les prestations complémentaires
2.1

Jusqu’à présent, les ETT étaient perçues comme 
des prestataires offrant des solutions flexibles aux 
entreprises utilisatrices. Mais depuis deux ans, l’État a 
élargi leur rôle afin de lutter plus efficacement contre 
la montée du chômage : les ETT sont donc devenues 
des acteurs complets de l’emploi, aux côtés du Service 
Public.
Aussi ont-elles la possibilité de développer des 
prestations complémentaires. L’intérim n’est plus leur 
seule fonction mais devient une composante de leur 
portefeuille d’activités. Pour une action plus large, 
englobant tous les aspects de l’emploi, les ETT peuvent 
éventuellement développer les prestations suivantes : 

  La gestion et le développement des compétences 
des intérimaires 
il est nécessaire de bâtir de véritables parcours 
professionnels pour les intérimaires afin de les fidéliser 
et d’attirer de nouveaux candidats. Les ETT pourraient 
ainsi enrichir leur vivier d’intérimaires et proposer 
un plus large choix de personnes aux entreprises 
utilisatrices. Elles pourraient également rassembler les 
compétences nécessaires à la pénétration de nouveaux 
secteurs.
La formation apparaît alors comme un outil 
fondamental permettant à la fois de fidéliser les 
intérimaires (qui voient dans le travail temporaire 
des opportunités de perfectionnement de leurs 
compétences) et les entreprises utilisatrices  
(satisfaites de trouver des candidats bien formés). 

  Les services aux entreprises utilisatrices 
- Conseil juridique : la présence d’un tel service permet 
aux entreprises utilisatrices de ne pas avoir à former 
des salariés en interne sur la législation relative au 
travail temporaire : conditions du recours, règles du 
renouvellement des missions…
- Gestion des ressources humaines temporaires :  
alors que de plus en plus d’entreprises ont recours à 
l’intérim, la gestion des ressources humaines temporaires 
ne fait pas toujours partie de leurs compétences. Le 
pilotage de l’activité intérimaire et son suivi nécessitent 

en effet des connaissances spécifiques, que détiennent 
les ETT. Par ailleurs, si certaines entreprises utilisatrices 
sont à même de gérer leur main-d’œuvre temporaire, 
il se peut qu’elles veuillent externaliser ce service. Il est 
donc nécessaire que les ETT proposent, à côté de la 
gestion des tâches administratives liées aux intérimaires, 
des services supplémentaires :
- conseil en recrutement temporaire,
- accompagnement dans l’optimisation du recours à 
l’intérim afin que celui-ci remplisse le rôle d’un véritable 
investissement productif : maîtrise des coûts liés à 
l’intérim (identification des leviers d’économie directs et 
indirects), amélioration de la productivité de l’entreprise 
(meilleure allocation des intérimaires aux postes de 
travail…). 

  La prospective du marché du travail 
elle permettrait de mieux anticiper les besoins en main-
d’œuvre et en formation, les pénuries de personnel 
ou encore l’évolution des postes et l’émergence de 
nouveaux métiers… En proposant aux entreprises 
utilisatrices des études prospectives sur leur secteur, les 
ETT leur fourniraient non seulement un outil de veille du 
marché du travail mais cela leur permettrait également 
de répondre plus efficacement à leur demande de 
personnel intérimaire. Elles disposent d’ailleurs d’un 
avantage concurrentiel dans ce domaine grâce à leur 
connaissance du marché du travail (maillage territorial, 
recherche de candidats…).

 Une offre spécifique de « seniors intérimaires » 
dans le contexte actuel de vieillissement de la 
population et d’incitation au maintien dans l’emploi 
par les autorités publiques, il se pourrait que de plus en 
plus de seniors viennent frapper aux portes des ETT. Or,  
les entreprises utilisatrices pourraient bien être 
intéressées par ces intérimaires : en effet, avec la 
hausse à venir des départs en retraite, elles pourraient  
être confrontées à un manque de transmission 
du savoir et de l’expérience des salariés de forte 
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ancienneté. L’accueil d’intérimaires expérimentés 
permettrait de pallier cette perte de savoir-faire. 

 La formalisation de prestations via Internet : 
si les solutions de dématérialisation des échanges 1 via 
Internet ne sont pas nouvelles (ni même la fourniture 
de prestations via Internet comme la recherche de 
candidats, le dépôt d’offres d’emploi temporaire, 
etc.), elles sont encore mal connues des entreprises 
utilisatrices. Ces dernières devraient donc formaliser 
l’ensemble de leurs services disponibles via Internet mais 
aussi élargir leur offre de prestations avec la possibilité 
pour les entreprises utilisatrices de rechercher elles-
mêmes des intérimaires…

 La formalisation du partenariat avec le Service 
Public de l’Emploi : 
la collaboration entre le SPE et les ETT est efficace à 
plusieurs titres : 

- elle permet aux ETT de renouveler régulièrement 
leur vivier d’intérimaires (l’ANPE peut recommander 
à certaines personnes d’aller frapper aux portes de 
l’ETT partenaire), et donc de satisfaire plus rapidement 
les demandes des entreprises utilisatrices ;
- à l’inverse, les ETT peuvent avoir accès aux offres 
d’emploi adressées à l’ANPE par des entreprises, et 
proposer des intérimaires pour remplir certaines 
missions. C’est donc une possibilité de pénétration 
de nouveaux marchés et de fidélisation des 
intérimaires ;

- enfin, ce partenariat contribue à améliorer l’image 

des ETT puisque celles-ci bénéficient alors de la 

légitimité du SPE en matière d’emploi. 

Ainsi, de nombreuses ETT ont déjà mis en place des 

partenariats avec l’ANPE ou d’autres institutions du 

SPE. Mais à l’heure où les rôles respectifs tendent à se 

rapprocher 2, les ETT gagneraient à mieux expliciter 

ces partenariats auprès des entreprises utilisatrices. En 

effet, si beaucoup d’entre elles se disent intéressées 

par une telle collaboration, elles sont en revanche 

peu nombreuses à en avoir connaissance. 

D’après l’enquête réalisée par le CREDOC, il semblerait 

que certaines de ces prestations soient accueillies de 

manière favorable par les entreprises, qu’elles soient 

utilisatrices ou non de l’intérim. Par exemple, un tiers 

des établissements interrogés déclarent être assez 

intéressés, voire très intéressé par un partenariat avec 

l’ANPE ; vient ensuite l’offre spécifique de seniors 

intérimaires. La fourniture de prestations via Internet 

suscite également l’adhésion des entreprises (un peu 

plus d’un établissement sur cinq), tandis qu’en bas de 

l’échelle, l’expertise en gestion des ressources humaines 

et la prospective du marché du travail n’intéressent 

qu’environ 10% des établissements interrogés.
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1  Elles permettent la gestion de documents par voie électronique : factures, contrats de travail, relevés d’heures, signatures électroniques… 

2  La loi Borloo de 2005 élargit le rôle des ETT au recrutement CDD / CDI et au placement de chômeurs. 
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L’intérêt des établissements à l’égard de nouvelles prestations proposées par les ETT

Réponse à la question  �« Pour quelles raisons êtes-vous intéressé par les services de recrutement en CDD ou en CDI des entreprises 
d’intérim ? Est-ce … ? »

Champ  456 établissements intéressés par ce service
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L’intérêt des établissements à l’égard de nouvelles prestations proposées par les ETT 

Champ : Ensemble des établissements

Parmi les prestations que pourraient éventuellement vous proposer les entreprises d'intérim à 
l'avenir, seriez-vous très intéressé, assez intéressé, peu intéressé, pas intéressé par…?"
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Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

2.2 Le marché du recrutement en France 

Le marché du recrutement s’est ouvert en même temps que celui du placement, en janvier 2005. A la 

différence du placement – marché quasi monopolistique, avec l’ANPE et l’APEC comme seuls acteurs – 

le recrutement est un marché concurrentiel, avec de nombreux acteurs privés.  

Le marché du recrutement existe en France depuis plusieurs décennies ; l’étude d’autres pays 

européens n’est pas nécessaire pour appréhender ce marché. Il possède en France une dynamique 

propre : c’est, entre autres, un marché encore faiblement externalisé. Ainsi, le recours à un 

professionnel du recrutement concerne encore principalement l’embauche de cadres. 

L’enjeu des ETT n’est pas de créer le marché – il existe déjà – mais d’y trouver leur place et 

éventuellement de le faire évoluer vers de nouveaux segments de marché : si le marché du recrutement 

des cadres existe bien, celui du recrutement des employés, voire des ouvriers, est encore 

Le marché du recrutement en France
2.2

Le marché du recrutement s’est ouvert en même temps 

que celui du placement, en janvier 2005. A la différence 

du placement – marché quasi monopolistique, avec 

l’ANPE et l’APEC comme seuls acteurs – le recrutement 

est un marché concurrentiel, avec de nombreux acteurs 

privés. 

Le marché du recrutement existe en France depuis 

plusieurs décennies ; l’étude d’autres pays européens 

n’est pas nécessaire pour appréhender ce marché. Il 

possède en France une dynamique propre : c’est, entre 

autres, un marché encore faiblement externalisé. Ainsi, 

le recours à un professionnel du recrutement concerne 

encore principalement l’embauche de cadres.

L’enjeu des ETT n’est pas de créer le marché – il existe 
déjà – mais d’y trouver leur place et éventuellement de 
le faire évoluer vers de nouveaux segments de marché : 
si le marché du recrutement des cadres existe bien, 
celui du recrutement des employés, voire des ouvriers, 
est encore embryonnaire. Et si les ETT connaissent bien 
les populations de type ouvrier et employé, par le biais 
de leurs offres d’intérim, elles attirent peu les cadres. 

Aussi deux questions stratégiques doivent-elles être 
posées : 

- �Les ETT peuvent-elles se positionner sur le marché 
du recrutement des cadres ? Si oui, comment ?

- �Existe-t-il un marché du recrutement des non-
cadres ? Si non, les ETT peuvent-elles le créer ?
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Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007
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2.2.1  �Données de cadrage :  
les canaux de recrutement

La DARES a conduit en 2005 une étude 1 auprès des 
entreprises privées comptant au moins un salarié, 
concernant le mode de recrutement de leurs employés, 
cadres et non-cadres. En réalisant au total 4 052 entretiens 
en face-à-face auprès de décideurs d’entreprises et 
responsables RH, on obtient une cartographie du 
recrutement, vue du côté de l’employeur. Cet angle 
d’attaque nous paraît donner une image plus réaliste 
du marché du recrutement : la vision du chercheur 
d’emploi n’est pas toujours la plus objective.

Quelle est la place des professionnels du recrutement 
dans le processus d’embauche ? Il existe clairement 
deux marchés du recrutement : cadres et non-cadres ne 
se recrutent pas de la même manière. En revanche, on 

constate une homogénéité des modes de recrutement 
au sein des non-cadres.

Enfin, il convient de s’interroger sur la valeur ajoutée de 
l’externalisation. Le recours à des professionnels paraît 
justifié : 

- pour recruter des profils recherchés (cadres, ouvriers 
ultra-spécialisés…) ;

- pour recruter sur des marchés en fortes tensions 
(informatique…) ;

- pour recruter à des postes situés en dehors du cœur 
de métier de l’entreprise (fonctions supports).

Pour les cadres, les cabinets sont déjà le premier 
canal de recrutement. Le recours à des prestataires 
se fait également pour la recherche de postes de 
middle management – employés et encadrement 
intermédiaire.

Canaux de recrutement des cadres en CDI par les entreprises (base : 481 recrutements réalisés) 

 Source : DARES

1 Enquête « Offre d’emploi et recrutement » réalisée en 2005 au moyen de 4 052 entretiens face-à-face au sein d’entreprises privées comptant au moins un salarié. Les résultats 
de cette étude sont cependant à prendre avec distance – dixit la note d’utilisation de celle-ci.
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2.2.1.1 Le recrutement des cadres
Il se fait principalement en CDI, et au moyen d’une dizaine de canaux de recrutement.

Environ 2/3 des recrutements se font au moyen de cinq canaux principaux répartis en 3 catégories : 

- les cabinets de recrutement et l’APEC représentent à eux deux 29% des recrutements de cadres ;

- les relations professionnelles et les candidatures spontanées : 26% ;

- les annonces directement sur Internet (sur le site de l’entreprise) : 9%.
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2.2.1.2 Le recrutement des non-cadres
Les non-cadres, quels qu’ils soient – ouvriers qualifiés ou 
non, employés, agents de maîtrise, techniciens – sont 

recrutés au travers des mêmes canaux. Ces canaux 
divergent selon le contrat de recrutement : CDD ou CDI.

Canaux de recrutement des non-cadres en CDI par les entreprises (base : 1851 recrutements réalisés)
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Canaux de recrutement des non-cadres en CDD par les entreprises (base : 1158 recrutements réalisés) 
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2.2.1.3 Les processus de recrutement des cabinets spécialisés
Il n’y a pas de méthode unique de recrutement mise en place par les cabinets spécialisés. Nous pouvons cependant en 
résumer les grandes lignes.

Processus de recrutement par un cabinet spécialisé

 Source : CREDOC

On peut distinguer 4 grandes étapes dans le  
recrutement par un cabinet spécialisé : 

- La définition du poste à pourvoir et du profil 
recherché, en collaboration avec l’entreprise 
utilisatrice.

- La recherche de candidats. Cela peut se faire au 
moyen d’une annonce, dans la presse (généraliste 
ou spécialisée) ou sur Internet (sur des sites de 
recherche d’emploi et sur le site du cabinet de 
recrutement). La recherche de candidats potentiels 
peut aussi se faire plus directement : les consultants 
en recrutement contactent les candidats potentiels, 
souvent au moyen des annuaires d’anciens de 

grandes écoles (commerce ou ingénieurs). Cette 
méthode est principalement utilisée pour des profils 
de type cadre.

- Le cabinet de recrutement se charge de présélectionner 
un ou plusieurs candidats pour l’entreprise utilisatrice. 
Cette phase n’est pas normée : selon le poste et le 
candidat recherché, il pourra y avoir plus ou moins 
d’entretiens, avec des modes opératoires différents 
(tests, graphologie, entretiens de groupe, etc.).

- Enfin, l’entreprise utilisatrice pourra choisir de voir un 
ou plusieurs candidats potentiels, en réalisant, selon ses 
habitudes de recrutement, un ou plusieurs entretiens.
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Plusieurs observations : 

- il n’y a pas de différence majeure dans la manière de 
recruter des non-cadres, quel que soit leur statut ;

- les candidatures spontanées représentent le 
premier mode de recrutement : 19,7% en CDI, 25,5% 
en CDD ;

- l’ANPE, acteur historique, reste un moyen privilégié 
d’embauche.

A la différence des cadres, l’externalisation du 
recrutement des non-cadres ne passe pas par des 
cabinets spécialisés, mais par les entreprises de travail 

temporaire : 4,9% des CDI et 4,5% des CDD ont été 
contractés par ce biais. 

Le rôle des ETT dans le recrutement n’est pas précisé : 
soit il s’agit de recrutement pur et simple, rendu possible 
par la loi Borloo de 2005, soit il s’agit de mission d’intérim 
avec accord tacite entre l’ETT et l’entreprise utilisatrice 
pour prolonger cette mission par un CDD ou CDI. Nous 
choisissons ici l’option « recrutement après une période 
d’intérim », qui minimise le rôle des ETT en tant que 
sociétés de recrutement, mais nous paraît plus réaliste 
dans la mesure où l’offre de recrutement des ETT en 
2005 est encore nouvelle, et peu diffusée.
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Il n’existe pas encore de prise en compte des attentes des 
recrutés car, à la différence d’un consommateur choisissant 
entre différents produits similaires, une personne à 
la recherche d’un emploi ne choisit pas le cabinet de 
recrutement proposant le poste susceptible de l’intéresser : 
il ne paye pas un service, ce n’est pas un consommateur. 
Contacté par un cabinet de recrutement, il convient 
cependant de lui présenter sous un angle positif l’entreprise 
de recrutement, le poste…

De manière générale, en matière de service, nous 
pouvons résumer les grandes lignes des attentes des 
consommateurs : 

- Un interlocuteur unique : une personne de référence 
unique, pouvant renseigner le consommateur en 
permanence sur le process (de vente, de service, etc.). 
Cela n’est par exemple jamais le cas sur les hot lines 

de fournisseurs d’accès à Internet, et cela procure très 
souvent une forte insatisfaction des usagers ;

- Un suivi régulier : l’entreprise fournisseur de service doit 
tenir compte régulièrement de l’avancée du process. Par 
exemple, dans le cas d’une vente par correspondance, 
adresser un email précisant l’envoi de la marchandise. 
Dans le cas d’un recrutement : informer régulièrement 
sur l’avancée du processus ;

- Une réponse à chaque action ou demande 
d’information :accuser réception d’un CV permet de 
laisser une trace physique.

Enfin, les consommateurs attendent toujours de préférence 
une qualité de service (être bien reçu, rapidement, être 
prévenu en cas d’attente, etc.) et si possible un service 
personnalisé : être reconnu dans sa spécificité est de plus en 
plus important.

     Focus : quelles attentes du côté des recrutés ?

L’externalisation du recrutement :  
les possibilités du marché 

Le marché du recrutement est épars : le SYNTEC 
recrutement / RH compte près de 140 adhérents, sur au 
final près de 1 000 acteurs en France, de toutes tailles 
– et principalement de petits cabinets.

Le marché privé du recrutement concerne essentiel-
lement les cadres, et il devrait progresser dans les années 
à venir. Il y a une tendance à la fois à l’externalisation 
croissante de tâches par les entreprises, qui conduit à 
recourir à un cabinet de recrutement. D’autre part, sur 
un marché de l’emploi plus complexe – soit par manque 
de candidats, soit au contraire en raison d’une faiblesse 
de l’offre qui aboutit à un hyperchoix de candidats – le 
passage par un premier filtre paraît plus justifié. 

Nous pensons donc que ce marché peut continuer à 
progresser, en prenant des parts de marché à l’APEC 
et aux annonces sur Internet. Seuls les services et 
un accompagnement complet dans la recherche 
des candidats permettront aux professionnels de 
l’embauche de se différencier des autres canaux (APEC, 
annonces sur différents supports) qui ne pratiquent pas 
de présélection de candidats, ce qui suppose du temps 
de gestion administrative au sein de l’entreprise.

Les autres modes de recrutement – candidatures 
spontanées et relations professionnelles – sont du 
domaine de l’informel, et ne sont pas en concurrence 
directe avec les cabinets de recrutement.

Pour les non-cadres, les ETT émergent en tant que 
cabinets de recrutement, avec des parts de marché 
faibles : autour de 5%. Si le marché du recrutement reste 
à construire, les ETT sont les mieux placées.

2.2.2   �Les ETT et le marché  
du recrutement

2.2.2.1 Stratégies des ETT sur le marché 
du recrutement
Tous les grands réseaux d’ETT ont investi, d’une manière 
ou d’une autre, le marché du recrutement – qui consiste 
à proposer des offres d’emploi en CDD / CDI.

On observe deux types de stratégies : 

- par création d’une filiale dédiée au recrutement ou 
non,

- par niveau d’emploi : cadre / non-cadre.

Cette distinction répond à une analyse stratégique 
du marché du recrutement : celui-ci est à la fois une 
offre nouvelle (nouveaux contrats) qui s’adresse à de 
nouveaux publics (les cadres).
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Passage de l’intérim au marché du recrutement

 Source : CREDOC

Deux marchés du recrutement coexistent : 

- le recrutement niveau cadre – c’est le niveau de 
recrutement externalisé le plus courant, mais qui 
concerne potentiellement peu de travailleurs (environ 
14% de la population active des 15-64 ans en 2004) ;

- le recrutement niveau ouvrier / employé / profession 
intermédiaire, qui concerne une part importante de la 
population active (77% en 2004, 51,5% avec uniquement 
les employés et professions intermédiaires), mais qui est 
encore peu externalisé par les entreprises.

Deux stratégies des ETT sont possibles : prendre en 
charge tous les niveaux de recrutement, ou rester au 
niveau des non-cadres. Il semble que la stratégie de la 
plupart des acteurs soit de pratiquer tous les niveaux de 
recrutement.

 Le recrutement de non-cadres

Le passage de l’intérim au recrutement de non-cadres se 
fait en une étape : l’extension des produits disponibles 
à destination d’une même population d’employés 
/ ouvriers / professions intermédiaires. Cependant, 
le public des ETT reste aujourd’hui principalement 
composé des ouvriers qualifiés et non qualifiés (78,5% 
des intérimaires en 2006) contre 20% d’employés et de 
professions intermédiaires.

L’externalisation du recrutement se fera principalement 
sur les professions de middle management – employés 
et encadrement intermédiaire – qui ne sont pas 
aujourd’hui les catégories auxquelles s’adressent les 
ETT. Un deuxième marché existe : celui des ouvriers 
qualifiés sur des métiers en tension.

Il y aura donc un réel travail de communication et 
de pédagogie à réaliser par les ETT pour attirer ces 
nouveaux publics.

 Le recrutement de cadres : un passage en 
2 étapes

En s’adressant à des cadres, les ETT prolongent leur 
activité d’intérim. Le nombre de cadres intérimaires 
reste encore faible : 11 356 en ETP en 2006, mais en 
forte croissance puisqu’ils n’étaient que 1 176 en 1996. 

Concernant l’intérim uniquement, les cadres aux 
extrémités du marché du travail sont les plus aptes à en 
accepter le principe. Pour les moins de 30 ans, l’intérim 
est une porte d’entrée comme une autre, et une manière 
d’acquérir de nouvelles expériences. Pour les seniors, 
passés 50 ans, l’intérim est une manière de rester sur 
le marché du travail. Le cœur du marché est constitué 
par des trentenaires à la recherche de stabilité, qui sont 
actuellement les moins prêts à accepter une mission de 
cadre en intérim.

Le développement de ce nouveau marché permet 
aux ETT de développer des compétences en interne 
afin de gérer ces nouvelles populations. Gérer des 
cadres ne fonctionne pas de la même manière que 
gérer des employés ou des ouvriers ; les processus des 
recrutements ne sont pas les mêmes, etc. 

Le passage au recrutement de cadres se fait en deux 
temps : apprentissage de la gestion des cadres, puis 
passage de l’intérim cadres aux CDD / CDI cadres. Pour 
les ETT n’ayant pas développé de compétences dans 
l’intérim des cadres, le passage de l’intérim ouvriers / 
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employés au recrutement cadres sera complexe, car il 
s’agit d’une gestion des ressources humaines différente 
pour des populations elles aussi différentes.

Nous pouvons résumer les principaux enjeux 
stratégiques du recrutement pour les ETT dans le 
tableau suivant : 

Le préalable au marché du recrutement

 Source : CREDOC

 Développement entreprise et réseau

• �Les ETT devront attirer des cadres dans leurs 
agences. L’intérim, et donc les réseaux d’ETT, 
pâtissent de l’image qu’en ont les cadres. Il 
sera plus long de les faire venir en recrutement  
dans des ETT, sauf s’il existe un réseau spécialisé de 
recrutement. 

« Le nom travail temporaire renvoie à un marché de 
réactivité, à des processus de recrutement rapides. 
Il est communément acquis que les ETT n’auront 
pas le process adapté pour travailler sur les cadres. 
Un cadre qui cherche du travail ne va pas penser 

aux ETT. Elles n’ont pas une image suffisamment 
élitiste. Nous n’avons pas non plus peut être aussi des 
collaborateurs au niveau adéquat ». (Directeur des 
activités de recrutement d’une ETT)

« Les ETT ne sont pas habituées à travailler le segment 
[des cadres]. Elles ne savent pas les procédures de 
recrutement ». (Consultant en outplacement)

« Nous sommes entrés il y a 2 ans sur le marché du 
recrutement [au sein des agences ETT]. Cela pouvait 
sembler une suite logique par rapport à nos activités 
d’intérim. Pourtant, dans une même agence, il n’est 
pas facile de faire cohabiter les 2 activités dont les 
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aspirations sont fondamentalement différentes. On 
a donc décidé de ne pas avoir des collaborateurs 
présents sur les deux marchés pour les non cadres ». 
(Directeur des activités de recrutement d’une 
ETT)

A terme, les ETT devront améliorer leur attractivité 
auprès des cadres et employés. Cela peut passer par 
des réseaux distincts.

• �Le développement du recrutement devrait passer 
par des réseaux nationaux d’agences. C’est déjà 
le cas : les ETT affichent un excellent maillage du 
territoire. Les grands réseaux bénéficient de plus 
de campagnes de communication institutionnelles 
à l’échelle nationale, leur procurant une notoriété 
importante. 

 « La captation des candidats se fait grâce au réseau 
d’agences. Notre force ce n’est pas d’être les meilleurs 

techniciens du recrutement mais c’est d’être présent 
partout sur le territoire et d’avoir des candidats sur 
toute la France. Plus le marché est tendu et moins les 
candidats se déplacent donc plus il faut être proche 
d’eux ». (Directeur des activités de recrutement 
d’une ETT).

• �Réseau spécialisé (cadre et / ou recrutement)

Le fait pour un réseau d’ETT d’avoir sa propre marque 
et son réseau de recrutement et/ou de travail 
temporaire nous paraît être une force à l’horizon 
2015, compte tenu des divergences de métiers que 
sont le recrutement ou l’intérim des cadres. 

• �Fichier client existant

Les ETT possèdent déjà un fichier clients au niveau 
national. La question est de savoir quelle sera 
l’utilisation et la mise en partage de ce fichier entre le 
recrutement et le travail temporaire.

Le réseau total des ETT compte 6 450 agences en France, 
et couvre tout le territoire : c’est un avantage important 
par rapport aux autres professionnels de l’emploi. A titre de 
comparaison, l’ANPE comptait 824 agences locales en 2006, 
et près de 1 300 implantations associées (réseau jeunes, 
APEC, Réseau Cap Emploi, etc.). 

Il y a donc un maillage complet du territoire national, 
permettant aux ETT une relation de proximité avec les 
individus en recherche d’emploi – que ce soit en intérim ou 
en CDD / CDI.

     Focus :  le réseau des ETT

Compétences recrutement

• �L’intérim repose sur des process de recrutement 
différents : plus rapide, portant sur des profils plus 
standardisés.

« La stratégie est différente : dans l’intérim nous 
sommes dans un marketing de l’offre ». (Directeur 
d’une filiale recrutement d’une ETT).

« La méthode de travail n’est pas la même que celle 
développée pour le travail temporaire. Il faut donc 
apprendre un nouveau métier». (Directeur des 
activités de recrutement d’une ETT).

« L’arrivée des ETT est une bonne chose car elles ont 
une culture de la flexibilité et de la mobilité. Elles sont 
donc bien placées pour améliorer les choses et faciliter 
les recrutements ». (Consultant en outplacement).

Nous pouvons cependant soulever deux risques 
potentiels pour les ETT dans le cadre de leur process 
de recrutement : 

• �Cannibalisation en interne entre les offres Intérim 
et CDD en cas de missions longues.

En dépit de la différence de coût, nous pouvons 
nous interroger sur les différences qu’il peut y avoir à 
proposer des CDD ou des missions longue d’intérim 
– de l’ordre de 4 à 6 mois, par exemple. Cela peut 
brouiller les stratégies. Les grands réseaux bénéficient 
de campagnes de communication institutionnelles 
à l’échelle nationale, leur procurant une notoriété 
importante.

• �Recrutement des meilleurs intérimaires par les 
entreprises utilisatrices.

Dans le cadre des recrutements, les entreprises 
utilisatrices souhaiteront toujours les meilleurs 
éléments des ETT, qui sont souvent des intérimaires. 
Cela peut conduire les ETT à perdre les meilleurs 
d’entre eux – alors que la logique voudrait qu’au 
contraire, elles essayent de les garder.

Développement du marché

• �Le marché actuel du recrutement est principalement 
un recrutement cadre. Les acteurs traditionnels 
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(TPE, mais surtout grands réseaux internationaux 
tels Michael Page ou Hays) restent des concurrents 
importants, avec souvent une spécialisation par 
métier ou par secteur.

« Les concurrents sont avant tout les 3 grands cabinets 
de recrutement, les Big 3. Ils seront peut-être 6 en 
2015. Les cabinets moyens seront moins nombreux 
d’ici 2015, car il y aura des regroupements. » 
(Responsable cabinet de recrutement).

• �Le développement du marché du recrutement 
devrait se faire à moyen terme sur le recrutement au 
niveau hors cadre. Le recours à des prestataires de 
recrutement se fera au sein d’une stratégie globale 
d’externalisation des services RH des entreprises.

« Pour l’avenir, l’hypothèse est que le marché qui va 
se développer le plus, c’est plutôt le recrutement de 
non cadres, un marché qui jusque-là n’existait pas ». 
(Directeur des activités de recrutement d’une 
ETT).

• �Les PME devraient être un marché à fort potentiel 
pour les ETT.

Les PME sous-traitent encore peu leurs recrutements, 
mais ont recours à des intérimaires. Les ETT sont des 

prestataires souvent utilisés par les PME, c’est un 
marché naturel pour elles.

« Nous croyons beaucoup aux PME sur ce marché, 
avec deux types de PME. 

1) Les PME qui disposent d’un nom souhaitent alors 
qu’on leur sécurise le recrutement car dans une PME si 
on se trompe sur le candidat cela a des conséquences 
beaucoup plus fortes que dans une grande entreprise. 
2) Les PME qui sont plus fragiles économiquement 
cherchent à faire des économies et à aller vite. Elles 
demandent donc souvent l’envoie de CV. Jusque-là 
on s’est battu pour ne pas rentrer dans cette logique 
car l’envoi de CV ne sécurise pas le recrutement. Il est 
important de faire un diagnostic du candidat et du 
poste ». (Directeur des activités de recrutement 
d’une ETT).

« Les PME ne peuvent plus travailler seules pour 
recruter. A un moment, leur réflexe était de placer une 
offre sur Internet. Mais aujourd’hui cette stratégie a 
atteint ses limites quand il y a des tensions fortes sur 
les candidats. Elles se tournent donc vers des cabinets 
de recrutement moins élitistes et plus réactifs. » 
(Directeur des activités de recrutement d’une 
ETT).

Estimation du marché du recrutement en 2006

Source : Estimations CREDOC d’après données DARES / ANPE
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• Le développement du marché du recrutement devrait se faire à moyen terme sur le recrutement au 

niveau hors cadre. Le recours à des prestataires de recrutement se fera au sein d’une stratégie 

globale d’externalisation des services RH des entreprises. 

« Pour l’avenir, l’hypothèse est que le marché qui va se développer le plus, c’est plutôt le 
recrutement de non cadres, un marché qui jusque-là n,’existait pas ». (Directeur des 
activités de recrutement d’une ETT)

• Les PME devraient être un marché à fort potentiel pour les ETT. 

Les PME sous-traitent encore peu leurs recrutements, mais ont recours à des intérimaires. 
Les ETT sont des prestataires souvent utilisés par les PME, c’est un marché naturel pour 
elles. 

« Nous croyons beaucoup aux PME sur ce marché, avec deux types de PME. 1) Les PME 
qui disposent d’un nom souhaitent alors qu’on leur sécurise le recrutement car dans une 
PME si on se trompe sur le candidat cela a des conséquences beaucoup plus fortes que 
dans une grande entreprise. 2) Les PME qui sont plus fragiles économiquement cherchent 
à faire des économies et à aller vite. Elles demandent donc souvent l’envoie de CV. 
Jusque-là on s’est battu pour ne pas rentrer dans cette logique car l’envoi de CV ne 
sécurise pas le recrutement. Il est important de faire un diagnostic du candidat et du 
poste ». (Directeur des activités de recrutement d’une ETT)

« Les PME ne peuvent plus travailler seules pour recruter. A un moment, leur réflexe était 
de placer une offre sur Internet. Mais aujourd’hui cette stratégie a atteint ses limites quand 
il y a des tensions fortes sur les candidats. Elles se tournent donc vers des cabinets de 
recrutement moins élitistes et plus réactifs. » (Directeur des activités de recrutement d’une 
ETT) 

2.2.2.2 Évaluation du marché du recrutement à l'horizon 2015 

En nous fondant sur l’enquête de la DARES sur les canaux de recrutement, nous pouvons réaliser une 

première estimation du recrutement. 

Estimation du marché du recrutement en 2006 

Nombre de 
recrutements 

externes 

Part cabinets 
recrutement 

Part ETT Part total 
prestataires de

recrutement 

Nombre de 
recrutements 
externalisés 

Coût moyen du
recrutement 

Marché 
estimé 

Cadres 201 000  
(APEC) 

18,5% 0,5% 19% 38 190 12 K� 458 M�

Non-cadres 3 376 068
(nombre d’offres

d’emploi 
enregistrées et

satisfaites 
ANPE) 

2,6% 4,9% pas
pris en 
compte 

2,6% 87 778 5 K� 439 M�

Source : Estimations CREDOC d’après données DARES / ANPE 

En nous fondant sur les résultats de l’enquête de la 
DARES, nous partons de l’hypothèse que 19% des 
recrutements externes cadres sont sous-traités à des 
prestataires spécialisés. Pour les non-cadres, le chiffre 
de 2,6% de recrutement est certainement surestimé, 

et nous choisissons de ne pas tenir compte des 4,9% 
de recrutements en ETT. Nous avons donc fait le choix 
de minorer la part des recrutements non-cadres par des 
prestataires extérieurs.

2.2.2.2 Évaluation du marché du recrutement à l’horizon 2015
En nous fondant sur l’enquête de la DARES sur les canaux de recrutement, nous pouvons réaliser une première 
estimation du recrutement.
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Au final, environ 125 000 recrutements se font par le 
biais de cabinets de recrutement, créant de facto un 
marché de près de 900 M€ en 2006.

A l’horizon 2015, nous pouvons supposer : 

• �Une faible progression, voire une stagnation de 
la part de marché du recrutement externalisé de 
cadres. La progression du nombre de recrutements 
cadres devrait principalement reposer sur 
l’augmentation de la population de cadres en France 
-– moins de 1% par an entre 2005 et 2015.

• �Un fort potentiel du marché de l’externalisation 
du recrutement de non-cadres : la part des 
recrutements non-cadres sous-traitée est faible, 
et elle pourrait progresser sur trois types de 
recrutement : 

- les profils très recherchés (ouvriers spécialisés…),

- les actifs des métiers en forte tension (métiers de 
l’informatique…),

- les actifs des postes jugés périphériques au sein de 
l’entreprise.

Il pourrait y avoir une marge de progression 
permettant de créer un marché important. 

• �Un marché potentiel des PME. Le recrutement 
est devenu un enjeu stratégique dans le cadre de 
l’évolution des entreprises, et les patrons des PME y 
sont aussi sensibilisés. Les PME n’ayant pas toujours 
de services de recrutement, une offre de service 
spécifique PME serait justifiée.

Dans ce cas-là, le marché du recrutement de non-
cadres pourrait toucher toutes les catégories d’actifs.

Seulement 10% des TPE ont eu recours aux services 
de recrutement des ETT, contre près de 40% pour les 

établissements de 50 à 199 salariés et 36% pour ceux de 
plus de 200 salariés.

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007

2.2.2.3 Les entreprises utilisatrices et les 
prestations de recrutement des ETT
L’enquête quantitative du CRÉDOC, réalisée auprès 
de 1 004 établissements, permet de déterminer les 
premières attentes des entreprises à l’égard de l’offre de 
recrutement des ETT.

 L’offre de recrutement en CDD / CDI des 
ETT intéresse un tiers des entreprises

La connaissance de cette offre est plutôt bonne : après 
seulement 2 ans d’existence, 63,2% des établissements 
savent que les ETTT sont autorisées à pratiquer des 
activités de recrutement en CDD et CDI. C’est surtout 
le fait des grands établissements : les TPE sont 58% 
à avoir connaissance de ces nouveaux modes de 
recrutement contre 97% des établissements de plus de 
200 personnes.

Un tiers des établissements interrogés seraient  
intéressés par ces nouveaux services de recrutement  
en CDD ou en CDI, et plus particulièrement les PME 
de 50 à 199 salariés (43%) et les structures de plus de  
200 salariés (37%). D’un point de vue sectoriel, ce sont 
surtout les entreprises de l’industrie qui semblent 
intéressées par cette offre (42%) ; les clients traditionnels 
de l’intérim souhaiteraient donc poursuivre leur 
collaboration avec les ETT. En revanche, les entreprises 
du BTP ne sont que 23% à être intéressées : la 
problématique de ce secteur n’est pas d’embaucher de 
manière pérenne, mais de pallier des besoins ponctuels 
de main-d’œuvre, d’où le fort recours à l’intérim dans ce 
secteur.

Au final, 13% des établissements interrogés ont eu 
recours aux services de recrutement des ETT. Ce 
taux progresse en fonction de la taille : les plus petits 
établissements y ont moins recours.
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 L’externalisation du recrutement : un marché à fort potentiel de développement

Les ETT sont très largement perçues comme compétentes en matière de recrutement

Réponse à la question   �« Pour quelles raisons êtes-vous intéressé par les services de recrutement en CDD ou en CDI  
des entreprises d’intérim ? Est-ce … ? »

Champ  456 établissements intéressés par ce service

80,3% des établissements intéressés par les services 

de recrutement des ETT les estiment compétentes en 

la matière. Cela ne signifie pas nécessairement qu’ils 

abandonneront leurs prestataires habituels : seulement 

22% des établissements intéressés par les ETT ne 

sont pas satisfaits de leurs partenaires en matière de 

recrutement. L’offre des ETT arrive sur un marché où les 
clients sont plutôt satisfaits : il leur faudra donc justifier 
de leur intérêt face à des acteurs installés.

En revanche, si les entreprises ne sont pas intéressées 
par ces services, c’est avant tout parce qu’elles réalisent 
elles-mêmes leurs recrutements.
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Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

80,3% des établissements intéressés par les services de recrutement des ETT les estiment 

compétentes en la matière. Cela ne signifie pas nécessairement qu’ils abandonneront leurs prestataires 

habituels : seulement 22% des établissements intéressés par les ETT ne sont pas satisfaits de leurs 

partenaires en matière de recrutement. L’offre des ETT arrive sur un marché où les clients sont plutôt 

satisfaits : il leur faudra donc justifier de leur intérêt face à des acteurs installés. 

En revanche, si les entreprises ne sont pas intéressées par ces services, c’est avant tout parce qu’elles 

réalisent elles-mêmes leurs recrutements. 

Près de 90% des établissements pas intéressés par les offres des ETT  
réalisent eux-mêmes leurs recrutements 

Réponse à la question : « Pour quelles raisons n’êtes-vous pas intéressé par les services de recrutement en CDD ou en CDI 
des entreprises d'intérim ? Est-ce … ? » 

Champ : 548 établissements non intéressés par ce service 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007
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Près de 90% des établissements qui ne sont pas intéressés par les offres des ETT réalisent eux-mêmes leurs 
recrutements

Réponse à la question   �« Pour quelles raisons n’êtes-vous pas intéressé par les services de recrutement en CDD ou en CDI des entreprises 
d’intérim ? Est-ce … ? »

Champ  548 établissements intéressés par ce service
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Pour conquérir de nouveaux marchés, les ETT devront convaincre les entreprises non intéressées par 

leurs services de recrutement des avantages de l’externalisation. Il ne s’agira pas de prendre des parts 

de marché aux acteurs existants, mais de créer le marché : il existe dont un fort potentiel de 

développement du marché externalisé du recrutement. 

Ainsi, les établissements s’étant renseignés auprès des ETT mais n’ayant pas eu recours à leurs 

services privilégient le recrutement en interne. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007

Pour conquérir de nouveaux marchés, les ETT 

devront convaincre les entreprises non intéressées 

par leurs services de recrutement des avantages de 

l’externalisation. Il ne s’agira pas de prendre des parts de 

marché aux acteurs existants, mais de créer le marché : 

il existe donc un fort potentiel de développement du 
marché externalisé du recrutement.

Ainsi, les établissements s’étant renseignés auprès 
des ETT mais n’ayant pas eu recours à leurs services 
privilégient le recrutement en interne.
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Pour conquérir de nouveaux marchés, les ETT devront convaincre les entreprises non intéressées par 

leurs services de recrutement des avantages de l’externalisation. Il ne s’agira pas de prendre des parts 

de marché aux acteurs existants, mais de créer le marché : il existe dont un fort potentiel de 

développement du marché externalisé du recrutement. 

Ainsi, les établissements s’étant renseignés auprès des ETT mais n’ayant pas eu recours à leurs 

services privilégient le recrutement en interne. 

Les 2/3 des établissements en contact avec des ETT préfèrent réaliser eux-mêmes leurs recrutements

Réponse à la question   �« Pour quelles raisons n’avez-vous pas eu recours aux services de recrutement en CDD ou en CDI  
des entreprises d’intérim ? »

Champ  719 établissements ayant pris des renseignements auprès des ETT pour une prestation de recrutement en CDI et/ou en 
CDD mais n’ayant pas eu recours à leurs services
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Les ETT, des prestataires de recrutement comme les autres 

Les offres de service de recrutement des ETT reconnues de prix ou de qualité similaire  
à celles des autres entreprises 

Réponse à la question : « d'après vous, concernant les offres de services de recrutement, les ETT sont-elles plus chères, 
aussi chères ou moins chères / de meilleure qualité, de même qualité ou de moins bonne qualité que les autres sociétés 
spécialisés dans le recrutement, comme les cabinets de recrutement ou les sociétés d'outplacement, etc. ? » 

Champ : ensemble des établissements 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007

 Les ETT, des prestataires de recrutement comme les autres

Les offres de service de recrutement des ETT reconnues de prix ou de qualité similaire à celles des autres entreprises

Réponse à la question   �« D’après vous, concernant les offres de services de recrutement, les ETT sont-elles plus chères, aussi chères ou 
moins chères / de meilleure qualité, de même qualité ou de moins bonne qualité que les autres sociétés spécialisés 
dans le recrutement, comme les cabinets de recrutement ou les sociétés d’outplacement, etc. ? »

Champ   Ensemble des établissements
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Les ETT, des prestataires de recrutement comme les autres 

Les offres de service de recrutement des ETT reconnues de prix ou de qualité similaire  
à celles des autres entreprises 

Réponse à la question : « d'après vous, concernant les offres de services de recrutement, les ETT sont-elles plus chères, 
aussi chères ou moins chères / de meilleure qualité, de même qualité ou de moins bonne qualité que les autres sociétés 
spécialisés dans le recrutement, comme les cabinets de recrutement ou les sociétés d'outplacement, etc. ? » 

Champ : ensemble des établissements 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007
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 Des entreprises utilisatrices satisfaites

Près des 2/3 des entreprises sont satisfaites des services de recrutement des ETT

Réponse à la question   �« Globalement, avez-vous été…par ces prestations ? »

Champ  343 établissements ayant eu recours aux prestations de recrutement des ETT
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Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

Des entreprises utilisatrices satisfaites 

Près des 2/3 des entreprises sont satisfaites des services de recrutement des ETT 

Réponse à la question : « Globalement, avez-vous été…par ces prestations ? » 

Champ : 343 établissements ayant eu recours aux prestations de recrutement des ETT 
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Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

2.2.3 Quel avenir pour les ETT sur le marché du recrutement ? 

Les grands résultats de l’enquête quantitative montrent que les ETT sont tout à fait légitimes pour 

rentrer sur le marché du recrutement. Tant en prix qu’en qualité de services, les entreprises 

potentiellement utilisatrices les mettent au même niveau que les prestataires actuels. 

Les entreprises ayant eu recours aux ETT sont globalement satisfaites. L’avenir des ETT sur ce marché 

est lié à la taille même du marché : une grande majorité d’entreprises, en particulier les PME de moins 

de 200 salariés, préfèrent recruter par leurs propres moyens. Tout l’enjeu sera de créer le marché en 

amenant celles-ci à externaliser leurs recrutements. 

Leur succès dépendra fortement de la stratégie envisagée :  

- Différenciation par métier : intérim d’un côté, recrutement de l’autre, avec deux marques 

distinctes, voire deux réseaux physiques. C’est l’approche développée par Védior, avec Vediorbis 

d’un côté (intérim) et Vedior Search (recrutement) de l’autre. Les compétences et les publics étant 

différents, les réseaux le sont également. 

- Différenciation par niveau d’emploi : le modèle Michael Page. Chaque filiale propose la gamme 

complète de produits (intérim / CDD / CDI), avec Page Personnel pour les professions intermédiaires 

et les jeunes cadres (2/3 d’intérim, le métier historique de cette filiale) et Michael Page International, 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007

2.2.3   �Quel avenir pour les ETT  
sur le marché du 
recrutement ?

Les grands résultats de l’enquête quantitative montrent 
que les ETT sont tout à fait légitimes pour rentrer sur le 
marché du recrutement. Tant en prix qu’en qualité de 
services, les entreprises potentiellement utilisatrices les 
mettent au même niveau que les prestataires actuels.

Les entreprises ayant eu recours aux ETT sont 
globalement satisfaites. L’avenir des ETT sur ce marché 
est lié à la taille même du marché : une grande majorité 
d’entreprises, en particulier les PME de moins de 200 
salariés, préfèrent recruter par leurs propres moyens. 
Tout l’enjeu sera de créer le marché en amenant celles-
ci à externaliser leurs recrutements.

Leur succès dépendra fortement de la stratégie 
envisagée : 

- Différenciation par métier : intérim d’un côté, 
recrutement de l’autre, avec deux marques distinctes, 
voire deux réseaux physiques. C’est l’approche 
développée par Védior, avec Vediorbis d’un côté 
(intérim) et Vedior Search (recrutement) de l’autre. 
Les compétences et les publics étant différents, les 
réseaux le sont également.

- Différenciation par niveau d’emploi : le modèle 
Michael Page. Chaque filiale propose la gamme 
complète de produits (intérim / CDD / CDI), avec 
Page Personnel pour les professions intermédiaires et 
les jeunes cadres (2/3 d’intérim, le métier historique 
de cette filiale) et Michael Page International, à 

destination des cadres expérimentés, qui s’ouvre 
à l’intérim. Il y a de plus une sous-spécialisation 
par secteur d’activité, afin de développer une 
connaissance sectorielle chez les recruteurs.

Nous ne préconisons pas une solution plutôt qu’une 
autre : chacune répond à une vision stratégique 
différente. En revanche, et les différents entretiens 
réalisés le confirment, nous ne pensons pas qu’une 
marque globale, présentant tous les types de contrats 
auprès de toutes les populations, dans tous les secteurs, 
soit crédible. Le marché du recrutement nécessite une 
expertise précise sur des profils ou des secteurs, voire 
des métiers : il est difficile d’être bon partout.

« On a décidé de ne pas développer l’activité de recrutement 
pour les cadres dans nos agences, d’autant que le 
recrutement [d’un cadre] est souvent confidentiel et que 
nos réseaux ont des vitrines dans les rues commerçantes ». 
(Directeur des activités de recrutement d’une ETT).

La dimension humaine du recrutement doit être prise 
en compte : un même recruteur ne peut pas gérer de 
la même manière un ouvrier et un cadre. Le passage 
d’un poste de recruteur cadre à un poste de recruteur 
ouvrier est possible, mais ce recruteur devra être formé 
en conséquence. Cela a un coût. Les méthodes de 
travail seront différentes : il convient de se spécialiser un 
minimum pour développer des compétences fortes.

• �A l’horizon 2015, les axes de développement 
des ETT sur le marché du recrutement seront les 
suivants : 

- Créer un modèle spécialisé. Le recrutement 
généraliste – niveau d’emploi et métier – est trop 
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large pour développer une marque forte auprès 
des entreprises et des particuliers. La création d’une 
marque propre peut être éventuellement envisagée 
pour le recrutement.

- Se concentrer sur le marché des employés / 
professions intermédiaires. Il ne concerne que 20% 
des intérimaires, mais sera l’essentiel du marché du 
recrutement des non-cadres.

- Articuler offres d’intérim et CDD / CDI pour les 
employés. Les ETT mettent déjà en avant le choix 
des contrats. Ce passage d’un métier de prestataire 

d’intérimaires à une offre globale d’emplois, quels 
que soient les contrats, devra être poursuivi.

- Jouer sur une stratégie volume. Le recrutement 
de non-cadres est un marché dont les marges sont 
plus faibles que dans le recrutement de cadres. Le 
fonctionnement de ce marché rejoint celui du travail 
temporaire, à faible marge et gros volumes.

Le marché du recrutement de cadres reste un marché 
de niche, sur lequel il est recommandé de rentrer par le 
biais d’une marque ou filiale dédiée.

Le marché de l’activité de placement
2.3

Le marché du placement, à l’instar de nombreux autres 
secteurs (énergie, transport aérien, téléphonie…) 
s’ouvre désormais à la concurrence privée. La loi de 
Cohésion Sociale (LCS) du 18 janvier 2005 met fin au 
monopole de l’ANPE concernant l’activité de placement 
et d’accompagnement des demandeurs d’emploi. 

Il ne s’agit pas d’un plan de privatisation à venir de l’ANPE, 

comme ce fut le cas d’anciennes entreprises publiques 
passées dans le privé, telles Air France ou France Télécom : 
s’agissant de service public, la loi permet une mise en 
concurrence avec des acteurs du privé. D’autre part, la 
loi permet aussi à l’ANPE de développer de nouvelles 
filiales pour gérer au mieux ses missions de placement 
et d’accompagnement des demandeurs d’emploi. 

 « Art. L. 311-1. - Le service public de l’emploi comprend le placement, 
l’indemnisation, l’insertion, la formation et l’accompagnement 
des demandeurs d’emploi. Il est assuré par les services de 
l’État chargés de l’emploi, l’Agence nationale pour l’emploi et 
l’Association nationale pour la formation professionnelle des 
adultes. Il est également assuré par les organismes de l’assurance 
chômage mentionnés à l’article L. 351-21 dans le cadre des 
dispositions législatives et réglementaires qui leur sont propres.

 « Les collectivités territoriales et leurs groupements concourent 

au service public de l’emploi dans les conditions prévues aux 
articles L. 311-9 et suivants.

 « Peuvent également participer au service public de l’emploi les 
organismes publics ou privés dont l’objet consiste en la fourniture 
de services relatifs au placement, à l’insertion, à la formation et 
à l’accompagnement des demandeurs d’emploi, les organismes 
liés à l’État par une convention prévue à l’article L. 322-4-16, 
les entreprises de travail temporaire ainsi que les agences de 

placement privées mentionnées à l’article L. 312-1. »

Focus :  ce que dit la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005  
de programmation pour la cohésion sociale

Source : Légifrance, J.O n° 15 du 19 janvier 2005, p. 864
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Cette ouverture du marché de l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi s’inscrit dans une dynamique 
internationale. De nombreux pays européens ont déjà 
procédé – plus ou moins largement et depuis plus ou 
moins longtemps –à cette ouverture, en lien avec les 
difficultés qu’éprouvent les États à lutter efficacement 
contre le chômage depuis le début des années 1990. 
L’Europe du Nord (Royaume-Uni, Pays-Bas…) est 
largement avancée dans ce domaine, avec une mise 
en concurrence pure et parfaite de l’agence pour 
l’emploi britannique, par exemple. L’Allemagne entame 
timidement cette ouverture, avec quelques années 
d’avance seulement sur la France. 

Cette ouverture contrôlée débute dans l’Hexagone : 
après une première expérimentation en 2005 auprès 
de 3 900 demandeurs d’emploi. Une deuxième 
expérimentation, portant sur 46 000 demandeurs 
d’emploi sur une période de test de deux ans, a été 
lancée en juillet 2006.

On assiste à l’émergence d’un certain consensus, 
estimant que la diversité des acteurs, tant publics 
que privés, ne peut avoir qu’un apport favorable 
dans la lutte contre le chômage et l’insertion des 
demandeurs d’emploi. De plus, la multiplicité des 
profils de demandeurs d’emploi et la complexité du 
marché du travail imposent des solutions adaptées 
et personnalisées, ainsi que des modes de traitement 
spécifiques qu’un acteur monopolistique ne saurait 
mettre en œuvre de manière optimale, ce qui favorise 
des acteurs spécialisés, aux méthodes nouvelles. 

Il ne nous revient pas ici de juger la mise en concurrence 
du SPE (Service Public de l’Emploi) avec des entreprises 
privées : cette libéralisation économique s’inscrit dans 
une tendance de long terme, et il est peu probable 
que la France stoppe net cette ouverture. Il nous paraît 
cependant enrichissant pour la culture économique 
de notre lecteur de repréciser les avantages et 
inconvénients de cette politique, en nous appuyant sur 
l’excellente analyse de Nathalie Georges 1. 

Les tenants de l’ouverture du marché du SPE 
soulignent l’amélioration et les économies engendrées 
par la multiplication des acteurs.

- De manière générale, le marché est capable de 
produire des biens et services publics avec un niveau 
de qualité au moins égal à la puissance publique.

- La concurrence, en stimulant les acteurs, permet 
d’améliorer la qualité des services proposés aux 
demandeurs d’emploi, tout en imposant une 

meilleure gestion des entreprises, et donc des prix 
plus bas ; une comparaison des différents modèles 
permet de relever les « best practices » et de les 
généraliser.

- L’arrivée d’acteurs privés aux méthodes de gestion 
plus compétitives incite le SPE à améliorer à son tour 
ses modes de fonctionnement, ce qui permet de 
diminuer les dépenses publiques.

- La concurrence impose aux différentes sociétés 
de diversifier leurs offres de services d’aide 
au retour à l’emploi, en améliorant certaines 
compétences (savoir-faire existants) et en créant 
de nouveaux services pour des publics spécifiques 
(apparition de marchés de niche avec des offres 
hyperspécialisées). 

- La spécialisation de certains acteurs, avec des cibles 
de demandeurs d’emploi précises, étend le marché 
à des publics jusque-là exclus de l’aide au retour à 
l’emploi.

A l’opposé, les adversaires du libre marché insistent 
sur la nécessité d’une puissance publique de régulation 
et soulignent le danger de considérer l’aide au retour à 
l’emploi comme un bien marchand.

- Les acteurs privés de l’aide au retour à l’emploi 
peuvent avoir tendance à privilégier des publics 
faciles au détriment des publics complexes 
(chômeurs de longue durée, chômeurs âgés, non 
diplômés…) et donc pratiquer une sélection des 
publics aidés.

- Du fait de la mise en concurrence, le SPE sera évalué 
sur des critères d’efficacité et de résultats (nombre 
de chômeurs placés sur une période donnée, par 
exemple). La tentation sera donc grande pour le 
SPE de pratiquer une sélection des demandeurs 
d’emploi afin d’améliorer ses résultats, au détriment 
de sa mission de service public.

- L’ouverture à la concurrence impose la création 
d’une autorité chargée de surveiller, de réguler et 
de coordonner le marché : le coût engendré par ce 
nouvel organisme public atténue les effets positifs 
des économies dues à la concurrence des acteurs.

Le marché de l’aide au retour à l’emploi n’est pas un 
bien marchand comme les autres, mais un bien public 
particulier. Le marché ne peut donc être libéralisé 
comme le fut celui du transport aérien, par exemple, 
mais il se doit d’être fortement encadré, présentant des 
caractéristiques précises.

1  �« L’externalisation de l’accompagnement des demandeurs d’emploi : modalité d’un marché en plein essor », Nathalie Georges, Centre d’Études pour l’Emploi, document  
de travail n° 81, février 2007.
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Au final, nous ne pouvons parler de libéralisation 
du marché, mais d’ouverture contrôlée à la sous-
traitance privée s’agissant de certaines tâches du SPE. 
Il s’agit donc d’un quasi-marché (Le Grand et Bartlett, 
1993) : les demandeurs d’emploi ne sont pas des  
consommateurs comme les autres, car les services 
proposés restent gratuits, qu’ils soient le fait de  
l’ANPE ou d’opérateurs privés. De même, ils ne peuvent 

choisir complètement librement leur prestataire de 
service.

Traditionnellement, comme nous l’avons évoqué 
précédemment, le SPE était un monopole public. Cela 
n’a pas empêché l’existence d’autres acteurs aux côtés 
de l’agent public : ainsi, en France, l’APEC coexiste aux 
côtés de l’ANPE, favorisant le retour à l’emploi des cadres. 
Il s’agit néanmoins d’un acteur non privé, associatif. 

Différentes formes d’ouverture à la concurrence privée sont possibles, que nous pouvons résumer ci-dessous
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Différentes formes d’ouverture à la concurrence privée sont possibles, que nous pouvons résumer ci-

dessous. 

Type d’externalisation Sous-traitance totale Externalisation 
négociée 

Délégation de service 
public 

Privatisation contrôlée 

Caractéristiques 
principales 

Paiement des 
opérateurs privés au 
forfait, selon les 
modalités des contrats 
de sous-traitance 
classique 

Gestion de 
l’externalisation par 
plusieurs agents 
(SPE, partenaires 
sociaux, communes, 
etc.). Contrats avec 
des opérateurs privés 
privilégiés 

Encadrement strict du 
marché par la 
puissance publique 
(choix, évaluation, 
etc.) 

Mise en concurrence 
directe du SPE, 
contrôlée par la 
puissance publique 

Pays représentatif France Allemagne Danemark Pays-Bas, Australie, 
Royaume-Uni 

Source : N. Georges, op. cit. 

L’ouverture à des opérateurs privés en France s’inscrit donc dans la première catégorie de sous-

traitance totale ; les opérateurs privés remplacent l’ANPE sur une tâche globale, ils sont rémunérés 

selon un forfait fixe. La prise en compte de résultats (taux d’emploi après six mois…) influe sur la 

rémunération. Mais l’ANPE, et derrière l’État, reste l’acteur principal, il n’est pas mis en concurrence par 

les opérateurs privés. 

Avant d’étudier plus avant la sous-traitance en France, on peut évoquer trois exemples européens : 

l’Allemagne, le Royaume-Uni et les Pays-Bas. 

2.3.1 Données de cadrage : le marché du placement en France et en Europe 

2.3.1.1 L’activité de placement de chômeurs en Europe : le point sur les marchés étrangers 

� Royaume-Uni 

Contexte historique 

Au début des années 1990, le Royaume-Uni connaissait une situation économique difficile, avec un 

taux de chômage élevé. Plus particulièrement, certaines régions rencontraient de réelles difficultés 

économiques – particulièrement les anciennes régions industrielles, dévastées par la vague de 

désindustrialisation des années 1970 et 1980. 

Le New Labour de Tony Blair a pris des mesures importantes dès 1997 afin de dynamiser la politique 

de recherche d’emploi au Royaume-Uni. 

Source : N. Georges, op. cit.

2.3.1   �Données de cadrage :  
le marché du placement  
en France et en Europe

2.3.1.1 L’activité de placement  
de chômeurs en Europe : le point  
sur les marchés étrangers

 Royaume-Uni

     • Contexte historique

Au début des années 1990, le Royaume-Uni connaissait 
une situation économique difficile, avec un taux de 
chômage élevé. Plus particulièrement, certaines régions 
rencontraient de réelles difficultés économiques 
– particulièrement les anciennes régions industrielles, 
dévastées par la vague de désindustrialisation des 
années 1970 et 1980.

Le New Labour de Tony Blair a pris des mesures 
importantes dès 1997 afin de dynamiser la politique de 
recherche d’emploi au Royaume-Uni.

• �Mise en place de programmes « New Deal » à 
partir de 1997 : il s’agit de programmes intensifs 
d’aide au retour à l’emploi, focalisés sur des groupes 
de populations spécifiques dans le cadre du 
SPE britannique – et donc pris en charge par les 
acteurs publics. Ces programmes sont pratiqués à 
l’origine dans des régions en situation économique 
défavorisée. Les programmes principaux sont les 
suivants : 

- « New Deal for Young People », pour les jeunes de 
18 à 24 ans en recherche d’emploi depuis 6 mois au 
moins ; c’est est le premier programme New Deal 
crée.

- « New Deal for 25 + » est le programme général New 
Deal pour les adultes entre 25 et 49 ans, touchant 

L’ouverture à des opérateurs privés en France s’inscrit 
donc dans la première catégorie de sous-traitance 
totale ; les opérateurs privés remplacent l’ANPE sur une 
tâche globale, ils sont rémunérés selon un forfait fixe. 
La prise en compte de résultats (taux d’emploi après 
six mois…) influe sur la rémunération. Mais l’ANPE, et 

derrière l’État, reste l’acteur principal, il n’est pas mis en 
concurrence par les opérateurs privés.

Avant d’étudier plus avant la sous-traitance en France, on 
peut évoquer trois exemples européens : l’Allemagne, le 
Royaume-Uni et les Pays-Bas.
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le chômage depuis 18 mois ou pendant 18 mois au 
moins sur les derniers 21 mois ; il a été développé 
dans les zones d’emploi uniquement.

D’autres programmes New Deal (ND) pour des sous-
cibles ont été développés : parents seuls, personnes de 
50 ans et plus, musiciens, etc. 

Les programmes ND consistent en un suivi par un 
consultant ou coach sur une durée de 4 mois afin 
de construire avec le demandeur d’emploi un projet 
professionnel, mettre en place une stratégie de 
recherche, et en assurer la bonne marche.

• �Création de zones d’emploi (« Employment 
Zones » (EZ)) : en 2000, le gouvernement a créé 
des EZ pour les régions particulièrement touchées 
par le chômage, et y a développé la stratégie 
d’accompagnement New Deal 25 + (ici appelé 
généralement ND). Ces zones, au nombre de 13, 
ont dès le début été ouvertes à l’externalisation 
à des opérateurs privés (Providers) qui prennent 
en charge l’aide au retour à l’emploi à la place du 
programme ND. Si, à l’origine, seul le programme 
d’accompagnement des jeunes avait été délégué à 
des opérateurs privés, le programme ND classique 
(pour les 25-49 ans) peut désormais être pris en 
charge par des opérateurs privés. On distingue deux 
types d’EZ :

- 7 EZ avec un seul opérateur privé (lancement du 
programme le 27 octobre 2003). Quatre opérateurs 
privés se partagent ces zones : Working Links, Reed 
in Partnership, Pertemps Employment Alliance, Work 
Directions ;

- 6 EZ partageant chacune trois opérateurs privés 
mis en concurrence (programme mis en place le 
26 avril 2004). Les opérateurs sont au nombre de 7 : 
Working Links, Reed in Partnership, The Wise Group, 
Pelcombe Training Ltd, Pertemps Employment 
Alliance, TNG Workzone, Work Directions. 

Par mesure d’équité, les demandeurs d’emploi attribués 
à chaque opérateur privé dans le cas d’EZ à multi-
opérateurs sont attribués aléatoirement.

• �Création d’un guichet unique à destination des 
demandeurs d’emploi

Afin de simplifier et de rendre plus efficace l’aide au 
retour à l’emploi, l’ancien département (ministère) de 
l’Education et de l’Emploi a été scindé en deux entités 
distinctes : l’éducation d’un côté (Department for 
Education et Skills), l’emploi et la sécurité sociale de 
l’autre (Department for Work and Pensions). 

D’autre part, un guichet unique, le Jobcentre Plus a été 
créé en 2000 à partir de la fusion entre l’Employment 
Service – chargé d’accompagner les demandeurs 
d’emploi – et le Benefit Agency chargé de les indemniser. 
C’est par exemple dans un bureau Jobcentre Plus que 
les demandeurs d’emploi passent un contrat New Deal 
et rencontrent leur coach.

     • �Expérimentations des opérateurs privés : 	
méthode et résultats

1) Méthode

Les premières expérimentations de délégation du SPE 
à des opérateurs privés ont eu lieu en 2000 dans des 
EZ présélectionnées. Les opérateurs privés ont pris 
en charge l’ensemble de l’aide au retour à l’emploi 
des demandeurs – processus d’accompagnement 
et indemnisation des chômeurs. Le gouvernement 
paye en contrepartie les organismes privés selon un 
barème défini à l’avance : on est dans une logique 
de délégation complète de service public. Quant aux 
entreprises sélectionnées, elles sont diverses, allant du 
leader de l’offre d’emploi au Royaume-Uni (Reed) à des 
entreprises de recrutement étrangères (Work Direction 
vient d’Australie). Working Links a été créé en 2000 par 
trois actionnaires que sont Capgemini, Manpower et 
Mission Australia, une œuvre de charité australienne 
focalisée sur l’aide aux personnes isolées ou pauvres.

Les demandeurs d’emploi pris en charge présentent les 
mêmes caractéristiques que ceux aidés par le New Deal 
25 + – soit des personnes bénéficiant de l’indemnisation 
chômage depuis 18 mois ou pendant 18 mois sur les 21 
derniers mois.

Les opérateurs privés reprennent la méthode d’accom-
pagnement des demandeurs d’emploi développée  
dans le cadre du ND, avec un plan d’action en trois 
étapes. Ils sont rémunérés à l’issue de chaque étape.

Il existe une incitation forte à un retour à l’emploi 
rapide durant la phase 2 : les opérateurs privés sont 
rémunérés à hauteur de £1200, ce qui correspond à 
environ 22 semaines d’indemnisation chômage. Or, 
les opérateurs prennent en charge l’indemnisation des 
demandeurs d’emploi : tout retour à l’emploi après 22 
semaines signifie une perte économique pour eux, 
mais tout retour à l’emploi se traduit par un bénéfice 
complémentaire.
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Rémunération des opérateurs privés
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Rémunération des opérateurs privés 

Source : OCDE 

Une première prime de £400 est délivrée lors du retour à l’emploi de la personne suivie. Une prime 

complémentaire de £3600 est donnée uniquement si la personne reste en poste au moins 13 semaines, 

durée considérée comme un retour à l’emploi pérenne. 

Les opérateurs privés opérant dans les EZ appartiennent à différents types d’organisation. 

Opérateurs Caractéristiques 

Working Links  Joint-venture entre Capgemini, Manpower et Mission 
Australia créé en 2000 

Placement à destination de publics défavorisés 

Work Directions Filiale britannique d’Ingeus Group, société australienne de 
placement et recrutement 

TNG Workzone Entreprise caritative de placement à destination de publics 
défavorisés 

Pertemps Employment Alliance Filiale de Pertemps Employment Group, groupe de 
recrutement et de formation britannique 

Pelcombe Training Ltd Société britannique de formation professionnelle 

The Wise Group Société de recrutement créée en 1983, forte implantation à 
Glasgow 

Reed in Partnership Filiale du groupe Reed, société de recrutement et d’offres 
d’emploi. Filiale créée en 1998 

Les ETT n’apparaissent pas directement sur le marché britannique du placement. Manpower y est 

rentré par le biais d’une filiale spécifique, Working Links. On note d’autre part la diversité des acteurs, 

puisque des sociétés internationales, comme Ingeus, y côtoient des charity, comme TNG Workzone. 

Source : OCDE

Une première prime de £400 est délivrée lors du 
retour à l’emploi de la personne suivie. Une prime 
complémentaire de £3600 est donnée uniquement si la 

personne reste en poste au moins 13 semaines, durée 
considérée comme un retour à l’emploi pérenne.

Les ETT n’apparaissent pas directement sur le marché 
britannique du placement. Manpower y est rentré 
par le biais d’une filiale spécifique, Working Links. On 
note d’autre part la diversité des acteurs, puisque des 
sociétés internationales, comme Ingeus, y côtoient des 
charity, comme TNG Workzone.

2) Résultats

Nous reprendrons ici les grandes conclusions des 
rapports d’évaluation 1 des premières expérimentations 
réalisées en 2000. Les comparaisons portent sur les 
résultats entre des demandeurs d’emploi suivis par 
opérateurs privés d’un côté, et des demandeurs 

Les opérateurs privés opérant dans les EZ appartiennent à différents types d’organisation.

1 «The wider labour market impact of employment zones», Chris Hasluck, Peter Elias and Anne Green, Warwick Institute for Employment Research, 2003 (rapport de recherche 
N° 175 du Department for Work and Pension). Evaluation of Employment Zones : Report on a cohort survey of long-term unemployed people in the zones and a matched set 
of comparison area, Jon Hales, Rebecca Taylor, William Mandy and Melissa Miller, National Center for Social Research, 2003 (rapport de recherche n°176 du Department for 
Work and Pension).
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d’emploi bénéficiant d’un contrat New Deal 25 +, 
avec l’opérateur public donc. Ces deux populations 
présentent des caractéristiques similaires en termes 
d’âge et de situation de chômage. 

Il semble que les résultats soient globalement 
satisfaisants du point de vue du retour à l’emploi : 

- 10 mois après le lancement d’un plan de retour à 
l’emploi, 34% des demandeurs d’emploi d’une EZ 
avaient retrouvé un emploi ou avaient retravaillé, 
contre 24% pour les bénéficiaires d’un contrat New 
Deal 25 +. Dans le cas d’un travail de plus de 16 
heures par semaine, la différence était de 11 points, 
ce qui est significatif.

- Après 20 mois, pour le retour au travail avec des 
emplois de plus de 16 h / semaine, la différence reste 
de 8 points, à l’avantage des opérateurs privés. Pour 
l’ensemble des emplois, la différence n’est plus que de  
4 points, ce qui n’est pas significatif.

- Les publics particulièrement difficiles – personnes 
sans qualification, ayant des problèmes de santé, 
un casier judiciaire, une instabilité professionnelle, 
etc. – des EZ ont eu légèrement plus de chance 
de sécuriser un retour à l’emploi, bien qu’ils aient 
globalement, tant dans les EZ que dans le reste de 

l’expérimentation, moins de chance de retrouver 
un emploi et plus de chance de le quitter s’ils en 
retrouvaient un.

Cependant, deux remarques peuvent être faites : 

- La moitié des demandeurs d’emploi des EZ n’ont 
pas bénéficié d’aide au retour à l’emploi pendant 
presque deux ans avant l’expérimentation : il s’agit 
donc de populations particulièrement difficiles à 
traiter, dont le retour à l’emploi s’avère ardu.

- Les emplois retrouvés, respectant le cadre des 13 
semaines, ne sont pas toujours pérennes : seulement 
la moitié environ des personnes des EZ ayant retrouvé 
un emploi à l’issue de la première évaluation (soit  
10 mois après le début de leur accompagnement) 
avaient encore cet emploi durant la deuxième 
évaluation (20 mois après le début de leur 
accompagnement). 

Globalement, la première évaluation de 2003 est 
positive, et le deuxième plan d’élargissement des 
EZ à de nouveaux opérateurs privés montre que le 
gouvernement britannique souhaite poursuivre dans 
cette voie. L’accent devra être porté sur la stabilité des 
emplois apportés par les opérateurs privés.

 Allemagne

     • �Contexte historique

Faisant suite à une décennie de stagnation économique 
– à partir du début des années 1990 et la Réunification – 
l’Allemagne a commencé à refondre son système d’aide 
au retour à l’emploi, principalement à partir de 2002 et 
des lois de la commission Hartz. 

Dès le milieu des années 1990, une ouverture du 
marché du reclassement des demandeurs d’emploi 
aux opérateurs privés est entamée. Cette mise en 
concurrence du SPE allemand s’établit de la sorte : 

- 1994 : fin du monopole des services publics de 
l’emploi et ouverture à des agences privées,

- 2001 : les agences pour l’emploi peuvent confier 
le reclassement des demandeurs d’emploi à des 
entreprises privées (contrat de sous-traitance). 
Les moyens dépendent de l’agence pour l’emploi 
publique qui détermine les prestations à réaliser et 
les sous-traite.

Dans le même temps, une réorganisation complète des 
organismes chargés de l’aide sociale a été réalisée : 

- Organisation en trois niveaux : un siège national 
de l’agence fédérale du travail (qui remplace l’office 
fédéral du travail), des antennes régionales (au 
nombre de 10) et des agences pour l’emploi locales.

- Échec de la création d’un guichet unique pour les 
demandeurs d’emploi, des Job-Centers réunissant le 
personnel de l’agence pour l’emploi et les services 
sociaux de la commune annoncé dans la loi Hartz II 
en 2002, qui ont été supprimés en 2006.

- Enfin, l’aide sociale et l’aide au retour à l’emploi ont 
été réunies par la loi Harz IV de 2003 (application 
entre 2004 et 2005) : l’allocation d’assistance 
(Arbeitslosenhilfe) et l’aide sociale (Sozialhilfe) 
devenant l’allocation chômage II / allocation sociale 
(Arbeitslosengeld II (ALG II) / Sozialgeld).

     • �Expérimentations des opérateurs privés : 	
méthode et résultats

1) Méthode

L’ouverture au secteur privé du marché du placement 
en Allemagne s’est déroulée au moyen de deux axes : 
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- L’accès des demandeurs d’emploi à des entreprises 
privées pour les aider dans leur placement – dans 
le cadre de l’ouverture à la concurrence du marché 
du placement depuis 1994, et plus particulièrement 
depuis 2003.

- La création d’agences d’intérim (Personal-Service-
Agentur (PSA)) intégrées aux agences pour l’emploi.

• L’accès à une offre privée de placement 

Depuis 2002, les demandeurs d’emploi peuvent choisir 
eux-mêmes leur agence de placement et de formation 
et les rémunérer par « chèques recherche d’emploi » 
(Vermittlungsgutscheine) délivrés par l’État. Ce 
dispositif, comme souvent en Allemagne, a été mis en 
place pour une durée limitée et s’arrête officiellement 
au 31 décembre 2007. Il concerne tous les demandeurs 
d’emploi en situation de chômage depuis 6 semaines 
ou moins (à l’origine, ce système était réservé aux 
demandeurs d’emploi de 3 mois ou plus).

La rémunération se fait au résultat, au moyen des  
« chèques recherche d’emploi » : 

- forfait hebdomadaire de 500 € par demandeur 
d’emploi,

- prime de placement de 3500 € maximum pour 
un emploi retrouvé, en deux temps : 50% au bout 
de 6 semaines d’emploi, 50% au bout de 6 mois de 
contrat.

Enfin, les demandeurs d’emploi choisissent eux-mêmes 
d’utiliser leurs chèques, et donc choisissent le prestataire 
avec lequel ils vont travailler. Cela implique d’avoir une 
information complète sur les prestataires disponibles. 
De l’autre côté, les prestataires se doivent de ne pas 
pratiquer l’écrémage, en refusant certains demandeurs 
d’emploi.

• Les PSA

La loi Hartz I de 2002 (entrée en vigueur en 2003) a 
imposé à chaque agence pour l’emploi de s’associer 
avec un opérateur de placement privé. Chaque agence 
d’emploi devait soit contracter avec une entreprise 
privée de placement afin de créer un PSA, soit créer un 
PSA en interne. 

Chaque PSA fonctionne comme une agence d’intérim 
classique, proposant des missions en entreprise aux 

demandeurs d’emploi « avec risques de chômage 
moyens », afin de les reclasser : 

- les PSA s’engagent annuellement sur le nombre de 
chômeurs qu’ils embauchent et qu’ils rémunèrent, 
contre une prestation payée par les agences d’emploi 
locales ;

- les PSA sont rémunérés par l’entreprise qui 
embauche en intérim des demandeurs d’emploi – 
sur le modèle d’une ETT traditionnelle. Ils disposent 
aussi d’un financement de la part des agences 
d’emploi. 

Depuis le 1er janvier 2006, les PSA ne sont plus 
obligatoires ; en conséquence, leur nombre a fortement 
diminué, passant de 320 en décembre 2005 à 203 en 
septembre 2006 1. Il semble donc que cette première 
expérimentation de recours aux entreprises privées 
dans le placement ne soit pas réellement concluante.

2) Résultats

Nous ne disposons pas pour l’instant de résultats 
définitifs des expérimentations allemandes. Les résultats 
intérimaires disponibles 2 sont globalement moyens, 
voire médiocres : le taux de retour à l’emploi des 
demandeurs suivis par des opérateurs privés n’est pas 
significativement meilleur que celui des demandeurs 
d’emploi suivis par le SPE. 

La probabilité pour un demandeur d’emploi de ne plus 
être au chômage après 2 mois de suivi par un opérateur 
privé est réduite de 2,3 à 2,6% seulement. Mais il existe 
même un effet négatif : la possibilité d’être au chômage, 
toujours après 2 mois, est supérieure de 7% par rapport 
aux demandeurs d’emploi du SPE.

Il semble donc que les opérateurs privés ne soient pas 
plus efficaces que le SPE pour placer des demandeurs 
d’emploi, en tout cas au début de 2004, date à laquelle 
cette première expérimentation a été faite. Plus 
inquiétant, comme le souligne l’auteur du rapport :  
« Il semble y avoir une relation positive entre le mode 
de rémunération au résultat [des opérateurs privés] 
et les effets estimés du traitement [des demandeurs 
d’emploi] ».

1  Source : présentation du système allemand d’aide au retour à l’emploi, www.assedic.fr , service Unijuridis. 

2 Private Job Placement Services – a microeconometric evaluation for Germany, discussion paper n° 06-206, Henrik Winterhager, ZEW (Zentrum für Europaïsche 
Wirtschatfsforschung).
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 Pays-Bas

     • �Contexte historique

Les Pays-Bas 1 ont procédé de longue date à une réforme 
de leur système social depuis le début des années 1980. 
Elle repose sur une séparation de l’aide au retour à 
l’emploi et de l’aide sociale, cette dernière dépendant 
des communes. Plusieurs grandes dates sont à retenir 
dans l’histoire sociale des Pays-Bas : 

• Au début des années 1990, le SPE est régi par une 
instante tripartite, au niveau local et régional.

• Au milieu des années 1990, il y a un début de 
privatisation du SPE, avec une diminution du rôle des 
partenaires sociaux au sein de l’instance tripartite.

• En janvier 2002, la loi SUWI modifie profondément 
l’organisation du SPE et donne naissance à deux services 
distincts dépendant du ministère des Affaires Sociales 
et de l’Emploi : 

- les allocations (chômage, maladie et invalidité) 
sont délivrées par l’UWV – « Uitvoeringinstituut 
Werknemersverzekeringen », qui est un organisme 
de droit public géré exclusivement par l’État ;

- l’OWI – « Organisatie Werk en Inkomen » regroupe 
les guichets uniques pour l’emploi qui gèrent le 
placement : les CWI – Centra vor Werk en Inkomen.

Le but de la réforme est de rassembler les trois éléments 
de la politique sociale : placement des demandeurs 
d’emploi, assurance chômage et aide sociale. Le 
fondement de l’aide sociale passe par le retour au travail 
– quand le système français, par exemple, repose avant 
tout sur l’insertion sociale (le « I » de RMI).

L’OWI fait appel à des opérateurs privés pour l’aide au 
retour à l’emploi des demandeurs d’emploi, mais peut 
aussi, dans certains cas, le prendre en charge – pour 
les chômeurs de catégorie 1, avec une forte probabilité 
de retour à l’emploi. Les opérateurs privés s’occupent 
des chômeurs de catégories 2, 3 et 4, dont la distance 
à l’emploi est plus grande. Il n’y a pas une complète 
disparition des services publics, mais l’on peut voir 
l’opérateur public comme un agent comme les autres, 
d’une certaine manière en concurrence avec les 
opérateurs privés.

Nous pouvons résumer le système hollandais par le 
schéma suivant.

1  Une grande partie des informations présentées sur les Pays-Bas provient entre autre du rapport : «Les entreprises privées dans la politique du marché de l’emploi – analyse des 
expériences en libre fonctionnement du marché aux Pays-Bas et en Grande-Bretagne dans la perspective du secteur privé», Peter De Cuyper, Ludo Struyven & Ingrid Vanhoren, 
Katholieke Universiteit Leuven.

L’aide au retour à l’emploi aux Pays-Bas

Source : CRÉDOC 

Le CWI joue le rôle de guichet unique : tous les 
demandeurs d’emploi doivent d’abord y passer. Les 
agents du CWI collectent des offres d’emploi, gèrent le 
fichier des demandeurs d’emploi, et surtout effectuent 
un premier profilage des demandeurs d’emploi. En 
fonction de leur « distance » à l’emploi, ils peuvent être 
suivis directement par le CWI, qui leur propose des 
services minimums d’aide au retour à l’emploi, ou par 
des opérateurs privés pour les demandeurs d’emploi 

de catégories 2 à 4. Cependant, le CWI peut aussi sous-
traiter le suivi des demandeurs d’emploi.

Ces derniers doivent alors s’adresser à l’UVW qui 
contracte avec les opérateurs privés d’aide au retour à 
l’emploi ; ces derniers sont regroupés dans une entité 
appelée Borea comptant 650 opérateurs privés.

Enfin, les communes peuvent aussi, indépendamment 
de l’UVW, recourir aux services de prestataires privés 
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pour placer leurs demandeurs d’emploi : il n’y a donc pas 
une seule organisation en contact avec les opérateurs 
privés, mais une multitude. Le système hollandais 
est un mélange de centralisation (avec l’UVW) et de 
décentralisation au niveau des communes. De même, il 
n’y a pas un mais plusieurs modes de financement des 
opérateurs privés, selon le donneur d’ordre (cela varie 
en fonction des communes).

Nous avons ici affaire à un quasi-marché, avec des 
prestataires privés agissant dans une logique de sous-
traitance, le but du système étant de gagner en efficacité 
par la mise en concurrence des opérateurs privés entre 
eux.

D’autre part, on observe que similairement au Royaume-
Uni, la création d’un guichet unique semble avoir été le 
préalable à un recours fort à des opérateurs privés.

     • �Expérimentations des opérateurs 

1) Méthode

L’ensemble des 650 opérateurs privés est regroupé 
au sein de l’entité Borea. Ceux-ci sont sélectionnés 
régulièrement par des appels d’offres émanant soit des 
communes, soit directement de l’UVW. Initialement, les 
appels d’offres avaient lieu une fois par an ; le rythme 
des appels d’offres de l’UVW est désormais trimestriel, 
ce qui permet une rotation plus forte des agents privés, 
et laisse sa chance à chacun.

Toujours dans ce souci d’équité et de respect du libre 
marché, d’autres mesures ont été prises : 

- Mise en place d’un nombre réduit de groupes cibles. 
Ceux-ci regroupent une même population (jeunes, 
seniors, handicapés, etc.). Les prestataires doivent 
proposer leurs services pour un nombre réduit de 
groupes, ce qui allège leurs frais administratifs.

- Mise en place d’un circuit « vrije ruimte » 
(Espace Libre) au sein duquel les conditions de 
candidature des prestataires privés (moyens mis 
en œuvre, nombre de demandeurs d’emploi suivis, 
méthodologie employée…) sont libres, ce qui 
favorise les petits acteurs spécialisés. Aujourd’hui, 
30% des moyens financiers alloués aux opérateurs 
privés le sont dans le cadre du « vrije ruimte ».

• Financement des prestataires

Le financement se fait désormais pour un parcours 
complet, et non selon les méthodologies employées. 
Le prix global du prestataire pour une aide au retour 
à l’emploi est pris en compte dans l’attribution d’un 
marché, mais il n’y a plus de rémunération par module ; 
cela évite l’usage de produits onéreux et relativement 
peu performants comme la formation.

Le mode de financement dépend de l’organisation 
cliente – communes ou UVW. Deux possibilités 
extrêmes : 

- « Pas de placement, pas de financement » – no cure 
no pay, c’est-à-dire un paiement exclusivement au 
résultat.

« Moins de placement, moins de paiement » – no 
cure, less pay : le financement mixe un montant 
forfaitaire pour chaque demandeur d’emploi suivi et 
une prime au résultat.

Mode de financement aux Pays-Bas

Source : cahier des charges UVW 2004
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Il n’y a pas de mode de financement structurellement 
dominant. Il semble qu’actuellement, 60% des contrats 
soient payés en no cure, no pay, les 40% restants en no 
cure, less pay. Pour l’UVW, des primes de placement ont 
été rajoutées.

• Les opérateurs du groupe Borea

Au 30 septembre 2004, il y avait 760 opérateurs 
privés, de taille différente. On peut distinguer 4 types 
d’entreprises : 

- les entreprises de réinsertion, prenant en charge le 
placement des demandeurs d’emploi et assurant le 
parcours complet ;

- les instituts de formation ;

- les entreprises d’intervention, qui rééduquent les 
travailleurs malades ;

- les Arbodiensten, spécificité hollandaise. Il s’agit de 
sorte de cabinets de conseil auprès des entreprises, 
sur l’absentéisme et les conditions de travail. Ils 
accompagnent aussi les travailleurs malades.

Dans le cadre de cette étude, nous nous intéressons 
principalement aux entreprises de réinsertion. Les ETT 
trouvent naturellement leur place parmi ces prestataires 
de service.L'emploi et le travail temporaire à l'horizon 2015 
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Top 10 en 2004 des entreprises de 
réinsertion 

Caractéristiques 

KLIQ Ancien opérateur public privatisé (société commerciale) avec 
l’État comme unique actionnaire 

Argonaut Société privée hollandaise de placement 

Agens Société hollandaise de replacement, créée en 1998, 
présente dans 9 pays  

Alexander Calder Société de placement, filiale du holding Calder 

Loyalis 

TMP-Hudson Filiale hollandaise de Hudson, société australienne de 
recrutement 

Randstad Rentree Filiale dédiée au placement du groupe Randstad 

Fourstar Société hollandaise de placement 

Sagenn Société hollandaise de placement 

Hoensbroeck Société spécialisée dans la réinsertion de personnes  

Start Reïntegratie Société hollandaise de placement 

Source : CRÉDOC d’après De Cuyper, Struyven & alii 

En Hollande, on compte 5 grandes ETT spécialisées dans le placement : Randstad avec Randstad 

Rentree, United Service Group, Manpower avec Empower Group, Tempo-Team avec Tempo-Team HR 

Solutions, et Consolid avec Plexus Arbeitdsintegratie. 

Le placement répond à une logique de demande : on part du demandeur d’emploi, quand l’intérim est 

un marché de l’offre, on part de la demande de l’entreprise utilisatrice. Ce mode de fonctionnement 

inverse expliquerait le fait qu’il y ait peu d’ETT sur le marché du placement aux Pays-Bas : il s’agit d’un 

métier foncièrement différent. De plus, il semble plus facile pour les ETT de pénétrer le marché du 

placement avec une filiale dédiée. 

2) Résultats

Du côté des prestataires, les résultats sont très hétérogènes et complexes :  

• Situation très différente pour les entreprises, certaines progressant fortement, d’autres connaissant 

des difficultés financières fortes. 

• Concentration probable du marché, avec le rachat de petits acteurs par des structures plus 

importantes : vers une structure entre grands groupes généralistes et des acteurs opérant sur des 

marchés de niche ? 

Source : CRÉDOC d’après De Cuyper, Struyven & alii

En Hollande, on compte 5 grandes ETT spécialisées 
dans le placement : Randstad avec Randstad Rentree, 
United Service Group, Manpower avec Empower 
Group, Tempo-Team avec Tempo-Team HR Solutions, et 
Consolid avec Plexus Arbeitdsintegratie.

Le placement répond à une logique de demande : 
on part du demandeur d’emploi, quand l’intérim 
est un marché de l’offre, on part de la demande de 
l’entreprise utilisatrice. Ce mode de fonctionnement 
inverse expliquerait le fait qu’il y ait peu d’ETT sur le 
marché du placement aux Pays-Bas : il s’agit d’un métier 
foncièrement différent. De plus, il semble plus facile 
pour les ETT de pénétrer le marché du placement avec 
une filiale dédiée.

2) Résultats

Du côté des prestataires, les résultats sont très 
hétérogènes et complexes : 

• Situation très différente pour les entreprises, certaines 
progressant fortement, d’autres connaissant des 
difficultés financières fortes.

• Concentration probable du marché, avec le rachat de 
petits acteurs par des structures plus importantes : vers 
une structure entre grands groupes généralistes et des 
acteurs opérant sur des marchés de niche ?

• Homogénéisation du marché, avec des offres de service 
de plus en plus comparables : vers une différenciation 
par le prix au détriment d’une spécification des process 
d’encadrement des demandeurs d’emploi.
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• Question de la qualité : création du label Borea par et 
pour les entreprises de réinsertion, mais le label est peu 
pris en compte dans les appels d’offres.

• Enfin, la question du mode de rémunération peut 
soulever certaines questions. Dans le cas du no cure no 
pay, plusieurs arguments montrent ses limites : 

- il y a une pression forte sur les opérateurs qui 
assument l’intégralité du risque de ne pas reclasser 
un demandeur d’emploi ;

- ce système de paiement favorise l’écrémage et la 
sélection de demandeurs d’emploi plus facilement 
employables ;

- il se focalise sur les résultats, mais pas sur la 
méthode, qui est censée être prise en compte dans 
le choix des opérateurs de placement.

Du côté des demandeurs d’emploi, la question de 
l’évaluation du recours aux opérateurs privés ne se pose 
pas en ces termes, car il n’y a plus, de fait, d’opérateur 
public au sens où on le comprend d’ordinaire. Klik 
agit comme une entreprise privée et non comme un 
opérateur public, avec pour seul actionnaire l’État 
hollandais. La société subit de fait les aléas de la vie 
économique, dont des licenciements.

D’autre part, le taux de chômage des Pays-Bas, parmi les 
plus bas de l’Union européenne (3,9% en moyenne en 
2006 d’après Eurostat) ne plaide pas pour une remise en 
cause du système, au contraire.

Une évaluation plus complète de la loi SUWI a été faite 
en 2006 par l’Inspection du travail et des revenus du 
ministère des Affaires Sociales, dont les résultats ne 
sont pas encore complètement disponibles. D’après les 
premières estimations 1, les résultats correspondent aux 
objectifs fixés : en 2004, 83% des personnes invalides 
ont retrouvé un emploi en 4 semaines (objectif de 85%). 
Le nombre de parcours d’intégration réussis, définis 
par l’obtention d’un emploi de plus de 6 mois, était de  
21 000 pour un objectif initial de 18 000. 

Enfin, certains ajustements restent à faire, comme une 
meilleure adaptation des agents des OWI à leur nouveau 
rôle – profilage mais pas de suivi des demandeurs 
d’emploi, lourdeurs administratives entre les communes 
et l’OWI, etc.

1  In « Politiques et institutions néerlandaises d’aide au retour à l’emploi », Véronique Delarue, les papiers du CERC, décembre 2005.

2.3.1.2 Le marché français du placement 
et les expérimentations réalisées

Le marché du placement en général – et des chômeurs 
en particulier – s’uniformise en France sur le modèle 
des pays d’Europe du Nord, avec l’ouverture du marché 
aux opérateurs privés. Cette expérimentation en cours, 
même si elle concerne encore peu de demandeurs 
d’emploi, bouleverse le marché général de la RH et du 
recrutement, car elle incite les opérateurs à étendre leur 
champ d’activité : des ETT peuvent faire du recrutement 
ou du placement de demandeurs d’emploi, des 
cabinets de recrutement peuvent s’étendre aux activités 
d’intérim, etc.

Bien que statistiquement non significative aujourd’hui, 
l’ouverture du marché du placement de chômeurs aux 
opérateurs privés – pour l’instant symbolique – apparaît 
comme une opportunité pour les nouveaux acteurs que 
sont les ETT. Les premières tentatives auxquelles nous 
assistons actuellement incitent les ETT – entre autres   à 
rentrer sur le marché du placement des demandeurs 
d’emploi et, en tout cas, à revoir leur stratégie de 
développement. 

 Les acteurs du marché français  
du placement

Nous pouvons schématiser l’activité de RH au sens large 
de la manière suivante.

Source : CRÉDOC

Schématisation des offres RH
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Quelle que soit l’organisation / entreprise RH, on peut 
établir différentes grandes familles de prestations RH :

- les offres de formation et de coaching, pour aider 
des personnes en poste ou en recherche d’emploi, 
indemnisées ou pas ;

- l’accompagnement et l’aide à la recherche d’emploi 
dans le cadre de l’aide au retour à l’emploi, avec une 
logique d’accompagnement. Pour l’instant, seules 
l’ANPE et l’APEC agissent sur ce marché (ouverture 
aux opérateurs privés en cours) ;

- l’offre d’emploi – sans logique de placement – avec 
des emplois permanents : CDD et CDI ;

- l’intérim, dans une logique d’emploi temporaire.

On assiste aujourd’hui à une redistribution des territoires 
de chacun, avec la mise en place d’un portefeuille 
complet de prestations pour chaque acteur. L’ouverture 
du placement aux opérateurs privés semble en être un 
catalyseur. 

• Les acteurs historiques : ANPE, APEC

L’ANPE reste aujourd’hui en monopole sur le marché du 
placement des chômeurs. L’APEC est l’exemple réussi 
d’une externalisation du service d’accompagnement à 
la recherche d’emploi au sein d’une population précise, 
les cadres.

• Les professionnels de la RH (outplacement, 
recrutement, chasseurs de tête…)

La RH regroupe des entreprises éclatées, souvent de 
petite taille comparé aux grands réseaux nationaux 
d’ETT. Les sociétés de recrutement sont souvent des 
PME, voire des TPE, ancrées dans l’économie locale.

 Les expérimentations de placement  
des demandeurs d’emploi

• L’expérimentation de 2005

Une première expérimentation d’accompagnement 
et de placement de demandeurs d’emploi par des 
opérateurs privés a été réalisée entre 2005 et 2006, 
portant sur 9 700 allocataires récemment inscrits et 
présentant des risques de chômage de très longue 
durée. Ce sont principalement des hommes (51%), de 
moins de 50 ans (88%), au profil professionnel varié 
(58% employés, 31% ouvriers, 7% cadres, 4% professions 
intermédiaires).

Cinq entreprises ont été retenues pour participer à cette 
expérimentation, dont on peut résumer les résultats 
comme suit.
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Résultats comparatifs de l’expérimentation du placement privé – 2005 /2006 

Entreprise Type Nombre de 
demandeurs 

d'emploi 
concernés 

Suivi Lieu Taux
d’accès à 

l’emploi à 8
mois 

Coût 
maximal 

Ingéus Spécialisé dans
le placement de
demandeurs 
d'emploi 

6000
demandeurs 
d'emploi 
inscrits > 3 
mois 

10 mois 
accompagnement 
recherche 

7 mois en poste 

Nord 

Haute 
Normandie 

59% < 50 ans : 
4300 �

> 50 ans : 
6000 �

Etap 
Carrières 

Programme 
commun ANPE
/ APEC / 
UNEDIC pour 
les cadres > 45
ans

600
demandeurs 
d'emploi > 45 
ans

9 mois 
accompagnement 
recherche 

6 mois en poste 

Ile-de-France 
(La Défense) 

Alsace 

57% 3600 �

Adecco ETT 2 000 
demandeurs 
d'emploi 

9 mois 
accompagnement 
recherche 

6 mois en poste 

Vallée du 
Rhône 

Vallée de la 
Loire 

75% < 50 ans : 
3600 �

> 50 ans : 
5200 �

BPI / Altédia Cabinet 
d’outplacement
/ filiale 
spécialisée RH
d’une ETT 

1100
demandeurs 
d'emploi dont 
100 cadres 

9 mois 
accompagnement 
recherche 

6 mois en poste 

Côte d’Azur et 
Alpes 
Provence 

74% BPI 

59% Altédia

< 50 ans : 
4000 �

> 50 ans : 
5000 �

Source : Unédic, Statis n°180 

Enfin, d’après deux enquêtes IPSOS, le taux de satisfaction des demandeurs d'emploi suivis, qu’ils 

aient ou non retrouvé un emploi, est de 87% : la relation suivie et personnalisée avec un conseiller est 

déterminante. 

Une deuxième étude29 a été faite concernant cette première expérimentation, portant sur 3 900 

demandeurs d'emploi suivis par les OPP (Opérateurs Privés de Placement) sur la période mai à 

septembre 2005, durant laquelle tous les OPP ont été actifs. On peut alors comparer les échantillons 

comparés aux OPP et leurs résultats avec l’ensemble des demandeurs d'emploi pris en charge par 

l’ANPE sur la même période. On peut en retirer les grandes lignes suivantes :  

- taux de sortie relativement similaires entre les demandeurs d'emploi des OPP et les autres ; 

- taux d’absence à 3, 6 et 9 mois similaires entre les demandeurs d'emploi des OPP et les autres ; 

- globalement, la première expérimentation des OPP est satisfaisante, et les résultats comparables à 

ceux de l’ANPE. Notons néanmoins que l’outil dédié de l’ANPE / APEC, « Etap’Carrières », qui se 

                                                       

29 L’accompagnement renforcé des demandeurs d’emploi, Observatoire de l’ANPE, l’Essentiel Nn°7, novembre 2006. 

Résultats comparatifs de l’expérimentation du placement privé – 2005 /2006

Source : Unédic, Statis n°180

partie 2 LE travail temporaire A L’HORIZON 2015 • 2 Les ETT : prestataires de solutions elargies en ressources humaines partie 2 LE travail temporaire A L’HORIZON 2015 • 2 Les ETT : prestataires de solutions elargies en ressources humaines

OTT_etudes_136_pages f.indd   126 23/05/08   10:26:56



L e s  d o s s i e r s  d e  l ’ O b s e r v a t o i r e  d u  T r a v a i l  T e m p o r a i r e   >  m a i  2 0 0 8

127

Enfin, d’après deux enquêtes IPSOS, le taux de 
satisfaction des demandeurs d’emploi suivis, qu’ils aient 
ou non retrouvé un emploi, est de 87% : la relation suivie 
et personnalisée avec un conseiller est déterminante.

Une deuxième étude  1 a été faite concernant 
cette première expérimentation, portant sur 3 900 
demandeurs d’emploi suivis par les OPP (Opérateurs 
Privés de Placement) sur la période mai à septembre 
2005, durant laquelle tous les OPP ont été actifs. On 
peut alors comparer les échantillons comparés aux 
OPP et leurs résultats avec l’ensemble des demandeurs 
d’emploi pris en charge par l’ANPE sur la même période. 
On peut en retirer les grandes lignes suivantes : 

- taux de sortie relativement similaires entre les 
demandeurs d’emploi des OPP et les autres ;

- taux d’absence à 3, 6 et 9 mois similaires entre les 
demandeurs d’emploi des OPP et les autres ;

- globalement, la première expérimentation des OPP 
est satisfaisante, et les résultats comparables à ceux de 
l’ANPE. Notons néanmoins que l’outil dédié de l’ANPE 
/ APEC, « Etap’Carrières », qui se veut un programme 
renforcé d’accompagnement des demandeurs 
d’emploi de plus de 45 ans, présente le taux d’accès 
à l’emploi à 8 mois à le plus faible, comparé aux 
OPP. On pourrait être face à un phénomène de 
type Klik (Pays-Bas), où l’opérateur public, bien que 
fonctionnant comme une entreprise privée, n’arrive 
pas aux résultats des concurrents privés.

• Le plan d’expérimentation 2006/2007

L’UNEDIC a décidé de lancer une deuxième expérimen-
tation élargie portant sur 46 000 demandeurs d’emploi 
répartis en 17 entreprises de placement.

1  L’accompagnement renforcé des demandeurs d’emploi, Observatoire de l’ANPE, l’Essentiel Nn°7, novembre 2006.

Nombre de demandeurs d’emploi par entreprise de reclassement par an pour les années 2006 et 2007

Source : UNÉDIC, appel d’offres

On observe un premier groupe important, de 5 entre-
prises, qui concentre 66% des demandeurs d’emploi 
concernés par cette deuxième expérimentation, dont 
4 entreprises qui avaient déjà participé à la première 

expérimentation de 2005 : Altédia, BPI, Ingéus et Adecco. 
Seul Sodie, société spécialisée dans le reclassement 
et l’accompagnement de demandeurs d’emploi, est 
nouvelle.
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On a ainsi affaire à différentes catégories d’entreprises.
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On a ainsi affaire à différentes catégories d’entreprises. 

Répartition des OPP par catégorie 

ETT en direct Filiale dédiée placement / 
recrutement d’ETT 

Société de placement / 
outplacement uniquement 

Autres (acteurs locaux, 
sociétés de conseil) 

Adecco 

Creyf’s 

Altedia 

Vedior VAR 

BPI 

Ingeus 

Sodie 

A4E 

APEC 

Eurydice 

C3 Consultant 

Intra Conseils 

Boutique G. IDF 

CCI Bordeaux 

CCIT / CMA 

JBL Consultant 

ADIE 

Source : UNÉDIC 

On trouve peu d’acteurs pures players ETT présents : Adecco et Creyf’s. Altedia, en tant que filiale 

d’Adecco, et VAR (Vedior Accompagnement Reclassement) sont les seules filiales de groupe de TT. 

Les autres acteurs sont soit des spécialistes du placement comme Ingeus – société d’origine 

australienne – ou A4E – société britannique, soit des acteurs divers ancrés dans l’économie locale 

(association, CCI…). 

• Financement 

Le financement est le même pour tous les prestataires, et fonctionne par palier en 3 étapes :  

- 1 050 � pour chaque demandeur d’emploi pris en charge ; 

- 1 050 � si le chômeur retrouve un emploi, CDI ou CDD de plus de 6 mois, qui correspond à un 

minimum de 4/5 du temps de travail hebdomadaire ; 

- 1 050 � si le candidat se maintient dans l’emploi pendant 6 mois au moins. 

2.3.2 Les ETT et les activités de placement des demandeurs d’emploi 

2.3.2.1 Stratégie des ETT sur le marché du placement 

Comme nous l'avons vu précédemment, tous les grands réseaux d’ETT ne se sont pas encore 

positionnés sur le marché du placement. Concernant les 10 principaux réseaux d’ETT en France – en 

nombre d’intérimaires placés – nous avons : 

Répartition des OPP par catégorie

Source : UNÉDIC

On trouve peu d’acteurs pures players ETT présents : 
Adecco et Creyf’s. Altedia, en tant que filiale d’Adecco, et 
VAR (Vedior Accompagnement Reclassement) sont les 
seules filiales de groupe de TT. Les autres acteurs sont soit 
des spécialistes du placement comme Ingeus – société 
d’origine australienne – ou A4E – société britannique, 
soit des acteurs divers ancrés dans l’économie locale 
(association, CCI…).

• Financement

Le financement est le même pour tous les prestataires, 
et fonctionne par palier en 3 étapes : 

- 1 050 € pour chaque demandeur d’emploi pris en 
charge ;

- 1 050 € si le chômeur retrouve un emploi, CDI ou 
CDD de plus de 6 mois, qui correspond à un minimum 
de 4/5 du temps de travail hebdomadaire ;

- 1 050 € si le candidat se maintient dans l’emploi 
pendant 6 mois au moins.

2.3.2.1 Évaluation du marché  
du placement à l’horizon 2015
Il est impossible aujourd’hui d’envisager la croissance 
du marché du placement à horizon 2015.

« Quelle sera la tension du marché de l’emploi ? Si les 
départs massifs à la retraite détendent le marché de 
l’emploi et que l’offre est supérieure à la demande 
significativement, notre marché du placement 
n’existera plus ». (Responsable national Placement 
d’une société d’outplacement).

« Il est difficile de savoir ce que va devenir notre métier.  
Il est encore en phase émergente. Cela dépend 
beaucoup des pouvoirs publics. » (Directeur d’une 
filiale placement d’une ETT).

« Le marché pourrait s’ouvrir à l’insertion des jeunes 
et à celle des seniors. Les profils plus représentés sont 
les services (restauration, services à la personne…).  
Cela change car nous sommes plus habitués à des 
profils industriels ». (Directeur d’une filiale placement 
d’une ETT).

2.3.2.2 Les entreprises utilisatrices  
et les prestations de placement des ETT
Les offres de placement des ETT sont encore peu 
connues des entreprises : le fait que toutes les ETT 
ne soient pas encore rentrées sur ce marché peut 
l’expliquer. Ainsi, seulement 15,5% des établissements 
ont été sollicités par une ETT pour le placement de 
chômeurs dans le cadre d’une aide au retour à l’emploi.

2.3.2   �Les ETT et les activités de placement des demandeurs d’emploi
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Les grandes entreprises plus sollicités pour le placement de chômeurs

Réponse à la question   �« Avez-vous déjà été sollicité par une ETT pour le placement de chômeurs dans le cadre d’une aide  
au retour à l’emploi ? »

Champ  1 004 établissements
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Champ : 1004 établissements 

15,6

13,8

23,3

19,6

0 10 20 30

< 10 salariés

10 à 49 salariés

50 à 199 salariés

> 200 salariés

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

Le taux de recours est encore faible : seulement 11,3% des établissements sollicités par une ETT sont 

passés à l’acte en embauchant un chômeur dans le cadre d’une aide au retour à l’emploi. Là encore, 

les grands établissements ont plus souvent accepté que les petits. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007

Le taux de recours est encore faible : seulement 11,3% 
des établissements sollicités par une ETT sont passés 
à l’acte en embauchant un chômeur dans le cadre 

d’une aide au retour à l’emploi. Là encore, les grands 
établissements ont plus souvent accepté que les petits.
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Les grands établissements plus réceptifs aux offres de placement des ETT 

Réponse à la question : « Avez-vous eu recours à une offre de placement de chômeurs ? » 

Champ : 212 établissements ayant été sollicités par une ETT pour le placement de chômeurs 

9,2

15,9

29,1

32,0

0 10 20 30 40

< 10 salariés

10 à 49 salariés

50 à 199 salariés

> 200 salariés

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007 

Là encore, ce sont les grands établissements qui passent à l’acte le plus souvent : 32% des 

établissements de plus de 200 personnes sollicités par les ETT ont eu recours au placement de 

chômeurs. Cela s’explique entre autres par la présence de postes disponibles plus nombreux. 

Les établissements sollicités du secteur industriel et du tertiaire y ont eu recours dans respectivement 

19,9% et 10,5% des cas. Les établissements du BTP n’ont accepté cette offre que pour 6,3% d’entre 

eux : la logique du BTP l’oriente plus vers des contrats courts en réponse à des besoins ponctuels de 

main-d’œuvre que vers des emplois pérennes et stables dans le temps. 

2.3.3 Quel avenir pour les ETT sur le marché du placement en France ? 

L’évolution du marché privé du placement reste le sujet de nombreuses incertitudes :  

• Calendrier de l’ouverture totale du marché aux OPP : pour l’instant, l’expérimentation porte sur 

une partie des demandeurs de profil 3 (risque élevé de chômage de longue durée). Il paraît logique 

de tabler sur une ouverture totale du marché aux profils 1 (faible risque de chômage) et 2 (risques 

moyens), mais il est impossible de prévoir quand. 

Source : CRÉDOC, Enquête OTT, 2007

Ce sont les grands établissements qui passent à l’acte 
le plus souvent : 32% des établissements de plus de 
200 personnes sollicités par les ETT ont eu recours au 
placement de chômeurs. Cela s’explique entre autres 
par la présence de postes disponibles plus nombreux.

Les établissements sollicités du secteur industriel et du 
tertiaire y ont eu recours dans respectivement 19,9% et 

10,5% des cas. Les établissements du BTP n’ont accepté 
cette offre que pour 6,3% d’entre eux : la logique du 
BTP l’oriente plus vers des contrats courts en réponse 
à des besoins ponctuels de main-d’œuvre que vers des 
emplois pérennes et stables dans le temps.

Les grands établissements plus réceptifs aux offres de placement des ETT

Réponse à la question   �« Avez-vous eu recours à une offre de placement de chômeurs ? »

Champ  212 établissements ayant été sollicités par une ETT pour le placement de chômeurs
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2.3.3   �Quel avenir pour les ETT  
sur le marché du placement 
en France ?

L’évolution du marché privé du placement reste le sujet 
de nombreuses incertitudes : 

• Calendrier de l’ouverture totale du marché aux OPP : 
pour l’instant, l’expérimentation porte sur une partie 
des demandeurs de profil 3 (risque élevé de chômage 
de longue durée). Il paraît logique de tabler sur une 
ouverture totale du marché aux profils 1 (faible risque de 
chômage) et 2 (risques moyens), mais il est impossible 
de prévoir quand.

• Mise en concurrence des OPP et libre choix des 
demandeurs d’emploi. Quel que soit le niveau 
d’ouverture du marché, il existe deux options : soit les 
demandeurs d’emploi sont adressés par cohorte à l’OPP 
sélectionné dans une zone – et dans ce cas-là, les OPP 
sont en concurrence durant l’appel d’offres, puis leur 
public est captif, soit les demandeurs d’emploi peuvent 
choisir eux-mêmes leur opérateur de replacement, et 
les OPP sont en concurrence auprès de leurs utilisateurs 
finaux – c’est le stade ultime d’ouverture du marché, sur 
le modèle australien. Les stratégies des ETT ne seront 
pas les mêmes dans ces cas de figure.

Ces incertitudes limitent l’exercice de prévision du 
marché. Nous pouvons déterminer de grandes pistes 
stratégiques : 

• Les avantages compétitifs des ETT sur le marché du 
placement des demandeurs d’emploi de profil 3 ne 
sont pas les plus forts. Les études de cas européens 
nous montrent que ce marché requiert des acteurs 
spécialisés : les principaux acteurs en sont des entreprises 
spécialisées dans le placement. Face à des publics 
difficiles, le placement requiert des solutions sur-mesure, 
artisanales ; la force des ETT est de savoir gérer des flux 
humains en grande quantité : c’est un marché de masse. 
Sur cette catégorie de demandeurs d’emploi, le métier 

de l’accompagnement et du placement nous semble 
appartenir plus à la sphère du social, avec une multitude 
d’acteurs de petite taille, aux compétences éloignées de 
celles des ETT. Pour être crédibles sur ce marché, les ETT 
pourraient être éventuellement amenées à créer une 
filiale spécialisée, mais la question de la rentabilité du 
marché reste en suspens. De plus, l’image rattachée à 
l’univers du social n’est pas nécessairement l’image que 
les ETT peuvent souhaiter renvoyer à leurs clients – les 
entreprises utilisatrices. 

• Les ETT paraissent plus adaptées aux demandeurs 
d’emploi de profils 1 et 2 – en partant du principe que 
ces marchés s’ouvriront aussi. Le travail de placement et 
d’accompagnement nécessite des outils plus standards 
(rédaction de CV, bilan de compétences…), qui 
correspondent aux activités de recrutement des ETT.

• Le placement ne correspond pas au savoir-faire 
des ETT. La force des ETT est de répondre rapidement 
à une demande simple d’une entreprise utilisatrice, 
en trouvant vite le profil correspondant dans une 
banque de profils. Le placement consiste à répondre 
lentement à une demande complexe d’un demandeur 
d’emploi – complexe, parce qu’il s’agit de révéler 
quelqu’un à lui-même, lentement parce que le travail 
d’accompagnement s’inscrit sur une période de 6 
mois. Dans ce sens, l’expérience des professionnels de 
l’intérim est peu utile dans le placement.

• Le placement ne devrait pas être réalisé en direct 
par des ETT. Les clients des ETT sont les entreprises 
utilisatrices, majoritairement du secteur privé. Pour le 
placement, les clients des appels d’offres seront des 
opérateurs publics (État, collectivités locales). Les modes 
de fonctionnement de ces deux univers diffèrent, les 
stratégies de communication aussi. Il conviendrait de 
créer une filiale spécialisée pour traiter le placement, ou 
une marque propre, voire une déclinaison de marque ; 
cependant, la distinction entre intérim et placement 
devrait être bien claire, tant pour les entreprises que 
pour les demandeurs d’emploi. 
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Les stratégies des ETT  
à horizon 2015

 �Les forces des ETT reposent principalement sur leur  
taille (puissance financière, réseau géographique 
étendu) et sur leur capacité à traiter rapidement des 
volumes importants de recrutement en intérim. Leurs 
faiblesses principales sont d’une part leur manque 
d’expérience du recrutement suivi dans la longueur 
(comprendre les attentes d’un demandeur d’emploi, 
analyser son parcours, etc.) et le profil des grands 
réseaux nationaux, spécialisé de fait dans les populations 
ouvrières – qualifiées et non qualifiées.

 �Le marché du placement tel qu’il est conçu aujourd’hui 
est à l’opposé des ETT : accompagnement sur la 
longueur de publics éloignés du marché de l’emploi. 
Le placement s’inscrit dans une offre globale de service  
d’emploi, faisant des ETT de véritables spécia-listes de 
l’emploi. Le placement de demandeurs d’emploi de 
profils 3 reste cependant un marché de niche pour 
les ETT. Ces chômeurs sont peu nombreux, et les 
compétences requises pour leur placement ne sont 
pas – ou peu - disponibles aujourd’hui au sein des ETT :  
les ETT qui se sont lancées sur ce marché ont embauché 
de nouvelles équipes dédiées. L’éloignement du 
placement de ces chômeurs avec le cœur de métier 
des ETT justifie la création de filiale spécifique, ou de 
marque propre, consacré au placement.

 �L’ouverture, possible, aux placements de chômeurs 
de catégories 1 et 2 permettra aux ETT de se 
confronter à des populations plus proches de 
leurs intérimaires – au moins en ce qui concernent 
les ouvriers. Plus rapide aussi, ce placement  
s’inscrit plus facilement dans la continuité des métiers 
des ETT.

  �Le marché du recrutement devrait quant à lui 
se développer sur les non-cadres, le marché du 
recrutement cadre étant déjà important, et comportant 
de nombreux acteurs spécialisés sur les profils haut de 
gamme. Nous devrions assister à l’émergence d’un 
marché de milieu de gamme, concentré sur des profils 
d’employés et cadres intermédiaires.

 �En s’ouvrant au recrutement, les ETT devront attirer 
de nouveaux publics, non ouvriers. Employés et 
professions intermédiaires restent marginaux en 
termes d’intérimaires – moins de 20% des intérimaires, 
proportion stable depuis 1995. Faire venir ces nouveaux 
profils est aussi un moyen de développer l’intérim des 
employés et professions intermédiaires. Aussi il convient 
de penser intérim et recrutement CDD / CDI ensemble 
sur les profils employés et professions intermédiaires. 

 �De plus, le marché du recrutement non-cadre peut 
compléter le placement des demandeurs d’emploi  
de catégories 1, voire 2 : une grande compétence 
« emploi » se dessine pour les ETT, devenant des 
procureurs d’emplois, pour une population donnée 
– non-cadre.

 �La population cadre ne répond pas aux mêmes attentes 
que la population non-cadre, il conviendra de la traiter 
séparément – par le biais d’une filiale spécialisée ?
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